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Dans la Chambre du Conseil. 

____________ 

Treizième recueil de documents,  
ÐÏÕÒ ÓÅÒÖÉÒ Û ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅÓ ÅÓÃÌÁÖÅÓ ÄÅ "ÏÕÒÂÏÎ  

(La Réunion),  
tirés du Registre  des arrêts civils et criminels du  

#ÏÎÓÅÉÌ 3ÕÐïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌȭÿÌÅ "ÏÕÒÂÏÎȢ  
Saint-Denis.  

18 septembre 1754 ɀ 3 juillet 1757.  
 ADR. C° 2528. 

  

Livre 1.  

18 septembre 1754 au 11 février 1756. 

 

 

Le Registre des arrêts civils et criminels du Conseil Supérieur, qui fonctionna à Saint-Denis du 18 septembre 1754 au 3 juillet 1757, est 

conservé aux Archives Départementales de La Réunion (ADR.), sous la cote : C° 25281.  

La copie moderne et intégrale des cinq cent quinze arrêts de ce registre, dont certains sont suivis dôun commentaire de la rédaction, a été 

effectuée en 2018-2020 dôapr¯s le microfilm tir® sur film Kodak imagelink 35 mm. Cam®ra kodak MRD 2, r®alis® aux ADR., le 2 mai 2001, 

par Jean-Bernard Pausé. 

Comme les précédents ce treizième recueil vise à mettre à la disposition du public le plus large, quelques documents conservés par les ADR. 

concernant les esclaves de Bourbon et leurs maîtres au temps de la Compagnie des Indes. 

La transcription en a été faite de la façon suivante : 

¶ Correction de la ponctuation et de l'orthographe, sauf exception, toujours signalée, rétablissement des accents et majuscules, 

transcription moderne des terminaisons verbales en « oir, ois, oit, oient ». 

¶ Les abréviations des greffiers ont été développées. 

¶  Les corrections marginales et/ou les repentirs en interlignes et mots suscrits sont notés en continu, signalés entre parenthèses et 

précédés du signe + : (+ suivi du texte). 

¶ Les mots rayés nuls sont doublement barrés. Ils peuvent différencier l'original de la copie ou être un bon indice du mouvement de la 

pensée du déclarant comme du greffier : texte2.  

¶ Le passage au folio suivant est indiqué ainsi :   ///   , ou signalé de façon habituelle : (f° 1 r°).  

¶ Les passages reconstitués figurent entre crochets. Les titres numérotés des arrêts sont de la rédaction.  

¶ Le pr®sent registre de 192 feuillets contient 515 arr°ts civils et criminels. Pour des raisons dô®dition lôensemble a ®t® divisé en deux 

volumes : 

ü le livre un contient la transcription des premiers 256 arrêts qui couvrent la période du 18/9/1754 au 18/2/1756.  

ü Le livre deux contient la transcription des 259 arrêts suivants qui couvrent la période 18/2/1756 au 22/6/1757. 

  

 
1 A. Lougnon. Classement et inventaire des fonds de la Compagnie des Indes, 1665-1767. Nérac. Couderc, 1956. ADR. C° 2528. Registre des arrêts du 

Conseil Supérieur de Bourbon, pour la période de 1754- 1757. 192 fol. (Microfilmé le 2 mai 2001 par Jean-Bernard Pausé. Atelier microfilms et photographie. 

Archives Départementales de La Réunion. 7,70 m). 
2 Le greffier en chef Nogent est reconnaissable à ses apostrophes intempestives : « quôarante », « quôartier », « quôalit® è, quôantit®, quôatre », « Lôaurent », 

« dôatt®es », « gensdôarmes », etc.  
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Livre 1.  
Registre des arrêts civils et criminels du Conseil Supérieur  

ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÄÅ "ÏÕÒÂÏÎȢ 
18 septembre 1754 ɀ 11 février 1756.  

ADR. C° 2528. 

 

Registre civil et criminel du Conseil Sup®rieur de lô´le de Bourbon contenant deux cent cinq feuillets, le 

présent non compris, cotés et paraphés par premier et dernier, par nous, Joseph Brenier, écuyer, 

Gouverneur de cette île et Président du Conseil Supérieur y établi, soussigné, et délivré, ce jour, à sieur 

François Nogent, greffier en chef dudit Conseil, pour écrire, de suite et sans interruption, les arrêts, 

jugements et autres actes qui seront rendus par le Conseil Supérieur, le dix-huit septembre mille sept cent 

cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. 

 
 

1. !ÎÔÏÉÎÅ -ÉÃÈÁÕÔȟ ÁÕ ÎÏÍ Äȭ!ÌÅØÁÎÄÒÅ 3ÏÒÎÁÙȟ ÃÏÎÔÒÅ 0ÈÉÌÉÐÐÅ #ÈÁÓÓÉÎȢ ρψ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ρχυτȢ 

f° 1 r°3. 

Du dix-huit septembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre sieur Pierre Antoine Michaut, au nom et comme procureur du Sieur Antoine Sornay, ingénieur en chef à Pondichéry, 

demandeur en requ°te du quatorze janvier dernier, dôune part ; et sieur (+ Philippe) Chassin, ancien employé de la Compagnie, 

défendeur et défaillant à faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, au dit nom, expositive 

quôil est d¾ par le d®faillant une somme de cent cinquante-cinq piastres pour vente de noirs, dont il est question, du vingt-neuf 

mai mille sept cent cinquante-deux, et ce pour premier terme échu dès le vingt-neuf mai mille sept cent cinquante-trois, il plût 

¨ la Cour permettre audit demandeur dôy faire assigner ledit d®faillant pour se voir condamn® ¨ payer, avec int®r°ts et d®pens, 

ladite somme de cent cinquante-cinq piastres. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite 

requ°te, portant permission dôassigner aux fins dôicelle ledit sieur Chassin, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine ; au 

pied desquelles requête et ordonnance, le défaillant sôest tenu pour signifi®, le quinze dudit de janvier ; vu aussi le billet 

obligatoire dudit jour vingt-neuf mai mille sept cent cinquante-trois ; tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut 

contre Philippe Chassin, non comparant ni personne pour lui, et pour le profit, lôa condamné et condamne à payer au 

demandeur, au nom quôil proc¯de, la somme de cent cinquante-cinq piastres, pour le premier terme porté en la requête dudit 

demandeur et au billet dudit défaillant, dont est question, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en 

outre ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le dix-huit septembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Amat la Plaine. A. Saige. 

Nogent. 

 

2. Antoine Michaut, au nom Äȭ!ÌÅØÁÎÄÒÅ 3ÏÒÎÁÙȟ ÃÏÎÔÒÅ *ÏÓÅÐÈ ,ÁÕÒÅÔȟ ÐîÒÅȢ ρψ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ρχυτȢ 

f° 1 r°. 

Du dix-huit septembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre sieur Pierre Antoine Michaut, au nom et comme procureur du Sieur Antoine Sornay, ingénieur en chef à Pondichéry, 

demandeur en requ°te du quatorze janvier dernier, dôune part ; et sieur Joseph Lauret, père, habitant de cette île, au quartier 

 
3 Le titre et le folio sont de la rédaction. 
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Saint-Louis, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, au dit nom, 

à ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Joseph Lauret, p¯re, pour se voir condamn® au paiement de la somme de deux 

cent cinquante piastres, dont il est question en lôobligation du d®faillant, du seize mai mille sept cent cinquante-deux, et ce 

pour le premier terme échu, dès le mois de décembre mille sept cent cinquante-trois, aux intérêts de ladite somme du jour de 

la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant 

permission dôassigner ledit Joseph Lauret, père, pour y répondre dans le délai de quinzaine ; lôexploit de signification fait en 

conséquence à la requête du demandeur, au dit nom, par exploit du vingt-deux février aussi dernier ; vu aussi lôobligation du 

défaillant au profit du sieur Sornay, ci-dessus datée ; tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Joseph Lauret, 

p¯re, non comparant ni personne pour lui, et pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, au nom quôil 

procède, la somme de deux cent cinquante piastres pour le premier terme dont est question en lôacte dudit d®faillant au profit 

dudit Sornay, du seize mai mille sept cent cinquante-deux, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en 

outre ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le dix-huit septembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Amat la Plaine. A. Saige. 

Nogent. 

 

3. Joseph Léon, au nom de Claude Moy de Lacroix, veuve de feu Guilla ume Léon, héritière dans la 
succession de feu Maurille Moy de Villeguegans, son frère. 18 septembre 1754.  

f° 1 r° - 1 v°. 

Du dix-huit septembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre sieur Joseph Léon, au nom et comme procureur de Claude Moy de Lacroix, veuve de feu Guillaume Léon, son mari, 

héritière pour un septième dans la succession feu Maurille Moy de Villeguegans, son frère, demandeur en requête du six juin 

dernier, dôune part ; et messire Omer Jean Charles René de Brossard, prêtre curé de Saint-André4, au nom et comme procureur 

du sieur Joseph La Croix Moy,   ///   d®fendeur dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, expositive 

que, par acte passé devant notaire à Paris, le vingt-trois mars mille sept cent quarante-cinq, entre ledit Joseph Moy de La Croix 

et ledit feu de Villeguegans, il est dû au dernier, par son dit frère, une somme de cinquante-sept mille livres, monnaie de 

France. Que le demandeur, audit nom, désirant être payé du septième de cette dite somme, il plaise à la Cour permettre audit 

demandeur, en sa dite qualit®, permettre (sic) dôy faire assigner le d®fendeur, audit nom, pour se voir condamn® ¨ payer, audit 

demandeur, la septième partie de ladite somme de cinquante-sept mille livres, monnaie de France, le tout par argent ou 

quittances valables et ce par pr®f®rence ¨ tous autres cr®anciers ou, en tout cas, suivant lôordre de ses hypoth¯ques, aux intérêts 

de ladite somme du jour quôils sont acquis. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident dudit Conseil, étant ensuite de ladite 

requ°te, portant permission dôassigner monsieur lôabb® Brossard, en qualit® de procureur du sieur Lacroix Moy, pour r®pondre 

aux fins de la requête dudit sieur Léon ; au pied desquelles requête et ordonnance, ledit sieur Brossard sôest tenu pour bien et 

dûment signifié et a signé, et dit que, pour répondre à la demande du sieur Léon, audit nom, il prie la cour de faire attention, 

quôayant pleine connaissance que ledit sieur La Croix Moy a fait voile pour France au commencement de cette ann®e afin dôy 

arranger ses affaires avec ses cr®anciers, tant en payant ce quôil pourra, quôen demandant un temps convenable pour satisfaire 

à ce dont il demeurera redevable, ledit sieur La Croix aurait lieu de se plaindre si, en son absence, on faisait contre lui des 

poursuites et diligences pour dettes au sujet desquelles il se serait arrangé ou que peut-être il aurait payées ; les dites réponses 

tendant ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour ordonner la surc®ance5 de toute poursuite et diligence contre ledit sieur La Croix Moy jusquô¨ 

lôarriv®e des premiers vaisseaux de France, par lesquels il est infaillible quôil donnera des nouvelles des arrangements quôil 

aura pris. Suivant lô®tat et la nature desquelles nouvelles, il sera alors statu® et proc®d® ainsi quôil appartiendra. Vu aussi la 

procuration rapportée par ledit sieur Léon et à lui donnée, le huit octobre mille sept cent cinquante-trois, par ladite dame 

Claude Moy de La Croix, veuve de feu Guillaume Léon, son mari, ensemble ensemble (sic) exp®dition de lôacte obligatoire 

dudit Lacroix Moy en faveur dudit feu sieur La Villeguegans, dudit jour vingt-trois mars mille sept cent quarante-cinq. Tout 

considéré, Le Conseil a condamn® et condamne Jean Charles Ren® de Brossard, au nom quôil proc¯de, ¨ payer à Joseph Léon, 

aussi audit nom, en deniers ou quittances valables, la septième partie de la somme de cinquante-sept mille livres, monnaie de 

France, avec les intérêts de la somme qui se trouvera due du jour de la demande. Condamne aussi ledit Brossard, audit nom, 

aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le dix-huit septembre mille sept cent quarante-quatre6. 

  

 
4 Pour monsieur lôabb® Brossard, cur® de Saint-André, voir : Dans la Chambre du Conseil. Treizi¯me recueil [é] op. cit. Livre 2. Titres 499, 499.1 et 2. 
5 Surséance : Nogent écrit « surceance ». Surséance, subst. fém., jur.,vx. Fait de surseoir ; suspension momentanée (de quelque chose) ; temps durant lequel 
on sursoit. https://www.cnrtl.fr/definition/surséance.  
6 Voir infra Titre 29. 
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Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Amat la Plaine. A. Saige. 

Nogent. 

 

4. Jean-François et Joseph Caron, fils et héritiers de feu François Caron, contre Anne Ango, sa veu ve, 
et leurs cohéritiers. 18 septembre 1754.  

f° 1 v° - 2 r°. 

Du dix-huit septembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre Jean-François et Joseph Caron, fils de feu François Caron et Anne Ango, son épouse, et héritiers, chacun pour un 

douzième dudit feu François Caron, leur père, demeurant au quartier Sainte-Suzanne, demandeurs en requête du trois août 

dernier, dôune part ; et Anne Ango, veuve dudit feu François Caron, Louis Caron, François Dalleau, fils de Julien, au nom et 

comme tuteur de ses enfants mineurs avec feu Marie Caron, son épouse, Jacques Fauvel, à cause de dame Caron, son épouse, 

Jacques Maillot, fils de la veuve, au nom et comme tuteur de Pierre Caron, à Jacques Natz, aussi au nom et comme tuteur de 

Jacques Caron, Jean Dubain, tuteur de Michel Caron, Pierre Durand, à cause de Marguerite Caron, son épouse, Jean 

Crisostome (sic) Pierret, ancien officier de la milice bourgeoise, tuteur de Catherine Caron, Henry Hoareau, tuteur de lôenfant 

mineur de son mariage avec défunte Suzanne Caron, défendeurs ; lesdits Jacques Maillot, fils de la veuve, Jacques Natz et 

Jean Dubain, d®faillants ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur expositive que, par le 

partage fait entre leur mère, eux et leurs cohéritiers, passé devant maître Demanvieu, notaire à Saint-Denis, en présence des 

témoins y nommés, le trente et un mars mille sept cent cinquante-deux7, quôils sont convenus, en acc®dant aux intentions de 

leur dite mère, de se contenter de quatre-vingt gaulettes de terrain en hauteur sur vingt de largeur, outre un emplacement de 

vingt-cinq gaulettes en carré que leur dite mère leur a donné sur son terrain, dans la persuasion où ils étaient que leur dite mère 

jouira[it] jusquô¨ son d®c¯s du terrain qui lui ®tait ®chu par le partage ; que voyant quôelle en avait fait la vente ¨ [Adrien] 

Valentin, Pierre Durand et Hubert Pos®, les demandeurs, nôayant pas la quantit® de terre qui doit leur   ///   revenir, se seraient 

retirés par devers leur mère et leurs cohéritiers et leur aurait été proposé de faire procéder au mesurage de tous les terrains 

pour ensuite faire faire la subdivision et les lots de ce qui doit revenir à chacun desdits cohéritiers, ¨ quoi ils nôont voulu 

entendre, ce qui force les demandeurs dôavoir recours ¨ lôautorit® du Conseil, pour y faire assigner, tant ladite veuve Caron, 

que les coh®ritiers au partage dont il sôagit, pour voir ordonner le mesurage, partage, subdivision et abornement du terrain 

®chu, tant ¨ ladite veuve Caron quôaux demandeurs et ¨ leurs coh®ritiers, nommer et convenir dôarbitres ¨ cet effet ou, ¨ leur 

refus, par le Conseil, pour eux nomm®s dôoffice ; lesquels arbitres prêteront au préalable serment par devant le commissaire 

quôil plaira ¨ la Cour commettre, dont il serait dress® proc¯s-verbal. Et lesdits arbitres celui de leur mesurage, subdivision, et 

procès-verbal fait, rapporté au Conseil, y être homologué contradictoirement avec lesdites parties intéress®es. Lôordonnance 

de monsieur le Président de la Cour, étant ensuite de ladite requête, portant permission dôassigner la veuve Fran­ois Caron, 

p¯re, et autres d®nomm®s en ladite requ°te, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Lôexploit de signification fait en 

conséquence à la requête desdits demandeurs auxdits défendeurs, les dix-neuf et vingt-trois dudit mois dôao¾t dernier. La 

requ°te de d®fense de la veuve Fran­ois Caron, p¯re, ¨ ce quôapr¯s son expos® il pl¾t ¨ la Cour casser et annuler lôacte de 

partage du trente et un mars mille sept cent cinquante-deux, en conséquence déclarer la défenderesse et la recevoir à être 

[rebelle] contre toute acceptation de communauté, et ses enfants, tant demandeurs majeurs et autres, tenus de rapporter 

généralement ¨ la masse les effets quôils ont eus : soit meubles, bestiaux, esclaves et autres, en même nature quôils les ont eus, 

avec les intérêts, les jouissances des terrains aussi avec intérêts des dégradations qui seront reconnues par défaut de culture ; 

que, sur la masse g®n®rale du mobilier, ladite d®fenderesse sera indemnis®e de toutes les sommes quôelle justifiera avoir payées 

par contrainte ou autrement ; la dite requête présentée en la Cour le sept ce mois ; quatre autre requêtes présentées en la Cour 

par : Louis Caron, François Dalleau, Pierre Durand et Henry Hoareau, ès dits noms, le trente dudit mois dôao¾t, o½ ils concluent 

à ce que le partage, dont les demandeurs prétendent la cassation, soit exécuté ; et enfin, une requête de Jacques Fauvel, du 

 
7 François Caron (v. 1689-1751), fils de Louis Caron, dit la Pie, et de Monique Pereire, a donné procuration à Anne Dango, sa femme (Ricq. p. 404-405, 627), 

quelques mois avant son décès survenu à Saint-Denis, le 2 juin 1751. Il laisse à sa veuve quelques soixante et dix-huit esclaves dont lô®tat nominatif se trouve 
en FR ANOM DPPC NOT REU 1651 [Demanvieux]. Inventaire après décès. François Caron, sa veuve Anne Dango. 22 octobre 1751. Lesquels esclaves 

sont dispersés aux partages des biens de cette communauté. Ibidem. n° 1652. Partage. Veuve Caron, Anne Dango, avec ses enfants. 31 mars 1752. Ibidem. 

142 [Bellier]. Inventaire après Décès de la veuve François Caron. 25 novembre 1754. Ibidem. 142 [Bellier]. Partage. Les h®ritiers dôAnne Dango, veuve 
François Caron. 1er décembre 1754.  

Pour lôinventaire et partage des esclaves de d®funt Fran­ois Caron, ®poux dôAnne Dango, le 22 octobre 1751, selon la coutume de Paris, des esclaves de la 

communaut® dôentre Anne Ango et ses enfants h®ritiers, le 31 mars 1752, lôinventaire des esclaves d®laiss®s par Anne Ango, veuve Fran­ois Caron, au 25 
novembre 1754, et le partage de ces derniers entre les cohéritiers, les redevances annuelles versées à la Commune des habitants, au prorata de leurs esclaves, 

par François Caron, son épouse et ses enfants héritiers, de 1723 à 1763, les familles conjugales et maternelles serviles relevées, appartenant à François Caron, 

père, et Anne Dango, de 1732 à 1755, voir Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Douzi¯me recueil de documents pour servir ¨ lôhistoire des 
esclaves de Bourbon (La Réunion) tirés du registre des arrêts civils et criminels du Conseil supérieur de Bourbon. Saint-Denis. 1751-1754. ADR. C° 2527. 

Livre 1. 19 juin 1751 ï 27 décembre 1752. Titre 45.1 à 5. 
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neuf de ce mois, qui demande aussi la cassation dudit partage et prend des conclusions conformes à celles desdits demandeurs. 

Vu aussi les pièces produites par les parties nominativement ; le contrat de ratification du dix-sept février mille sept cent vingt-

cinq. Tout considéré, Le Conseil, avant faire droit, a ordonné et ordonne que la requête de la veuve François Caron, père, sera 

signifiée aux demandeurs et à Jacques Fauvel, défendeur et incidemment demandeur, lesquels seront tenus, sous le délai de 

quinzaine du jour de ladite signification, de spécifier les terrains sur lesquels ils prétendent avoir droit de partager autres que 

ceux dont est cas en lôacte de ratification dudit Conseil, du dix-sept février mille sept cent vingt-cinq, a donné et donne défaut 

contre Jacques Maillot, fils de la veuve Jacques Natz, et Jean Dubain, ès dits noms, non comparants ni personne pour eux, et, 

pour le profit, a déclaré et déclare le présent arrêt commun avec eux. Fait et arrêté au Conseil, le dix-huit septembre mille sept 

cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Amat la Plaine. A. Saige. 

Nogent. 

 

5. Nicolas Lacroix, contre François Erat Victor. 18 septembre 1754.  

f° 2 r°. 

Du dix-huit septembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre Nicolas Lacroix, ancien sergent des troupes, demandeur en requ°te du huit ao¾t dernier, dôune part ; et François Erat 

Victor, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit 

défendeur pour se voir condamné à payer au demandeur la somme de quarante piastres portée au billet dudit défendeur consenti 

au profit du nommé la Rivière, le treize janvier mille sept cent cinquante-trois, et transporté au demandeur par ce dernier, le 

quinze janvier dernier, aux int®r°ts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le 

Président de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Victor pour r®pondre ¨ quinzaine aux 

fins de ladite requête. Lôexploit de signification fait en cons®quence ¨ la requ°te dudit demandeur, par exploit du deux 

septembre, présent mois. La requ°te de d®fenses dudit Erat Victor, portant quôil ne va point au contraire de payer ce qui lui 

est demand®, mais quôil ne le peut quôautant quôil sera pay® de la demande par lui form®e contre monsieur Despeigne, qui est 

aujourdôhui sous les yeux de la Cour. Vu aussi le billet dudit défendeur, ci-devant énoncé et daté. Tout considéré, Le Conseil 

a condamné et condamne François Erat Victor à payer à Nicolas Lacroix, ancien sergent des troupes, la somme de quarante 

piastres portée au billet dudit Victor et dont est question, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne aussi 

ledit Victor aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le dix-huit septembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Amat la Plaine. A. Saige. 

Nogent. 

 

6. Pierre Antoine Michaut, contre Omer Jean Charles René de Brossard. 18 septembre 1754.  

f° 2 r° et v°8. 

Du dix-huit septembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre sieur Pierre Antoine Michaut, employé de la Compagnie, en ce quartier Saint-Denis, demandeur en requête du quatre 

de ce mois, dôune part ; et messire Omer Jean Charles René de Brossard, prêtre Curé, d®fendeur d®fendeur (sic), dôautre part. 

Vu au Conseil la requ°te du demandeur expositive quôen lôabsence de    //   monsieur le chevalier de Palmaroux, dont il était 

procureur, le défendeur le requiert de lui payer en acquit dudit sieur de Palmaroux, avec promesse de lui en faire tenir compte 

ainsi quôil est dit dans le r®c®piss® dudit sieur de Brossard que le demandeur produit. Que celui-ci lôayant pr®sent® audit sieur 

de Palmaroux en rendant ses comptes, ledit sieur de Palmaroux nôa pas voulu recevoir ledit récépissé, disant ne rien devoir 

audit sieur de Brossard et, comme ledit sieur de Brossard ne veut point rendre au demandeur les six cents livres quôil a re­u, 

il plût à la Cour permettre au demandeur de faire assigner, en la Cour, ledit sieur de Brossard, prêtre curé de Saint-André, pour 

se voir condamné à remettre audit demandeur la somme de six cents livres, ensemble aux intérêts de ladite somme du jour de 

la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requête, portant 

 
8 Le cliché du Folio 3 r° a été pris deux fois. 
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permission dôassigner ledit sieur de Brossard pour r®pondre ¨ quinzaine aux fins de ladite requ°te ; au pied desquelles requête 

et ordonnance est écrit : « Tenu pour bien et dûment signifié, à Saint-Denis, le cinq septembre mille sept cent cinquante-

quatre », signé en cet endroit de la requête : de Brossard, prêtre. La réponse dudit sieur de Brossard prêtre, portant entre autres 

choses, que le re­u quôil a donn® audit sieur Michaut de ladite somme de six cents livres est caus® expressément pour en faire 

compte à mon dit sieur Palmaroux qui lui est redevable de différentes autres sommes. Ladite requête à ce quôapr¯s son expos®, 

il plût à la Cour ordonner que ledit sieur de Palmaroux remette ou donne une assurance bonne et valable de la somme ci-dessus 

mentionnée, audit sieur Michaut, qui lui remettra le reçu dudit défendeur, pour en être compté ensemble suivant quôil y est 

mentionné. Que pour peu que la Cour doute, soit du fondement de la perception, soit de la faculté de payer du défendeur, il 

offre déposer pareille somme au greffe pour en être disposé suivant le bon plaisir de la Cour, après les comptes arrêtés et les 

contestations dirim®es, suppos® quôil en naisse. Vu aussi le re­u dudit sieur d®fendeur, du dix f®vrier dernier, o½ il paraît avoir 

touché du demandeur, pour le compte de monsieur de Palmaroux, la somme de six cents livres, desquelles il promet faire 

compte à mon dit sieur de Palmaroux à son retour en cette île. Tout considéré, Le Conseil, avant faire droit, a ordonné et 

ordonne quô¨ la requ°te de la partie la plus diligente, Andoche Dorlet de Palmaroux, ®cuyer, sera mis en cause. Quô¨ cet effet, 

les requ°tes de demandes et d®fenses et le re­u dont il sôagit, dudit jour six f®vrier dernier, seront signifi®s audit de Palmaroux 

pour répondre, sur le tout, dans le délai de quinzaine. Dépens réservés. Fait et arrêté au Conseil, le dix-huit septembre mille 

sept cent cinquante-quatre9. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Amat la Plaine. A. Saige. Nogent. 

 

7. Avis des parents et amis à défaut de parents des enfants mineurs du sieur Antoine Maître et 
défunte Marie -Anne Arnould. 24 septembre 1754.  

f° 2 v° - 3 r°. 

Du vingt-quatre septembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil les actes dôavis des parents et amis ¨ d®faut de parents de Marie Ma´tre, ©g®e dôenviron huit ans, Genevi¯ve 

Maître, âgée de sept ans, Madeleine Maître, âgée de cinq ans et Charlotte Modeste Maître, âgée de trois ans, le tout ou environ 

enfants mineurs de sieur Antoine Maître, habitant de cette île, demeurant paroisse Saint-Benoît, et de défunte Marie-Anne 

Arnould, leur père et mère. Ledit acte reçu par maître Bellier, notaire à Sainte-Suzanne, en présence des témoins y nommés, 

les dix-neuf (+ et trente) de ce mois, et représenté par sieur Claude Guyard, de la Serrée, huissier dudit Conseil, par lequel acte 

il para´t que lesdits parents et amis sont dôavis que le sieur Jean-Louis de K/moal soit nommé et élu pour subrogé tuteur aux 

dits mineurs (+ et le dit sieur Maître pour tuteur des susdits enfants et pour régir et gouverner leurs personnes et biens et ledit 

sieur K/moal (sic)) ¨ lôeffet dôassister ¨ lôinventaire qui sera fait des biens de la communauté qui a été entre ledit sieur Maître 

et la dite défunte Marie-Anne Arnould, son épouse. Es quelles qualités lesdits parents ont élu et nommé lesdits sieurs de 

K/moal (+ et Maître), dès passation dudit avis de parents et amis, comme personnes capables dôexercer lesdites charges. Ledit 

acte portant aussi pouvoir audit sieur de la Serr®e dôen requ®rir lôhomologation, tout consid®r®, Le Conseil a homologué et 

homologue les actes dôavis des parents et amis ¨ d®faut de parents des mineurs dudit Antoine Maître avec feu Marie-Anne 

Arnould, pour être exécutés et suivis en tout leur   //   contenu et comparaîtront : Jean-Louis de K/moal (+ et Antoine Maître) 

devant le Conseil Supérieur pour y prendre et accepter la charge de subrogé tuteur desdits mineurs et feront, (+ chacun 

séparément), le serment au cas accoutumé. Fait et donné au Conseil, le vingt-quatre septembre mille sept cent cinquante-

quatre. 

 

Et le même jour sont comparus devant nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette île, Jean Louis de K/moal, aussi 

écuyer, (+ et Jean Antoine Maître), lesquels a (sic) pris et accepté les charges de subrogé tuteur des [enfants] mineurs dudit 

sieur maître avec feu Marie Anne Arnould, et fait serment de se bien fidèlement (sic) acquitter de leurs dites charges et ont 

signé10. 

  

 
9 Voir infra Titre 33. 
10 Ce premier arr°t dôavis de parents et amis des mineurs Maître, en date du 24 septembre 1754, contient de nombreuses corrections et repentirs. Il est non 

signé et entièrement barré puis à nouveau rédigé le deux octobre suivant.  
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8. Avis des parents et amis à défaut de parents des enfants mineurs du sieur Antoine Maître et 
défunte Marie -Anne Arnould, sa femme. 2 octobre 1754.  

f° 3 r°. 

Du deux octobre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil les actes des parents et amis ¨ d®faut de parents de Marie Ma´tre, ©g®e dôenviron huit ans, Genevi¯ve Ma´tre, 

âgée de sept ans, Madeleine Maître, âgée de cinq ans et Charlotte Modeste Maître, âgée de trois ans, le tout ou environ enfants 

mineurs de sieur Antoine Maître, habitant de cette île, demeurant paroisse Saint-Benoît, et de défunte Marie-Anne Arnould, 

leur père et mère. Lesdits actes reçus par maître Bellier, notaire à Sainte-Suzanne, en présence des témoins y nommés, les dix-

neuf et trente septembre dernier et représentés par sieur Claude Guyard de la Serrée, huissier dudit Conseil. Par lequel acte il 

paraît que lesdits parents et amis sont dôavis que le sieur Jean-Louis de K/moal soit nommé et élu pour subrogé tuteur aux dits 

mineurs et le dit sieur Maître pour tuteur des susdits enfants et pour régir et gouverner leurs personnes et biens et ledit sieur 

K/moal, aussi ¨ lôeffet dôassister [¨ lôinventaire] qui sera fait des biens de la communaut® qui a ®t® entre ledit sieur Ma´tre et 

la dite défunte Marie-Anne Arnould, son épouse11. Ès quelles qualités lesdits parents ont élu et nommé lesdits sieurs de K/moal 

et Ma´tre, lors des passations desdits avis de parents et amis, comme personnes capables dôexercer lesdites charges. Lesdits 

actes portant aussi pouvoir audit sieur de la Serr®e dôen requ®rir lôhomologation. Tout consid®r®, Le Conseil a homologué et 

homologue les actes dôavis (sic) des parents et amis ¨ d®faut de parents des mineurs dudit Antoine Ma´tre avec feu Marie-

Anne Arnould, pour être exécutés et suivis en leur contenu et comparaîtront Jean-Louis de K/moal et Antoine Maître devant 

le Conseil Supérieur pour y prendre et accepter les charges de subrogé tuteur (+ et de tuteur) desdits mineurs et feront, chacun 

séparément, le serment au cas requis et accoutumé. Fait et donné au Conseil, le deux octobre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. 

Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

 

Et le même jour sont comparus (+ devant Nous), Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette île et Président dudit Conseil, 

Jean Louis de K/moal, aussi écuyer, et Jean Antoine Maître, lesquels ont pris et accepté les charges de subrogé tuteur desdits 

mineurs et de tuteur dôiceux, enfants dudit sieur ma´tre avec d®funte Marie-Anne Arnould, et fait serment de se bien et 

fidèlement acquitter de leurs dites charges et ont signé. 

Joseph Brenier    Maître.   De K/moal. 

 

8.1. ,ÅÓ ÅÓÃÌÁÖÅÓ Äȭ!ÎÔÏÉÎÅ -ÁÿÔÒÅȢ ρχυς-1763.  

Antoine Maître est arrivé à Bourbon, le 7 juin 1729, sur le Royal Philippe, vaisseau de la Compagnie des Indes, arm® pour lôInde, 

en compagnie de Jean-Baptiste Guichard, dit Européen, second époux de Jeanne Marais, veuve Antoine Maître, sa mère12. 

Les documents conservés aux ADR. concernant les esclaves de ce propriétaire sont fragmentaires et essentiellement contenus dans 

les états des esclaves servant à la répartitions des frais de Commune, les recensements généraux et/ou par quartier, Les registres notariés, 

les registres paroissiaux.  

  

 
11 Antoine Maître (1722-17802), xa : 4/6/1743 à Marie-Anne Arnould, fille de Jean et de Anne Brun, son épouse. Ricq. p. 28. Par Contrat de mariage passé 

par devant Saint-Jorre, entre Antoine Maître, bourgeois demeurant à Saint Benoît, âgé de 21 ans, fils de feu Antoine Maître, capitaine de vaisseaux, bourgeois 

de La Rochelle, et de Dame Jeanne Marais, épouse en secondes noces de Jean-Baptiste Guichard, bourgeois de cette île (Ricq. p. 1214), et Marie-Anne 
Arnould, ©g®e de 15 ans environ, fille de feu Jean Arnould et dôAnne Brun. La future ®pouse re­oit un esclave malgache nommé Deroute (n° 14, tab. 8.1-2), 

©g® dôenviron 20 ans et estim® 150 piastres. FR ANOM NOT REU 1074 [Saint-Jorre]. Cm. Antoine Maître et Marie-Anne Arnould, 25 mai 1743. Le nommé 

Desroute, noir Malgache âgé de quinze ans et estimé cent cinquante piastres et évoqué dans : Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Onzième recueil 
de documents [é], 1749-1751. ADR. C° 2526, op. cit. Titre 98. ADR. C° 2526. f° 34 r° et v°. « Joseph Royer, au nom de son épouse, contre les héritiers Jean 

Arnould, père, et Anne Brun. 2 mai 1750 ». Antoine Maître à acquis son habitation à Saint-Benoît de Jean-Baptiste Guichard. Bousquet Robert. Dans la 

Chambre du Conseil. Douzième recueil [é]. 1751-1754. ADR. C° 2527. Livre 2. 3 janvier 1753 ï 10 septembre 1754. Titre 385. « Avis des parents et amis 
des enfants mineurs dôAntoine Ma´tre, veuf de Marie Anne Arnould. 27 ao¾t 1753 ». 
12 Mémoire des Hommes. A.S.H.D.L. ï S.H.D. Lorient. 2P 23-III.5. Rôle du « Royal Philippe » (1728-1730). 
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ADR. C° année propriétaire Quartier Nb dôesclaves £. s. d. titre f° 

1757 1743 Antoine Maître Sainte-Suzanne 21 15 4 6 15 2 r° 

1762 1744 Antoine Maître Sainte-Suzanne 47 34 17 2 20 7 r° 

1766 1746 Antoine Maître St.-Denis, Sainte.Suzanne 46 31 1 - 24.1 7 v° 

1767 1747 Antoine Maître, n° 186 Saint-Denis 
32 16 - - 25.1 8 r° 

Crédité de 200   25.2 1 v° 

1769 1748 Antoine Maître, n° 186 Saint-Denis 34 22 19 - 27.1 5 v° 

1770 1749 Antoine Maître Sainte-Suzanne 32 16 8 - 28.1 5 r° 

1772 1750 Antoine Maître St.-Denis, Sainte-Suzanne 32 30 8 - 30 6 r° 

1775 1751 Antoine Maître Sainte-Suzanne 30 15 - - 33 9 r° 

1776 1752 Antoine Maître Sainte-Suzanne 29 79 15 - 34 10 v° 

1777 1753 Antoine Maître Sainte-Suzanne 29 62 7 - 35 10 r° 

1787 1755 Antoine Maître Sainte-Suzanne 32 54 16 - 45 7 v° 

1788 1756 Antoine Maître Sainte-Suzanne 33 46 12 3 46 7 v° 

1790 1757 Antoine Maître Sainte-Suzanne 32 31 12 - 48 7 v° 

1793 1758 Antoine Maître Sainte-Suzanne 34 99 9 6 51 8 r° 

1794 1761 Antoine Maître Saint-Benoît 29 15 16 7 52 11 r° 

1795 1762 Antoine Maître Saint-Benoît 28 11 13 4 53 10 r° 

1796 1763 Antoine Maître Saint-Benoît 28 14 2 4 54 9 v° 

Tableau 8.1-1 . Redevances payées à la Commune des habitants au prorata de ses esclaves déclarés par Antoine Maître de 1743 à 

1763. 

Après le décès de sa mère survenu à Sainte-Suzanne, le 26 mai 1742, Antoine maître verse sa redevance à la 

Commune des habitants des quartiers Saint-Denis, Sainte-Suzanne, puis Saint-Benoît de 1743 à 1763. Il verse à cette dernière 

durant ces vingt ans 578 livres 1 sol 8 deniers de redevances et reçoit en 1747 deux cents livres de récompense pour la valeur 

dôun noir maron tu® dans les bois, comme au tableau 8.1-113. 

Tab. 
Hommes G o. Cte 

âge aux recensements de 1750 à 1762. 

2 33 1750 51 54 55 56 57 58 59 61 62 

1 7 Pierre 10 v. 1730 

Cr. 

19 20 22 23 26 25 26 27 29 30 

2 8 Jérôme 10 v. 1733 15 18 21 23 23 26 25 26 28 29 

3 26 Charlot14     26 24 26 27 22 29 31 32 

4 9 Louis 10 v. 1741 16 17 13 14 15 16 17 19 20 20 

5 25 Colas  11  13 14 12 13 14 15 18 17 19 20 

6  Gilles   11 12         

7 10 Paul  10  3 4 9 8 9 10 11 12 14 15 

8 11 Pre-Jean  10 o : 14/11/1747 2 3 8 6 7 8 9 10 12 10 

9 17 Pt-André  2  4 5 [é] 6 12 13 14 15 17 18 

10 12 Laurent  10 o : 4/4/1750 1 2 4 5 9 10 11 12 14 15 

11  Etienne  1 o : 10/1/1756     0,8 2 3 4 6 7 

12 19 Clément  5  

M. 

30 31 52 53 54 55 56    

13 29 Sans-Quartier   29 30 47 48 49 50 [é] 55 57 58 

14  Déroute    30 31         

15  Léveillé   12 12         

16 24 Manuel15  11 b : 20/6/1745 28 29 48 49 50 51 [é] 60 62 63 

17 1 Germain  6 b : 8/2/1751   35 36 37       

18 15 André  2  I. 20 22 30 32 33 36 36 36 38 39 

19 5 Louis  10  

C. 

30 31 52 52 53 54 56 56 58 59 

20 27 Grand-André   43 44 64 65 
66  

inv. 

67  

inv. 

[é]  

inv 

60  

inf. 

6 

inf. 

63  

inf. 

21  Zam    30          

Nombre dôesclaves    18 17 16 16 17 17 16 15 15 15 

 

Tab. 
Femmes G. o. Cte 

âge au recensement de 1750 à 1762. 

2 3 1750 51 54 55 56 57 58 59 61 62 

1 2 Brigitte 3 et 6  

Cr. 

23 24 28 29 30 31 30    

2 30 Agathe 1  17 18 22 ½  23 24 25 24 27 29  

3 21 Angélique 5  11 15 14 15 16 17 16 19 21 22 

4 22 Elisabeth 5  14 16 13 14 15 16 15    

5 23 Justine 5  9 10 12 13 14 15 16 17 19 20 

 
13 « A sieur Le Ma´tre pour la valeur dôun noir nommé Polidor, maron, tué par les noirs du sieur Dutrévou, qui ont été payé de leur récompense par ledit sieur 

le Maître. 200 livres ». En apostille : « Passé à S/C de Commune ». Robert Bousquet. Compagnie des Indes. Ile de Bourbon. Finances. Budget de la Commune 
des habitants de Bourbon (La Réunion). 1725-1766. Neuvième recueil de documents pour servir ¨ lôhistoire des esclaves de Bourbon (La Réunion). ADR. C° 

1745 à 1798. op. cit. Passim. Dorénavant : R. B. Neuvième recueil, op. cit. 
14 Côest sans doute par erreur que lôesclave indien nomm® Charlot, ©g® dôenviron 25 ans qui figure ¨ lôinventaire apr¯s d®c¯s dressé le 17/10/1754 (tab. 8.1-
2), est recensé parmi les esclaves créoles de 1757 à 1762 (tab. 8.1-3). 
15 Manuel, mari de Sabine. Voir généalogie, famille 11. 
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Tab. 
Femmes G. o. Cte 

âge au recensement de 1750 à 1762. 

2 3 1750 51 54 55 56 57 58 59 61 62 

6 13 Monique 10  11 12 11 ½  13 15 16 17 18 20 21 

7 18 Catherine 2 o : 1/11/1746 4 5 8 9 9 11 12 16 15 16 

8 3 Françoise 6 o : 23/9/1751  0,2 3 4 5 6 7 8 10 11 

9 4 Suzanne 6 o : 12/9/1753   1 2 3 4 5 6 8 9 

10 31 Marie-Louise 1 o : 14/10/1753   1 2 2 3 4 5 7 8 

11 14 Marion 10 o : 11/11/1753   1 2 2 3 4 5 7 8 

12  Marion      1       

13  Victoire 6 o : 9/2/1756     0,7 2 3 4 6 7 

14  Geneviève           1 2 

15 6 Catherine 11 et 7  

M. 

30 31 45 49 49 51 52 53 55 56 

16  Marguerite   51 52         

17 16 Louison 2  24 25 47 48 48 50 51 52 54 55 

18 20 Ursule 5  30 32 38 34 39 41 42    

19 28 Véronique   57 58 58 69 69 71 72 73   

20  Christine16         30 31   

21  Rose         3 4 6 7 

22  Hyacinthe   I.        13   

Nombre dôesclaves    12 13 16 17 16 16 18 16 14 13 

Tableau 8.1-2 : Les esclaves recensés au quartier Saint-Benoît par Antoine Maître de 1757 à 1762. 

rang Esclave  Caste  âge État o x piastres 

1 Germain M. 30  b : 8/2/175117 
x : 8/2/1751 

410 
2 Brigitte  Cr. 25 sa femme  

3 Françoise Cr. 2 
leurs enfants 

o : 23/9/175118  

4 Suzanne Cr. 1 o : 12/9/175319  

5 Louis C. 40    

1 115 

6 Catherine M. 40 sa femme   

7 Pierre Cr. 20 

leurs enfants 

  

8 Jérôme Cr. 15   

9 Louis Cr. 12   

10 Paul Cr. 8   

11 Pierre-Jean Cr. 6 o : 14/11/174720  

12 Antoine-Laurent Cr. 3 o : 4/4/175021  

13 Monique Cr. (estropiée) 14   

14 Marie Cr. 0,3 o : 11/11/175322  

15 André I. 25    

500 
16 Louison M. 45 sa femme   

17 André Cr. 7 
leurs enfants 

  

18 Catherine Cr. 4 o : 1/11/174623  

19 Clément M. 45    

760 

20 Ursule M. 30 sa femme   

21 Angélique Cr. 15 

leurs enfants 

  

22 Elisabeth Cr. 13   

23 Justine Cr. 11   

24 Manuel M. 55  b : 20/6/1745 x : 21/6/174524 
320 

25 Colas Cr. Ø son enfant   

26 Charlot I. 25    160 

27 Grand André C. 70    80 

28 Véronique M. 75    75 

29 Sans-Quartier M. 50    160 

30 Agathe Cr. 20    
200 

31 Marie-Louise Cr. 1 sa fille  o : 14/10/175325  

Tableau 8.1-3 : Les esclaves dôAntoine Ma´tre, veuf dôAnne Arnould, au 17 octobre 1754.  

 
16 Christine et Rose, vendues par le Rat à Antoine Maître, le 20/10/1757. FR ANOM DPPC NOT REU 151 [Bellier]. Vente par Louis-Philippe le Rat à 

Antoine Maître. 20 octobre 1757. 
17 Germain, mari de Brigitte. Voir généalogie, famille 6. 
18 Marie-Françoise. Voir généalogie, famille 6. 
19 Suzanne. Voir généalogie, famille 6. 
20 Pierre-Jean. Voir généalogie, famille 10.  
21 Antoine-Laurent. Voir généalogie, famille 10. 
22 Marie. Voir généalogie, famille 10 
23 Catherine. Voir généalogie, famille 2. 
24 Manuel et Sabine. Voir généalogie, famille 11. 
25 Marie-Louise. Voir généalogie, famille 1. 
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Recensements  1750 1751 1754 1755 1756 

 Saint-Benoît Saint-Benoît Riv. des Marsouins Riv. des Marsouins Riv. des Marsouins 

commandeur 1 1 - - - 

Terrain G2  800x40 =éé3 200 800x40 =éé32 000 40x1 500 = 60 000 40x1 500 = 60 000 40x1 200 =48 000 

emplacement 
15x10 =ééé150 15x10 =ééé150 34x15=ééé510 34x15 =éé510 34x15 = éé510 

- - - - 30x14 = éé..420 

Total G2 32 150 32 150 60 510 60 510 48 930 

Arpents 181 181 340 340 275 

Esclaves  
ǁ [14] 

[30] 
[13] 

[24] 
17 

32 
16 

32 
17 

33 
ǀ [16] [11] 15 16 16 

Caféiers      40 000 en rapport 

Chèvres et cabris    6 4 

Cochons    15 15 

Maïs     3 000 lp. 

Riz      

Café     4 000 lp. 15 000 lp. 

 

Recensements  1757 1758 1759 1761 1762 

 Riv. des Marsouins Riv. des Marsouins Riv. des Marsouins 
Riv. Saint-Jean. 

Riv. des Marsouins Riv. des Marsouins 

Commandeur - - - - - 

Terrain G2  
40x1 200 =....48 000 40x1 200 =é48 000 40x1 200 =é48 000 40x1 200 =é48 000 40x1 200 =é48 000 

- - 20x225 =é.45 000 - - 

Emplacement. 
Saint-Benoît 

34x15 =ééé510 34x15 =ééé510 34x15 éééé510 34x15 éééé510 34x15 =ééé510 

30x14 =ééé420 30x14 =ééé420 30x14 =ééé420 30x30 =ééé900 30x30 =ééé900 

Total G2 48 930 48 930 53 430 49 410 49 410 

Arpents 275 275 300 ¼  277 ¾  277 ¾  

Esclaves  
ǁ 17 

33 
16 

34 
15 

31 
15 

29 
15 

28 
ǀ 16 18 16 14 13 

Caféiers  - 60 000 en rapport 60 000 en rapport   

Bîufs - - - 3 3 

chevaux - - - 4 4 

Chèvres et cabris - - - 3 3 

Cochons 6 6 15 15 20 

Maïs 3 000 lp. 3 000 lp. - 4 000 lp. 3 000 lp. 

Blé  - - 7 000 lp. - - 

Riz 1 500 lp. 1 500 lp. 6 000 lp. 4 000 lp. 4 000 lp. 

Café  20 000 lp. 20 000 lp. 25 000 lp. 14 000 lp. 15 000 lp. 

Tableau 8.1-4 : Recensements dôAntoine Ma´tre, Européen, 1750-1762. 

Dix recensements nominatifs des esclaves de cette habitation size au quartier Saint-Benoît, nous sont parvenus (tab. 

8.1-2). Antoine Maître y déclare ses esclaves de 1750 à 1762 par sexe, caste et âge, et indique également la superficie de ses 

terres ainsi que les bestiaux quôon y ®l¯ve, les grains et le caf® quôon y r®colte. 

Le 17 octobre 1754, au quartier et paroisse de Saint-Beno´t, ma´tre Bellier proc¯de ¨ lôinventaire apr¯s d®c¯s des 

effets et biens meubles appartenant ¨ la d®funte Anne Arnould, femme dôAntoine Ma´tre, d®c®d®e ¨ Saint-Benoît le 23 juillet 

1753. 

A lôhabitation situ®e au quartier Saint-Benoît acquise du sieur Jean-Baptiste Guichard, et dans une case de bois rond, 

couverte en feuilles, de 16 pieds de long sur 14 de large, estimée 25 piastres, les arbitres détaillent et décrivent entre autres 

choses : pour 78 piastres de meubles parmi lesquels : deux lits estimés 3 piastre pièce, une table estimée 2 piastres, une cave 

garnie de huit flacons, estimée 2 piastres et pour 13 piastres de chaises. Sont également détaillés et décrits pour 25 piastres 2 

réaux de vaisselle, couverts et récipients divers, parmi lesquels trois cafetières de cuivre estimées 8 piastres. On note également 

209 piastres de textile et de hardes, parmi lesquelles figurent les hardes de la défunte vendues à François Furic, moyennant 

125 piastres. 

Sur lôhabitation se dressent ®galement deux cases de bois rond, couvertes en bardeaux, - lôune de18 pieds de long sur 

14 de large -, lesquelles ne sont notées que pour mémoire vu leur mauvais état.  

Les arbitres estiment également : 15 500 livres de café en coque, estimé 250 piastres, 800 livres de riz en paille, 

estimé 11 piastres 8 sols, et dans une autre case, estimée 20 piastres, vingt livres de coton égrainé estimées une piastre et 

cinquante livres de sel, estimées 5 piastres. 

Ils décrivent et estiment aussi entre autres effets sortant de lôordinaire : un fer à repasser, estimé 1 piastre et demie, 

quatre marmites à une piastre pièce, un moulin à maïs estimé 2 piastres, une meule avec sa manivelle, prisée 3 piastres et un 

moulin à blé et sa manivelle estimé 4 piastres, quelques outils de charpentier et une scie, estimés ensemble 6 piastres et demie, 

et neuf mille bardeaux et trente planches, le tout estimé 42 piastres. 

Deux poulaillers de bois rond couverts en feuilles sont estimés ensemble 30 piastres. 
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Le troupeau est formé de quinze chèvres prisées ensemble 15 piastres, huit cochons, estimés 16 piastres, trois chevaux 

à 12 piastres pièce et une jument prisée 24 piastres. 

Sont ®galement d®crites et estim®es les armes dôAntoine Ma´tre : un fusil fin et un mousqueton ensemble estimés 12 

piastres et une ®p®e ¨ poign®e dôargent estim®e 20 piastres. 

Viennent ensuite les esclaves que les arbitres détaillent nominativement, regroupent et estiment comme au tableau 

8.1-3. 

Les dettes passives montent à 6 490 piastres 12 sols, dont 40 piastres dues à Dartenset, chirurgien, pour traitements 

et médicaments, 123 piastres au sieur Benoît, cordonnier, 100 piastres à Coutenot, curé de la paroisse, pour les funérailles de 

la défunte, et 4 100 piastres à Philippe Michel Dachery. 

Quelques jours après, le 24 octobre suivant, par devant Maître Bellier est signé un contrat de mariage entre Antoine 

Maître, gendarme de la milice bourgeoise au quartier et paroisse de Saint-Benoît et Françoise Turpin26. Le 29 Antoine 

Maître épouse en secondes noces, à Saint-Benoît, Françoise Turpin27. 

Le 20 octobre 1757, Louis Philippe Le Rat, écuyer, habitant de la paroisse Saint-Denis, vend à Antoine Maître, 

officier de la milice bourgeoise à Saint-Benoît, un terrain situé entre les deux Rivières Saint-Jean de 220 gaulettes de haut et 

20 gaulettes de large en moyenne, plant® en cannes et en manioc, quôil a eu de lôadjudication du sieur Michaut, tuteur de la 

demoiselle Saint-Pierre, héritière de Françoise Geoffroy, veuve Fautoux de Saint-Pierre, avec dix t°tes dôesclaves : Jean et 

Rannac, tous deux Cafres, et Balthazar, Pauline, Geneviève, Jeanneton, Luce (famille 9), Marthe, Christine et Rose (n° 20 et 

21, tab. 8.1-2), tous malgaches. Le tout moyennant 4 000 piastres à trois livres 12 sols, dont 3 500 piastres pour les esclaves 

et 500 piastres pour le terrain, payables en deux termes égaux de 2 000 piastres en 1760 et 176128. 

En 1750 et 1751 Antoine Maître déclare posséder à Saint-Benoît une habitation de 800 sur 40 gaulettes et un 

emplacement au dit lieu de 15 sur 10 gaulettes, soit 32 150 gaulette carrées, ou 181 arpents soit 62 ha de terre cultivable dont 

il ne précise pas la superficie en rapport. Une habitation sur laquelle travaille une troupe de 30 esclaves gouvernés par François 

Furic, commandeur de Bretagne, âgé de 25 ans. En 1752, les 228 arpents soit environ 96 ha de terre cultivables de lôhabitation 

Antoine Ma´tre sont d®frich®s et mis en valeur par une troupe de 29 esclaves form®e de 16 esclaves pi¯ces dôInde : 10 hommes 

et six femmes, et de 13 enfants parmi lesquels 7 garçons et 6 filles. Leur propriétaire qui ne précise toujours pas la superficie 

de terre cultivée, déclare élever 6 cabris et 15 cochons, produire 40 quintaux de riz et 150 quintaux de maïs et payer, pour le 

tout, une redevance et cens de 12 livres 7 sols (recensement général).  

En 1754 et 1755 lôhabitation Antoine Ma´tre situ®e ¨ la Rivi¯re des Marsouins est plus exactement d®crite comme 

montant jusquôau sommet de la montagne sur 40 gaulettes de large prises ¨ compter de 444 gaulettes du bord de la mer, sur 

environ 1 500 gaulettes de haut, lôemplacement, au m°me lieu, de 34 gaulettes sur 15, sôest l®g¯rement agrandi. Trente-deux 

esclaves font maintenant valoir les 340 arpents soit 142 ha de terres cultivables dont on ignore la superficie cultivée.  

Au recensement général de 1756, la troupe de 33 esclaves attach®s ¨ lôhabitation de maintenant 275 arpents soit 115 

ha, est form®s de 22 esclaves pi¯ces dôInde : 12 hommes et dix femmes, et de 11 enfants : 5 garçons et 6 filles. Antoine Maître 

déclare y élever 4 cabris et 15 cochons, nôavoir r®colt® que 6 quintaux de maïs et payer, pour le tout, une redevance et cens de 

16 livres 18 sols. Celui de 1758 indique que superficie cultivable de lôhabitation nôa pas vari®e. La troupe dôesclaves qui y est 

attach®e ne sôest que très lég¯rement modifi®e et compte 23 esclaves pi¯ces dôInde : 12 hommes et 11 femmes, et 11 enfants : 

4 gar­ons et 7 filles. Si on nôy ®l¯ve plus que 6 cochons, lôhabitation produit maintenant 15 quintaux de riz et 30 quintaux de 

maïs. 

Dans les recensements par quartiers, le bétail : 6 chèvres et cabris, 15 cochons, et les récoltes 4 000 livres de café, 

environ 19 quintaux, ne sont d®clar®s quô¨ partir de 1755. En 1756 la superficie de lôhabitation de la Rivi¯re des Marsouins 

dont la hauteur nôest plus que dôenviron 1 200 gaulettes est revue à la baisse, et un emplacement supplémentaire de 30 gaulettes 

sur 14 a été fondé. Les 275 arpents de terre cultivable sont maintenant travaillés par trente-trois esclaves dont 22 pi¯ces dôInde : 

12 hommes et dix femmes, qui entretiennent une caféterie plantée de 40 000 pieds de caféiers en rapport, élèvent : 4 cabris et 

15 cochons, et récoltent 3 000 livres de maïs soit un peu moins de quinze quintaux, et 15 000 livres de café, environ 73 

quintaux. En 1757 les trente-trois esclaves de lôhabitation ont r®colt® 3 000 livres de maïs, 1 500 livres de riz, environ 7 

quintaux, et 20 000 livres de café, environ 98 quintaux. Ils ont également poursuivi défrichements et plantages. En effet lôann®e 

suivante Antoine Maître déclare une cafèterie plantée de 60 000 pieds de caféiers en rapport et avoir récolté 1 500 livres de 

riz, environ 7 quintaux, 3 000 livres de maïs , environ 14 quintaux, et 20 000 livres de café, environ 97 quintaux. En 1759 

lôhabitation dôAntoine Ma´tre sôest accrue des 4 500 gaulettes carr®es dôun terrain ¨ la Rivi¯re Saint-Jean29. Les 300 arpents 

¾ de terre cultivable, dont on ignore la superficie réellement cultivée, sont travaillés par trente et un esclaves qui élèvent 15 

cochons et récoltent 6 000 livres de riz, environ 29 quintaux, 7 000 livres de blé, 34 quintaux, et 25 000 livres de cafés, environ 

 
26 FR ANOM DPPC NOT REU 142 [Bellier]. Inventaire apr¯s le d®c¯s de Marie Anne Arnould, femme dôAntoine Ma´tre, quartier et paroisse de Saint-
Benoît. 17 octobre 1754. 

Ibidem. Cm. Antoine Maître et François Turpin. 24 octobre 1754. 
27 xb : 29/10/1754 à Saint-Benoît, par Coutenot, en présence de Denis et Jean-Baptiste Turpin, Yves Dutrévoux, François Dejean, Courte, et Maître, qui ont 
signé. ANOM. État civil. Vue 11, f° 10 v°. 
28 FR ANOM DPPC NOT REU 151 [Bellier]. Vente par Louis-Philippe le Rat à Antoine Maître. 20 octobre 1757. Le 21 avril 1758, Louis Philippe Le Rat 

transporte à Philippe Letort, ancien garde-magasin général, habitant la paroisse de Saint-Benoît, tous ses droits sur cette vente faite à Antoine Maître. Le 8 
novembre 1760, Philippe Letort, ayant reçu les 4 000 piastres, Bellier enregistre lôexp®dition de ce transport fait ¨ Saint-Benoît le 21 avril 1748. 
29 Voir note 28. 
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122 quintaux. En 1761, le terrain à la Rivière Saint-Jean disparu du recensement, la superficie de lôhabitation est ramen®e ¨ 

277 arpents ¾, environ 116 ha. Les 29 esclaves de lôhabitation ®l¯vent 3 bîufs, 4 chevaux, 3 ch¯vres et 15 cochons. Ils ont 

récolté 4 000 livres de riz, autant de blé, environ 19 quintaux, et 14 000 livres de caf®, 68 quintaux environ. Lôann®e suivante 

les 28 esclaves de lôhabitation ®l¯vent 3 bîufs, 4 chevaux, 3 chèvres et 20 cochons. Ils récoltent 3 000 livres de riz, près de 

15 quintaux, et 15 000 livres de café soit environ 73 quintaux (tab. 8.1-4)30.  

Comme on pouvait sôy attendre sôagissant de d®clarations administratives ayant une incidence fiscale, il ressort de 

lôanalyse des deux sortes de recensement (1756 et 1758) et de lôinventaire apr¯s d®c¯s dôAntoine Ma´tre que, du moins en ce 

qui concerne le produit des habitations soumis à redevances et cens, les déclarations de recensement sont loin dô°tre fiables. 

Elles ont cependant le m®rite de nous permettre de conclure que de 1750 ¨ 1762, durant cette douzaine dôann®es, les esclaves 

dôAntoine Ma´tre ont pratiqué un agriculture duale où ont cohabités deux secteurs économiques : le premier, commercial, 

fond® sur lôexploitation commerciale dôune caf¯terie plant®e en 1758 de soixante mille caf®iers, lôautre, traditionnel, o½ se 

pratique une agriculture de subsistance fond®e sur lô®levage de quelques bîufs et chevaux, quelques ch¯vres et cabris, une 

vingtaine de porcs, une basse-cour (cf. inventaire), la culture vivrière de céréales : riz et maµs, lôartisanat (bardeaux et planches, 

cf. inventaire).  

En effet, ̈  Bourbon, lôintroduction du caf®ier au sein du syst¯me de culture vivri¯res traditionnel ç n'a pas consisté 

en une simple juxtaposition spatiale des cultures, ni en une substitution des cultures de rapport aux cultures vivrières, mais en 

une intégration des productions arborées au système traditionnel ». Jean-Philippe Colin, économiste ORSTOM, auquel nous 

empruntons lôessentiel de ce d®veloppement, sch®matise de la fa­on suivante ce dernier, en C¹te dôIvoire, dans sa variante, 

culture cyclique :  

Zone vierge (bois noirs et de couleur à Bourbon), ðð>défriché-brûlisðð> 2 à 3 années de cultures vivrièresðð

> jachère arbustive (culture cyclique), ðð>défriché-brûlis, etc. Lôintroduction du caf®ier, poursuit cet auteur, ç procède d'une 

substitution de ces cultures à la jachère arborée ou au recul forestier.  

A Bourbon, les arbustes sont complantés avec les cultures vivrières après le défrichement des bois noirs et de couleur. 

« Au bout de deux à trois ans, les cultures vivrières de cycle court sont abandonnées et seules restent sur la parcelle, pour 

quelque temps encore, les cultures vivrières de cycle long (bananier plantain, manioc) et les caféiers. Le recul ligneux qui 

s'installe sera dégagé lors de la première récolte de cerises de café, quatre à cinq années apr¯s la plantation. Lôassociation 

temporaire des cultures vivrières et des cultures pérennes répond à des considérations techniques », - besoin d'ombrage pour 

les jeunes caféiers assuré à Bourbon par les bois noirs et de couleur conservés, les bananiers - , et surtout à un souci d'optimiser 

l'utilisation de la force de travail servile. « Cette articulation entre cultures vivrières et cultures de rapport fonde un système 

qui suppose l'accroissement continuel des superficies exploitées. La nécessité à Bourbon d'assurer l'autoconsommation de 

lôhabitation impose la pratique de d®frichements renouvel®s, « ces superficies étant ensuite gelées par les cultures pérennes. 

La dynamique spatiale du système de culture suppose de ce fait l'existence de réserves foncières et une disponibilité en main-

d'îuvre servile suffisante pour assurer les d®frichements annuels, l'entretien des cultures et la récolte de la production »31. 

 

8.2. Généalogie de familles serviles conjugales et maternelles appartenant à Antoine Maître.  

Famille 1. 

I- Agathe (n° 30, tab. 8.1-3).  

o : v. 1732 à Bourbon (Créole, 24 ans environ, rct. 1756). 
+ : ap. rct. 1761 (29 ans). 

a : enfant naturel. 

IIa-1 Marie-Louise (n° 31, tab. 8.1-3). 
o : 14/10/1753 à Saint-Benoît. ADR. C° 821. 

Fille dôAgathe, esclaves dôAntoine Ma´tre, et de p¯re inconnu.  

b : 15/10/1753, à Saint-Benoît, par François Gonneau. ADR. C° 821. 
par. : Jean-Baptiste; mar. : Marie, esclaves de Letort. 

+ : ap. rct. 1762 (8 ans). 

IIa-2 Etienne (n° 11, tab. 8.1-2). 
o : 10/1/1756, à Saint-Benoît. ADR. C° 822. 

 
30 Recensements généraux : ADR. C° 775, 2 Mi-47. Rct. 1752, vues p. 38-39. Antoine Maître, quartier Saint-Denis : un homme, une femme, un garçon, quatre 

filles ; ADR. C° 778 ; 2 Mi-50. Rct. 1756, vues p. 44-45. Antoine Maître, quartier Sainte Suzanne : un homme, une femme ; ADR. C° 779 ; 2 Mi-51. Rct. 

1758, p. 43-44 : Antoine Maître, quartier Sainte Suzanne : un homme, une femme, trois garçons, une fille. 
Recensements par quartiers : ADR. C° 795, rct. 1750, Saint-Benoît, f° 80, vue 173. ADR. 796, rct. 1751, Saint-Benoît, vue 154. ADR. C° 799, rct. 1754, 

Saint-Benoît, vue 103. ADR. C° 800, rct. 1755, Saint-Benoît, vue 211. ADR. C° 801, rct. 1756, Saint-Benoît, vue 8. ADR. C° 802, rct. 1757, Saint-Benoît, 

vue 8. ADR. C° 803, rct. 1758, Saint-Benoît, vue 132. ADR. C° 804, rct. 1759, Saint-Benoît, vue 67. ADR. C° 806, rct. 1761, Saint-Benoît, vue 178. ADR. 
C° 807, rct. 1762, Saint-Benoît, f° 23, vue 25. Remarque : Ces recensements sont dôune lecture difficile, les renseignements quôils fournissent en particulier 

sur les âges approximatifs des esclaves doivent être considérés avec précautions. 

La gaulette (g) de 15 pieds soit 4,875 m (le pied de 0,325 m). 1g2 = 23,70 m2. 
31 Jean-Philippe Colin. £conomiste ORSTOM. La mutation dôune ®conomie de plantation en basse C¹te dôIvoire. Ed. de lôORSTOM, Paris, 1990. 

https://horizon.documentation.ird.fr/exl-doc/pleins_textes/divers11-07/31279.pdf 
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Fils dôAgathe, esclaves dôAntoine Ma´tre, et de p¯re inconnu.  

b : 11/1/1756, à Saint-Benoît, par François Gonneau. ADR. C° 822. 

par. : Dumont qui signe; mar. : Catherine Turpin.  
+ : ap. rct. 1762 (7 ans). 

IIa-3 Henry. 

o : 23/10/1758 à Saint-Benoît. ANOM. État civil. 
Fils dôAgathe, esclaves dôAntoine Ma´tre, officier de milice bourgeoise.  

b : 25/10/1758, à Saint-Benoît, par Jean-Baptiste la Perdrix. ANOM. État civil. 

par. : Philippe Augustin Dutrévoux; mar. : Marie-Gertrude Turpin. 
+ : 

 

Famille 2. 

I- André (n° 15, tab. 8.1-3).  

o : v. 1723 en Inde (Indien, 25 ans au 17/10/1754). 

+ : ap. rct. 1762 (39 ans). 
x :  

Louise, Louison (n° 16, tab. 8.1-3). 

o : v. 1707 à Madagascar (Malgache, 45 ans au 17/10/1754). 

+ : ap. rct. 1762 (Louison, 55 ans). 

Dôo½ 

II -1 André, Petit André (n° 17, tab. 8.1-3). 
o : v. 1744 à Bourbon (Créole, 7 ans au 17/10/1754). 

+ : ap. rct. 1762 (Petit André 18 ans). 

II -2 Catherine (n° 18, tab. 8.1-3). 
o : 1/11/1746, à Saint-Benoît. ADR. C° 815. 

Fille de André et Louise, esclaves dôAntoine Ma´tre 
b : 2/11/1746, à Saint-Benoît, par Desbeurs. ADR. C° 815. 

par. : Ø; mar. : Catherine Royer.  

+ : ap. rct. 1762 (16 ans). 

 

Famille 3. 

I- André.  

o : v. 1728. 

+ : 15/2/1748, âgé de 20 ans environ, à Saint-Benoît, par Rabinel. ANOM. État civil.  

En présence de deux esclaves dudit Antoine Maître. 
x : 29/11/1745, à Saint-Benoît. ADR. C° 815. 

Dispense de monsieur Criais pour le temps de lôavent. 

En présence de Querotret, René Cronier, Etienne Dumont et François Huet, qui ont signé. 
Brigitte (n° 2, tab. 8.1-3). 

o : v. 1726 à Bourbon (Créole, 25 ans environ au 17/10/1754, 28 ans, rct. 1754). 

+ : 16/2/1759, à Saint-Benoît, par Jean-Baptiste La Perdrix. ANOM. État civil. 
x : 8/2/1751 à Saint-Benoît. ADR. C° 819. 

Germain (v. 1724- ), I. 

dôo½ trois enfants II-1 à 3. 

Dôo½ 

II -1 Pauline. 

b : 15/4/1748, à Saint-Benoît, par Rabinel. ANOM. État civil. 
Fille de feu André et de Brigitte, sa femme. 

par. : Ø ; mar. : Brigitte, esclave dôAntoine Ma´tre. 

+ : 

 

Famille 4. 
I- Bernard.  

o :  

+ : 
x : 21/6/1745 à Saint-Benoît. ADR. C° 815. 

En présence de Augustin Tertien, Michel Chaudon, Marignon, et François-Henry Huet qui ont signé.  

Louison. 
o :  

b : 20/6/1745 à Saint-Benoît, par Desbeurs. ADR. C° 815. 



20 

 

esclave dôAntoine Ma´tre. 

par. : Jean-Baptiste, esclave de Ducheman ; mar. : Louison, esclave de Dumont. 

+ : 

 

Famille 5. 

I- Clément (n° 19, tab. 8.1-3).  
o : v. 1702 à Madagascar (Malgache, 45 ans au 17/10/1754). 

+ : ap. rct. 1758 (56 ans).  

x :  
Ursule (n° 20, tab. 8.1-3). 

o : v. 1716 à Madagascar (Malgache, 30 ans au 17/10/1754, 38 ans, rct. 1754). 

+ : ap. rct. 1758 à Saint-Benoît (42 ans). 

Dôo½ 

II -1 Angélique (n° 21, tab. 8.1-3). 

o : v. 1739 à Bourbon (Créole, 11 ans, rct. 1750 ; 15 ans au 17/10/1754). 
+ : ap. rct. 1762 (22 ans). 

II -2 Elisabeth (n° 22, tab. 8.1-3). 

o : entre 1735 et 1741 à Bourbon (Créole, 16 ans, rct. 1751, 13 ans au 17/10/1754). 

+ : ap. rct. 1757 (15 ans). 

II -3 Justine (n° 23, tab. 8.1-3). 

o : v. 1741 à Bourbon (Créole, 11 ans au 17/10/1754). 
+ : ap. rct. 1762 (20 ans). 

 

Famille 6. 

I- Germain (n° 1, tab. .1-3).  

o : v. 1719 à Madagascar (Malgache, 30 ans environ au 17/10/1754). 
b : 8/2/1751 à Saint-Benoît, par Coutenot. ADR. C° 819. 

par. : Alexandre, esclave de Hubert, mar. : Ø. 

+ : ap. rct. 1756 (37 ans). 
x : 8/2/1751 à Saint-Benoît, par Coutenot. ADR. C° 819. 

En présence de Dutrévoux et Antoine le Maître qui ont signé, « et plusieurs autres ». 

Brigitte (n° 2, tab. 8.1-3). 
o : v. 1726 à Bourbon (Créole, 25 ans environ au 17/10/1754). 

+ : 16/2/1759, à Saint-Benoît, par Jean-Baptiste La Perdrix. ANOM. État civil. 

« En présence de quatre esclaves dudit » Antoine Maître. 
xa : 29/11/1745, à Saint-Benoît. ADR. C° 815. 

André (1728- 15/2/1748). Dôo½ 1 enfant, II-1 (famille 3). 

Dôo½ 
II -1 Marie-Françoise (n° 3, tab. 8.1-3). 

o : 23/9/1751 à Saint-Benoît. ADR. C° 819. 

Fille de Germain et de Brigitte, esclaves dôAntoine Ma´tre.  
b : 24/9/1751 à Saint-Benoît, par Coutenot. ADR. C° 819. 

par. : Antoine Maître ; mar. : Françoise Turpin. 

+ : ap. rct. 1762 (11 ans). 
II -2 Suzanne (n° 9, tab. 8.1-3). 

o : 12/9/1753 à Saint-Benoît. ADR. C° 821. 

Fille de Germain et de Brigitte, esclaves dôAntoine Ma´tre.  
b : 12/9/1753 à Saint-Benoît, par Coutenot. ADR. C° 821. 

par. : Charles, esclaves de le Maître ; mar. : Agnès, esclave de Dutrévoux. 

+ : ap. rct. 1762 (9 ans). 
II -3 Victoire (n° 13, tab. 8.1-2). 

o : 9/2/1756 à Saint-Benoît. ADR. C° 822. 

Fille légitime de Germain et de Brigitte, esclaves dôAntoine Ma´tre.  
b : 13/2/1756 à Saint-Benoît, par Coutenot. ADR. C° 822. 

par. : Ø; mar. : Catherine Turpin, qui signe. 
+ : ap. rct. 1762 (7 ans). 

 

Famille 7. 
I- Catherine (n° 6, tab. 8.1-3).  

o : v. 1706 à Madagascar (rct. 1757, 51 ans environ). 

+ : ap. rct. 1762 (55 ans). 

a : enfant naturel. 



21 

 

IIa-1 Hubert. 

o : 7/5/1759, à Saint-Benoît. ANOM. État civil. 

Fils de Catherine, esclaves dôAntoine Ma´tre, et de p¯re inconnu.  
b : 8/5/1759 à Saint-Benoît, par François Gonneau. ANOM. État civil. 

par. : François Grondin qui signe; mar. : Jeanne-Françoise Maître. 

+ : 
x : 

Louis, I (v. 1714 ï ap. rct. 1762). 

Dôo½ sept enfants II-1 à 7. 

 

Famille 8. 

I- Jean.  
o :  

b : 24/11/1743 à Saint-Benoît, par Desbeurs. ADR. C° 815. 

par. : Sylvestre ; mar. : Henriette, esclaves de Cronier. 
+ : 

x : 25/11/1743 à Saint-Benoît, par Desbeurs. ADR. C° 815. 

Esclaves dôAntoine Ma´tre. 
Après les trois publications et les fiançailles, en présence de Hubert, Cronier, François Huet qui signent « et plusieurs autres qui ne savent 

signer ». 

Louise. 
o :  

+ : 

 

Famille 9. 

I- Jeanneton32.  
o :  

+ : 

a : enfant naturel. 
IIa-1 Lucie. 

o : 2/11/1765, à Saint-Benoît. ANOM. État civil. 

Fille de Jeanneton, esclaves dôAntoine Ma´tre, et de p¯re inconnu.  
b : 10/11/1765, à Saint-Benoît, par Jean-Baptiste la Perdrix. ANOM. État civil. 

par. : Louis ; mar. : Marguerite, esclaves de Ø. 

+ : 

 

Famille 10. 
I- Louis (n° 5, tab. 8.1-3). 

o : v 1703 en Afrique (Cafre, 40 ans au 17/10/1754). 

+ : ap. rct 1762 (59 ans). 
x :  

Catherine, I (n° 6, tab. 8.1-3). 

o : v 1706 à Madagascar (Malgache, 40 ans au 17/10/1754 ; 51 ans environ, rct. 1757). 
a : un enfant naturel, IIa-1. 

+ : ap. rct. 1762 (56 ans). 

Dôo½ 
II -1 Pierre (n° 7, tab. 8.1-3). 

o : v. 1730 à Bourbon. (Créole, 26 ans, rct. 1756 ; 20 ans environ au 17/4/1754). 

+ : ap. rct. 1762 (30 ans). 
II -2 Jérôme (n° 8, tab. 8.1-3). 

o : v. 1733 à Bourbon. (Créole, 15 ans environ au 17/4/1754, 21 ans, rct. 1754). 

+ : ap. rct. 1762 (29 ans). 
II -3 Monique (n° 13, tab. 8.1-3). 

o : v. 1739 à Bourbon. (Créole, 11 ans, rct. 1750 ; 14 ans environ, estropiée, au 17/4/1754). 

+ : ap. rct. 1762 (21 ans). 
II -4 Louis (n° 9, tab. 8.1-3). 

o : v. 1741 à Bourbon. (Créole, 15 ans, rct. 1756 ; 12 ans environ au 17/4/1754). 

+ : ap. rct. 1762 (20 ans). 
II -5 Paul (n° 10, tab. 8-3). 

o : v. 1745 à Bourbon. (Créole, 9 ans, rct. 1754 ; 8 ans environ au 17/4/1754). 

+ : ap. rct. 1762 (15 ans). 

 
32 Jeanneton et Luce ou Lucie, vendues à Antoine Maître par le Rat, le 20/10/1757. FR ANOM DPPC NOT REU 151 [Bellier]. Vente par Louis-Philippe le 

Rat à Antoine Maître. 20 octobre 1757. 
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II -6 Pierre-Jean (n° 11, tab. 8.1-3). 

b : 14/11/1747 à Saint-Benoît. ADR. C° 816. 

Fils de Louis et Catherine, esclaves dôAntoine Ma´tre. 
par. : Pierre-Jean, esclave de Hubert; mar. : Dauphine, esclave de Silvaigre. 

+ : ap. rct. 1762 (10 ans). 

II -2 Laurent ou Antoine Laurent (n° 12, tab. 8.1-3). 
b : 4/4/1750 à Saint-Benoît. ADR. C° 818. 

Fils de Louis et Catherine, esclaves dôAntoine Ma´tre. 

par. : Laurent ; mar. : Marguerite, esclaves de Cronier. 
+ : ap. rct. 1762 (15 ans). 

II -7 Marie, Marion (n° 14, tab. 8.1-3). 

o : 11/11/1753 à Saint-Benoît. ADR. C° 821. 
Fille de Louis et Catherine, esclaves dôAntoine  

b : 30/11/1753 à Saint-Benoît, par Coutenot. ADR. C° 821. 

par. : Jérôme esclave de le Maître ; mar. : Isidore, esclave de de Lanux. 
+ : ap. rct. 1762 (8 ans). 

 

Famille 11. 
I- Manuel (n° 24, tab. 8.1-3). 

o : v. 1699 à Madagascar (Malgache, 55 ans environ au 17/10/1754). 

b : 20/6/1745 à Saint-Benoît, par Desbeurs. ADR. C° 815.  
par. : Jean-Baptiste, esclave de Ducheman ; mar. : Louison, esclave de Dumont. 

+ : ap. rct. 1762 (63 ans). 

x : 21/6/1745 à Saint-Benoît, par Desbeurs. ADR. C° 815. 
Esclaves dôAntoine Ma´tre. En pr®sence de Augustin Terrien33, Michel Chaudon, Marignon, et François-Henry Huet qui ont signé. 

Sabine. 
o :  

+ : av. rct. 1750. 

Dôo½ 
II -1 Colas (n° 25, tab. 8.1-3). 

o : v. 1737 à Bourbon (13 ans, rct. 1750 ; 14 ans, rct. 1756). 

+ : ap. rct. 1762 (20 ans). 

 

Restent dans les registres B.M.S. de la paroisse de Saint-Beno´t quelques s®pultures dôesclaves relev®s et non retrouv®s34. 

¶ Négresse ondoy®e, esclave dôAntoine Ma´tre, + : 21/3/1743, à Saint-Benoît, par Desbeurs. ADR. C° 815. 

¶ Cécile, esclave dôAntoine Ma´tre, + : 15/7/1743 à Saint-Benoît, par Desbeurs « munie des sacrements de p®nitence et dôextr°me onction ». 

ADR. C° 815. 

¶ Christine, esclave dôAntoine Ma´tre, + 23/11/1743, ¨ Saint-Benoît, par Desbeurs. ADR. C° 815. 

¶ Clément, esclave dôAntoine Maître, + 20/4/1748, à Saint-Benoît, par Rabinel. ANOM, État civil. 

¶ Jean-Baptiste, esclave dôAntoine Ma´tre, + : 4/2/1750, à Saint-Benoît, par Rabinel, « en présence de plusieurs esclaves du susdit ». ADR. C° 

818. 

¶ Pierre, esclave dôAntoine Ma´tre, + : 9/2/1750, à Saint-Benoît, par Rabinel, « en présence de plusieurs esclaves du susdit ». ADR. C° 818. 

¶ Jean, « noir malgache, ondoy® la veille, esclave dôAntoine Ma´tre, + : 23/10/1751, à Saint-Benoît, par Coutenot. ADR. C° 819. 

¶ Négresse malgache, « ondoyée et décédée le même jour è, esclave dôAntoine Ma´tre, + : 8/2/1752, à Saint-Benoît, par Coutenot. ADR. C° 820. 

¶ Gilles, esclave dôAntoine Ma´tre, + : 10/9/1754, ©g® dôenviron dix ans, ¨ Saint-Benoît, par Coutenot. ANOM État civil. 

¶ Noël, esclave dôAntoine Ma´tre, + : entre 19 et 24/10/1756, ©g® dôenviron 6 ? ans, à Saint-Benoît, par François Gonneau. ADR. C° 822. 

¶ « un noir », esclave dôAntoine Ma´tre, officier de milice bourgeoise, + : 9/7/1764, ©g® dôenviron 30 ans, ¨ Saint-Benoît, Jean-Baptiste la Perdrix. 

ANOM. État civil. 

 

  

 
33 Sans doute Auguste Terrien, commandeur, de Moulins, 46 ans, recens® dans lôhabitation dôHenry Hubert en 1749. ADR. C° 794, Saint-Benoît, vue 122. 
34 ADR. C° 815 : 1734-1746 ; ADR. C° 816 : 1747 ;  ADR. C° 817 : 1748 ;  ADR. C° 818 : 1750 ; ADR. C° 819 : 1751 ; ADR. C° 820 : 1752 ; ADR. C° 
821 : 1753 ; ANOM État civil : 1754-1755 ; ADR. C° 822 : 1756 ; Manque : 1757 ; ANOM État civil : 1758-1759 ; Manque : 1760- 1762 ; ANOM État 

civil  : 1763-1765 ; Manque : 1766 ; ADR. C° 823 : 1767. ANOM État civil : 1768. 
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9. Virapa, Malabar, orfèvre, contre Manuel de Cotte, p ère. 2 octobre 1754.  

f° 3 r° ï 3 v°. 

Du deux octobre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil lôarr°t qui y a ®t® rendu, le treize f®vrier dernier, entre le nomm® Virapa, Malabar, orf¯vre demeurant ¨ Sainte-

Marie, demandeur en requête du dix-huit janvier dernier, dôune part ; et Manuel Decotte (sic), habitant au même quartier, 

défendeur, dôautre part. Lequel arr°t condamne ledit de Cotte ¨ payer au nomm® Virapa, Malabar orf¯vre, la somme de trente-

une piastres quarante-huit sols, pour parfait acquis du billet quôil a fait audit Virapa, le huit mai mille sept cent quarante-six et 

aux dépens, et ordonne que la requête dudit Decotte (sic) sera signifiée au demandeur pour y répondre dans le délai de huitaine, 

- dépens à cet égard réservés35. Lôexploit de signification de ladite requête fait en exécution dudit arrêt, le sept mars aussi 

dernier ; la requ°te dudit Virapa en r®ponses ¨ celle dudit d®fendeur, portant quôil ne rapporte quôune seule raison pour d®truire 

la demande quôa form®e contre lui Manuel Decotte, p¯re, en disant que le billet quôa consenti ledit Manuel Decotte, ¨ son 

profit, de la somme de quarante piastres nôa ®t® fait que deux ans apr¯s que Virapa a ®t® sorti de chez Manuel Decotte ; quôil 

ne peut pas tomber sous le bon sens quôun homme, qui prétendrait lui être dû environ deux cents piastres sans avoir aucun 

titre, se d®terminerait ¨ faire un billet de la somme de quarante piastres payable   ///   ¨ la personne quôil suppose °tre son 

débiteur. Ledit Virapa, ne devant rien à Manuel Decotte, conclut à la fin de non-recevoir contre la demande dudit Decotte, 

avec d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, de soit ledit Decotte assign® 

aux fins dôicelle pour y r®pondre dans le d®lai de huitaine. Lôexploit de significations fait en conséquence, le quatre avril aussi 

dernier. La requête de répliques dudit Decotte où il soutient lui être dû, par ledit Virapa, quatre cent cinquante piastres et non 

deux cents, comme ce dernier dit, par sa requête aux fins de non-recevoir, qui sont dues audit défendeur pour avoir appris au 

demandeur sa profession dôorf¯vre. Pourquoi ledit d®fendeur conclut au paiement de ladite somme de quatre cent cinquante 

piastres avec intérêts et dépens. Vu aussi expédition de lôarr°t de la Cour dudit jour treize février dernier et la procédure sur 

laquelle il a été rendu, tout considéré, Le Conseil, sur la demande incidente formée par Manuel Decotte, père, a mis et met (+ 

ledit Decotte) hors de Cour et a condamné (+ ledit Virapa) aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le deux octobre mille sept 

cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary.  

Desforges Boucher. Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

 

10. Omer, Jean, Charles René de Brossard, au nom de Joseph La Croix Moy, contre Paul Henry 
Couturier, e t Adrien Valentin. 2 octobre 1754.  

f° 3 v° - 4 r°. 

Du deux octobre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre messire Omer Jean Charles René de Brossard, prêtre curé de Saint-André, au nom et comme fondé de procuration de 

sieur Joseph Lacroix Moy, demandeur en requ°te de reprise dôinstance du huit mai dernier, dôune part ; et sieur Paul Henry 

Couturier, défendeur, dôautre part, et encore Adrien Valentin, aussi d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. 

Vu au Conseil la requête du demandeur, audit nom, contenant que ledit sieur La Croix Moy a formé des demandes de 

différentes sommes qui lui sont dues, soutenues de pi¯ces, en observant ¨ la Cour que ledit sieur Lacroix sôest pourvu, par 

requête du premier février de la présente année et signifiée le deux juillet suivant audit sieur Couturier, pour avoir paiement 

du montant dôun mandat d®livr® audit Lacroix par le sieur Despeigne, le trois août mille sept cent cinquante, de la somme de 

cent soixante piastres à prendre sur le sieur Couturier, sur laquelle il a été fourni des acomptes par les mains dudit Valentin 

qui a le reçu dudit Lacroix, dont il ne se ressouvient pas de combien il est. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour condamner 

ledit sieur Couturier à payer, en deniers ou quittances valables, la somme de cent soixante piastres, avec les intérêts de ladite 

somme restante du jour de la demande et aux dépens. La requête de défenses dudit sieur Couturier, qui convient avoir été 

d®biteur envers ledit sieur Despeigne dôune somme de cent cinquante-trois piastres et six deniers, pour reste du compte fourni 

par ledit sieur Despeigne, montant à sept cent trente livres seize sols six deniers, faisant deux centïtrois piastres et six deniers, 

ayant été payée audit sieur Despeigne, par le sieur Rubert, la somme de cinquante piastres suivant son reçu du sept avril mille 

sept cent cinquante. Que pour se libérer de ladite somme de cent cinquante-trois piastres et six deniers, que ledit Couturier a, 

par contrat passé devant maître de Candos alors notaire à Sainte-Suzanne, le onze septembre mille sept cent cinquante, vendu 

 
35 Voir : Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Douzi¯me recueil de documents [é]. 1751-1754. ADR. C° 2527. Livre 2. 3 janvier 1753 ï 10 

septembre 1754. Titre 477. f° 168 r° et v°. « Virapa, Malabar orfèvre, contre Manuel De Cotte, père. 13 février 1754 ». 
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à Adrien Valentin, habitant de cette île, un terrain situé au bras des Chevrettes, la somme de mille piastres, à la charge entre 

autres choses de payer, en son acquit, audit sieur Despeigne, ladite somme de cent cinquante-trois piastres et six deniers. Quôau 

lieu de cette somme, ledit sieur Despeigne a mal à propos donné audit Lacroix un mandat de cent soixante piastres à prendre 

sur le défendeur. Que lorsque ledit Lacroix Moy lui présenta ce mandat, il lui dit que par une délégation portée au contrat de 

vente quôil avait faite ¨ Valentin, ce dernier devait acquitter les cent cinquante-trois piastres et six derniers quôil devait audit 

sieur Despeigne. Ce qui engagea ledit Lacroix Moy à en demander le paiement audit Valentin, qui alors lui fit un acompte 

comme ledit Lacroix Moy en convient par sa requête. Mais que [entre temps] ledit Valentin ayant entré en paiement avec ledit 

Lacroix Moy, il doit °tre cens® son d®biteur et lôavoir tacitement reconnu pour tel. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour 

permettre audit défendeur de dénoncer, audit Valentin, lôassignation ¨ lui donn®e, ¨ la requ°te dudit sieur de Brossard, au nom 

quôil proc¯de, pour se voir condamn® ¨ g[ar]antir, lib®rer et indemniser le défendeur des poursuites contre lui faites par ledit 

sieur de Brossard, audit nom. En conséquence, se voir condamné à payer, en acquit dudit sieur défendeur, le restant desdites 

cent cinquante-trois piastres et six deniers, avec les intérêts et dépens, tant de la demande principale que de celle en 

d®nonciation. Lôappoint® de la Cour, ®tant ensuite de la requête dudit Couturier, du deux dudit mois de juillet, portant 

permission dôassigner ledit Valentin pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine et permet (sic) la dénonciation dont il est 

question. Lôexploit de signification fait de ladite requ°te, par exploit du vingt-sept dudit mois de juillet, à la diligence dudit 

sieur Couturier. Vu aussi toutes les pièces dont il est question aux requêtes de demande et de défenses ci-dessus. Tout 

considéré, Le Conseil a condamné et condamne Paul Henry Couturier à payer au demandeur, au nom quôil proc¯de, la somme 

de cent soixante piastres, aux intérêts de la somme qui se trouvera due du jour de la demande, a donné et donne défaut contre 

Adrien Valentin, non comparant ni personne pour lui et, pour le    ///   profit, lôa aussi condamn® ¨ garantir et indemniser ledit 

Couturier de ladite somme de cent soixante piastres, avec int®r°t, et lôa condamn® aux d®pens, tant envers lesdits de Brossard, 

que Couturier. Fait et donné au Conseil, le deux octobre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Bertin. A. Saige. Nogent. 

 

11. Omer, Jean, Charles René de Brossard, au nom de Joseph La Croix Moy, contre François Dalleau, 
fils de Julien. 2 octobre 1754.  

f° 4 r°. 

Du deux octobre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre messire Omer Jean Charles René de Brossard, prêtre curé de Saint-André, au nom et comme fondé de procuration de 

sieur Joseph La Croix Moy, demandeur en requ°te de reprise dôinstance, du huit mai dernier, dôune part ; et François Dalleau, 

fils de Julien, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, 

contenant que ledit sieur de La Croix Moy a formé des demandes de différentes sommes qui lui sont dues, soutenues de titre, 

en observant ¨ la Cour que ledit sieur Lacroix sôest pourvu par requ°te du premier f®vrier de la pr®sente ann®e et signifi®e, le 

deux juillet suivant, audit défaillant. Ladite requête, portant que, par contrat passé par maître Demanvieu, lors notaire, le sept 

septembre mille sept cent cinquante-deux et transporté audit Lacroix Moy par Anne Ango, veuve de François Caron, le seize 

février mille sept cent cinquante-trois, il serait dû au dit La Croix, par ledit défaillant, une somme de dix-huit cents piastres, 

dont il y avait dô®chu, ¨ la fin de lôann®e derni¯re, celle de trois cent piastres. Lequel transport de ladite veuve Caron audit 

Lacroix se trouve actuellement joint ¨ la requ°te quôil pr®sente contre ladite veuve Caron. Quôil est encore d¾ audit Lacroix 

par ledit Daleau, suivant son autre obligation du dix-neuf février mille sept cent cinquante-deux, une somme de quatre cents 

piastres. Lesquelles deux somme font ensemble celle de sept cents piastres, pourquoi il plaise à la Cour permettre au 

demandeur dôy faire assigner ledit Fran­ois Daleau pour se voir condamn® ¨ payer au demandeur, audit nom, la somme de 

sept cents piastres, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident 

de la Cour, étant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Daleau pour y r®pondre dans le d®lai de 

quinzaine. Lôexploit de signification fait en vertu desdites requête et ordonnance par exploit du deux juillet aussi dernier (+ à 

la requête dudit demandeur, audit défaillant). Vu aussi les obligations ci-dessus datées et énoncées. Tout considéré, Le Conseil 

a donné et donne défaut contre François Daleau, fils de Julien, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit lôa 

condamné et condamne à payer au demandeur, audit nom, la somme de sept cents piastres, (+ pour les causes portées en la 

requête dudit demandeur, au dit nom), aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux dépens. Fait et arrêté au 

Conseil, le deux octobre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Bertin. A. Saige. Nogent. 
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12. Omer Jean Charles René de Brossard, au nom de Joseph La Croix Moy, contre Jean Sautron, père. 
2 octobre 1754.  

f° 4 r° et v°. 

Du deux octobre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre messire Omer Jean Charles René de Brossard, prêtre curé de Saint-André, au nom et comme fondé de procuration de 

sieur Joseph La Croix Moy, demandeur en requ°te de reprise dôinstance, du huit mai dernier, dôune part ; et Jean Sautron, 

père, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, contenant 

que ledit sieur de La Croix Moy a formé des demandes de différentes sommes qui lui sont dues, soutenues de titres, en 

observant à la Cour que ledit sieur Lacroix sôest pourvu par requ°te du premier f®vrier dernier et signifi®e le deux juillet 

suivant audit défaillant. Ladite requête, portant que, par transaction passée devant les notaires de cette île entre ledit Lacroix 

Moy et Jean Sautron, père, le dix-huit avril mille sept cent cinquante-deux, ®tant ensuite dôun contrat de vente pass® entre les 

dites parties. Par laquelle transaction, le défaillant se trouve d®biteur envers ledit Lacroix Moy dôune somme de six mille neuf 

cent dix-huit piastres, que ledit Sautron ne se met nullement en devoir dôacquitter. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour 

permettre dôy faire assigner ledit Sautron pour se voir condamné à payer au demandeur, audit nom, la somme de six mille neuf 

cent dix-huit piastres, avec les int®r°ts du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la 

Cour, étant ensuite de ladite requête, portant permission dôassigner ledit Sautron pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. 

Lôexploit de signification fait en vertu desdites requête et ordonnance par exploit du deux juillet aussi dernier à la requête 

dudit demandeur, audit défaillant. Vu aussi expédition des contrats de vente de transaction passé entre ledit Lacroix Moy et 

Jean Sautron, père, le vingt-cinq mai mille sept cent quarante-   ///   trois et huiti¯me jour dôavril mille sept cent cinquante-

deux. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Jean Sautron, père, non comparant ni personne pour lui, et, 

pour le profit lôa condamn® et condamne à payer au demandeur, audit nom, la somme de six mille neuf cent dix-huit piastres, 

pour les causes portées en la requête dudit demandeur, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en 

outre ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le deux octobre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Bertin. A. Saige.  

Nogent. 

 

13. Omer, Jean, Charles René de Brossard, au nom de Joseph La Croix Moy, contre Antoine Maître. 2 
octobre 1754.  

f° 4 v°. 

Du deux octobre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre messire Omer Jean Charles René de Brossard, prêtre curé de Saint-André, au nom et comme fondé de procuration de 

sieur Joseph La Croix Moy, demandeur en requ°te de reprise dôinstance, du huit mai dernier, dôune part ; et le sieur Antoine 

Maître, habitant de cette ´le, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du 

demandeur, audit nom, contenant que ledit La Croix Moy a formé des demandes de différentes sommes qui lui sont dues, 

soutenues de titres, en observant ¨ la Cour que ledit sieur Lacroix sôest pourvu par requ°te du deux f®vrier dernier et signifi®e 

le deux juillet suivant, audit défaillant. Ladite requête, portant que, par transport du vingt-neuf avril mille sept cent cinquante-

trois, étant au dos du billet que le défaillant a consenti à Augustin Damour, le même jour vingt-neuf avril dernier, lôa transport® 

au demandeur pour la somme de deux cents piastres, ®chue d¯s le mois dôao¾t de lôann®e derni¯re, ¨ compte de laquelle il a 

été touché celle de trois cent quatre-vingt-seize livres deux sols. Que ne pouvant parvenir à être payé de la somme restante, 

montant à trois cent vingt-trois livres huit sols, il soit permis audit demandeur de faire assigner en la Cour ledit sieur Maître 

pour se voir condamné à payer, audit demandeur, ladite somme de trois cent-vingt-trois livres huit sols, restante de cette 

somme, avec les int®r°ts dôicelle du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident dudit Conseil, 

étant ensuite de ladite requête, portant permission dôassigner aux fins dôicelle ledit sieur Antoine Ma´tre pour y r®pondre dans 

un mois. Lôexploit de signification fait en vertu desdites requête et ordonnance par exploit du deux juillet aussi dernier, à la 

requête du demandeur au défaillant. Vu aussi le billet de ce dernier, le transport étant au dos, ci-devant énoncé et daté. Tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Antoine Maître, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit 

lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, audit nom, la somme de trois cent vingt-trois livres huit sols, pour les causes 

portées en la requête dudit demandeur, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant 

aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le deux octobre mille sept cent cinquante-quatre. 
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Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

 

14. Avis des parents et amis à défaut de parents des enfants mineurs de feu Louis Vitard de Passy. 25 
octobre 1754.  

f° 4 v° - 5 r°. 

Du vingt-cinq octobre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis ¨ d®faut de parents de sieur Pierre Louis Vitard de Passy, ©g® dôenviron vingt-

quatre ans, de sieur Alexandre Auguste Vitard de Passy, ©g® dôenviron vingt-deux ans, de demoiselle Louise Catherine Vitard 

de Passy, ©g®e dôenviron vingt ans (+ et de sieur Jacques Antoine Vitard de Passi (sic), ©g® dôenviron dix-sept ans), enfants 

de feu sieur Louis Vitard Depassy (sic), écuyer, vivant capitaine des troupes en cette île de Bourbon et de Catherine Pradeau, 

son épouse, reçu devant maître Amat, notaire en ce quartier Saint-Denis, en pr®sence des t®moins y nomm®s, le jour dôhier, et 

représenté par le sieur Claude Guyard de la Serrée, huissier audit Conseil. Par lequel acte, lesdits parents et amis sont dôavis 

que ladite dame veuve de Passy (sic) soit nommée et élue pour tutrice aux dits mineurs, ses quatre enfants, en laquelle qualité 

ils lôont ®lue et nomm®e et aussi ¨ lôeffet de r®gir et gouverner leurs personnes et biens, ne connaissant personne plus capable 

dôexercer ladite charge de tutelle que ladite veuve Vitard de Passy, leur mère. Ledit acte portant aussi pouvoir audit sieur de 

la Serr®e dôen requ®rir homologation, tout consid®r®, Le Conseil a homologué et homologue lôacte dôavis des parents et amis 

à défaut de parents des mineurs de Louis Vitard de Passy, écuyer   ///    avec Catherine Pradeau, sa veuve, pour être suivi et 

exécuté selon sa forme et teneur et comparaîtra ladite veuve devant le Conseil Supérieur, pour y prendre et accepter sa dite 

charge et fera le serment de sôen bien et fid¯lement acquitter. Fait et donné au Conseil, le vingt-cinq octobre mille sept cent 

cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

 

Et le même jour a comparu devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, (+ Gouverneur de cette île et Président du Conseil Supérieur 

y établi), dame Catherine Pradeau, veuve de Louis Vitard Depassy, aussi écuyer, laquelle a accepté la charge de tutrice de 

leurs enfants mineurs et fait le serment de sôen bien et fid¯lement acquitter, et a sign® avec nous.  

Joseph Brenier.    Pradeau Depassy. 

 

15. Avis des parents et amis des enfants mineurs de défunt Antoine Payet et Sabine Lautret, sa veuve. 
31 octobre 1754.  

f° 5 r° et v°. 

Du trente et un octobre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis de Julien Payet, âgé dôenviron vingt-quatre ans, Sabine Payet, ©g®e dôenviron 

vingt-deux ans, Louis Payet, ©g® dôenviron vingt ans, Pierre et Jean Payet, ©g®s dôenviron dix-huit ans, enfants mineurs de 

défunts sieur Antoine Payet et de dame Sabine Lautret actuellement sa veuve36, reçu devant maître Lesport et témoins y 

nommés au quartier Saint-Pierre, le vingt-trois de ce mois, et représenté par François Jourdain, huissier dudit Conseil. Par 

lequel acte, lesdits parents et amis sont dôavis que sieur Jean Payet, fils de Laurent, soit élu tuteur auxdits cinq enfants mineurs, 

ses cousins germains paternels, ¨ lôeffet de r®gir et gouverner leurs personnes et biens, signer et approuver tous contrats et 

 
36 Antoine Payet (1683-1745), fils dôAntoine Payet dit La Roche, et Louise Siarane, ®poux de Sabine Lautret (1693-1771), dôo½ 11 enfants vivants dont 5 

mineurs. Ricq. p. 2130-31. 
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actes à ce sujet, et que sieur Pierre Dijou, ami desdits mineurs, soit élu pour leur subrogé tuteur, aux fins de faire procéder à 

lôinventaire des biens de la communaut® dôentre ledit feu sieur Antoine Payet et ladite dame Sabine Lautret, ¨ pr®sent sa veuve. 

Sont aussi dôavis, lesdits parents, que les sieurs Joseph Payet, cousin germain desdits mineurs, Louis Lebon aussi cousin 

germain à cause de Marguerite Payet, sa femme37, Laurent Fontaine cousin germain à cause de Marguerite Payet, sa femme38, 

Mathieu Fontaine aussi cousin germain, à cause de Louise Payet, sa femme, et louis Payet, fils, cousin issu de germain des 

dits mineurs, tous du c¹t® paternel, soient ®lus pour tuteurs ad hoc auxdits mineurs, ¨ lôeffet, apr¯s ledit inventaire fait, de faire 

proc®der au partage des biens, tant meubles quôimmeubles, d®pendants de la succession dudit feu sieur Antoine Payet, père 

des dits mineurs, savoir : ledit sieur Joseph Payet à Julien Payet, Louis Lebon à Sabine Payet, Laurent Fontaine à Louis Payet, 

Mathieu Fontaine à Pierre Payet, et Louis Payet, fils, à Jean Payet, pour faire faire ledit partage par égales portions entre tous 

les enfants dudit sieur Antoine Payet, tant majeurs que mineurs, dresser des lots desdits biens, les jeter au sort, accepter ceux 

qui ®cheront auxdits mineurs, sôobliger ¨ la garantie ordinaire entre copartageants, payer toutes soultes et retour de lots ou les 

recevoir et en donner quittance, faire aux sujets ci-dessus tout ce qui sera n®cessaire pour le bien et lôavantage desdits mineurs. 

Lesquels dits sieurs Jean Payet, Pierre Dijou, Joseph Payet, Louis Lebon, Laurent Fontaine, Mathieu Fontaine et Louis Payet, 

fils, lesdits parents et amis nomment et élisent ès dites charges de subrogés tuteurs et de tuteurs ad hoc, les regardant comme 

personnes capables de les exercer ; ledit acte portant aussi pouvoir audit François Jourdain dôen requ®rir homologation, tout 

considéré, Le Conseil a homologu® et homologue, lôacte dôavis des parents et amis des mineurs de d®funt Antoine Payet et 

Sabine Lautret pour être exécuté et suivi selon sa forme et teneur et comparaîtront lesdits subrogés tuteurs et ad hoc devant le 

Conseil Sup®rieur pour y prendre et accepter leurs dites charges et feront,   ///   chacun s®par®ment, le serment de sôen bien et 

fidèlement acquitter. Fait et donné au Conseil, le trente-un octobre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

 

Et le même jour sont comparus devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Jean Payet, fils de Laurent, tuteur desdits mineurs, Pierre 

Dijou, subrogé tuteur, Joseph Payet, Louis Lebon, Laurent Fontaine, Mathieu Fontaine et Louis Payet, tuteurs ad hoc auxdits 

mineurs, lesquels ont fait le serment de se bien et fid¯lement sôacquitter (sic) de leurs dites charges. Ont lesdits Jean Payet, 

fils de Laurent, Louis Payet, fils de Louis, et Pierre Dijou signé sur le registre et sieurs Joseph Payet, Louis Lebon, Laurent 

Fontaine, Mathieu Fontaine d®clar® ne le savoir de ce interpell®s suivant lôordonnance. 

Joseph Brenier.    Jean Payet. Louis Payet, fils, Dijou.  

 

16. Procès criminel extraordinairement fait et instruit contre Mathieu, esclave du sieur Villeneuve. 
6 novembre 1754.  

f° 5 v°. 

Du six novembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil le procès criminel extraordinairement fait et instruit, à la requête de monsieur le procureur général, demandeur 

et plaignant, contre le nommé Mathieu, noir malgache, esclave du sieur Villeneuve, chirurgien, défendeur et accusé de 

maronnage ; lôextrait du registre des noirs marrons du quartier Saint-Pierre, délivré et certifié par le sieur Lesport, notaire et 

greffier audit quartier, lôordonnance de soit communiqu®, ¨ monsieur le procureur g®n®ral, appos® au bas dôicelui par monsieur 

le Président de la Cour, le trois septembre dernier ; le réquisitoire de monsieur le procureur général, du onze du même mois, 

aux fins que le nommé Mathieu, noir malgache, esclave dudit Villeneuve, fût interrogé sur ses différents maronnages, 

circonstances, d®pendances. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident dudit Conseil, du m°me jour, qui commet monsieur Saige, 

Conseiller, commissaire aux fins dudit interrogatoire ; interrogatoire subi par ledit Mathieu, le seize du même mois, 

lôordonnance dudit sieur commissaire de soit communiqu® ¨ monsieur le procureur g®n®ral ; conclusions dudit sieur procureur 

général pour que ledit Mathieu f¾t ®crou® ¯s prisons du Conseil et r®col® dans lôinterrogatoire par lui subi, le dit jour seize ; le 

jugement préparatoire dudit sieur Conseiller commissaire, du dix-sept, conforme aux dites conclusions ; le procès-verbal 

dô®crou de la personne dudit Mathieu ès prisons du Conseil, fait par François Jourdain, huissier dudit Conseil, le même jour ; 

le r®colement fait dudit Mathieu en son interrogatoire subi d¯s le seize, lôordonnance de soit communiqu® ®tant ensuite ; 

conclusions définitives de monsieur le procureur général du Roi, et, tout considéré, Le Conseil a déclaré et déclare le nommé 

 
37 Marguerite Payet (1723-1810), fille de Laurent Payet et Marie Hoarau. Ricq. p. 2176. 
38 Marguerite Payet (1725-1795), fille de Daniel Payet et Étiennette Touchard. Ricq. p. 2140. 
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Mathieu, noir malgache, esclave à Villeneuve, chirurgien, dûment atteint et convaincu de crime de maronnage par récidive, 

pour réparation de quoi lôa condamn® et condamne ¨ °tre marqu® dôune fleur de lys et ¨ avoir le jarret coup®. Fait et donn® au 

Conseil, le six novembre mille sept cent cinquante-quatre, où a présidé monsieur Brenier, écuyer, et où ont assisté messieurs 

Desforges, Bertin et Saige, Conseillers, avec sieurs Jean-Baptiste Roudic, Antoine Varnier et Amat la Plaine, employés de la 

Compagnie, pris pour adjoints. 

Dans la marge f° 5 v° 

Lôarr°t ci-contre a été exécuté le même jour. 

Nogent. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher. Varnier. Roudic. 

Bertin. A. Saige. Amat Laplaine (sic). 

Nogent. 

 

17. Procès criminel extraordinairement fait et instruit contre Barthélemy, Simon  et Waule. 6 
novembre 1754.  

f° 5 v°- 6 v°. 

Du six novembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil le procès criminel extraordinairement fait et instruit, à la requête de monsieur le procureur général du Roi dudit 

Conseil, demandeur et plaignant, contre le nommé Barthélemy (sic)39, noir malgache, esclave de la succession Saint-Pierre, 

Simon, noir créole au sieur Morau, et Waule aussi malgache de la    ///   succession Houdier, défendeurs et accusés de 

maronnages et dôassassinat commis en la personne du nomm® L®veill®, aussi Malgache, esclave de ladite succession Houdier ; 

lôextrait du registre des noirs marrons du quartier Sainte-Suzanne délivré et certifié par le sieur Bellier, notaire et greffier audit 

quartier, le neuf du présent mois ; la déclaration faite au greffe dudit quartier, le sept du même mois, par Pierre et Etienne 

Robert, frères, enfants de Joachim Robert40 ; lôarrêt rendu en la Cour, le onze mars mille sept cent quarante-six, sur le procès 

criminel fait et instruit, à la requête dudit sieur procureur général, contre ledit Barthélemi pour faits de maronnage41 ; 

lôinterrogatoire pr®paratoire subi par ledit Barthélemi, le onze de ce mois, devant monsieur Saige, Conseiller, commissaire, 

lôordonnance de soit communiqu® ¨ monsieur le procureur g®n®ral ®tant ensuite ; autre extrait du registre des noirs marons du 

quartier Sainte-Suzanne concernant la nommé Waule, négresse malgache, esclave de ladite succession Houdier ; 

lôinterrogatoire pr®paratoire par elle subi le douze, lôordonnance de soit communiqu® ®tant ensuite ; autre interrogatoire subi 

par le nommé Simon, noir créole, esclave dudit sieur Morau, ledit jour, aussi subi pr®paratoirement (sic), lôordonnance de soit 

communiqué étant ensuite du même jour ; la requ°te de monsieur le procureur g®n®ral pour quôil f¾t inform® des faits r®sultants 

desdits interrogatoires, circonstances et dépendances, par devant le sieur commissaire quôil plaira au Conseil nommer ; 

lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite, qui permet lôinformation et nomme pour commissaire 

monsieur Saige, Conseiller en la Cour, m°me pour instruire la proc®dure jusquô¨ jugement définitif exclusivement ; 

lôordonnance du sieur Conseiller, commissaire, du treize ao¾t, aux fins dôassigner les t®moins ; lôassignation ¨ eux donn®e en 

conséquence par François Jourdain, huissier dudit Conseil, le seize du courant ; le cahier dôinformation contenant audition de 

quatre t®moins, clos et arr°t® le m°me jour, lôordonnance de soit communiqu® ®tant ensuite ; conclusions préparatoires de 

monsieur le procureur général, étant ensuite, à ce que le nommé Barthélemi, esclave de la succession Saint-Pierre, et le nommé 

Simon, au sieur Morau, fussent ®crou®s ¯s prisons du Conseil, pour y ester ¨ droit, et, en outre, quôils fussent de nouveau 

interrogés, tant sur les faits résultants des interrogatoires déjà par eux subis et celui subi par ladite Waule, que ceux résultants 

de ladite information ; comme aussi que ladite Waule fût pareillement interrogée de nouveau sur lesdits faits ; le jugement 

préparatoire dudit sieur commissaire, du vingt-trois, conforme aux dites conclusions ; le procès-verbal dô®crou des personnes 

desdits Barthélemi et Simon ès prisons du Conseil, du même jour, fait par ledit Jourdain, huissier ; le second interrogatoire 

subi par ladite Waule ; autre subi par ledit Barthélemi et encore un autre subi par ledit Simon, le même jour vingt-quatre ; les 

ordonnances de soit communiqué étant ensuite desdits interrogatoires ; conclusions de monsieur le procureur général étant 

 
39 Le greffe écrira par la suite « Barthélemi ». 
40 Bathélemy a été capturé par Etienne Robert, fils de Joachim. Le 17 septembre 1754, Pierre Robert, fils de Joachim a cédé à Etienne Robert, fils de Julien, 

le noir ou la négresse qui lui est dû pour capture par lui faite du noir marron nommé Barthélemy, appartenant à la succession Saint-Pierre. Outre Pierre, 

Malgache, et Marie, Cafrine, sa femme, ses esclaves, le même cède au même : le jeune noir de dix ans environ qui lui est dû par Desforges Boucher, Conseiller 
au Conseil supérieur de Bourbon, pour prix dôun cheval quôil lui a vendu. FR ANOM DPPC NOT REU 141 [Bellier]. £change dôesclaves. Pierre Robert, fils 

de Joachim, à Etienne Robert, fils de Julien. 17 septembre 1754. 
41 Le 12 mars 1746, dûment atteint et convaincu de marronnage par r®cidive, Barth®lemy a ®t® condamn® ¨ °tre marqu® dôune fleur de lys et ¨ avoir le jarret 
coupé. Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Cinqui¯me recueil [é] 1743-1746, op. cit. ADR. C° 2521. f° 253 r°. Titre 99 : « Procès 

extraordinairement fait et instruit contre le nommé Barthélemy, esclave malgache appartenant à la succession de la veuve Saint-Pierre. 12 mars 1746 ». 
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ensuite pour que la nommée Waule, esclave à la succession Houdier, Barthélemi, à la succession Saint-Pierre, et Simon au 

sieur Morau soient récolés dans les interrogatoires par eux subis, ledit jour vingt-quatre, que les t®moins ouµs en lôinformation 

et autres qui pourraient être ouïs de nouveau soient récolés dans leurs dépositions et, si besoin est, confrontés, ainsi que ladite 

Waule, auxdits Barth®lemi et Simon, quôen outre lesdits Barth®lemi et Simon soient confront®s lôun ¨ lôautre ; autre jugement 

dudit sieur commissaire, du vingt-cinq, conforme auxdites conclusions ; lôexploit dôassignation donn® aux t®moins le m°me 

jour pour être récolés en leurs dépositions et confrontés auxdits accusés ; le cahier de récolement des témoins en leurs 

d®positions fait devant ledit sieur commissaire le m°me jour, lôordonnance de soit communiqu® ®tant ensuite ; autre cahier de 

récolement desdits Barthélemi, Simon et Waule en leurs interrogatoires, fait ledit jour, par ledit sieur commissaire, son 

ordonnance de soit communiqué étant ensuite ; le cahier de confrontation de Waule à Barthélemi et à Simon et desdits Simon 

et Barthélemi, -lôun et lôautre faits par ledit sieur commissaire, le vingt-six-, son ordonnance de soit communiqué étant ensuite ; 

autre cahier de confrontation des témoins aux accusés, dudit jour vingt-six, lôordonnance de soit communiqu® ®tant ensuite ; 

conclusions définitives de monsieur le procureur général ; les interrogatoires desdits accusés sur la sellette, autres que ladite 

Waule ; tout considéré, Le Conseil, pour les cas résultants du procès, a déclaré et déclare le nommé Barthélemi, noir malgache, 

esclave de la succession Saint-Pierre, bien et dûment atteint et convaincu du crime de maronnage par récidive pour la troisième 

fois, comme aussi de celui dôassassinat commis en la personne du nomm® L®veill®, noir malgache, esclave appartenant ci-

devant au nommé Houdier ; pour réparation de quoi lôa condamn® et condamne dôavoir les bras, jambes et reins rompus vifs 

sur un échafaud qui, pour cet effet, sera dressé au lieu ordinaire des exécutions, après quoi, la tête dudit Barthélemi sera séparée 

de son corps et portée au lieu appelé le passage dô[E]ustache42, pr¯s la Rivi¯re Dumas, o½ elle sera mise au bout dôun piquet. 

Quant au nomm® Simon, noir cr®ole, esclave du sieur Moreau, lôa renvoy® absous, et la nomm®e Waule, esclave dudit Houdier, 

à avoir les oreilles coupées et la fleur de lys pour les cas et crime de son premier maronnage. Fait et arrêté par le Conseil, le 

six novembre mille sept cent cinquante-quatre, où a présidé monsieur Brenier, écuyer, et où étaient Messieurs Desforges 

Boucher, chevalier de lôordre militaire de Saint-Louis, François Bertin et François Armand Saige, Conseillers,   ///   avec sieurs 

Jean-Baptiste Roudic, Antoine Varnier et Amat Laplaine, employés de la Compagnie pris pour adjoints. 

Dans la marge f° 5 v° 

Lôarr°t ci-contre a été exécuté le même jour. 

Nogent. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher. Bertin. Roudic. A. Saige. Varnier. 

Amat Laplaine. 

Nogent. 

 

18. !ÖÉÓ ÄÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓ ÅÔ ÁÍÉÓ ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÎÏÍÍï ÕÎ ÔÕÔÅÕÒ ÁÄ ÈÏÃ ÅÔ Û ÌÁ ÄïÍÅÎÃÅ Äȭ!ÎÔÏÉÎÅ 2ÏÙÅÒȟ 
fils aîné de Romain. 7 novembre 1754.  

f° 6 v°. 

Du sept novembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis requis par Romain Royer, p¯re, en raison de la demande dôAntoine Royer, son 

fils aîné, reçu devant maître Bellier, notaire à Sainte-Suzanne, le vingt-six septembre dernier, et représenté par sieur Claude 

Guyard de la Serrée, huissier dudit Conseil. Lesquels parents et amis, qualifiés audit acte, y disent que le ledit sieur Romain 

Royer, p¯re, voulant faire proc®der ¨ lôinventaire et partage des biens de la communaut® qui a ®t® entre lui et feu Anne Rivière, 

son ®pouse, et continu®e entre leurs enfants, il sôen verrait emp°ch® par la d®mence dudit Antoine Royer, son fils a´n®. Que 

cette maladie, dont il a donné des marques il y a plus de vingt ans, a depuis le temps augmenté, au point quôon a ®t® oblig® de 

le tenir enfermé depuis deux ans. Que la vérité de leur exposé est à la connaissance de tout le quartier Saint-Benoît et, surtout, 

desdits parents et amis qui se trouv[a]nt plus fréquemment à portée de voir ledit Antoine Royer, ont eu plus de preuves de sa 

démence, qui le met absolument hors dô®tat de g®rer et administrer ses biens, ®tant m°me n®cessaire quôune personne soit 

charg®e de veiller sur sa personne et, attendu la connaissance parfaite quôils ont de la d®mence dudit Antoine Royer, ils sont 

dôavis que ledit Romain Royer, p¯re, soit nomm® et ®lu pour curateur ¨ la d®mence dudit Antoine Royer, son fils, ¨ lôeffet de 

régir et gouverner sa personne et biens, et que le sieur Antoine Martin, père, soit nommé pour son tuteur ad hoc, ¨ lôeffet 

dôassister ¨ lôinventaire qui sera fait des biens de ladite communauté et au partage desdits biens et, à cet effet, convenir 

dôarbitres pour lôestimation des immeubles et mesurage des terres, accepter le lot qui lui ®chera, en donner quittance, pour le 

tout être ensuite remis audit sieur Romain Royer, p¯re, qui sôen chargera en sa dite qualit® de curateur. Ledit acte portant aussi 

pouvoir audit de la Serr®e dôen requ®rir lôhomologation, lôarr°t du Conseil du deux octobre aussi dernier (sic), au pied de 

 
42 Le greffe a noté : «  [é] la t°te dud. Barthelemi sera separ®e de son corps et port®e aulieu appell® le passage Dustache [é] ». 
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lôexp®dition de lôacte dudit avis de parents qui ordonne que, devant monsieur François Bertin, Conseiller en la Cour, les parents 

et amis, dont il sôagit audit acte, affirmeront leur avis devant ledit sieur Conseiller commissaire, ainsi que les sieurs Dartancet 

(sic), Saussay, Dutrevoux et Dumont, leurs certificats annexés à la minute dudit arrêt ; lôaffirmation faite devant ledit sieur 

commissaire, le huit dudit mois dôoctobre, par lesdits parents et amis, Dartanset (sic), Saussay, Dutrevoux et Dumont ; ladite 

affirmation faite par procès-verbal, aussi ensuite de lôexp®dition dudit avis de parents ; tout (sic) et amis. Tout considéré, Le 

Conseil a homologu® et homologue lôacte dôavis des parents et amis, dont est ci-dessus question, pour être suivi et exécuté 

selon sa forme et teneur, et comparaîtront devant le Conseil Supérieur lesdits Romain Royer, père, et Antoine Martin, père, 

pour prendre et accepter leurs dites charges et feront, chacun s®par®ment, le serment de sôen bien et fid¯lement acquitter. Fait 

et donné au Conseil, le sept novembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Bertin. Amat Laplaine. 

Nogent. 

 

Et le quatorzième dudit mois de novembre, sont comparus devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette île et 

Président du Conseil Supérieur y établi, sieur Romain Royer, père, et Antoine Martin, père, lesquels ont pris et accepté 

lesdites charges de curateur à la démence du dit Antoine Royer, fils, et de son tuteur ad hoc et fait le serment de sôen bien et 

fidèlement acquitter, et ont signé. 

Joseph Brenier.    R. ROIÉR. ANTOINE MARTIN43.  

 

19. Claude Benoît, dit Saint -Benoît, contre Delaitre. 7 novembre 1754.  

f° 7 r°. 

Du sept novembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre Claude Benoît, dit Saint-Benoît, demandeur en requête du sept septembre mille sept cent cinquante-quatre, dôune part ; 

et le nomm® Delaitre, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce 

quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit défaillant pour se voir condamné à payer audit demandeur la somme de trente-une 

piastres et un réal pour le restant de son billet, fait au profit dudit demandeur, le quinze juillet mille sept cent quarante-sept, et 

stipulé payable dans le courant de la même année, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux dépens. 

Lôordonnance de monsieur le Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit 

Delaitre, aux fins dôicelle, pour y r®pondre dans le délai de quinzaine, assignation à lui donnée en conséquence à la requête 

dudit demandeur, par exploit de Guyard de la Serrée, huissier. Vu aussi le billet dudit défaillant, ci-dessus énoncé et daté. Tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre le nommé Delaitre, non comparant ni personne pour lui, et, pour le 

profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de trente-une piastres un réal, pour restant du montant de 

son billet, fait au profit dudit demandeur, aux intérêts de ladite somme restante du jour de la demande. Condamne en outre 

ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le sept novembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary.  

Desforges Boucher. Bertin. Amat Laplaine. 

Nogent. 

 
  

 
43 Deux signatures non cursives. 
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20. Martin Adrien Bellier, au nom des héritiers de feu de Ballade, contre François Desblottières. 7 
novembre 1754.  

f° 7 r°. 

Du sept novembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre sieur Martin Adrien Bellier, employé de la Compagnie, au nom et comme procureur des héritiers de feu monsieur de 

Ballade, demandeur, en requ°te du sept ao¾t dernier, dôune part ; et sieur François Desblottières, défendeur et défaillant à faute 

de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, au dit nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner 

ledit sieur défaillant pour se voir condamné à payer, audit demandeur, la somme de deux mille quinze livres neuf sols, pour 

pareille somme quôil a promis payer, suivant son billet du quinze mai mille sept cent quarante-neuf, dans le courant de ladite 

ann®e, audit sieur de Ballade, aux int®r°ts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur 

le Président dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, portant permission dôassigner aux fins dôicelle ledit sieur 

Desblottières pour y répondre dans le délai de huitaine. Au pied desquelles requête et ordonnance ledit sieur Desblottières 

sôest tenu pour signifi® et assign®. Vu aussi le billet dudit sieur Desblotti¯res, ci-devant énoncé et daté. Tout considéré, Le 

Conseil a donn® et donne d®faut contre Fran­ois Desblotti¯res, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa 

condamné et condamne à payer au demandeur, audit nom, la somme de deux mille quinze livres neuf sols pour les causes 

portées en la requête du demandeur, audit nom, et au billet dudit défaillant, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. 

Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le sept novembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Michaut. Desforges Boucher. Bertin. Amat Laplaine. Nogent. 

 

21. Avis des parents et amis des enfants mineurs de défunts François Caron et Anne Ango. 18 
novembre 1754.  

f° 7 r° et v°. 

Du dix-huit novembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis ¨ d®faut de parents de Pierre Caron, ©g® dôenviron vingt-quatre ans, de Jacques 

Caron, ©g® dôenviron dix-huit ans, de Michel Caron, ©g® dôenviron seize ans, et de Catherine Caron, ©g®e dôenviron quinze 

ans, enfants mineurs de feu François Caron et de défunte Anne Ango, leurs père et mère, reçu devant maitre Amat, notaire en 

ce quartier Saint-Denis, en présence des témoins y nommés, le treize novembre présent mois et représenté par sieur Guyard 

de la Serrée, huissier dudit Conseil, résident en ce quartier Saint-Denis. Par lequel acte lesdits parents et amis sont dôavis que 

Jean Caron, frère, des dits mineurs soit nommé et élu pour tuteurs tuteur ¨ lôeffet de proc®der et faire proc®der ¨ lôinventaire 

et partage des biens de la succession, tant en meubles quôimmeubles de la dite d®funte Anne Ango, veuve Caron, m¯re desdits 

mineurs, en laquelle qualité lesdits parents et amis, nomment dès à présent ledit Jean Caron, frère desdits mineurs, comme 

personne plus capables (sic) que tout autre dôexercer la dite charge. Ledit acte portant aussi pouvoir audit sieur Guyard de la 

Serr®e, huissier dudit    ///   dudit (sic) Conseil dôen requ®rir lôhomologation. Tout consid®r®, Le Conseil a homologué et 

homologue lôacte dôavis des parents et amis des mineurs de défunt François Caron et Anne Ango, pour être suivi et exécuté 

selon sa forme et teneur et comparaîtra Jean Caron, frère desdits mineurs devant le Conseil Supérieur pour y prendre et accepter 

la charge de tuteur (+ des mineurs François Caron et ladite Anne Ango, sa veuve) et fera le serment de sôen bien et fid¯lement 

acquitter. Fait et arrêté au Conseil, le dix-huit novembre mille sept cent cinquante-quatre.  

Joseph Brenier. 

 

Et le même jour a comparu devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette île et Président du Conseil, Jean Caron, 

frère des dits mineurs de Jean Caron et Anne Ango, lequel a pris et accepté la charge de tuteur desdits mineurs et fait le serment 

de sôen bien acquitter, et a ledit Jean Caron signé. 

Joseph Brenier.     Jean Caron44. 

  

 
44 Acte entièrement barré. 
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22. Avis des parents et amis des enfants mineurs de défunts François Caron et Anne Ango. 22 
novembre 1754.  

f° 7 v° - 8 r°. 

Du vingt-deux novembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents de Pierre Caron, ©g® dôenviron vingt-quatre ans, de Jacques Caron, ©g® dôenviron dix-

huit ans, Michel Caron, âgé de seize ans, et Catherine Caron, âgée de quinze ans, le tout ou environ, enfants mineurs de défunts 

François Caron et de Anne Ango, leurs père et mère. Ledit avis reçu devant maitre Bellier, notaire à Sainte-Suzanne, en 

présence des témoins y nommés, le vingt de ce mois et représenté par sieur Claude Guyard de la Serrée, huissier dudit Conseil. 

Par lequel acte lesdits parents sont dôavis que Jean Caron, fr¯re des dits mineurs, soit nomm® et ®lu pour leur tuteur ¨ lôeffet 

de régir et gouverner leurs personne et biens, et que sieur Louis Thonier de Nuisement soit nommé et élu pour tuteur ad hoc 

de Catherine Caron, Jean Janson, dit Ducheman, fils, pour tuteur ad hoc de Pierre Caron, Laurent Maillot pour tuteur ad hoc 

de Jacques Caron et Joseph Robert pour tuteur ad hoc de Michel Caron, et ce ¨ lôeffet de voir proc®der ¨ lôinventaire et partage 

des biens délaissés par ladite Anne Dango (sic), leur mère, accepter le lot qui leur échera, pour, le tout être ensuite remis audit 

Jean Caron, qui sôen chargera en sa dite qualit® de tuteur. Es quelles charges et qualit®s de tuteur et tuteur ad hoc, lesdits 

parents nomment et élisent, dès à présent, lesdits Jean Caron, Louis Thonier de Nuisement, Jean Ducheman, fils, Laurent 

Maillot et Joseph Robert comme personnes capables de les exercer. Ledit acte portant aussi pouvoir audit la Serr®e dôen 

requ®rir lôhomologation, tout considéré, Le Conseil a homologu® et homologue lôacte dôavis des parents des enfants mineurs 

de d®funts Fran­ois Caron et Anne dôAngo (sic), leurs p¯re et m¯re, pour °tre suivi et ex®cut® en tout son contenu et 

comparaîtront devant le Conseil Supérieur pour y prendre et accepter leurs charges de tuteur et de tuteur ad hoc, lesdits Jean 

Caron, Thonier de Nuisement, Jean Jamson, dit Ducheman, Laurent Maillot et Joseph Robert, et feront chacun séparément, le 

serment de sôen bien et fid¯lement acquitter. Fait et donné au Conseil, le deux novembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. 

Bertin. Amat Laplaine. 

Nogent. 

 

Et le dit jour sont comparus devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette île et Président du Conseil Supérieur y 

établi, Jean Caron, Louis Thonier de Nuisement, Jean Jamson, dit Ducheman, Laurent Maillot et Joseph Robert, tuteurs et 

tuteurs ad hoc, lesquels ont pris   ///    et accept® leurs dite charges et fait le serment de sôen bien  et fid¯lement acquitter, et 

ont lesdits sieurs Thonier, Jean Ducheman, Laurent Maillot et Jean Caron signé, et Joseph Robert et François Dalleau déclaré 

ne le savoir, de quoi nous les avons interpell®s suivant lôordonnance. Fait et donn® au Conseil, le vingt-deux novembre mille 

sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier.   LAURANT MAILLOT 45. Tonier de Nuizement (sic). Janson dit Ducheman. 

 

23. Avis des parents et am is de Suzanne Gaulette, fille mineure de feu Charles Constantin Benjamin 
de Kenland Gaulette et Anne Bachelier. 3 décembre 1754.  

f° 8 r°. 

Du trois décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis ¨ d®faut de parents de demoiselle Suzanne Gaulette, âgée de quinze ans, fille 

de défunt sieur Charles Constantin Benjamin Gaulette, vivant capitaine de la milice bourgeoise de cette île, à Saint-Benoît, et 

de dame Anne Bachelier, ses père et mère46, ledit acte reçu cejourdôhui par ma´tre Amat Laplaine, notaire en ce quartier Saint-

 
45 Laurent Maillot signature non cursive. 
46 Charles Constantin Benjamin de Kenland Gaulette (v. 1713-1753), époux de Anne Bachelier (1718-1791), dôo½ Genevi¯ve Suzanne (1739-1812). Ricq. p. 

1446-47. 
Charles Constantin Benjamin Gaulet [Gaulette], fils de François Benjamin , 21 ans, de Brest, n° 5, 1er enseigne à 60 livres de solde, a fait la campagne sur le 

Duc de Bourbon (2/2/1735-1/5/1736) ; 24 ans, 1er enseigne à 80 livres de solde, nÁ 4, embarqu® ¨ Lorient, le 15/11/1736, ¨ lôarmement du Duc Danjou (1736-

1739), d®barqu® malade ¨ lô´le de France le 26 novembre 1738, ç entretenu par la Compagnie ». Mémoire des Hommes. A.S.H.D.L. ïS.H.D. Lorient. 2P 27-
I.4. Rôle du « Duc de Bourbon », arm® pour lôInde le 2/2/1735, d®sarm® 11/5/1736. Ibidem. 2P 28-I. 12, Rôle du « Duc Danjou », arm® pour lôInde le 15 

novembre 1736. Condamn® ¨ lô´le de France le 20/7/1739. £quipage renvers® ¨ lôIle de France sur lôAmphitrite le 1/2/1739. 
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Denis, en présence des témoins y nommés et représenté par sieur François Jourdain, huissier dudit Conseil, par lequel acte 

lesdits parents et amis sont dôavis que ladite dame Anne Bachelier, veuve Gaulette, soit nommée et élue pour tutrice de ladite 

demoiselle Suzanne Gaulette, sa fille, ¨ lôeffet de r®gir sa personne et biens. En laquelle qualit® ils ®lisent ladite veuve Gaulette 

comme personne capable dôexercer ladite charge. Ledit acte portant aussi pouvoir audit sieur Jourdain dôen requ®rir 

lôhomologation, tout consid®r®, Le Conseil a homologu® et homologue lôacte dôavis des amis ¨ d®faut de parents de ladite 

mineure pour être suivi et exécuté selon sa forme et teneur et comparaîtra ladite dame Bachelier, veuve Gaulette, devant le 

Conseil Sup®rieur pour y prendre et accepter ladite charge de tutrice de sa dite fille mineure, et y fera le serment de sôen bien 

et fidèlement acquitter. Fait et donné au Conseil, le trois décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Michaut. Desforges Boucher.  

Bertin. Amat Laplaine. 

Nogent. 

 

Et ledit jour a comparu devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette île et Président du Conseil Supérieur y 

établi, dame veuve Bachelier, veuve du sieur Charles Constantin Benjamin Gaulette, laquelle a pris et accepté la charge de 

tutrice de demoiselle Suzanne Gaulette, sa fille, et fait le serment de sôen bien et fidèlement acquitter, et a signé. 

Joseph Brenier.     Bachelier Gaulette. 

 

24. Procès criminel fait et extraordinairement instruit contre les nommés Pierre Maigret et Pierre 
Beraut, commandeurs des noirs, Antoine, Scipion et François, esclaves du sieur Rou dic, Julie et 
Cotte, esclaves de la veuve Deguignée. 4 décembre 1754. 

f° 8 r° - 9 r°. 

Du quatre décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil le procès criminel fait et extraordinairement instruit, à la requête de monsieur le procureur général du Roi dudit 

Conseil, demandeur et plaignant, contre le nomm® Pierre Maigret, commandeur sur lôhabitation du sieur Gillot, Pierre Beraut, 

aussi commandeur sur celle du sieur Roudic, Antoine et Scipion, Cafres, et François, Malgache, tous trois esclaves dudit sieur 

Roudic, Julien, Créole de cette île, et Cotte, Malgache, esclaves de ladite veuve Deguignée, tous défendeurs et accusés de vol 

domestique, recèlement de café et autres denrées prises dans les magasins dudit sieur Gillot, sur son habitation située à la 

Rivière Dumas ; la déclaration par lui faite, à monsieur le procureur général, en sa requête du vingt-trois octobre dernier ; la 

requête de monsieur le procureur g®n®ral, ®tant    //    ensuite, pour quôil f¾t inform® des faits contenus par ladite d®claration, 

circonstances, d®pendances, devant tel commissaire quôil plairait ¨ la Cour nommer. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident 

dudit Conseil ®tant pareillement ensuite de ladite requ°te, qui permet lôinformation et, en cons®quence, nomme monsieur Saige 

Conseiller, commissaire en cette partie, m°me pour instruire la proc®dure jusquô¨ jugement d®finitif exclusivement ; 

lôordonnance dudit sieur commissaire, du vingt-cinq, aux fins dôassigner les t®moins ; lôassignation donn®e en cons®quence 

aux dits témoins, le vingt-six, par Guyard de la Serrée, huissier dudit Conseil ; le cahier dôinformation, contenant audition de 

quatre témoins, clos et arrêté le vingt-neuf ; lôordonnance dudit sieur commissaire du m°me jour, ®tant ensuite, de soit 

communiqué à monsieur le procureur général ; conclusions de monsieur le procureur général, étant aussi ensuite de ladite 

information, pour que le nommé Maigret, commandeur des noirs du sieur Gillot et le nommé Antoine, noir cafre, esclave au 

sieur Roudic, fussent pris et appréhendés au corps et constitués prisonniers ès prisons du Conseil, pour y ester à droit et être 

interrogés, tant sur les faits de la susdite déclaration, que ceux résultants de ladite information ; le jugement dudit sieur 

commissaire, du trente, rendu conformément aux dites conclusions ; le procès-verbal dôemprisonnement fait de la personne 

dudit Maigret, du même jour, par François Jourdain, huissier dudit Conseil ; lôinterrogatoire subi aussi le m°me jour par ledit 

Ma´gret, lôordonnance de soit communiqu® ®tant ensuite ; autre procès-verbal dôemprisonnement du nomm® Antoine, noir 

cafre, esclave au sieur Roudic, le trente-un dudit mois dôoctobre ; lôinterrogatoire subi, le quatre novembre aussi dernier, par 

ledit Antoine, Cafre, lôordonnance de soit communiqu® étant ensuite ; conclusions de monsieur le procureur général aux fins 

que le nommé Béraut, commandeur des noirs du sieur Roudic, fût ajourné à comparaître en personne pour être ouï et interrogé 

sur les faits résultants, tant de la susdite déclaration que de ceux r®sultants, tant de lôinformation que de lôinterrogatoire subi 

par le susdit Antoine, noir cafre, ledit jour quatre novembre ; comme aussi que les nommés Scipion, Cafre, et François, 

Malgache, esclaves au sieur Roudic, Cotte et Julien, noirs créole et malgache, appartenant à la veuve Deguignée (sic), fussent 

pris et appréhendés au corps et constitués prisonniers ès prisons du Conseil pour y ester à droit et être interrogés sur les faits, 
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cy devant énoncés ; le jugement rendu par le sieur Conseiller commissaire, le six, conforme auxdites conclusions, lôassignation 

donnée en conséquence audit Beraut par ledit Jourdain, le même jour ; lôinterrogatoire subi par ledit Beraut le sept, 

lôordonnance de soit communiqu® ®tant ensuite ; le procès-verbal dôemprisonnement des personnes des nommés Scipion, 

Cafre, et François, Malgache, esclaves au sieur Roudic, et des nommés Cotte et Julien, esclaves de ladite veuve Deguignée, 

fait par ledit François Jourdain, le huit ; les interrogatoires subis par lesdits Scipion, François, Cotte et Julien, les neuf, onze, 

douze et treize dudit mois de novembre, les ordonnances, étant ensuite de chacun, de soit communiqué à monsieur le Procureur 

général ; conclusion de monsieur le Procureur g®n®ral ¨ ce que le d®cret dôajournement personnel décerné contre ledit Beraut, 

le six dudit mois de novembre, f¾t converti en d®cret de prise de corps, quôen cons®quence ledit Beraut fût appréhendé au 

corps et constitu® prisonnier ¯s prisons du Conseil pour y ester ¨ droit, quôen outre les t®moins ouµs en lôinformation fussent 

récolés en leurs dépositions, comme aussi que les nommés Beraut, commandeur chez le sieur Roudic, Maigret, commandeur 

chez le sieur Gillot, Antoine, Scipion, noirs cafres, François, Malgache, tous trois esclaves au sieur Roudic, Cotte et Julien, 

noirs malgaches, esclaves à ladite veuve Deguignée, fussent pareillement récolés dans les interrogatoires par eux subis, les 

trente du m°me mois dôoctobre dernier, quatre, sept, neuf, onze et treize dudit mois de novembre ; que les susdits témoins 

fussent confrontés, si besoin était, auxdits Maigret, Beraut, Antoine, Scipion, François, Cotte et Julien, comme aussi que lesdits 

Antoine, Scipion et Julien, fussent pareillement confrontés auxdits Beraut et Maigret, Cotte et François ; le jugement rendu 

par ledit sieur Conseiller commissaire, le dix-huit novembre, conforme auxdites conclusions ; le procès-verbal 

dôemprisonnement fait de la personne dudit Beraut, le dix-neuf du même mois par François Jourdain ; lôassignation donn®e 

aux témoins, le vingt, par Guyard de la Serrée, huissier ; le récolement desdits Antoine, Scipion, Julien, François, Cotte, 

Maigret et Beraut en leurs interrogatoires subis par eux comme il est ci-devant rapporté, du dix-neuf dudit mois, lôordonnance 

de soit communiqué étant ensuite ; le r®colement des t®moins en leurs d®positions du vingt [et] un, lôordonnance de soit 

communiqué étant au pied ; les confrontations des témoins auxdits Scipion, noir cafre, Antoine, aussi Cafre, Julien, Cotte, 

François, Pierre Maigret, commandeur chez le sieur Gillot, et Beraut, commandeur chez le sieur Roudic, les vingt-un, vingt-

deux et vingt-trois dudit mois ; les ordonnances dudit sieur Conseiller commissaire,    //   étant ensuite de chaque cahier, de 

soit communiqué à monsieur le procureur général ; les confrontations desdits Antoine, Scipion et Julien auxdits Cotte, 

François, Maigret et Beraut, des vingt-cinq, vingt-six et vingt-sept dudit mois de novembre, les ordonnances dudit sieur 

Conseiller commissaire, étant ensuite de chaque cahier, de soit communiqué à monsieur le procureur général ; le jugement 

rendu dôoffice par ledit sieur Conseiller commissaire, le m°me jour, pour que le nommé Julien soit confronté audit Scipion ; 

le cahier de confrontation de Julien, Créole, esclave de ladite veuve Deguign®e, au dit Scipion, du m°me jour, lôordonnance 

de soit communiqué étant ensuite ; conclusions définitives de monsieur le procureur général ; les interrogatoires subis, ce jour, 

sur la sellette, par lesdits Pierre Béraut et Pierre Maigret, en la Chambre Criminelle dudit Conseil y étant assemblé ; tout 

considéré, Le Conseil, pour les cas résultants de la procédure, a condamné et condamne, savoir : le nommé Pierre Maigret, à 

°tre attach® au carcan par lôex®cuteur de la haute justice durant une heure, pendant trois dimanches consécutifs, devant la 

principale porte et entr®e de lô®glise Sainte-Suzanne, issue de la messe paroissiale, et à servir comme forçat dans les galères 

de Sa Majest®, ¨ perp®tuit®, et ¨ dix livres dôamende envers le Roi ; et le nommé Pierre Beraut, à servir aussi comme forçat 

dans lesdites gal¯res, lôespace de trois ans, et en pareille amende de dix livres envers le Roi. Et quant aux nommés : Antoine, 

Scipion, tous deux Cafres, et François, Malgache, esclave de Jean-Baptiste Roudic, Julien, Créole de cette île, et Cotte aussi 

Malgache, esclaves de la veuve Deguign®e, sur lôaccusation contre eux intent®e, les a mis et met hors de Cour. Fait et arrêté 

au Conseil Supérieur de cette île de Bourbon, le quatre décembre mille sept cent cinquante-quatre, où a présidé monsieur 

Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette île, et où étaient messieurs Antoine Desforges Boucher, chevalier de Saint-Louis, 

François Bertin et François Armand Saige, Conseillers audit Conseil, et sieurs Antoine Varnier, Gaspard Amat Laplaine et 

Pierre Antoine Michaut, employés de la Compagnie pris pour adjoints. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher. Bertin. A. Saige.  

Michaut. Amat Laplaine. Varnier.  

Nogent. 

 

25. Martin Adrien Bellier nommé greffier au quartier Sa inte -Suzanne. 7 décembre 1754. 

f° 9 r°. 

Du sept décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Étant nécessaire de pourvoir au quartier Sainte-Suzanne dôun greffier pour les affaires tant civiles que criminelles, ne 

paraissant et ne voyant rien de plus convenable que de nommer en cette qualité le sieur Bellier, employé de la Compagnie, qui 

y fait sa résidence, Le Conseil a nommé et nomme Martin Adrien Bellier, garde-magasin au quartier Sainte-Suzanne, pour y 

faire fonction de greffier. Lequel, étant entré en la Chambre du Conseil assemblé, a prêté serment, devant monsieur le 



35 

 

Président, de bien et fidèlement exercer ladite fonction. Fait et donné au Conseil, le sept décembre mille sept cent cinquante-

quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

 

26. !ÎÔÏÉÎÅ -ÉÃÈÁÕÔȟ ÁÕ ÎÏÍ Äȭ!ÌÅØÁÎÄÒÅ 3ÏÒÎÁÙȟ ÃÏÎÔÒÅ *ÏÓÅÐÈ ,ÁÕÒÅÔȟ ÐîÒÅȢ χ ÄïÃÅÍÂÒÅ ρχυτȢ 

f° 9 r° et v° 

Du sept décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre Pierre Antoine Michaut, au nom et comme procureur de sieur Alexandre Sornay, ingénieur en chef à Pondichéry, 

demandeur en requ°te du quatre janvier de la pr®sente ann®e, dôune part ; et Joseph Lauret, père, habitant au quartier Saint-

Louis, défendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, 

expositive quôil est d¾ audit sieur Sornay, par le d®faillant, une somme de cinq cents piastres, pour causes motiv®es en 

lôobligation quôil en a consentie, le seize mai mille sept cent cinquante-deux, devant Maître Lesport, notaire au quartier Saint-

Pierre, en pr®sence des t®moins y nomm®s, dont moiti® de ladite somme est ®chue au trente novembre de lôann®e derni¯re. 

Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour permettre au demandeur, en sa dite qualit®, dôy faire assigner ledit Joseph Lauret, pour 

se voir condamn® ¨ payer   ///   audit demandeur, au nom quôil proc¯de, la somme de deux cent cinquante piastres, aux int®r°ts 

de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident de la Cour, ®tant au pied de ladite requête, 

portant permission dôassigner ledit Joseph Lauret, p¯re, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Assignation ¨ lui donn®e 

en conséquence des dites requête et ordonnance, par exploit de Gontier, huissier dudit Conseil, le vingt-deux février suivant. 

Vu aussi lôobligation dudit d®faillant ci-devant énoncée et datée ; ensemble la procuration donnée audit sieur Michaut par ledit 

sieur Sornay. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Joseph Lauret, père, non comparant ni personne pour 

lui, et, pour le profit lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, au nom quôil proc¯de, la somme de deux cent cinquante 

piastres pour les causes portées en sa dite requête, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne aussi ledit 

défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le sept décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

 

27. Anamalé, Malabar, contre Jean Pichon. 7 décembre 1754.  

f° 9 v°. 

Du sept décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre le nomm® Anamal®, malabare (sic), demandeur en requ°te du cinq septembre dernier, dôune part ; et le nommé Jean 

Pichon47, défendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui 

f¾t permis dôy faire assigner ledit Pichon pour se voir condamn® ¨ payer audit demandeur, la somme de sept cent trente-six 

livres, restante de plus grosse somme port®e en lôobligation dudit Pichon, au profit du demandeur. Ladite obligation passée 

devant maîtres Amat et Bellier, alors notaires à Saint-Denis, le huit ao¾t de lôann®e derni¯re, aux int®r°ts de ladite somme, du 

jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident de la Cour, ®tant au pied de ladite requ°te, de soit ledit Pichon 

assign® aux fins dôicelle, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence ¨ la requ°te 

dudit Anamalé, par François Jourdain, huissier, le quatorze aussi dernier. Vu aussi lôobligation dudit Pichon, au profit du 

demandeur, ci-devant daté. Tout considéré, Le Conseil a donn® et donne d®faut contre Jean Pichon, non comparant, nôy 

personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamné et condamne à payer au demandeur la somme de sept cent trente-six livres 

restantes, due de celle, plus grosse, port®e en lôacte obligatoire dudit Pichon, en faveur du demandeur, du huit ao¾t de lôann®e 

 
47 Un nommé Jean Pichon, faux-saunier, passager ¨ la ration simple, nÁ 173, sôest embarqu® le 28/11/1736, ¨ lôarmement du Chauvelin, vaisseau de la 
Compagnie des Indes arm® pour lôInde. Il d®barque ¨ lôile de France en compagnie de cinq autres faux-sauniers le 4/5/1737. Mémoire des Hommes. 

A.S.H.D.L. ï S.H.D. Lorient. 2P 27-III.8. Rôle du « Chauvelin » (1736-1738). 
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dernière, aux intérêts de ladite somme restante, du jour de la demande. Condamne aussi ledit défaillant aux dépens. Fait et 

arrêté au Conseil, le sept décembre, mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Bertin. A. Saige.  

Nogent. 

 

 

28. François Dalleau, fils de Julien, contre Jean Caron. 7 décembre 1754. 

f° 9 v°- 10 r°. 

Du sept décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre François Dalleau, fils de Julien, habitant de cette île, au quartier Sainte-Suzanne, demandeur en requête du vingt-six 

septembre dernier, dôune part ; et Jean Caron, aussi habitant de cette dite île, défendeur et défaillant à faute de comparaître, 

dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant pour se voir 

condamner à payer audit demandeur la somme de deux cent soixante-seize piastres quarante-huit sols, pour le premier terme 

®chu et expliqu® en lôacte de vente dudit Dalleau ¨ Jean Caron, du vingt-cinq octobre mille sept cent cinquante-trois, aux 

intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour,   ///   ®tant 

au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Jean Caron, aux fins dôicelle, pour y r®pondre dans le d®lai de 

quinzaine. Assignation donnée en conséquence à la requête dudit demandeur, par exploit de François Jourdain, huissier, le 

dix-neuf octobre, aussi dernier. Vu aussi lôacte de vente dudit Dalleau, ¨ Jean Caron, du vingt-cinq octobre de lôann®e derni¯re. 

Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Jean Caron, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, 

lôa condamné à payer à François Daleau, la somme de deux cent soixante-six piastres quarante-huit sols, pour les causes 

port®es en lôacte dudit jour, vingt-cinq octobre mille sept cent cinquante-trois, aux intérêts de ladite somme du jour de la 

demande. Condamne aussi ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le sept décembre mille sept cent cinquante-

quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. 

Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

 

29. Joseph Léon, au nom de Claude Moy de la Croix, veuve Guillaume Léon, contre Omer Jean Charles 
René de Brossard, curé de Saint-André, au nom du sieur Joseph La Croix Moy. 7 décembre 1754.  

f° 10 r° et v°. 

Du sept décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil exp®dition de lôarr°t qui y a ®t® rendu le dix-huit septembre dernier entre sieur Joseph Léon, au nom et comme 

procureur de Claude Moy de la Croix, veuve de feu de Guillaume Léon, son mari, héritière pour un septième dans la succession 

de feu Maurille Moy de Villeguegans, son frère, sur la demande dudit sieur Léon, audit nom, du six juin aussi dernier48 ; et 

messire Omer Jean Charles René de Brossard, prêtre, curé de Saint-André, aussi au nom et comme procureur du sieur Joseph 

La Croix Moy, défendeur à ladite demande. Cet arrêt condamne ledit sieur de Brossard, en sa dite qualité, à payer au sieur 

Léon, es-dit nom, en deniers ou quittances valables, la septième partie de la somme de cinquante-sept mille livres, monnaie 

de France, avec les intérêts de la somme qui se trouvera due du jour de la demande, avec dépens. lôexploit de signification 

dudit arrêt étant ensuite de ladite expédition, du vingt-sept novembre aussi dernier, fait par Guyard de la Serrée à la requête 

du sieur Léon, toujours ès-nom quôil proc¯de, contenant sommation au sieur de Brossard, procureur de Joseph Moy de la Croix 

de se conformer audit arrêt, sous le délai de huitaine, et de payer audit Léon, la septième partie de ladite somme de cinquante-

sept mille livres, monnaie de France, et au surplus, comme il est expliqué audit arrêt. Ensuite de laquelle sommation et à la 

même requête du sieur Léon, et en sa dite qualité, un exploit de saisie arrêt fait par le même huissier Guyard de la Serrée, le 

 
48 Voir supra Titre 3.  
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vingt-huit dudit mois de novembre, entre les mains dudit sieur François Calarec des sommes généralement et indéfiniment 

quôil peut devoir ou devra audit la Croix Moy, - lui faisant d®fense de sôen dessaisir quôentre les mains du sieur L®on, audit 

nom, à peine de payer deux fois - , contenant aussi assignation audit sieur Calarec de comparaître en la Cour dans le délai de 

huitaine, pour d®clarer ce quôil doit audit sieur la Croix Moy. La requête du sieur de Brossard, au nom de procureur de ce 

dernier, (+ en r®ponse ¨ la sommation qui lui a ®t® faite en vertu de lôarr°t dudit jour dix-huit septembre dernier), par laquelle 

il plaise à la Cour ordonner audit sieur L®on, audit nom, de repr®senter ¨ la Cour lôextrait mortuaire du feu sieur de 

Villeguegans, les extraits baptistères de ladite Claude Moy et de ses cohéritiers, avec une assurance valable comme ils ne sont 

pas plus de sept, ainsi que la procuration qui lui a été donnée le huit octobre mille sept cent cinquante-trois, afin que toutes les 

pi¯ces soient vues et quôon examine si elles sont en bonne et due forme, pour °tre ensuite repr®sent®es audit sieur de Brossard 

qui d®clare, quô¨ d®faut des formalités requises et nécessaires aux dites pièces, toutes les demandes du sieur Léon sont mal 

fond®es et non soutenues de titres, desquelles il doit °tre d®bout®. Dôautant que lôarr°t rendu suppose, audit sieur L®on, une 

qualit® dôh®ritier bien constat®e, ce qui git dans la production des titres et extraits requis à cet effet49. Il plaise aussi à la Cour 

ordonner la surséance des poursuites déjà faites contre ledit sieur de Brossard, par premier commandement, en conséquence 

dudit arrêt auquel il se soumet de satisfaire, aussi exactement que faire se pourra, aussitôt que le sieur Léon se sera mis en 

r¯gle et lorsquôil aura prouv® comme il est fond® dans la demande quôil fait dôun septi¯me dans la succession du sieur de 

Villeguegans, ®tant certain que la Cour nôa condamn® ledit sieur de Brossard ¨ payer ladite somme audit sieur L®on, quôautant 

quôelle le regarde comme h®ritier bien constat®. Ce quôil doit prouver. Se r®servant en outre ledit sieur de Brossard, audit nom, 

tous ses autres droits, et, protestant contre ledit sieur Léon de tous dommages et, intérêts et dépens. La requête dudit sieur 

Calarec pr®sent®e en la Cour cejourdôhui, expositive que pour r®pondre ¨ la saisie et arr°t qui lui a ®t® faite entre les mains par 

Guyard de la Serrée, huissier, le vingt-huit dudit mois de novembre dernier, à la requête du sieur Joseph Léon, en qualité de 

procureur de la dame sa m¯re, quôil se reconna´t   ///    d®biteur dudit sieur la Croix Moy dôune somme de neuf mille huit cent 

quatre-vingts piastres pour acquisition de terre et esclaves suivant son contrat, en date du seize février de la présente année, 

dont est ®chu, pour le terme de cette ann®e, quinze cent trente piastres, et les autres termes, dôann®e en ann®e, Jusquô¨ parfait 

paiement, et comme ils y sont expliqués. Ladite requ°te ¨ ce quôen cons®quence de la d®claration que ledit sieur Calarec vient 

de faire : de devoir, au sieur Lacroix Moy, neuf mille huit cent quatre-vingts piastres, il plût à la Cour le recevoir, aux offres 

quôil fait de payer, suivant les termes de son contrat, ¨ qui la Cour lôordonnera. En faisant lesquels paiements, il pl¾t ¨ la Cour 

ordonner quôil en demeurera valablement quitte et d®charg® envers ledit sieur la Croix Moy, requ®rant d®pens. Tout consid®ré. 

Le Conseil a ordonn® lôex®cution de lôarr°t, du dix-huit septembre dernier, en justifiant par ledit Joseph Léon, en qualité de 

procureur de Claude Moy de la Croix, veuve de feu Guillaume Léon, sa mère, des titres qui prouvent comme elle est héritière 

pour un septième des biens délaissés par Maurille Moy de Villeguegans de la Croix, son frère. Et quant à la saisie faite entre 

les mains de François Calarec, la Cour ordonne, en conformité des offres dudit Calarec, qui consignera au greffe du Conseil, 

aux dépens de qui il appartiendra, (+ à la requête de la partie la plus diligente), la somme de quinze cent piastres, pour le terme 

®chu de lôacquisition quôil a faite de Joseph Moy de la Croix, ainsi que les termes ¨ ®choir, et au moyen de la quittance du 

greffe du Conseil, ledit Calarec (+ demeurera) bien et valablement acquitté des sommes par lui consignées, pour lesdites 

sommes rester au greffe jusquô¨ ce quôil en soit ordonn® par le Conseil. D®pens r®serv®s entre les parties. Fait et donn® au 

Conseil, le sept décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Bertin. A. Saige.  

Nogent. 

 

30. Jean-Baptiste Lefèvre, contre Hubert Posé. 7 décembre 1754.  

f° 10 v° et 11 r°. 

Du sept décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre Jean-Baptiste Lefèvre50, habitant demeurant quartier et paroisse Saint-Pierre, demandeur en requête du vingt-quatre août 

mille sept cent cinquante-trois, dôune part ; et Hubert Posé, cantinier, demeurant à la Rivière Saint-Jean, quartier et paroisse 

 
49 Ce qui git : ce qui se trouve dans é 
50 Jean-Baptiste Lefèvre (v. 1722 ï 1788), natif de Richebourg, fils de Simon Lefèvre, laboureur (ADR. 3/E/9. Cm. Lefèvre Jean Baptiste et Lemercier 

Élisabeth. 24 avril 1745), ®poux en premi¯res noces dô£lisabeth Lemercier (1729-1756). Ricq. p. 1658. Jean-Baptiste Lefèvre engagé envers le sieur Verdière 

en qualit® dô®conome pour deux ans ç sôoblige ¨ traiter les esclaves dudit sieur [é] avec douceur, sans les frapper sans causes l®gitimes, et quôil les fera prier 
Dieu soir et matin. Sôoblige de servir fid¯lement [é] » moyennant 80 piastres de gage la première année et 100 piastres la seconde « au fur et à mesure de 

ses besoins », traité aux frais du sieur Verdière « ¨ lôexception des maladies vénériennes ». FR. ANOM DPPC NOT REU 725 [Dutrévou]. Engagement de 

Jean-Baptiste Lefèvre envers le sieur Verdière. 2 décembre 1740. Le deux février 1750, le notaire Lesport dresse un acte quittance aux termes duquel ledit 
Jean-Baptiste Lefèvre a remis, à Jean Bidot Duclos, la somme de cent piastres pour le dédommager de la perte de la nommée Gertrude, son esclave malgache, 

que ledit Lefèvre, alors chef de garde, avait « eu le malheur de laisser échapper du bloc », laquelle est marronne depuis ledit temps. Ledit Duclos promettant 
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Sainte-Suzanne51, défendeur et incidemment demandeur, dôautre part, et Jean-Baptiste Lef¯vre aussi d®fendeur, dôautre part, 

aux fins de ses deux requêtes des sept décembre de ladite année mille sept cent cinquante-trois et vingt-huit août mil sept cent 

cinquante-quatre. Vu au Conseil la requ°te introduite dudit Lef¯vre expositive quôil a vendu un terrain ¨ Hubert Pos®, le prix 

de deux cents piastres payables en deux termes qui sont échus, dès mille sept cent cinquante-deux. Laquelle somme a été 

déléguée à la Compagnie. Que ce paiement nôayant point ®t® fait ¨ son acquis, il plaise ¨ la Cour permettre audit Lef¯vre dôy 

faire assigner ledit Hubert Posé pour se voir condamné à payer au garde-magasin général pour ladite Compagnie, en acquit 

dudit sieur Lefèvre, ladite somme de deux cents piastres, avec les int®r°ts du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance 

de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Hubert Pos® aux fins 

dôicelle pour y r®pondre dans le délai de quinzaine. Lôexploit de signification fait en cons®quence, ¨ la requ°te dudit Lef¯vre, 

audit Posé, par exploit de Gontier, huissier, le quinze octobre mille sept cent cinquante-trois. La requête dudit Hubert Posé à 

ce quôil pl¾t ¨ la Cour condamner ledit Lefèvre, comme vendeur, ¨ repr®senter lôacte et remploi dudit terrain provenant 

dôElisabeth Bernard, aujourdôhui ®pouse de Jean-Baptiste Mallet, et ¨ lui remettre lôacte de ratification dudit terrain, ensemble 

tous actes nécessaires de propriété, et de faire incessamment procéder au partage, mesurage et abornement en pierre qui 

constate la partie qui doit revenir audit Posé, aux offres de ce dernier que, dès que Lefèvre aura satisfait à cette demande, il 

lui payera ladite somme de deux cents piastres. La requête dudit Lefèvre, du sept décembre mille sept cent cinquante-trois, à 

ce que ledit Mallet f¾t tenu, en sa dite qualit® de mari dôElisabeth Bernard, de lui donner acte de la ratification quôil demande, 

ainsi que des bornes et autres titres qui puissent fixer une jouissance tranquille, incontestable. Faute de quoi ledit Mallet soit 

condamné à rembourser le prix de ladite acquisition. Celle du vingt-huit août de la présente année portant que pour répondre 

¨ la demande dôHubert Pos® quant ¨ lôacte de ratification, il le joint ¨ la pr®sente requ°te, laquel[le] se trouve au pied de lôacte 

du septième septembre mille sept cent quarante-six, contenant vente aussi du terrain acquit par ledit Posé, au profit dudit 

Lefèvre, par ledit Mallet, - ledit acte de ratification en date du dix-huit juin mille sept cent cinquante-quatre. Offrant ledit 

Lefèvre de remettre audit Posé tous autres actes de propriété dudit    ///   terrain et condamne ledit Posé à remplir les conclusions 

prises par ledit Lefèvre, le vingt-quatre août mille sept cent cinquante-trois. La signification faite audit Posé de la requête dudit 

Lefèvre, dudit jour vingt-huit août de la présente année, par exploit du douze octobre aussi dernier. Vu aussi les actes de vente 

et de ratification ci-devant énoncés et datés, tout considéré, Le Conseil a condamné et condamne Jean Hubert Posé à payer à 

la Compagnie, en acquit dudit Jean-Baptiste Lefèvre, la somme de deux cents piastres, avec les intérêts, de ladite somme du 

jour de la demande, pour raison de la vente faite, par le demandeur, au défendeur, par acte du trois décembre mille sept cent 

quarante-neuf. En faisant lequel paiement, ledit Lefèvre sera tenu, (+ suivant ses offres), de remettre audit Possé (sic) les titres 

de propriété du terrain dont il sôagit audit acte. Fait et arrêté au Conseil, le sept décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Bertin. A. Saige.  

Nogent. 

 

30.1. Redevances versée à la commune des habitants par Jean-Baptiste Lefèvre au prorata de  ses 
esclaves déclarés. 

 

ADR. C° date Propriétaire quartier nb. esclaves £ s. d. Titre f° 

1746 1733 Jean-Baptiste Lefèvre  débiteur 19 14 - 2 8 v° 

1752 1738 J.-Baptiste. Lefèvre et consorts  5 7 - - 10 6 v° 

1753 1739 Jean-Baptiste Lefèvre  7 8 10 4 11 7 r° 

1762 1744 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre 1 - 14 10 20 2 v° 

1765 1745 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre 4 2 16 - 23.1 1 v° 

1766 1746 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre, Saint-Louis 6 4 1 - 24.1 10 r° 

1767 1747 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre, Saint-Louis 11 5 10 - 25.1 7 r° 

1770 1749 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre, Saint-Louis 8 4 2 - 28.2 11 r° 

1772 1750 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre 9 8 11 - 30 9 v° 

1775 1751 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre 9 4 10 - 33 11 r° 

1776 1752 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre 17 46 15 - 34 9 v° 

1777 1753 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre 15 32 5 - 35 13 v° 

1787 1755 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre 13 22 5 3 45 10 r° 

1788 1756 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre 14 19 15 6 46 10 r° 

1790 1757 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre 14 13 16 6 48 10 r° 

 
de le rembourser de la dite somme en cas de reprise de ladite esclave maronne, dont le dit Lefèvre sera tenu de payer la capture. « Et au cas quôelle soit tu®e 

dans le bois, les 170 livres qui en devrait revenir tourneront au profit dudit sieur Lefèvre à qui elles seraient payées par la Commune, attendu le paiement des 
dites cent piastres qui a été fait par le dit Lefèvre audit Duclos ». ADR. 3/E/32. Guy Lesport. Quittance à Jean-Baptiste Lefèvre pour Gertrude Malgache à 

la veuve Desgranges, épouse Duclos. 25 février 1750.  
51 Pour Les esclaves de Jean Hubert Posé (Possé), les redevances versées à la Commune par ce propriétaire au prorata de ces esclaves déclarés. 1733/34 à 
1763, voir : Robert Bousquet. Dans la chambre du Conseil. Dixi¯me recueil [é], 1748-1749, ADR. C° 2525, op. cit. Titre 57.1 : « Les esclaves de Jean 

Hubert Posé et Catherine Gigot, et leurs enfants mineurs héritiers. 1733-1757, tab. 9 à 12 ». 
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ADR. C° date Propriétaire quartier nb. esclaves £ s. d. Titre f° 

1793 1758 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre 14 40 19 - 51 10 v° 

1794 1761 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre 16 7 7 - 52 13 v° 

1795 1762 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre 18 7 10 - 53 12 r° 

1796 1763 Jean-Baptiste Lefèvre Saint-Pierre 18 9 1 6 54 11 v° 

Tableau 30.1-1 : Redevances versées à la Commune des Habitants, par Jean-Baptiste Lefèvre de 1733 à 1763. 

 

31. Pierre Folio, contre Alexis Lauret. 7 déc embre 1754.  

f° 10 v° et 11 r°. 

Du sept décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre Pierre Folio, demeurant au quartier Saint-Pierre52, demandeur en requ°te du seize novembre dernier, dôune part ; et 

Alexis Lauret, aussi habitant de cette île, défendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te 

du demandeur expositive que Brigitte Belon, sa mère, avait convolé en secondes noces avec le défaillant, duquel mariage est 

issu plusieurs enfants ; que lôobjet de la communaut® se trouve consister en terres, esclaves et effets mobiliers, dans la division 

desquels le demandeur doit être comme héritier du chef de ladite Brigitte Belon, sa m¯re. Quôil a repr®sent® au d®faillant de 

procéder à un partage pour prévenir le dépérissement des biens de la susdite communauté. Que pour en empêcher, le défaillant 

se rend opposant ¨ la confection dôun inventaire pour des raisons que le demandeur ignore. Quôun plus long d®lai pouvant 

devenir pr®judiciable, tant au demandeur quô¨ ses coh®ritiers, il pl¾t ¨ la Cour ordonner quôil soit incessamment proc®d® ¨ 

lôinventaire et partage, par personnes capables, selon les formalit®s ordinaires, à peine de tous dépens, dommages et intérêts 

contre les refusants. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, étant ensuite de ladite requête, de soit signifié audit 

Alexis Lauret pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Lôexploit de signification fait en conséquence à la requête du 

demandeur au défaillant, le vingt et un dudit mois de novembre. Tout considéré Le Conseil a donné et donne défaut contre 

Alexis Lauret, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, a ordonné et ordonne quôil fera faire inventaire et partage 

des biens de la communaut® dôentre lui et d®funte Marguerite Bellon, dans le délai de quinzaine à compter du jour de la 

signification qui lui sera faite du présent arrêt et ce conformément à la coutume de Paris qui régit les parties. Fait et donné au 

Conseil, le onze décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Bertin. A. Saige.  

Nogent. 

 

31.1. Succession et partage de la succession de défunte Brigitte Bellon, épouse en secondes  noces 
Äȭ!ÌÅØÉÓ ,ÁÕÒÅÔȢ 

La communauté Alexis Lauret, Brigitte Bellon, veuve Pierre Folio, recense ses esclaves au quartier Saint-Paul et 

Saint-Pierre de 1730 à 1735 comme au tableau 31.1-1. 

La communauté Alexis Lauret, Brigitte Bellon déclare les terres cultivables lui appartenant au quartier Saint-Louis, 

aux recensements de 1732, 1733/34 et 1735.53  Au recensement de 1733-34, la communauté Alexis Lauret, Brigitte Bellon 

déclare au quartier Saint-Louis, une habitation sur trois emplacements de 25 gaulettes en carré chacun, formée de deux 

parcelles de terrain cultivable, la première obtenue par échange avec le Gouverneur Dumas, de 1 200 gaulettes de haut sur 10 

 
52 Enfant en secondes noces de Pierre Folio (1666-1714) et de Brigitte Bellon, Pierre Folio (1711-1790), le fils aîné de cette seconde communauté, est au 7 
d®cembre 1754, lô®poux de Marie-Anne Fontaine (1711-1762). Ricq. p. 900. 1529, 139. Sur les péripéties dans lesquelles se débat Brigitte Bellon (1693-

1754), apr¯s la disparition inexpliqu®e de son ®poux pour obtenir lôautorisation de se remarier avec Alexis Lauret (1693-1757) et plus généralement sur les 

esclaves de Pierre Folio, voir notre commentaire ¨ lôissu de lôarr°t du Conseil du 19 novembre 1719, dans : Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. 
Septi¯me recueil [é], 1714-1724, op. cit. Titre 67, ADR. 2516, f° 33 r° et v°. « Arrêt du Conseil pour remettre les esclaves et le troupeau de moutons de 

Pierre Folio aux héritiers. 19 novembre 1718 », tab. 67-1 à 6 et la généalogie de 12 familles conjugales et maternelles serviles appartenant à Pierre Folio, 

père, et ses héritiers.  
53 Deux de ces recensements sont partiellement ruinés par les termites, ce qui ne nous permet de connaître la superficie de terre réellement cultivée et mise 

en rapport quôen 1733-34. Cette dernière ne devant cependant pas excéder les 20 % de la surface totale de terre cultivable déclarée. ADR. C° 768. Rct. 1732, 

Saint-Louis. Alexis Lauret, cinq parcelles de terre, trois emplacements, vue p. 107. ADR. C° 769. Rct. 1733-34, Saint-Louis. Alexis Lauret, deux parcelles 
de terre, trois emplacement, 3 000 plants de caféiers dont 3000 en rapport, 90 vaches vue p. 205-206. ADR. C° 770. Rct. 1735, Saint-Louis. Alexis Lauret, 

quatre parcelles de terre, trois emplacements, vue p. 237-238. 
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de large, la seconde obtenue par concession en 1729 de 812 gaulettes de haut sur 40 de large, le tout faisant 250 arpents 

environ, soit environ 105 ha, dont les dix esclaves pi¯ces dôInde de plus de 12 ans, cinq hommes et cinq femmes, ont défriché 

et mis en rapport 15,5% de la superficie soit 28 arpents 3/4, ou 16 ha 1/4. Le produit de lôhabitation d®clar® lôann®e suivante 

montre que les douze esclaves pi¯ces dôInde de plus de douze ans attach®es ¨ lôhabitation et y travaillant ont été conduits à 

pratiquer une agriculture duale fond®e tant sur lôexploitation commerciale dôune caf¯terie plant®e de quatre mille six cents 

caféiers, dont on attend récolter du millier en rapport quelques cinq quintaux de café, que sur une agriculture traditionnelle de 

subsistance, fond®e sur lô®levage de b°tes ¨ cornes et ¨ laine : 30 bîufs 5 moutons, 24 cabris, une quinzaine de porcs, une 

basse-cour : 12 poules, 6 dindes, 4 oies, 3 canard, 10 pigeons, et la culture vivrière de céréales et légumineuses : trois quintaux 

de blé environ, 19 quintaux et demi de maïs et 5 quintaux environ de haricots. 

n° famille Hommes Caste o, b, x Marié à 1730 1732 33/34 1735 

1 1 Domingue I  Françoise dite Diane 40 40 41 53 

2 4 François I x : 7/1/1736 Annette 36 39 40 40 

3 5 Jacquine, Jacques Cr x : 20/1/1734 Catherine 18 16 17 22 

4 6 Jacques M  Thérèse 40 45 46 56 

5 1 Antoine M x : 10/1/1735 Pauline, Appoline  15 16 20 

6  Francisque Cr o : 18/4/1733    0,7 2 

7  Julien Cr o : 11/5/1733    0,6 2 

8  Mathieu C     10  

9  Bernard C + : 7/11/175554    8 10 

10 8 Thomas C x : 6/10/1738 Gabrielle    12 

11  Henry Cr o : 8/1/1735     0,3 

 

n° famille Femmes Caste o, b, x Mariée à 1730 1732 33/34 1735 

12 3 Françoise dite Diane I  Domingue 40 54 55 54 

13 7 Jeanneton Cr   20 20 21 25 

14 2 et 5 Catherine  Cr x : 20/1/1734 Jacquine, Jacques 13 14 15 21 

15 1 Appoline, Pauline Cr x : 10/1/1735 Antoine 9 9 10 13 

16 8 Gabrielle Cr x : 6/10/1738 Thomas 7 7 8 10 

17  Agathe Cr o : 25/12/1726  3 3 4 6 

18  Perrine Cr o : 20/3/1730   2 3 4 

19 6 Thérèse M + : 1/3/1736 Jacques   24 40 

20 4 Annette M x : 7/7/1736 François   14 20 

Domingue. Provient de la succession Pierre Folio, Brigitte Bellon. Recueil 7, Titre 67, tab.67-1, 67-6.  

Tableau 31.1-1 : Les esclaves recensés par la communauté Alexis Lauret, Brigitte Bellon. 1730-1735. 

Côest sans doute parce quôil savait sa m¯re gravement malade que Pierre Folio a introduit sa requ°te en demande 

dôinventaire le onze novembre 1754. Brigitte Bellon décède le 27/9/1754 à Saint-Pierre55, les 6 mai et 25 juin 1755 est dressé 

lôinventaire des biens de sa succession. Le 30 juin ¨ lieu le partage56. Nous ne retiendrons de ces actes notariés que ce qui 

intéresse les vingt-six esclaves de la succession Brigitte Bellon, ensemble estimés 9 600 livres, dont lô®tat nominatif figure au 

tableau 3.1-2.  

Dans un premier temps, sont ramen®s ¨ la succession huit esclaves donn®s en avancement dôhoirie aux enfants 

héritiers et portés à leur contrat de mariage57 : 

¶ Par Jacques Payet du fait de Marie Lauret (1725-1744), son épouse : une petite négritte estimée 360 livres. 

¶ Par Jean Lauret (1720-1785), deux hommes et une femme, esclaves estimés 936 livres. 

¶ Par Paul Payet, fils de Germain, du fait de Brigitte Lauret (1727-1792), son épouse : une petite négritte, estimée 

360 livres. 

¶ Par Paul Daniel Payet du fait de Geneviève Lauret (v. 1729-1790), son épouse : une petite négritte, estimés 360 

livres. 

 
54 Bernard, esclave du sieur Alexis Lauret, ondoyé et décédé la veille, + : 7/11/1755 à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-3. 
55 Brigitte Bellon, épouse Alexis Lauret, + : 27/9/1754, 68 ans, à Saint-Pierre, par Danèze, en présence de Gontier et Louis Hoarau. ADR. GG. 1-2. 
56 En ce qui concerne les « grains » outre le sac de riz que toutes les parties destinent à la nourriture des esclaves, il nôest question au fÁ 4 que de quatre 
milliers de livres de café, prisé avec un tabouret de natte à petites feuilles 4 livres. Parmi les dettes actives on retient : « Par Laurent Hoareau, pour journées 

de noirs ouvriers à lui fournies : 59 livres 8 sols ». ADR. 3/E/47. Succession Brigitte Bellon, Alexis Lauret, Saint-Pierre, 25 juin 1755 ; Partage. 30 juin 1755. 
57 Le contrat de mariage de Genevi¯ve Lauret, du 6 mai 1745, porte que la future ®pouse apporte ¨ la communaut® la nomm® Louise, ©g®e dôenviron 6 ans 

et estimés cent piastres. Louise, fille naturelle de Janton (Jeanneton ?) est née à Saint-Pierre le 1/11/1739 ; b : 2/11/1739, à Saint-Pierre, par. et mar. : François 

et Diane, esclaves du même. ADR. GG. 1-1. Le contrat de mariage de Jean Lauret et de Marie Ethève, du 14/7/1744, porte que le futur époux apporte à la 

communauté « deux esclaves mâles et une négresse », la future épouse « un noir et une n®gresse pi¯ces dôInde, et une petite n®gritte ». Le contrat de mariage, 
du 20 janvier 1747 entre Jacques Lauret et dôAppoline Payet, porte que les parents de la future ®pouse lui donnent en avancement dôhoirie le nomm® Louis, 

« noir créole », âgé de dix ans et estimé valoir cent piastres. 

ADR. 3/E/8. Cm. Jacques Payet et Marie-Françoise Lauret. Brenier, 29 avril 1737. ADR. 3/E/9. Cm. Payet Paul, fils de Germain et Lauret Brigitte, fille 
d'Alex. Lesport, 14 mai 1740. ADR. 3/E/9. Cm. Jean Lauret et Marie Ethève. Lesport. 14 juillet 1744. ADR. 3/E/9. Cm. Paul Daniel Payet et Geneviève 

Lauret, Lesport, 6 mai 1745. ADR. 3/E/10. Cm. Jacques Lauret et Apolline Payet. Lesport. 20 janvier 1747. 
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¶ Par Jacques Lauret (1722-av. 1803) : un petit négrillon, estimés 360 livres ou cent piastres. 

¶ Par Jean-Baptiste Alexis Lauret (1732-1805) : un noir moyen, estimé 576 livres. 

25/30 juin Esclave caste État o, b, x Âge £ partage  £ 

1-8 Jacques Cr  
x : 20/1/1734 

40 

1 440 

2 Alexis Lauret  

2-10 Catherine Cr sa femme 38 2 Alexis Lauret  

3 Gabrielle Cr leur enfant o : 3/3/1750 7 2 Alexis Lauret  

4-1 Antoine M  
x : 10/1/1735 

35 

1 442 

2 Alexis Lauret  

5-2 Appoline Cr sa femme 30 2 Alexis Lauret  

6-4 Thérèse Cr  o : 23/7/1750 5 2 Alexis Lauret  

7 M.-Joseph Cr aussi leur fille o : 1/5/1755 0,2  2 Alexis Lauret  

8 François I  
x : 7/7/1736 

70 
616 

1 J. B. A. Lauret 770 

9 Annette [M]  sa femme 40 1 

10-6 Jacques M   70 216 2 Alexis Lauret  

11 Jeanneton Cr   45 
656 

1 Jacques 

Fontaine 
1270 

12 Etienne Cr son enfant o : 17/3/1754 1 1 

13-5 Julien Cr [fils de Jeanneton] o : 11/5/1733 20 576 2 Alexis Lauret  

14 François Cr [fils de Jeanneton] o : 17/11/1743 12 360 1 Jacq. Lauret 450 

15-9 André Cr  o : 6/1/1746 9 360 2 Alexis Lauret  

16 Agathe58 Cr  o : 9/6/1748 7 288 2 Alexis Lauret  

17 Geneviève Cr  o : 2/6/175059 5 216 1 Jacq. Payet  

18 Marie60 Cr  o : 11/11/1742 11 288 1 Paul Payet  

19 Bernard C Tombant du mal caduc  30 258 2 Alexis Lauret  

20 Paul Cr [dôAntoine et Appoline] o : 12/2/1736 16  1 Pierre Folio  

21-7 Francisque Cr [de Catherine] o : 18/4/1733 20 500 2 Alexis Lauret  

22 Pierre Cr  

 

 
[dôAntoine et Appoline] 

o : 10/7/1739 15 400 1 Paul Payet  

23 Antoine Cr o : 9/9/1741 13 400 1 Jacq. Payet  

24 Charles [Cr] o : 11/2/1744 11 360 1 Pierre Folio  

25 Appoline Cr o : 19/2/1746 9 360 1 Jean Lauret ?  

26 Joseph Cr o : 27/6/1748 7 288 1 P. Dan. Payet 360 

1-8= rang au 25/30 juin 1755/ rang au 6 mai 1757. 

Tableau 31.1-2 : Succession et partage des esclaves de la communauté Alexis Lauret, veuf de Brigitte Bellon. 25 et 30 juin 1755. 

Après évaluation de la masse totale se montant à 24 570 livres 11 sols, Il est fait deux lots égaux, de chacun 12 285 

livres 5 sols 6 deniers, des effets et biens meubles de la succession. Ces deux lots tirés au sort, le second échoit au veuf, Alexis 

Lauret, p¯re, et les treize esclaves quôil comprend sont ensemble estim®s 5 110 livres. Le lot restant ®choit aux enfants h®ritiers. 

Les treize esclaves quôil comprend sont ensemble estim®s 4 520 livres.  

¶ Jean-Baptiste Alexis Lauret hérite de : de Fran­ois, Malabar (nÁ 8), et dôAnnette (nÁ 9), sa femme, pour 770 livres 

avec la crue.  

¶ À Pierre Folio (1711-1790), du fait de sa défunte mère, Brigitte Bellon, revient Paul (n° 20) et Charles (n° 24) tous 

deux créoles, pour 1170 livres avec la crue. 

¶ François (n° 14), échoit à Jacques Lauret, pour 450 livres avec la crue. 

¶ Paul Payet, du fait de Brigitte Lauret, son épouse, hérite de Pierre (n° 22) et Marie (n° 18), tous deux créoles, pour 

860 livres avec la crue. 

¶ Jacques Fontaine, du fait de Marie-Anne Folio, son ®pouse, h®rite de Jeanneton (nÁ 11) et dôEtienne (nÁ 12), son 

fils, pour 1 270 livres avec la crue. 

¶ À Jacques Payet du fait de Marie Lauret reviennent Geneviève (n° 17) et Antoine (n° 23) tous deux créoles, pour 

770 livres avec la crue. 

¶ À Paul Daniel Payet, il tombe du fait de Geneviève Lauret, le nommé Joseph (n° 26), pour 1 270 livres avec la 

crue. 

¶ Reste Appoline (n° 25) qui sans être citée, sans doute en raison de son âge, doit revenir à Jean Lauret.  

Un dernier inventaire est dressé le six mai 1757 ¨ la suite du d®c¯s dôAlexis Lauret61. Sur lôemplacement du d®funt 

au quartier Saint-Pierre et dans une cuisine de bois rond, le commissaire note la pr®sence dôune marmite de fer ç ¨ lôusage des 

domestiques » et, étant montés dans deux différents magasins ne trouve quôun sac de riz que, du consentement des parties, il 

laisse « pour la nourriture desdits domestiques » (f° 1 v°). Ensuite, après avoir fait prêter serment à la nommé Catherine62 

 
58 Agathe, fille de Jeanne et Jean-Baptiste. 
59 Geneviève, fille de Jeanne et Jean-Baptiste. 
60 Marie, fille de Thomas et Gabrielle. 
61 ADR. 3/E/47. Inventaire des biens de la succession de défunts Alexis Lauret et Marguerite Bellon, 6 mai 1757. 
62 Sur les dispositions accordées de leur vivant par la communauté Alexis Lauret et Brigitte Bellon à la famille conjugale servile dont Catherine est la mère. 

Voir infra la transcription des derni¯res volont®s dôAlexis Lauret en date du 5 avril 1755, et Robert Bousquet. La destruction des noirs marrons de Bourbon 
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« seule domestique de ladite maison, quôil nôa ®t® retir® ni diverti aucun desdits meubles et effets (f° 2 r°) », il se livre à la 

description et estimation des meubles et effets de ladite succession, parmi lesquels, sortant de lôordinaire, on note un jacquet 

et son étui, estimé 5 livres 8 sols (f° 6 v°). Le même après les avoir regroup®s dresse lô®tat nominatif des neuf esclaves 

appartenant au défunt trouvés sur cet emplacement et ensemble estimés 3 820 livres (fÁ 10), auxquels il convient dôajouter la 

nommé Catherine, non estimée (n° 10) (tab. 31.1-3). 

6 mai 1757 25, 30 juin 1755 Esclave caste État o, b, x Âge £ 

1 4 Antoine M  
x : 9/1/1735 

[38] 

1332 2 5 Poline, Appoline Cr sa femme 30 

3 7 Marie-Joseph Cr leur enfant  0,18 

4 6 Thérèse Cr aussi leur fille  [7] 288 

5 13 Julien Cr   30 576 

6 10 Jacques M   60 360 

7 21 Francisque Cr   24 400 

8 1 Jacques Cr    35 400 

9 15 André Cr   10 288 

10 2 Catherine [Cr]    [41]  

Tableau 31.1-3 : les esclaves de la succession Alexis Lauret, veuf de Brigitte Bellon.  6 mai 1757. 

De 1733 à 1756 Alexis Lauret verse, au prorata de ses esclaves déclarés, 411 livres 14 sols 11 deniers de redevance 

à la Commune des habitants qui de son côté lui accorde 147 livres 14 sols de crédit en 1733, comme au tableau 31.1-4 ci-

dessous. 

ADR. C° Année Déclarant Quartier esclaves £. s. d. Titre f° 

1746 1733 Alexis Lauret   Ø 7863     

1747 1734 Alexis Lauret   18 36 - - 3 5 v° 

1750 1737 Alexis Lauret   22 25 9 8 8 5 r° 

1752 1738 Alexis Lauret   21 29 8 - 10 6 v° 

1753 1739 Alexis Lauret   22 20 15 4 11 7 v° 

1756 1742 Alexis Lauret  St. - Pierre, St. - Louis 23 29 8 5 14 11 v° 

1758 1743 Alexis Lauret  St. - Pierre 22 15 19 - 16 1 v° 

1762 1744 Alexis Lauret  St. - Pierre 24 17 16 - 20 1 v° 

1765 1746 Alexis Lauret  St. - Pierre 22 15 5 - 23.1 1 v° 

1766 12/1746 Alexis Lauret  St.- Pierre, St. - Louis 22 14 17 - 24.1 10 r° 

1767 1747 Alexis Lauret  St. - Pierre 20 12 - - 25.1 7 v° 

1770 1749 Alexis Lauret  St. - Pierre, St. - Louis 24 12 6 - 28.2 11 r° 

1772 1750 Alexis Lauret  St. - Pierre 25 23 15 - 30 9 v° 

1775 1751 Alexis Lauret  St. - Pierre 25 12 10 - 33 11 r° 

1776 1752 Alexis Lauret  St. - Pierre 25 68 15 - 34 9 v° 

1777 1753 Alexis Lauret  St. - Pierre 24 51 21 - 35 13 r° 

1787 1755 Alexis Lauret  St. - Pierre 13 22 5 3 45 9 v° 

1788 1756 Alexis Lauret, père  St. - Pierre 13 18 7 3 46 10 r° 

Tableau 31.1-4: Redevances versées à la Commune des habitants par Alexis Lauret au prorata de ses esclaves déclarés : 1733-1757. 

Le 5 avril 1754, sentant venir sa mort prochaine et le notaire ne pouvant se déplacer, Alexis Lauret appelle à son 

chevet le curé de la paroisse Saint-Pierre pour recevoir de ses mains les derniers sacrements et le prier de bien vouloir 

enregistrer ses dernières volontés dans les termes qui suivent : 

« nous soussigné, missionnaire apostolique, curé de la paroisse Saint-Pierre, ayant été appelé pour administres les 

derniers sacrements au sieur Alexis Lauret, habitant en ce quartier et paroisse Saint-Pierre, étant au lit malade, sain 

toutefois dôesprit, comme il môest apparu et aux t®moins ci-dessus nomm®s, lequel consid®rant quôil nôy a rien de plus 

certain que la mort et rien de plus incertain que son heure, faute de notaire qui nôa pas pu venir à cause du mauvais 

temps et du débordement des ravines, avons reçu les déclarations ci-dessous, savoir : que ledit sieur Alexis Lauret veut 

et entend que Catherine [n° 2] et Gabrielle [n° 3], sa fille, ci-devant ses esclaves, aient après sa mort, la libert® quôil lui 

a promise depuis longtemps en consid®ration des bons services quôelle lui a rendus et de sa fid®lit®. Et afin que ladite 

Catherine et Gabrielle, sa fille puissent subsister en qualité de personnes libres, ledit sieur Alexis Lauret lui a donné et 

 
[é] 1734-1767. Livre 2, op. cit. Titre 50. ADR. C° 1061. « Autorisation accord®e ¨ trois esclaves dôAlexis Lauret de choisir, dans la famille, le ma´tre quôils 

voudront servir, 9 septembre 1754 ». ADR. 3/E/13. Derni¯res volont®s dôAlexis Lauret. 5 avril 1757, sous seing-privé. Voir Robert Bousquet. Les esclaves 

et leurs maîtres. Livre 2, op. cit. Chap. 4.3 : Motivations des affranchissements. 
63 1746, Alexis Lauret, Commune des habitants. Alexis Lauret : avoir : 226 £ 10 sols, doit 78 £ 16 sols. Créditeur : 147 £ 14 sols. Titre 2, f° 2 v°. Robert 

Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Finances. Budget de la Commune des Habitants de Bourbon [é] 1725-1766. [é] ADR. 1745 ¨ 1798, op. cit. Passim/ 
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dessaisis, donné et dessaisis (sic) quarante gaulettes de terre de haut [sur] vingt de large. Lesquelles quarante gaulettes 

commenceront depuis le magasin, jusquô¨ la hauteur de quarante gaulettes, sur la largeur de vingt gaulettes. D®clare en 

outre que Jacques [n° 1], mari de ladite Catherine [n° 2], demeure esclave et ledit sieur Alexis Lauret veut et entend 

que la nommée Catherine, quoique libre, demeure toujours avec son mari chez le maître à qui il appartiendra. Déclare 

en outre que le sieur Paul Payet, son gendre, lui a rendu les diverses barques de caf® quôil avait emport® avant le partage 

qui sôest fait entre les enfants du bien de leur m¯re. Lesquelles d®clarations ont ®t® dress®es et nomm®es par ledit sieur 

Alexis Lauret et à lui, par moi, lues et relues et [en présence] des sieurs Louis Vitry, gendarme, Antoine Leveneur, 

Antoine Payet, qui ont signé ; ledit Alexis Lauret a déclaré ne savoir signer. Fait à Saint-Pierre en la maison du sieur 

Alexis Lauret, ce cinq avril mille sept cent cinquante-sept. 

« Louis Vitry. Antoine Leveneur. Antoine Payet. Danèze, prêtre missionnaire » 64. 

31.2. Généalogie des familles conjugales et maternelles appartenant à Alexis Lauret.  

Famille 1. 

I- Antoine. (n° 4, tab. 31.1-2).  

o : v. 1717 à Madagascar. (Malgache, 35 ans environ en 1755. 3/E/47). 

Esclave malgache dôAlexis Lauret. 
b : 9/1/1735 ©g® dôenviron 18 ans, ¨ Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Jean Lauret ; mar. : Brigitte Bellon. 

+ : ap. 1757 (ADR. 3/E/47). 
x : 10/1/1735 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

Fian­ailles faites et publication dôun ban ç lôusage ®tant de dispenser de deux bans les n®ophytes ». 

En présence des soussignés : Louis Chaman, Antoine Bellon, Jacques Lauret pris pour témoins. 
Appoline, Pauline, II-3 (n° 5, tab. 31.1-2). 

Créole (1722- ap. 1757). 

p. : Dominique, I : m. : Françoise dite Diane, I, esclaves de Pierre Folio, Françoise Cadet. Robert Bousquet. Recueil 7, Titre 67. 
Commentaire et généalogie. 

Dôo½ 

II -1 Paul (20, tab. 31.1-2). 
o : 12/2/1736 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fils de Antoine et Appoline, esclaves dôAlexis Lauret. 

b : 13/2/1736 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 
par. : François ; mar. : Diane, esclaves du même. 

+ : ap. 1755. ADR. 3/E/47. 

II -2 Louis. 
o : 5/9/1737 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fils de Antoine et Appoline, esclaves dôAlexis Lauret.  

b : 5/9/1737 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 
par. : François ; mar. : Thérèse. 

+ :  

II -3 Pierre (n° 22, tab. 31.1-2). 
o : 10/7/1739 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fils de Antoine et Appoline, esclaves dôAlexis Lauret.  

b : 11/7/1739 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
par. : Dominique ; mar. : Catherine. 

+ : ap. 1755. ADR. 3/E/47. 

II -4 Antoine (n° 23, tab. 31.1-2). 
o : 9/9/1741 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fils de Antoine et Appoline, esclaves dôAlexis Lauret. ADR. GG. 1-1. 

b : 10/9/1741 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. 
par. : Germain Payet ; mar. : Brigitte Lauret. 

+ : ap. 1755. ADR. 3/E/47. 

II -5 Charles (n° 24, tab. 31.1-2). 
o : 11/2/1744 à Saint-Pierre. 

Fils de Antoine et dôAppoline, esclave dôAlexis Lauret. 

b : 12/2/1744 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. 
par. : Charles ; mar. : Marie-Anne. ADR. GG. 1-2. 

+ : ap. 1755. ADR. 3/E/47. 
II -6 Appoline (n° 25, tab. 31.1-2). 

o : 19/2/1746 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 

Fille de Antoine et dôAppoline, esclave dôAlexis Lauret  
b : 20/2/1746 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-2. 

par. : Louis ; mar. : Marie. 

+ : ap. 1755. ADR. 3/E/47. 
II -7 Joseph (n° 26, tab. 31.1-2). 

o : 27/6/1748 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 

 
64 ADR. 3/E/13. Derni¯res volont®s dôAlexis Lauret. 5 avril 1757, sous seing-privé. Tab. 31.1-2. 
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Fils dôAntoine et de Pauline [Appoline], esclaves dôAlexis Lauret. 

b : 28/6/1748 à Saint-Pierre, par Monet. ADR. GG. 1-2. 

par. : Jacques, esclave de Claude Potin ; mar. : Jeanne, esclave dôAlexis Lauret. 
+ : ap. 1755. ADR. 3/E/47. 

II -8 Thérèse (n° 6, tab. 31.1-2). 

b : 23/7/1750 à Saint-Pierre, par Caulier. ADR. GG. 1-2. 
Fille dôAntoine et Pauline, esclaves dôAlexis Lauret.  

par. : Alexandre, esclave de Germain Payet ; mar. : Agathe, esclave de Nicolas Gouron. 

+ : ap. 1757. ADR. 3/E/47. 
II -9 Marie-Joséphine (n° 7, tab. 31.1-2). 

o : 1/5/1755 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 

Fille dôAntoine et Pauline, esclaves dôAlexis Lauret. 
b : 2/5/1758 à Saint-Pierre, par Desbeurs. ADR. GG. 1-2. 

par. : Fontaine ; mar. : Marie Ethève. 

+ : ap. 1755. ADR. 3/E/47. 

 

Famille 2. 

IIb-3 Catherine. (n° 2, tab. 31.1-2).  

Créole (v. 1714-ap. 1757). Affranchie le 5/4/1755. ADR. 3/E/13.  

p. : Barthélemy Lananif : m. : Marie Trinquebar, esclaves de Pierre Folio, Françoise Cadet. Robert Bousquet. Recueil 7, Titre 67. 

Commentaire et généalogie. 
xb : 20/1/1734 à Saint-Pierre. 

Jacques (n° 1), II-1.  

Créole (v. 1710-ap. 1757). 
Dôo½ 7 enfants, III-1-1 à 7. 

a : enfant naturel. 

IIIb -3a-1 François, Francisque (n° 21, tab. 31.1-2). 

o : 18/4/1733 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fils naturel de Catherine, esclave dôAlexis Lauret. 
b : 20/4/1733 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : Antoine Payet; mar. : Pélagie Lebon. 

+ : ap. 1757. ADR. 3/E/47. 

 

Famille 3. 

I Dominique. (n° 1, tab. 31.1-1). 
Maîtres initiaux Julien Dalleau, Françoise Fonsèque. Vendu le 16 mars 1706 à Pierre Folio et Françoise Cadet (ADR. C° 2791). Esclave 

de la Compagnie, 11 janvier 1716 (ADR. C° 2791), puis de Brigitte Bellon et Alexis Lauret. 

o : v. 1689 en Inde (Malabar, 36 ans environ, rct. 1725). 
+ : ap. 1735 (53 ans environ, rct. 1735). 

x : av. 1710 (naissance de Jacquine) ou av. 1719 (30 ans environ, marié, rct. 1719). 

Françoise dite Diane. (n° 12, tab. 31.1-1). 
o : v. 1689 en Inde (Malabare, 34 ans environ, rct. 1725). 

+ : ap. 1735 (54 ans, rct. 1735). 

d'où 
II -1 Jacquine (Jacques) (n° 1, tab. 31.1-2). 

o : avril 1710 (4 mois environ. ADR. C°2792. Inventaire Françoise Cadet, 30 août 1710). 

+ : ap. 1757 (22 ans, rct. 1735 ; ADR. 3/E/47). 
x : 20/1/1734 à Saint-Pierre. 

Catherine (n° 2, tab. 31.1-2), (1714-ap. 1757), IIb-3.  

p. : Barthélemy Lananif ; m. : Marie Trinquebar. 

a : un enfant naturel IIIb-3a-1. 

Dôo½ deux enfant (III-1-1 à 2). 

+ : ap. 1757 (22 ans, rct. 1735, ADR. 3/E/47. 
II -2 Jeannette (Jeanneton, Janton) (n° 11, tab. 31.1-2). 

o : v. 1713 (1 an, rct. 1714). 
+ : ap. 1755 (25 ans, rct. 1735 ; ADR. 3/E/47).  

Dôo½ 11 enfants, III-2a-1 à 11. 

II -3 Appoline (n° 5, tab. 31.1-2).  
o : 28/1/1722 à Bourbon (GG. 2, n° 1270). 

Esclave de la veuve Folio. 

b : 29/2/1722 à Bourbon, par Abot (GG. 2, n° 1270). 
par. : Jean-Baptiste Bellon ; mar. : Marie Bellon.  

x : 10/1/1735 à Saint-Pierre (ADR. GG. 1-1). 
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Antoine (n° 4, tab. 31.1-2), Malgache (1715- ap. 1757), I.65 

Dôo½ neuf enfants, II-1 à 9 66. 

+ : ap. 1757 (13 ans, rct. 1735, ADR. 3/E/47). 
II -4 Agathe (n° 17, tab. 31.1-1). 

b : 25/12/1726 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 1665. 

Esclave dôAlexis Lauret. 
par. : Pierre Folio ; mar. Geneviève Cadet. Igon, curé. 

+ : ap. 1735 (6 ans, rct. 1735). 

II -5 Perrine (n° 18, tab. 31.1-1). 
o : 20/3/1730 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fille de Dominique et Fran­oise, esclaves dôAlexis Lauret. 

b : 25/3/1730 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 
par. : Pierre Dennemont ; mar. : Georgette Héros. 

+ : 

II -6 Henry (n° 11, tab.31.1-1). 
o : 8/1/1735 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. (3 mois, rct. 1735). 

Fils de Dominique et Fran­oise, esclaves dôAlexis Lauret. 

b : 8/1/1735 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 
par. : Pierre Folio. ; mar. : Marie Lauret. 

+ : 

 

Famille 4. 

I- François. (n° 8, tab. 31.1-2).  

o : v. 1685 en Inde (Malabar, 70 ans environ, 30/6/1755. ADR. 3/E/47). 
+ : ap. 1755. ADR. 3/E/47. 

x : 7/1/1736 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1 (fig. 31.1). 
Fian­ailles faites et publication dôun seul ban ç étant ainsi ¨ lô®gard des n®ophytes ». 

En présence des sieurs Saint-Lambert et Gouron  

Annette. (n° 9, tab. 31.1-2). 
o : v. 1685 à Madagascar (Malgache, 20 ans, rct. 1735. 40 ans environ, 30/6/1755. ADR. 3/E/47). 

+ : ap. 1755. ADR. 3/E/47. 

 

Figure 31.1: Mariage collectif de Jacques et Th®r¯se et de Fran­ois et Annette, esclaves dôAlexis Lauret. 7 janvier 1736. 

 

Famille 5. 

II -1 Jacquine, Jacques. (n° 1, tab. 31.1-2).  

Créole (v. 1710-ap. 1757). 

p. : Dominique : m. : Françoise dite Diane, esclaves de Pierre Folio, Françoise Cadet. Robert Bousquet. Recueil 7, Titre 67. 
Commentaire et généalogie. 

x : 20/1/1734 à Saint-Pierre par Olivier Hyacinthe Carrè. ADR. GG. 1-1. 

Fiançailles et publication de trois bans. 
En présence des soussigné : Alexis Lauret, Wilhelm Leichnig, Nicolas Gouron pris pour témoins. 

Catherine, IIb-3. (n° 2, tab. 31.1-2). 
Créole (v. 1714-ap. 1757). Affranchie le 5/4/1755. ADR. 3/E/13. Derni¯res volont®s dôAlexis Lauret. 

 
65 Antoine, né à Madagascar, b, 9/1/1735 à Saint-Pierre, 18 ans environ (GG. 1-1). 
66 Famille 1. 
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p. : Barthélemy Lananif : m. : Marie Trinquebar, esclaves de Pierre Folio, Françoise Cadet. Robert Bousquet. Recueil 7, Titre 67. 

Commentaire et généalogie. 

a : un enfant naturel IIIb-3a-1. 

Dôo½ 

III -1-1 Jacques. 

o : 21/2/1742 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
Fils de Jacques et Catherine, esclaves dôAlexis Lauret  

b : 21/2/1742 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : Jacques Payet ; mar. : Marie-Anne Chaman. 
+ : 22/2/1742, âgé de 2 jours, à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

III -1-2 Gabrielle (n° 3, tab. 31.1-2). 

o : 3/3/1750 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. (7 ans au partage 30/6/1755. ADR. 3/E/47). 
Fille de Jacques et de Catherine, esclaves dôAlexis Lauret.  

b : 3/3/1750 à Saint-Pierre, par Caulier. ADR. GG. 1-2. 

par. : Alexis, esclave de Joseph Damour ; mar. : Jeanne, esclave dôAlexis Lauret. 
+ : ap. 1757. Affranchie le 5/4/1757. ADR. 3/E/13. 

 

Famille 6. 

I- Jacques. (n° 10, tab. 31.1-2).  

o : v. 1685 à Madagascar (Malgache, 70 ans environ, 30/6/1755. ADR. 3/E/47). 

+ : ap. 1755. ADR. 3/E/47. 
x : 7/1/1736 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1 (fig. 31.1). 

Fian­ailles faites et publication dôun seul ban ç étant ainsi ¨ lô®gard des n®ophytes ». 

En présence des sieurs Saint-Lambert et Gouron.  
Thérèse. (n° 19, tab. 31.1-1). 

o : v. 1685 à Madagascar. (Malgache, 40 ans environ, rct. 1735 
+ : 7/1/1736 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré, en présence de Jean Lauret et ses noirs. ADR. GG. 1-1. 

 

Famille 7. 

II -2 Janton, Jeanneton, Jeanne. (n° 11, tab. 31.1-2).  

Créole (v. 1713-ap. 1755)  

Fille de Dominique, I, et de Françoise dite Diane, esclaves de Pierre Folio, Françoise Cadet. Robert Bousquet. Recueil 7, Titre 67. 
Commentaire et généalogie. 

a : enfant naturel. 

III -2a-1 Julien (n° 13, tab. 31.1-2). 
o : 11/5/1733 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fils de Janton, esclave dôAlexis Lauret. 

b : 12/5/1733 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 
par. : Jean Lauret ; mar. : Marie-Anne Chaman. 

+ : ap. 1757. ADR. 3/E/47. 

III -2a-2 Julie. 
o : v. 1737. 

Fille de Janton (au +). 

+ : 13/7/1739, ¨ lô©ge de 2 ans, ¨ Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 
III -2a-3 Antoine. 

o : 22/5/1738 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fils de Janton, esclave de Pierre Folio. 
b : 22/5/1738 à Saint-Pierre par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : Antoine Mussard ; mar. : Appoline Payet. 

+ : 

III -2a-4 Louise. 

o : 1/11/1739 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fille naturelle de Janton, esclave de Pierre Folio. 
b : 2/11/1739 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : François ; mar. : Diane. 
+ : 

III -2a-5 Augustin. 

o : 18/10/1740 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1 
Fils naturel de Janton, esclave de Pierre Folio. 

b : 19/10/1740 à Saint-Pierre par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1 

par. : Jacques Lauret ; mar. : Thérèse Fontaine. 
+ : 

III -2a-6 Jean-Baptiste. 

o : 2/7/1741 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
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Fils naturel de Janton, esclave dôAlexis Lauret. 

b : 3/7/1741 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : Jacques Lauret ; mar. : Geneviève Lauret. 
+ : 

III -2a-7 François (n° 14, tab. 31.1-2). 

o : 17/11/1743 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 
Fils naturel de Jeanneton, esclave dôAlexis Lauret. 

b : 18/11/1743 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. 

par. : Antoine Payet; mar. : Geneviève Lauret. ADR. GG. 1-2. 
+ : ap. 1755. ADR. 3/E/47. 

III -2a-8 André (n° 15, tab. 31.1-2). 

o : 6/1/1746 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 
Fils naturel de Jeanneton, esclave dôAlexis Lauret. 

b : 7/1/1746 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré ADR. GG. 1-2. 

par. : Germain Payet; mar. : Marie Payet.  
+ : ap. 1757. ADR . 3/E/47. 

III -2a-9 Agathe (n° 16, tab. 31.1-2). 

o : 15/5/1748 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 
Esclave de Alexis Lauret « ondoyée en danger de mort » ; fille naturelle de Jeanne qui a déclaré pour père Jean-Baptiste, esclave de 

Jean Rault.  

b : 9/6/1748 à Saint-Pierre, par Monnet. ADR. GG. 1-2. 
par. : Louis Payet ; mar. : Brigitte Lauret. 

+ : ap. 1757. ADR. 3/E/47. 

III -2a-10 Geneviève (n° 17, tab. 31.1-2). 
b : 2/6/1750 à Saint-Pierre, par Caulier. ADR. GG. 1-2. 

Fille naturelle de Jeanne et de Jean-Baptiste, esclaves dôAlexis Lauret. 

par. : Joseph Mathieu Damour ; mar. : Marie Ethève. 
+ : ap. 1755. ADR. 3/E/47. 

III -2a-11 Etienne (n° 12, tab. 31.1-2). 

b : 17/3/1754 à Saint-Pierre, par Desbeurs. ADR. GG. 1-2. 
Fils naturel de Jeanne et dôun p¯re inconnu, esclave dôAlexis Lauret. 

par. : pas de parrain ; mar. : Marguerite Ethève. 

+ : 

 

Famille 8. 

I- Thomas. (n° 10, tab. 31-1-1).  

o : v. 1718 en Afrique. 

Esclave Cafre dôAlexis Lauret. 
b : 5/10/1738, 20 ans environ, à Saint-Pierre, par Olivier hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : Jacques ; mar. : Louise. 

+ : 20/1/1743 à Saint-Pierre. 
x : 6/10/1738 à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

Fian­ailles et une seule proclamation de ban lôusage ®tant ainsi ¨ lô®gard des n®ophytes. 

Gabrielle, II- ? (n° 16, tab. 31.1-1). 
o : v. 1723 à Bourbon (Créole, 7 ans, rct. 1730). 

Esclave dôAlexis Lauret. 

+ : 5/2/1743, 20 ans environ, à Saint-Pierre, par Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-2. 

Dôo½ 

II -1 Marie (n° 18, tab. 31.1-2). 

o : 11/11/1742 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 
Fille de Thomas et Gabrielle, esclave dôAlexis Lauret. 

b : 11/11/1742 à Saint-Pierre, par. Olivier Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-2. 

par. : Dominique ; mar. : Catherine. 
+ : 

 

32. Jean-Louis Kerbidie pour homologation du don de liber té de la nommée Marcelline, sa femme. 
11 décembre 1754.  

f° 11 r° et v°. 

Du onze décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil la requête qui lui a été présentée par Jean-Louis Kerbidie, habitant demeurant au quartier Saint-Pierre, expositive 

quôayant épousé la nommée Marcelline, esclave affranchie par feu Jean Cachelen et Françoise Lavalefou, ses maître et 
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maîtresse, conform®ment ¨ lôacte dont exp®dition est rapport®e par lôexposant qui sôest, jusquô¨ aujourdôhui, appuy® sur la 

force dudit acte ainsi que sur le consentement de ladite Françoise Lavalefou, alors veuve dudit Jean Cachelen, en vertu duquel 

consentement le mariage a été célébré en cette dite île, à la paroisse Saint-Paul. Mais quôayant appris quôil est n®cessaire, pour 

la validité dudit affranchissement, que ledit acte soit homologué en la Cour, il plaise au Conseil, eu égard à la bonne fois dans 

laquelle ledit exposant a ®t® ¨ ce sujet, ordonner lôhomologation. Vu aussi lôacte de libert® pass® devant ma´tre Lesport, notaire 

à la Rivière Dabord, et témoins y nommés, le seize octobre mille sept cent quarante, donné par Jean Cachelen et Françoise 

Lavalefou, son épouse, à la nommée Marcelline, Créole, ci-devant leur esclave ; ensemble lôextrait de mariage dudit exposant 

avec ladite Marcelline, Créole, du trois mai mille sept cent quarante-huit, et délivré par le sieur Monet,   ///   prêtre missionnaire 

à Saint-Paul, le quatre décembre présent mois ; tout considéré, Le Conseil a homologu® et homologue lôacte de libert® de la 

nommée Marcelline, Cr®ole, femme de lôexposant, pass® devant notaire et t®moins y nomm®s, ¨ la Rivi¯re Dabord, le seize 

octobre mille sept cent quarante, pour être suivi et exécuté selon sa forme et teneur. Fait et donné au Conseil, le onze décembre 

mille sept cent cinquante-quatre67.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Bertin. A. Saige.  

Nogent. 

 

32.1. La communauté Jean Cachelen, Françoise Lavalefou  et ses esclaves. 

Jean Cachelen d'Herblay, près de Paris, âgé de 38 ans au recensement de 1732, à Saint-Louis, épouse Françoise 

Lavalefou, à Saint-Paul, le 10 juillet 1730 (fig. 32.2), une malgache libre, âgée d'environ 40 ans, baptisée à Saint-Paul, la veille 

(fig. 32.1), Françoise Lavalefou est recensée sous le nom de Diamboc en 1733-173468. A lôoccasion de ce mariage Ursule 

Payet, veuve Etienne Hoarau, fait donation aux ®poux dôun terrain ¨ Saint-Louis69. Jean Cachelen qui entendait la langue 

malgache et avait un temps s®journ® ¨ la Baie dôAntongil en compagnie dôun noir libre, avait ®t® retenu, en janvier 1733, par 

le Conseil de Bourbon pour servir dôinterpr¯te aupr¯s de Dhermitte, capitaine de la Diane, qui avec toute la marine des îles, 

charg®e dôeffets de traite et de pr®sents, devait se rendre ¨ la Baie dôAntongil et lô´le Marotte ou dôAnjou pour y rencontrer 

Adriana Baba et y faire, espérait-on, une traite de quatre ou cinq cents esclaves70.  

Jean Cachelen et sa femme recensent leurs esclaves de 1732 à 1735 comme au tableau 32.1-1. 

De 1732 à 1734 au quartier Saint-Louis, la force de travail des cinq à sept esclaves pièces dôInde appartenant ¨ la 

communauté Jean Cachelen, Françoise Lavalefou a été essentiellement employée à défricher et planter une partie des 18 500 

gaulettes carrées, environ 43,6 ha concédés en janvier 1732. Ce travail harassant de défrichement et de plantage va être 

poursuivi. En effet lôann®e suivante, Cachelen est ¨ la t°te dôune habitation avec emplacement dôenviron 73 ha de terres 

cultivables acquises en 173071, 1734 et 1735, dont on ignore la partie cultiv®e. Ses neuf esclaves pi¯ces dôInde vont °tre 

conduits à défricher pour agrandir la cafèterie plantée de 7 000 caféiers supplémentaires. Les 4 000 caféiers en rapport ont 

fourni 2 000 livres poids, 10 quintaux environ de caf®. Par ailleurs lôentretien dôune basse-cour, lô®levage de porcs, de b°tes ¨ 

cornes et ¨ laine (10 bîufs, 7 moutons, 6 cabris, 7 cochons) et les cultures vivri¯res traditionnelles sont toujours pratiqués. 

 
67 Cette homologation dôaffranchissement tardive ¨ laquelle est contraint Jean Louis Kerbidie, natif de Quimperl®, rel¯ve des nouvelles dispositions prises à 
la suite des instructions, en date du 21 novembre 1750, envoy®es par les Directeurs ¨ David ¨ lôIle de France. Le même Kerbidie, le 3 mai 1748, pour garantir 

la validité de cet affranchissement, passé par devant notaire, le 16 octobre 1740, et par voie de conséquence la validité de son mariage avec Marcelline, 

esclave créole affranchie de feu Cachelen, autorisé par Saint-Martin et Teste, nôavait eu besoin que de sôappuyer sur le consentement de Françoise Lavalefou 
et sur la force dudit acte dôaffranchissement. Robert Bousquet. La destruction des noirs marrons de Bourbon [é] 1734-1767, Livre 2, op. cit. Titre 35. ADR. 

C° 1046. « Liberté accordée à Marcelline par Jean Cachelen, 16 octobre 1740 ». p. 421-453. Sur lô®mergence du pr®jug® de couleur ¨ Bourbon, voir Robert 

Bousquet. Les esclaves et leurs ma´tres ¨ Bourbon [é] 1765-1767. Livre 1, op. cit. Chap. 7. p. 684-707. 
68 Jean Cachelen, dôHerblé (Herblay-sur-Seine, près Paris), o : v. 1694 ; + : 11/7/1746 à Saint-Pierre, par Carré, témoin Didier Lamer, Nicolas Gouron, Jacques 

Eteve. ADR. GG. 1-2, Saint-Pierre ; x : 10/7/1730. ANOM. État civil. ADR. GG. 13, Saint-Paul, n° 347, Témoins : J. Hoarau, Caton, J. Macé, ADR. C° 

2794. Cm. Jean Cachelen et Françoise Lavalef. 8/7/1730. 
Baptême de Françoise (Lavalef, Lavalefou, Lavaleffou, Lavalleffort, Lanalif) : 9/7/1730. ADR. GG. 2, Saint-Paul, n° 1967 : Mugnier, prêtre missionnaire ; 

parrain : Caton et Melle. Payet. Recensements : ADR. C° 768, C° 769, C° 770. 

Pour sa traite à la côte malgache, Bourbon avait le plus grand besoin dôinterpr¯tes et m®diateurs divers dôo½ ces mariages contrevenants aux r¯glements de 
1674 et 1709 qui d®fendaient aux Blancs dô®pouser des n®gresses. Voir : Les esclaves et leurs ma´tres ¨ Bourbon [é], 1665-1767, op. cit. Livre 1, op.cit. 

Chap. 1.11 : Bilan et transformation de la traite des esclaves à Madagascar. 171-152. 
69 ADR. 3/E/29. Donation. Payet Ursule, veuve Hoareau Etienne, à Cachelen Jean et Lavalefou Françoise son épouse. 10 juillet 1730. 
70 Robert Bousquet. Les esclaves et leurs ma´tres ¨ Bourbon [é], 1665-1767, op. cit. Livre 1, op.cit. Chap. 1.8 : Les principaux lieux de la traite française à 

la côte Est. p. 116-143. CAOM. Col. C/3/7/10. Saint-Paul, 15 janvier 1733. Copie de la lettre du Conseil ¨ dôHermitte, ¨ la Baie dôAntongil. Ibidem. Col. 

C/3/7/7. Mémoire de ce qui est nécessaire pour le Roi de Madagascar [Adriana Baba], 5 janvier 1733. Ibidem. Col. C/3/7/11. Copie de la lettre du Sieur 
dôHermitte au Conseil Sup®rieur de lô´le de Bourbon, du 27 f®vrier 1733.  
71 Voir note 69. 
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Sur les emblavures défrichées, plantées et entretenues par leurs soins les esclaves ont récolté : 1 500 livres, 7,3 quintaux 

environ de blé, 3 000 livres, 14,7 quintaux environ de maïs et 4 000 livres, 19 quintaux et demi environ de haricots72. 

Rang Homme caste 1732 1733/34 1735 

1 Quinambau. Dienambou (1735) M. 30 31 mar. [32] mar. 

2 Etienne M. 17 18 25 

3 Vatea (Ratea ?) Mathias (1735)  M. 17 18 25 

4 Cotte, Jacques (1735) M. 10 11 12 

5 Joseph   25 [26] mar. 

6 Laurent M  12 13 

7 François M  8 10 

 

Rang Femmes Caste O x 1732 1733/34 1735 

1 Catherine M.   [49] 50 60 

2 Elisabeth M.   20 21  

3 Marianne M.   10 11 11 

4 Louise M.    18 23 

5 Rose M    12 13 

6 Madeleine M    7 9 

7 Françoise M     21 

8 Marcelline73 Cr. 5/4/1733 3/5/1748   2,6 

Tableau 32.1-1 : Les esclaves recensés par Jean Cachelen et Françoise Lavalefou, sa femme. 1732-1735. 

Fin juin 1750, Françoise Lavalefou, sa veuve, demeurant à Saint-Pierre, se d®fait dôun emplacement au b®n®fice de 

Pierre Mondon, dit lôEtoile, et d®l¯gue Fran­ois Mallet Desbordes, de la paroisse de Saint-Louis, pour quôil obtienne, en son 

nom, la restitution de la part de la Compagnie de 6 noirs : trois hommes et trois femmes, qui sont à son compte pour 1 580 

livres, « alors qu'ils ont été donnés au dit feu Jean Cachelen pour récompense pour avoir fait la traite à Madagascar »74.  

Le 2 janvier 1752, la veuve Cachelen « en consid®ration de lôattention que Vincent Paris a eu pour elle, et promet 

avoir ¨ lôavenir », fait à ce dernier « donation irrévocable » de tous les biens, meubles et immeubles, esclaves et créances 

quôelle peut avoir et posséder, à savoir : le terrain acquis par Jean Cachelen de feu François Langrenée, le 29 septembre 1734, 

¨ lôexception de la partie dont elle a fait donation ¨ Marcelline, son affranchie, par acte pass® devant ma´tre Lesport, notaire 

au quartier Saint-Pierre, le 29 avril 1748 ; plus un emplacement au quartier Saint-Pierre, un autre à celui de la Rivière Dabord, 

et un autre terrain situé entre la Ravine de la Petite Anse et celle de Manapany. 

Aux terrains ci-dessus décrits avec les bâtiments et ustensiles sôy trouvant, sôajoutent dix-neuf esclaves 

nominativement désignés et dont la présence est attestée au recensement de 1752 (les n° renvoient au tab. 32.1-2) :  
¶ Baté (n° 1) et Marianne (n° 1), sa femme, tous deux malgaches, avec Baptiste, Pierre-Jean, Catherine et Marguerite, leurs 

enfants créoles. 

¶ Zaïque (n° 2) et Marie (n °2), tous deux Malgaches. 

¶ Mathieu (n° 3), François (n° 4), Fauchon, (n° 5) Catherine (n° 4), Françoise (n° 5) et Rose (n° 6), tous malgaches. 

¶ Théodore (n° 7) et Françoise (n° 10) enfants de Rose, créoles. 

¶ Agathe (n° 11), Angéliques (n° 12) et Marie-Louise (n° 13), tous Créoles. 

¶ Plus les sommes qui lui sont dues montant à 150 piastres. 

¶ Moyennant quoi Vincent Paris « sôoblige de nourrir, v°tir et faire servir ladite veuve Cachelen et lui fournir généralement tout ce 

qui lui sera nécessaire pour la vie et le vêtement è. Sôoblige ®galement ¨ payer les dettes de la veuve et lui laisse les quatre esclaves 

quôelle a demand®s pour la servir : 

¶ Baté (n°1) et Marianne (n°1), sa femme. 

¶ Baptiste (n° 5) et Rose (n° 6). 

La donation évaluée à 2 800 livres, faite et passée en la maison de Vincent Paris au quartier Saint-Benoît en présence 

de François Coutenot, prêtre missionnaire, curé de la paroisse de Saint-Benoît, le 2 janvier 1752, la veuve Cachelen ne sachant 

signer75.  

 
72 La partie du recensement de 1732 qui indique la superficie de terre laissée en « friche » est malheureusement ruinée par les termites. ADR. C° 768, Saint-

Louis, rct. 1732, vue p. 124, C° 769. Saint-Louis, rct. 1733-34, vue p. 192, C° 770. Saint-Louis, rct. 1735, vue p. 234-35. 
73 Marcelline (nÁ 8), fille dôElisabeth (n° 2), esclave de Cachelen, malgache libre, née le 5/4/1733 à Saint-Pierre, baptisée le lendemain par Carré, parrain : 

Théodore Gontier qui signe ; marraine : Marie Anne Payet. ADR. GG. 1-1 ; x : 3/5/1748 à Saint-Paul (ADR. GG. 14, n° 613), + : 12/8/1818 à Saint-Joseph. 

Épouse libre de Jean-Louis Kerbidie (o : v. 1713-1806), dont elle aura cinq enfants. Robert Bousquet. La destruction des noirs marrons de Bourbon (La 
Réunion) sous la régie de la Compagnie des Indes . 1734-1767. Livre 2, op. cit. Titre 35 : ADR. C° 1046. « Liberté accordée à Marcelline pat Jean Cachelen, 

16 octobre 1740 ». Ricq. p. 1451. 
74 ADR. 3/E/33. Convention et marché entre dame Cachelen et Jean-Baptiste Mallet. 23 juin 1750. 
ADR. 3/E/25. Vente Françoise Lavalefou veuve Jean Cachelen à Pierre Mondon, dit l'étoile. 25 juin 1750. 
75 FR ANOM DPPC NOT REU 73 [Amat]. Inventaire après décès de Vincent Paris, veuf Hélène Lebeau. Saint-Benoît. 21 août 1753 [livres, cases à nègres, 

cloche dôappel, 50 esclaves]. 
Pour les esclaves de Vincent Paris (v° 1701- av. 11/8/1753), veuf de Hélène Lebeau (1697-1736), de 1732 à 1753, Voir Robert Bousquet. Dans la Chambre 

du Conseil, Douzi¯me recueil [é] Saint-Denis. 1751-1754. ADR. C° 2527. Livre 2, op. cit. Titre 381. ADR. C° 2527, f° 144 r° et v°. « Avis des amis à défaut 



50 

 

 Vincent Paris. Françoise Lavalefou. 

 Hommes Caste âge Hommes Caste âge 

1 Magapa I 38 inv. Baty, Baté M 55 

2 Mala I 26 Zaïque M 35 

3 Colas C 36 Mathieu M 60 

4 Francisque C 31 François M 30 

5 Clément M 40 Baptiste Cr 10 

6 François M 40 Pierre-Jean Cr 4 

7 Benoît M 31 Théodore Cr 8 

8 Jacques Cr 15    

9 Nicolas Cr 15    

10 Pierre Cr 13    

11 Joan Cr 9    

12 Silvestre Cr 9    

13 Denis Cr 7    

14 Pierre Tisse Cr 13    

 

 Vincent Paris. Françoise Lavalefou. 

 Femmes Caste âge Femmes Caste âge 

1 Isabelle I 64 Marie-Anne M 35 

2 Maria I 33 Marie M 35 

3 Catherine I 33 Fanchon M 55 

4 Marie-Anne I 23 Grande-Catherine M 65 

5 Marie M 58 Françoise F ( ?) M 55 

6 Reine M 26 Rose M 30 

7 Soua M 30 Geneviève M 30 

8 Barbe M 30 Catherine Cr 8 

9 Voulabé C 30 Marie-Marguerite Cr 5 

10 Pélagie C 22 Marie-Françoise Cr 2 

11 Catherine Cr 25 Agathe Cr 12 

12 Marguerite Cr 8 Angélique Cr 5 

13 Claire Cr 6 Marie-Louise Cr 3 

14 Anne Cr 4    

15 Pauline Cr 3    

Zaïque : esclaves de la donation du 2 janvier 1752. 

Tableau 32.1-2 : Les esclaves de Françoise Lavalefou, veuve Cachelen, et Vincent Paris au recensement de 1752. 

Terrains cultivables.   arpents  

Appartenant à Vincent Paris et ses deux enfants gaulettes gaulette2  å ha 

Terrain cultivable 
à la Rivière des Roches 

2000 x 40 80 000  188,8 

80 x 11 880  2,0 

à la Rivière Saint-Jean 600 x 2 1 200  2,8 

Appartenant à la veuve Cachelen.     

Un terrain cultivable à Manapany 37 x 1 500 55 500  130,9 

Un emplacement entre la Ravine des Cafres et celle de lôAnce 25 x 25 625  1,5 

Un terrain au [dessus] 30 x 300 9 000  21,2 

Un emplacement entre la Ravine des Cafres et celle des Roches [25 x 100] 2 500  5,9 

Un terrain au [dessus] 16 x 100 1 600  3,8 

Un emplacement à la Rivi¯re dôAbord 25 x 25 625  1,5 

Total  151 930 854 358,4 

Produit de lôhabitation. 

44 milliers de pieds de caféiers en rapport. 

Bestiaux. Récoltes. 

25 bêtes à cornes  café 3 000 lp.   

60 moutons et brebis maïs 20 000 lp.   

19 cochons  riz 7 000 lp.   

Tableau 32.1-3 : Terrains cultivables, emplacements, bestiaux et récoltes déclarés au recensement de 1752 par Vincent Paris et 

Françoise Lavalefou, veuve Cachelen. 

  

 
de parents de Marguerite Paris, fille mineure de Vincent Paris, veuve dôH®l¯ne Lebeau. 11 ao¾t 1753 ». Ibidem. Titre 381.1. Les esclaves recensés, reçus et 
inventoriés par Vincent Paris. 1732-1753. Tab. 11 à 13, généalogie. 

FR CAOM DPPC NOT REU 135 [Bellier]. Donation. Françoise Lavalefou, veuve Cachelen, à Vincent Paris. 2 janvier 1752. 
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Le recensement de 1752 des quartiers de Sainte-Suzanne et Saint-Benoît tient compte de cette donation : Vincent 

Paris et Françoise Lavalefou y déclarent ensemble leurs terres cultivables et leurs esclaves comme aux tableaux 32.1-2 et 376. 

Les quarante-neuf esclaves attach®e ¨ lôhabitation de Saint-Benoît défrichent et font valoir 854 arpents de terre 

cultivable, environ 358 ha, dont on ignore la partie défrichée et cultivée, le tout réparti sur six parcelles, les trois premières 

appartenant à Vincent Paris, les autres auxquelles sôajoutent trois emplacements appartenant à la Françoise Lavalefou, veuve 

Cachelen. 

La force de travail des trente-quatre esclaves pi¯ces dôInde de plus de douze ans attach®es ¨ lôhabitation et y travaillant 

a été appliquée à pratiquer une agriculture duale fondée tant sur lôexploitation commerciale dôune importante caf¯terie plant®e 

de quarante-quatre mille caféiers en rapport, dont il a été récolté quelques 14,6 quintaux de café, que sur une agriculture 

traditionnelle de subsistance, fond®e sur lô®levage de 25 b°tes ¨ cornes et 60 moutons et brebis, dôune dizaine de porcs, la 

pr®sence probable dôune basse-cour ainsi que la culture vivrière de céréales : 98 quintaux de maïs, 34 quintaux ¼ de riz. 

De 1733 à 1750, Jean Cachelen, puis sa veuve, versent à la Commune des Habitants des redevances au prorata de 

leurs esclaves déclarés comme au tableau 32.1-477. 

ADR. C° date propriétaire quartier nb. esclave £ s. d. Titre f° 

1746 1733 Jean Cachelen débit 45 19 4 2 7 v° 

1747 1734 Jean Cachelen  12 24 - - 3 2 r° 

1750 1737 Jean Cachelen  11 12 14 10 8 2 r° 

1752 1738 Jean Cachelen  12 16 16 - 10 2 r° 

1753 1739 Jean Cachelen  12 14 12 - 11 2 r° 

1756 1742 Jean Cachelen Saint-Pierre, Saint-Louis 19 24 6 1 14 10 v° 

1758 1743 Jean Cachelen Saint-Pierre, Saint-Louis 21 15 4 6 16 1 r° 

1762 1744 Jean Cachelen Saint-Pierre 21 15 11 6 20 1 r° 

1765 1745 Jean Cachelen Saint-Pierre, Saint-Louis 20 14 - - 23.1 1 r° 

1766 1746 Veuve Jean Cachelen Saint-Pierre, Saint-Louis 21 14 3 6 24.1 6 v° 

1767 1747 Veuve Jean Cachelen Saint-Pierre, Saint-Louis 19 9 10 - 25.1 3 r° 

1770 1749 Veuve Jean Cachelen Saint-Pierre, Saint-Louis 17 8 14 3 28.2 10 r° 

1772 1750 Veuve Jean Cachelen Saint-Pierre 17 16 3 - 30 8 v° 

Tableau 32.1-4 : Redevances versées à la Commune des Habitants au prorata de leurs esclaves déclarés, par Jean Cachelen, puis 

sa veuve, de 1733 à 1750. 

32.2. Jean Louis Kerbidie  

Après le décès de Jean Cachelen survenu le 11 juillet 1746 à Saint-Pierre, Françoise Lavalefou, sa veuve, par devant 

maître Lesport, « en consid®ration de la pleine et sinc¯re amiti® quôelle porte ¨ la nomm®e Marcelline, son affranchie, 

demeurant chez elle, et, en reconnaissance des attentions que ladite Marcelline a eues pour elle jusquô¨ pr®sent [et] dans 

lôesp®rance quôelle les continuera dans lôavenir è, lui fait donation dôun morceau de terrain et dôun emplacement de 25 

gaulettes en carré à Saint-Pierre, ainsi que de quatre esclaves malgaches pi¯ces dôInde : deux hommes nommés Mathieu (n° 

2) et Zaïque (n° 3) ; deux femmes Marie (n° 2) et Catherine (n° 4)78. Lesquels quatre esclaves, en conséquence de la donation 

précédemment évoquée, faite le 2 du même mois par la veuve Cachelen à Vincent Paris, seront échangés entre ladite 

Marcelline, épouse Kerbidie, et la veuve Cachelen, le 8 janvier 1752, contre un couple dôesclaves malgaches et ses deux 

enfants créoles : Etienne et Louise, sa femme, et Jean et Geneviève, leur enfants créoles79. 

Après y avoir été autorisé par Messieurs de Saint-Martin, Gouverneur de Bourbon, et Teste, préfet apostolique, Jean-

Louis Kerbidie, fils de Jean-Baptiste Kerbidie, dit Saint-Germain, ancien soldat de la Compagnie (mort chez Pierre Hibon, + : 

9/4/1774 à Saint-Paul, âgé environ 80 ans, par Davelu. ADR. GG. 18, n° 5095), et de Magdeleine Lagadelle (Lagadée), se 

marie le 3 mai 1748 à Saint-Paul, à Marcelline (n° 8, tab. 32.1-1), fille dôElisabeth et affranchie de Françoise Lavalefou veuve 

de feu Jean Cachelen, de la paroisse de Saint-Pierre (fig. 32.3)80. 

  

 
76 ADR. C° 797. Recensement de 1752 Sainte-Suzanne, Saint-Benoît. Vue p. 37-38. 
77 R. B. Neuvième recueil, op. cit. Passim. 1758, Titre 51 : à raison de 2 livres 18 sols 6 deniers par tête. 1761, Titre 52 : à raison de 10 sols 11 deniers par 

tête. 1762, Titre 53 : à raison de 8 sols 4 deniers par tête. 1763, Titre 54 : à raison de 10 sols 1 denier par tête. 
78 ADR. 3/E/29. Donation Françoise Lavalefou, veuve de Jean Cachelen à Marcelline, affranchie. 29 avril 1748. 
79 Pour permettre la réunion de la famille conjugale servile (infra généalogie famille 2), formée par Etienne et Louise, ces quatre esclaves malgaches pièces 

dôInde seront ®chang®s entre Marcelline et la veuve Cachelen et remis par cette derni¯re ¨ Vincent Paris.  

FR CAOM DPPC NOT REU 135 [Bellier]. Donation. Françoise Lavalefou, veuve Cachelen, à Vincent Paris. 2 janvier 1752.  
FR CAOM DPPC NOT REU 135 [Bellier]. Échange de noirs. Veuve Lavalefou, veuve Cachelen, et Marcelline, son affranchie. 8 janvier 1752. 
80 ADR. Ricq. p. 1451. 
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ADR. C° date propriétaire quartier nb. esclave £ s. d. Titre f° 

1770 1733 Louis Kerbidie Saint-Pierre, Saint-Louis 4 2 1 - 28.2 10 r° 

1772 1749 Louis Kerbidie Saint-Pierre, Saint-Louis 4 3 16 - 30 8 v° 

1775 1751 Louis Kerbidie Saint-Pierre 4 2 - - 33 10 r° 

1776 1752 Louis Kerbidie Saint-Pierre 4 11 - - 34 9 r° 

1777 1753 Louis Kerbidie Saint-Pierre 3 6 9 - 35 12 r° 

1787 1755 Louis Kerbidie Saint-Pierre 6 10 5 6 45 9 r° 

1788 1756 Louis Kerbidie Saint-Pierre 6 8 9 6 46 9 r° 

1790 1757 Louis Kerbidie Saint-Pierre 4 3 19 - 48 9 v° 

1793 1758 Louis Kerbidie Saint-Pierre 1    51 10 r° 

1794 1761 Louis Kerbidie Saint-Pierre 2    52 12 r° 

Tableau 32.2-1 : Redevances versées à la Commune des Habitants au prorata de leurs esclaves déclarés, par Kerbidie, de 1733 à 

1761. 

De 1733 à 1761, Jean Louis Kerbidie verse à la Commune des Habitants des redevances au prorata de ses esclaves déclarés 

comme au tableau 32.2-181. 

 

 

Figure 32.1 : Baptême de Françoise, libre, née à Madagascar, 9 juillet 1730. ANOM. État civil. 

32.3. Généalogie des familles conjugales et maternelles serviles relevées appartenant à la 
communauté Jean Cachelen, Françoise Lavalefou. 

Famille 1. 

I- Elisabeth. (n° 2, tab. 32.1-1)  
o : v. 1712 à Madagascar (21 ans environ, rct. 1733-34). 

+ : 

a : enfant naturel. 
IIa-1 Marcelline (n° 8, tab. 32.1-1). 

o : 5/4/1733 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1.  

Fille naturelle dôElisabeth, esclave de Cachelen. 
b : 6/4/1733 à Saint-Pierre, par Carré.  ADR. GG. 1-1. 

par. : Théodore Gontier, qui signe ; mar. : Marie-Anne Payet. 

x : 3 mai 1748 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 14, n° 613. ANOM. État civil. (fig. 32.3). 
en présence de François Faure, sergent de la bourgeoisie, Georges Noël, François et Paul Gonneau, habitants de cette paroisse, qui 

signent, et Jean-Baptiste Breton. 

Kerbidie I. 

o : v. 1713 à Quimperlé.  

+ : 27/6/1806, à 93 ans, à saint-Joseph. 

Dôo½ cinq enfants II-1 à 5 (Ricq. 1451). 
+ : 12/8/1818 à Saint-Joseph. Témoins : Louis fontaine, 51 ans,  François Morel, 23 ans, majeurs et domiciliés de ce quartier. Joseph 

François Marie Peyre Lescure, maire de la commune. ANOM. État civil (fig . 32. 4). 

  

 
81 Louis Kerbidie, Cherbudie, Curbity, Curbudic. R. B. Neuvième recueil, op. cit. Passim. 



53 

 

Famille 2. 

I- Etienne. (n° 2, tab. 32.1-1)82. 

o : v. 1710 à Madagascar 
+ : 

x :  

Louise, I. (n° 4, tab. 32.1-1). 
o : v. 1712 à Madagascar (23 ans environ, rct. 1735). 

+ : ap. 8/1/1752. Échange de noirs entre Marcelline et Françoise Lavalefou. FR CAOM DPPC NOT REU 135 [Bellier]. 

a : enfants naturels. 
IIa-1 Jean. 

o : 21/9/1736 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fils naturel (sic) dôEtienne et Louise, esclaves de Cachelen. 
b : 23/9/1736, à Saint-Pierre, par Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : Hubert Posé; mar. : Pélagie Lebon. 

+ : ap. 8/1/1752. Échange de noirs entre Marcelline et Françoise Lavalefou. FR ANOM DPPC NOT REU 135 [Bellier]. 
IIa-2 Geneviève. 

o : 15/11/1739, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fille naturelle de Louise et Etienne, esclaves de Cachelen. 
b : 17/11/1739, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : François ; mar. : Diane. 

+ : ap. 8/1/1752. Échange de noirs entre Marcelline et Françoise Lavalefou. FR ANOM DPPC NOT REU 135 [Bellier]. 
IIa-3 Agathe. 

o : 27/9/1741 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fille naturelle de Louise et Etienne, esclaves de Cachelen. 
b : 29/9/1741, à Saint-Pierre, par Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : François ; mar. : Agathe. 

+ : ap. 2/1/1752. Donation à Vincent Paris. FR ANOM DPPC NOT REU 135 [Bellier].  
IIa-4 Marguerite. 

o : 30/8/1743 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 

Fille dôEtienne (sic) et Louise, esclaves de Cachelen. 
b : 1/9/1743, à Saint-Pierre, par Carré. ADR. GG. 1-2. 

par. : Antoine  ; mar. : Marcelline. 

+ : 7/9/1743, âgée de 7 jours, à saint-Pierre, par Carré. ADR. GG. 1-2. 
IIa-5 Angélique. 

o : 26/6/1745 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 

Fille naturelle de Louise (sic) et dôEtienne, esclaves de Cachelen. 
b : 27/6/1745, à Saint-Pierre, par Carré. ADR. GG. 1-2. 

par. : François Bongour [commandeur des esclaves de Mme. Dumesnil83] ; mar. : Marcelline. 

+ : ap. 2/1/1752. Donation à Vincent Paris. FR ANOM DPPC NOT REU 135 [Bellier].  

 

Famille 3. 
I- Magdeleine. (n° 6, tab. 32.1-1).  

o : v. 1726 à Madagascar (Malgache, 9 ans environ, rct. 1735). 

+ : 

a : enfant naturel. 

IIa-1 Jeanne. 

o : 3/2/1743 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2.  
Fille naturelle de Magdeleine, esclaves de Jean Cachelen, et de Louis, esclave de Jacques Etève.  

b : 4/2/1743, à Saint-Pierre, par Carré. ADR. GG. 1-2. 

par. : Guy Lesport ; mar. : Jeanne Leynic. 
+ : 

 

Famille 4. 
I- Marie.  

o :  
+ : 

a : enfant naturel. 

IIa-1 Marie-Madeleine. 
b : 20/8/1742, âgée de 8 mois, à Saint-Pierre, par Carré. ADR. GG. 1-1. 

 
82 En janvier 1752, Louise est donnée comme « femme è dôEtienne. FR CAOM DPPC NOT REU 135 [Bellier]. Échange de noirs. Veuve Lavalefou, veuve 
Cachelen, et Marcelline, son affranchie. 8 janvier 1752.  
83 x : 19/7/1745 à Saint-Pierre, de Sylvestre et Geneviève, esclaves de Mme. Dumesnil. ADR. GG. 1-2. 
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Fille naturelle de Marie, esclaves de Cachelen.  

par. : Jean Pelletier ; mar. : Madeleine Pluchon. 

+ : 20/8/1742, âgée de 8 mois, à Saint-Pierre, par Carré. ADR. GG. 1-1. 

 

Famille 5. 

I- Marie-Anne. (n° 3, tab. 32.1-1).  
o : v. 1722 à Madagascar (10 ans, rct. 1732). 

+ : 

a : enfant naturel. 
IIa-1 Marie. 

o : 15/6/1740 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fille naturelle de Marie-Anne et Etienne (n° 2, tab. 32-1), esclaves de Cachelen. 
b : 16/6/1740 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Jean Pelletier ; mar. : Marie-Madeleine Pluchon. 

+ : 20/6/1740 âgée de 2 jours, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
IIa-2 Catherine. 

b : 7/5/1742 à Saint-Pierre, par Carré, en présence de Guy Lesport et Catherine Chauvet. ADR. GG. 1-1. 

Fille naturelle de Ratea (n° 3, tab. 32-1) ; o : v. 1710, 25 ans, rct. 1735)  et Marianne, esclaves de Cachelen. 

par. : Guy Lesport ; mar. : Catherine Chauvet. 

+ :  

IIa-3 Pierre-Jean. 
b : 23/9/1750, à Saint-Pierre, par Caulier. ADR. GG. 1-2. 

Fils naturel de Marie Anne, esclaves de [madame] Cachelen. 

par. : François Gouron  ; mar. : Julienne Fontaine. 
+ : 

 

Famille 6. 

I- Raka.  

o :  
+ : 

a : enfant naturel. 

IIa-1 Jean-Baptiste. 

o : 27/11/1739 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fils naturel de Raka, esclaves de Cachelen.  

b : 27/11/1739 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
par. : Jean-Baptiste Bouchat de la Tour; mar. : Marie-Magdeleine Girard. 

+ : 

 

Famille 7. 

I- Rose (n° 5, tab. 32.1-1).  
o : v. 1722 à Madagascar (13 ans environ, rct. 1735). 

+ : ap. 2/1/1752. Donation à Vincent Paris (FR ANOM DPPC NOT REU 135 [Bellier]).  

a : enfant naturel. 
IIa-1 Antoine. 

o : 13/7/1737, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fils naturel de Rose, esclave de Cachelen. 

b : 14/7/1737, à Saint-Pierre, par Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : Claude Potin; mar. : Catherine Jégon. 

+ : 25/7/1737, âgé de 8 jours, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
IIa-2 Théodore. 

b : 22/12/1742, à Saint-Pierre, par Carré. ADR. GG. 1-1. 

Fils naturel de [Rose]84, esclaves de Cachelen. 
par. : Théodore Gonthier ; mar. : Marie-Magdeleine Pluchon. 

+ : ap. 2/1/1752. Donation à Vincent Paris (FR ANOM DPPC NOT REU 135 [Bellier]).  

IIa-3 Madeleine. 
b : 9/4/1747 à Saint-Pierre, par Carré. ADR. GG. 1-2. 

Fille naturelle de Rose, « payenne de Malgache è, esclaves de madame Cachelen, et dôun p¯re inconnu.  

 
84 Par hypothèse, le nom de la mère étant inconnu mais François Lavaleffou ayant fait donation le 2/1/1752 à Vincent Paris de Rose et de deux de ses enfants 

créoles : Théodore et Françoise. 
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par. : Joseph Damour ; mar. : Marcelline. 

+ : 

IIa-4 Marie Joseph. 
b : 9/4/1747, à Saint-Pierre, par Carré. ADR. GG. 1-2. 

Fille naturelle de Rose, esclaves de madame Cachelen. 

par. : Jacques  ; mar. : Rosalie. 
+ : 

IIa-5 Louis. 

o : 10/4/1748 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 
Fils naturel de Rose, esclave de madame Cachelen, qui déclare pour père Barthélemy, esclave de Lesport.  

b : 9/6/1748, à Saint-Pierre, par Monet. ADR. GG. 1-2. 

par. : Louis Kerbidie ; mar. : Marie Loret. 
+ : 

IIa-6 Marie-Françoise. 

b : 30/10/1749, à Saint-Pierre, par Caulier. ADR. GG. 1-2. 
Fille naturelle de Rose, « payenne de Malgache è, esclaves de madame Cachelen, et dôun p¯re inconnu. 

par. : François, esclave de madame Cachelen ; mar. : Pélagie, esclave de Leclerc. 

+ : ap. 2/1/1752. Donation à Vincent Paris (FR ANOM DPPC NOT REU 135 [Bellier]).  

 

 

Figure 32.2 : Mariage de Jean Cachelen et Françoise Lanalif de Madagascar, 10 juillet 1730. ANOM. État civil. 

 

Figure 32.3 : Mariage de Jean-Louis Kerbidie et de Marcelline, affranchie de Cachelen. 3 mai 1748, ADR. GG. 14. 
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Figure 32.4 : Décès de Marie Marcelline K/bidie, veuve de Jean-Louis K/bidie. 12 août 1818, à Saint-Joseph. ANOM. 

 

33. 3ÕÉÔÅ Û ÌȭÁÒÒðÔ ÄÕ ρψ septembre dernier, de P almaroux, contre Omer Jean Charles René de 
Brossard. 11 décembre 1754.  

f° 11 v° - 12 r°. 

Du onze décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil exp®dition de lôarr°t qui y a ®t® rendu le dix-huit septembre dernier entre sieur Pierre Antoine Michaut, employé 

de la Compagnie en ce quartier Saint-Denis, demandeur en requ°te du quatre dudit mois de septembre, dôune part ; et messire 

Omer Jean Charles René de Brossard, prêtre, curé de Saint-Andr®, d®fendeur, dôautre part. Par lequel dit arrêt, le Conseil, 

avant faire droit, a ordonn® et ordonne quô¨ la requ°te de la partie la plus diligente, Andoche Dorlet de Palmaroux, ®cuyer, 

sera mis en cause. Quô¨ cet effet les requ°tes de demande et de d®fenses, et le re­u dont il sôagit, du dit jour six février dernier, 

seront signifiés audit de Palmaroux, pour y répondre, sur le tout, dans le délai de quinzaine ; dépens réservés85. Au pied de 

lôexp®dition dudit arr°t, ledit sieur de Palmaroux y a ®crit ces termes : « tenu pour signifié, sur la pr®sentation qui môa été faite 

du présent arrêt, par monsieur Michaut, y dénommé, à Saint-Denis, île de Bourbon, le premier octobre mille sept cent 

cinquante-quatre ; sign® le chevalier de Palmaroux. La requ°te de ce dernier, du deux du m°me mois dôoctobre, portant quôil 

se trouve partie dans une cause qui nôa rien de commun avec la demande du sieur Michaut et les pr®tentions du sieur de 

Brossard, qui doit avoir lieu entre lui et le premier ; mais ledit sieur de Palmaroux nôayant dôintention que de satisfaire à ce 

quôil doit, avant de répondre au fond. Sur la prétention de divers articles que le sieur abbé de Brossard dit avoir pour différents 

paiements faits et que ledit sieur de Palmaroux ignore jusquô¨ ce quôil en soit justifi®, il nôy peut adh®rer ni contester ; raison 

pour laquelle ledit sieur de Palmaroux conclut ¨ ce quôen faisant droit sur la demande du sieur Michaut, qui doit avoir lieu 

contre ledit sieur de Brossard, et avant de prononcer contre celle incidente dudit sieur de Brossard, celui-ci soit tenu de donner 

un compte des d®penses et d®bours®s quôil pr®tend avoir faits, quoique sans pouvoir dudit sieur de Palmaroux ni de son 

procureur, comme ce quôil doit des choses d®plac®es de dessus lôhabitation, comme : journ®es de noirs, cochons, etcé, pour 

que, sur la communication qui en sera faite audit sieur de Palmaroux, il admette ou rejette ce quôil avisera. Se r®servant de 

conclure et de r®p®ter en d®finition de cause tous droits contre ledit sieur de Brossard. Lôappoint® de monsieur le Pr®sident 

dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit signifié audit sieur de Brossard pour y répondre dans le délai de quinzaine. 

Au pied desquelles requ°te et ordonnance, ledit sieur de Brossard sôest tenu pour bien et d¾ment signifi®, le six du m°me mois 

et a signé. La requête par lui présentée en la Cour, le vingt-deux dudit mois dôoctobre, et appoint®e de monsieur le Pr®sident, 

le vingt-cinq, qui, apr¯s avoir d®montr® et expos® les peines et soins quôil sôest donn®s sur lôhabitation dudit sieur de 

Palmaroux, pendant le temps de son dernier voyage pour France, ôté le négrillon qui lui a été donné aux termes de la lettre 

missive du quatre mars mille sept cent cinquante-deux, il lui revient, pour raison de fournitures faites aux magasins de la 

Compagnie, des deniers provenant de lôhabitation dudit sieur de Palmaroux et suivant le compte qui sôen trouvera dans le 

corps de ladite requ°te, la somme de neuf cent vingt livres quatorze sols. Ladite requ°te ¨ ce quôapr¯s un plus long expos® et 

en y faisant droit il plût à la Cour condamner ledit sieur de Palmaroux à rembourser ledit sieur Michaut de la somme de six 

cents livres quôil lui a mal ¨ propos fait payer, - devant en compter avec ledit sieur de Brossard - , et dont il a retiré dudit sieur 

 
85 Voir supra Titre 6. 
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Michaut le reçu de pareille somme pour le lui remettre avec un autre reçu de douze balles de café, dont il doit être porteur et 

desquelles douze balles de caf®, ledit sieur de Palmaroux en a re­u huit et quatre pass®es en compte. Quôil f¾t aussi condamné 

à payer audit sieur de Brossard, à bref délai, la somme de dix-neuf cent vingt livres quatorze sols dont il lui reste redevable. 

Lôordonnance de monsieur le Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, de soit signifi® avec les pi¯ces y jointes 

pour y répondre dans le délai de quinzaine. Les r®ponses dudit sieur de Palmaroux, cejourdôhui pr®sent®es en la Cour, ¨ ce 

quôapr¯s son expos®, il plaise ¨ la Cour avoir ®gard ¨ la lettre du quatre mars mille sept cent cinquante-deux, écrite au sieur de 

Brossard, et que celui-ci produit. Laquelle fait la loi dôentre lesdits de Palmaroux et de Brossard. Et quôayant, par ce dernier, 

accept® le pr®sent qui y est offert pour les soins quôil pouvait prendre sur lôhabitation du sieur de Palmaroux, il ne peut rien 

répéter   ///   au-delà de la récompense qui lui a ®t® offerte et dont il sôest empar®e d¯s le temps de la r®ception de ladite lettre. 

Quô¨ lô®gard des jugements que ledit sieur de Brossard emploie dans son compte avoir faits pour ledit sieur de Palmaroux, de 

quelques natures (sic) quôils soient et la pension de son fils, il les lui passe, (+ au moyen de quoi il reste débiteur de dix-neuf 

livres seize sols quôil produit et joint ¨ sa dite requ°te). Que quant aux (sic) surplus des pr®tentions dudit sieur de Brossard, il 

doit en être débouté et condamn® ¨ payer au sieur Michaut les six cents livres quôil a mal ¨ propos per­ues de lui, avec d®pens. 

Vu aussi la lettre écrite par le sieur de Palmaroux audit sieur de Brossard, ledit jour quatre mars mille sept cent cinquante-

deux, conçue en ces termes : « Monsieur, je vous ®cris cette seconde pour vous prier dôavoir tout le soin possible de mon petit 

François86. Il môa donn® des marques de sa tendresse avant mon d®part, et si je nô®tais pas aussi persuad® que je le suis des 

bontés que vous avez pour lui, touchant son ®ducation et les sentiments dôhonn°te homme que vous voudrez bien lui inspirer. 

Je serais bien f©ch® de lôavoir laiss® derri¯re moi, malgr® le peu dôargent que jôai pour mon voyage. Mais ma satisfaction se 

trouve remplie sur les assurances que jôai de votre probit®. Je serais bien aise que vous voulussiez lui montrer le pilotage, 

pr®f®rablement ¨ toute autre chose, afin quôil puisse commencer ¨ voyager de bonne heure, puisque vous avez bien voulu, 

monsieur, vous charger de mon garçon et que mes noirs auront souvent occasion de vous parler, si vous voulez me faire le 

plaisir dôaller de temps ¨ autre faire un petit tour ¨ mon habitation pour y maintenir le bon ordre et de voir si le travail va 

bien87, je vous serais très obligé. Et pour reconnátre lôattention que vous aurez eue pour mes int®r°ts et pour mon cher Fran­ois, 

je vous ferai présent du petit noir, Pierre, que vous avez chez vous, aussitôt que je serai de retour de mon voyage. Ce présent 

nôentrera pour rien dans la pension de cent piastres que je vous aie promises au moyen du petit soin que vous voudrez bien 

vous donner. Je compte que tout ira bien. Vous pourrez disposer des fruits et légumes lorsque vous en aurez besoin. Vous êtes 

aussi avec monsieur Michaut, vous pouvez agir de conserve pour ce qui me regarde. À mon particulier, je voudrais bien trouver 

des occasions de vous obliger. Je vous prie aussi, monsieur, dôavoir la bont® de dire ¨ Belon[n]e que je lui recommande de 

tenir François proprement, et Manuel et Jean-Louis de lôhabitation88 ». Signé le chevalier de Palmaroux. Ensuite de laquelle 

signature est encore écrit, signé par ledit sieur de Palmaroux : « Quand même je viendrais à mourir dans le voyage, au moyen 

des soins que je prie de prendre dans la présente, le petit noir sera pour vous ainsi que je lôai expliqu® ». Le reçu du sieur de 

Brossard du six février mille sept cent cinquante-quatre, aussi conçu en ces termes : « Je reconnais avoir reçu de monsieur 

Michaut, pour le compte de monsieur le chevalier de Palmaroux, la somme de six cents livres desquelles je promets faite 

compte à mon dit sieur de Palmaroux à son retour en cette île è. Ensemble la proc®dure sur laquelle est intervenu lôarr°t du 

dix-huit septembre dernier. Tout considéré, Le Conseil a condamné et condamne messire Omer Jean Charles René de Brossard 

à payer, à Pierre Antoine Michaut, la somme de six cents livres portées en son reçu du vingt-six février dernier, avec les 

intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande et aux dépens. Et quant aux prétentions dudit de Brossard envers 

Andoche Dorlet de Palmaroux, en payant par ledit de Palmaroux, suivant ses offres, dix-neuf livres seize sols quôil a produites, 

les a sur leurs prétentions respectives mis et mets hors de Cour. Dépens à cet égard compensés. Fait et donné au Conseil, le 

vingt décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. 

Amat Laplaine. Varnier. 

Nogent. 

 
  

 
86 Andoche Dolnet de Palmaroux, écuyer (v. 1704-ap. 1765), veuf de Geneviève Brulot (1709-1743), époux en secondes noces de Françoise Étiennette Capel 

(v. 1698- av. 1755), veuve dôOlivier Legoµc Destourelles. Dôo½ cinq enfants du premier lit, dont Fran­ois, IIa-5, o : 15/1/1743 à Saint-André. Ricq. 730-31. 
Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Huiti¯me recueil [é] 1747-1748, op. cit. ADR. C° 2523, f° 85 v° - 86 r°. Titre 241 : « Homologation dôavis 

des parents et amis des enfants mineurs dôAndoche Dorlet, ®cuyer, Sieur de Palmaroux, ®cuyer, et de d®funte Genevi¯ve Brulot. 22 février 1748 ». 
87 Cette habitation est peut-°tre lôhabitation caf®i¯re qui lui a ®t® vendue par Verdi¯re d®but f®vrier 1740. Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. 
Dixi¯me recueil [é] 1748-1749, ADR. C° 2525, op. cit. ADR. C° 2525, op. cit. Titre 471.1 : « Esclaves attachés ¨ lôhabitation caf®i¯re de la Rivi¯re Dumas, 

vendus par Verdière à Palmaroux le 18 février 1740 ». 
88 Ces trois esclaves pi¯ces dôInde appartenant ¨ Andoche Dorlet Dorlet de Palmaroux, arriv® ¨ Bourbon en 1746, sont recens®s en 1751 au quartier Saint-
Benoît : la responsable de Fran­ois, la nomm®e Bellonne, n®e ¨ Madagascar, est alors ©g®e dôenviron 31 ans, lôesclave malgache Jean-Louis est ©g® dôenviron 

41 ans, lôesclave cafre Manuel est ©g® de 21 ans. ADR. CÁ 796, Saint-Benoît, vue p. 187. 
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34. Etienne Despeigne, contre Louis Fontaine, fils de Jacques, au nom des mineurs de Marc Ribenaire. 
28 décembre 1754.  

f° 12 r° et v°. 

Du vingt-huit décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre sieur Louis Etienne Despeigne, ancien Conseiller au Conseil Supérieur de cette île, demandeur en requête du quatre 

janvier dernier, dôune part ; et Louis Fontaine, fils de Jacques (+ au nom et comme tuteur des mineurs de Marc Ribenaire), 

d®fendeur et d®faillant, ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur portant que, par lôordre 

qui lui a été passé, le six novembre mille sept cent quarante-huit, par Jean Pa[s]enlam, dit Cadenette, dôun billet consenti ¨ ce 

dernier, le quatre septembre de ladite année mille sept cent quarante-huit, par Marc Ribenair (sic), dit Saint-Marc, il est dû 

audit demandeur par la succession dudit Ribenair, une somme de dix piastres et demie et de terme échu dès la fin de ladite 

année mille sept cent quarante-huit. Le paiement duquel billet a été demandé, tant audit feu Ribenaire, quôau dit Louis 

Fontaine, fils de Jacques, audit nom, ce quôil nôa pu obtenir. Pourquoi, attendu le refus et eu égard audit billet, il fût permis 

audit demandeur de faire assigner en la Cour ledit Louis Fontaine, pour se voir condamné à payer au dit demandeur, avec 

int®r°ts et d®pens, ladite somme de dix piastres et demie. Lôordonnance de monsieur le Président de la Cour, étant ensuite de 

la dite requ°te, portant permission dôassigner ledit Louis Fontaine, audit nom, pour y r®pondre dans vingt jours. Lôexploit de 

signification, fait en conséquence, le vingt-cinq novembre aussi dernier, par Guyard de la Serrée, huissier, vu aussi le billet 

dudit Marc Ribenaire, dit Saint-Marc, transporté par   ///   ledit Cadenette au demandeur, Tout considéré, Le Conseil a donné 

et donne défaut contre Louis Fontaine, fils de Jacques, au nom et comme tuteur des mineurs de Marc Ribenaire, dit Saint-

Marc, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer audit demandeur la somme 

de dix piastres et demie que ledit feu sieur Marc Ribenaire devait suivant son dit billet et pour les raisons y expliquées en la 

requête dudit demandeur, aux intérêts de la dite somme du jour de la demande. Condamne aussi le défaillant, audit nom, aux 

dépens. Fait et arrêté au Conseil le vingt-huit décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Joseph Brenier. Michaut. Bertin. Amat Laplaine. A. Saige. Nogent. 

 

35. François Bachelier, au nom des héritiers de Claude Mollet et feu Jeanne Lacroix, contre les 
héritiers Hibon. 28 décembre 1754.  

f° 12 v° - 13 r°. 

Du vingt-huit décembre mille sept cent cinquante-quatre. 

Entre sieur François Bachelier, ancien officier de la milice bourgeoise au quartier Saint-Denis, tant en son nom que comme 

ayant épousé Thérèse Mollet, son épouse, que comme fondé de procuration des héritiers de Claude Mollet et aussi héritiers de 

feu Jeanne la Croix, demandeur en requ°te du treize juillet de la pr®sente ann®e, dôune part ; et, les héritiers de défunts Pierre 

Hibon, demeurant au quartier Saint-Paul, défendeur en requête du sept novembre aussi dernier, et encore ledit sieur Bachelier, 

au dit nom, d®fendeur et demandeur en requ°te du quinze du m°me mois de novembre aussi dôautre part. Vu au Conseil la 

requête dudit sieur Bachelier, audit nom, dudit jour treize juillet dernier, expositive quôen ex®cution de lôarr°t de la Cour du 

dix-sept octobre présente année89, rendu sur la requ°te dudit sieur Bachelier ¨ lôoccasion du partage et mesurage des terres 

dépendantes de la succession de ladite défunte Jeanne la Croix, les défendeurs ont été assignés devant monsieur Dejean, 

Conseiller, commissaire, nomm® audit arr°t pour quôils eussent ¨ compara´tre devant lui pour convenir de chacun un expert 

pour procéder audit partage et mesurage. Que le dix-huit février de la présente année, le procès-verbal de mesurage a été 

commencé après les assignations donn®es ¨ la requ°te du demandeur auxdits h®ritiers Hibon, qui ont ®t® refusant de sôy trouver 

comme il se voit audit procès-verbal, duquel, le demandeur audit nom, prie très humblement le Conseil de lui accorder 

homologation, pour ledit procès-verbal sortir son plein et entier effet. Que ledit sieur Bachelier compte dôautant (sic) moins 

trouver dôopposition ¨ la dite homologation de la part desdits h®ritiers Hibon, que quelques-uns dôentre eux ont ®t® trouver 

ledit sieur Conseiller commissaire pour le prier dôordonner que, dans ledit mesurage les terrains, par eux acquis de Jacques 

Collet des héritiers de Pierre Hibon, fussent réunis aux parts qui leur appartiennent de leur propre. Que ledit sieur commissaire 

les ayant renvoyés aux dits héritiers Mollet pour sôarranger, ¨ cet ®gard, ¨ lôamiable, le mesurage sô®tant pour lors trouv® fait, 

il nôa pas ®t® possible dôavoir ®gard ¨ leur demande que ledit sieur Bachelier et ses commettants nôauraient pas refus® de leur 

accorder malgré les sujets de mécontentement quôils peuvent avoir, se r®servant express®ment de faire contre qui il 

 
89 Lôarr°t en question est du 17 octobre 1753. Voir Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil, Douzième recueil [é] Saint-Denis. 1751-1754. ADR. C° 
2527. Livre 2, op.cit. Titre 403. ADR. C° 2527, f° 152 v°. François Bachelier, afin que les parties intéressées à la succession Jeanne Lacroix soient assignées 

par devant Gabriel Dejean en lieu et place de Desforges Boucher. 17 octobre 1753. 
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appartiendra toutes répétitions, tant pour les frais et dépens des procédures, que des frais de mesurage et posage de bornes. 

Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de la dite requête signée Bachelier, de soient les parties 

int®ress®es assign®es ¨ la requ°te dudit sieur Bachelier, pour °tre pr®sentes ou consentir ¨ lôhomologation demandée et 

répondre dans le délai de quinzaine. La requête de défenses desdits héritiers Pierre Hibon, portant quôils sôopposent 

formellement ¨ lôhomologation du proc¯s-verbal rapporté par le sieur Bachelier, audit nom, en ce que les experts y disent 

quôayant tir® une ligne transversale depuis la Ravine de la Fontaine ¨ aller ¨ celle du Cap, ils ont trouvé trois cent vingt et une 

gaulettes dôune Ravine ¨ lôautre, toutes de quinze pieds chacune, non compris les ravines, et une gaulette quôils ont laissée sur 

le bord de chaque ravine. Que lesdits héritiers Hibon protestent contre cette ligne et disent, avec certitude de cause, quôelle 

nôest pas aussi longue que les experts le disent, parce quôau lieu de tirer une ligne droite, ils ont tir® une ligne oblique, ce qui 

peut se prouver depuis la Ravine du Petit-Étang jusquô¨ la Ravine du Cap. Que ce seul exemple suffit pour anéantir ce procès-

verbal qui est nul pour cette raison. Que lesdits experts disent aussi, dans un endroit de leur procès-verbal, que conformément 

¨ lôarr°t de la Cour du vingt janvier mille sept cent trente les h®ritiers Hibon et Mollet resteront paisibles possesseurs des parts 

à eux échues lors du premier partage90. Que malgré cet arrêt, ils ont    ///   bouleversé presque toutes les parts dans le terrain 

de la Ravine du Trou. Quôil nôy a que le sieur Henry Hibon, la veuve Du Halle (sic) et Etienne Baillif qui soient restés dans 

les parts à eux échues, tous les autres sont changés. Que lesdits experts disent disent (sic) aussi dans leurs procès-verbal quôils 

ont requis les parties présentes de leur remettre en main le premier partage afin de sôy conformer. Lequel leur a ®t® remis, par 

ledit sieur Panon, père, qui avait fait ledit premier partage et mesurage. Que lesdits défendeurs requièrent que copie dudit 

partage, qui constate les parts du terrain de la Ravine du Trou rangées dans lôordre ainsi quôil est port® dans ledit proc¯s-

verbal, leur soit signifi®e et quôil leur soit permis dôy r®pondre. Que la Cour verra de quoi il sera cas. Quôil soit aussi nomm® 

un commissaire avec dôautres experts pour constater lôerreur quôont fait les experts qui ont tiré ladite ligne de la Ravine de la 

Fontaine ¨ aller ¨ celle du Cap, aux d®pens de qui il appartiendra. Nôentendant n®anmoins, lesdits défendeurs, déroger ni 

attenter en fa­on quelconque aux droits et pr®tentions quôils ont dans les terrains situés au Repos de Laleu et Ravine du Trou 

qui appartiennent audit Pierre Hibon, de quoi ils sont seuls héritiers et pour lesquels biens ils se sont pourvus en cassation 

dôarr°t. La requ°te dudit sieur Bachelier, audit nom, du quinze novembre, portant entre autres choses que la ligne contestée 

par lesdits Hibon est bien tir®e et que, ce nôest que pour ®luder lôhomologation demand®e, ce quôils en font. Ladite requête à 

ce quôapr¯s un plus long expos®, il plaise ¨ la Cour ordonner lôhomologation du procès-verbal dôentre ledit sieur Bachelier 

audit nom et les Mollets, en date au commencement du huit février dernier. Ou, au cas que la Cour ne trouve pas sa religion 

suffisamment instruite, ledit sieur Bachelier, persuad® de lôexactitude des op®rations des experts et nôentendant point dôailleurs 

avoir aucune chose qui ne soit ¨ lui et ¨ ceux dont il se fait fort, consent ¨ la v®rification du mesurage dont il sôagit. Quô®tant 

persuad® que les Hibon ne cherchent quô¨ retarder lôhomologation dudit proc¯s-verbal, il leur soit enjoint, attendu les frais 

consid®rables quôil en a co¾t® audit sieur Bachelier, si la Cour le trouve ¨ propos, dôordonner cette v®rification, [et que] lesdits 

Hibons lesdits Hibons (sic) soient tenus de consigner, au greffe de la Cour, la somme de mille piastres pour subvenir aux frais, 

dans huitaine du jour de la signification qui leur sera faite de lôarr°t ¨ intervenir. Apr¯s quoi, sous le d®lai quôil plaira ¨ la Cour 

fixer, seront tenus de faire procéder à ladite vérification. Sinon et à faute dôy satisfaire sera, sur la demande dudit sieur 

Bachelier port® par sa requ°te du treize juillet dernier, statu® sur lôhomologation demand®e. Et, au cas de contestation, 

condamner les contestants aux dépens. Vu aussi la procuration (+ donnée) audit sieur Bachelier, le procès-verbal dressé par le 

sieur Panon, le dix novembre mille sept cent vingt-six ; les arrêts de la Cour ci-devant datés et énoncés ; ensemble le procès-

verbal dont ledit sieur Bachelier demande lôhomologation ; et tout considéré, Le Conseil, avant faire droit sur lôhomologation 

demandée, a permis aux héritiers Hibon de faire faire la vérification de la ligne transversale depuis la Ravine de la Fontaine à 

aller à celle du Cap, aux frais de qui il appartiendra, par experts qui seront convenus par les parties par devant monsieur 

D®jean, Conseiller et commissaire en cette partie, ou par lui nomm®s dôoffice, ainsi que le tiers expert, auxquels il fera prêter 

le serment en tel cas accoutumé en présence des parties ou dûment appelées. À laquelle vérification sera procédé par lesdits 

nouveaux experts, en présence des parties ou dûment appelées, et des premiers experts qui ont tiré ladite ligne transversale. 

De tout quoi, il sera dressé procès-verbal. Lesquels héritiers Hibon seront tenus de faire faire la vérification de ladite ligne 

dans le délai de six mois du jour de la signification qui leur sera faite du présent arrêt. Seront aussi tenus lesdits héritiers Hibon 

de consigner au greffe de la Rivi¯re dôAbord, pour les frais de ladite proc®dure, la somme qui sera ordonnée par ledit sieur 

commissaire. À d®faut de quoi, il sera proc®d® ¨ lôhomologation demand®e par les h®ritiers Mollet. Ordonne de plus que le 

partage, dont est question, en la requête des héritiers Hibon du dix novembre mille sept cent vingt-six, leur sera signifié pour, 

le tout fait et rapport® au Conseil, °tre ordonn® ce quôil appartiendra. Et jusque ¨ ce d®pens r®serv®s. Fait et ordonn® en la 

Chambre du Conseil ¨ lô´le de Bourbon, le vingt-huit décembre mille sept cent cinquante-quatre91. 

Joseph Brenier. Michaut. Bertin. Amat Laplaine. A. Saige. Nogent. 

  

 
90 Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Recueil de documents pour servir ¨ lôhistoire des esclaves de Bourbon [é] 1724-1733, op. cit. Table du 

registre. Titre 119. ADR. C° 2517. p. 105-107. « Arrêt au sujet du partage de la succession entre les héritiers de feu Pierre Hibon et les enfants du premier lit 
de défunte Jeanne de la Croix, veuve Claude Mollet, dit la Brie, et femme en secondes noces dudit Hibon. 28 janvier 1730 ». 
91 Voir infra Titre 243. 
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36. ,ÅÔÔÒÅÓ ÐÁÔÅÎÔÅÓ ÄȭÁÆÆÒÁÎÃÈÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ 0ÈÉÌÉÐÐÅ 2ÉÂÁÕÔ ÅÔ "ÁÓÔÉÅÎÎÅȟ ÅÓÃÌÁÖÅÓ Äȭ!ÎÄÒé Raux et 
Thérèse Duhal, son épouse. 15 janvier 1755.  

f° 13 r° et v°. 

Du quinze janvier mille sept cent cinquante-cinq. 

Louis par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre, à tous présents et à venir Salut, savoir faisons que vu par notre Conseil 

Supérieur de lô´le de Bourbon la requ°te qui lui a ®t® pr®sent®e par Th®r¯se Duhal, veuve dôAndr® Raux, Pierre Raux, Jean 

Raux, Pierre Léger, à cause de Marie Raux, Jean-Baptiste Hoareau, à cause de Jeanne Raux, Henry le Breton (sic), à cause de 

Thérèse Raux, tous faisant et répondant pour sieur de Laval Beaulieu, absent à cause de Geneviève Raux, tous enfants et 

gendre dudit André Raux et de    ///   Thérèse Duhal, tous demeurant au quartier Saint-Paul92, expositive que pour récompenser 

la fidélité et les bons services qui ont été rendus, dans la maison de leurs dits père et mère, par les nommés (+ Philippe) dit 

Ribaut, noir indien, et Bastienne, négresse aussi indienne, ils seraient convenus de leur vivant de donner la liberté à ces dits 

noir et négresse93. Que ce fut ce que ledit Raux, père, recommanda en mourant à sa femme, en remplissant cet acte de bonne 

volont® le plut¹t quôil sera possible. Que les exposants nôayant rien tant ¨ cîur que de concourir ¨ lôaccomplissement dôune 

dernière volonté, il plût à notre dit Conseil accorder la liberté auxdits Ribaut et à Bastienne, tous deux Indiens, pour jouir où 

bon leur semblera des lettres de chancellerie quôil plairait ¨ notre dit Conseil leur accorder. Tout consid®r®, Notre dit Conseil 

a homologué et homologue ladite requ°te, en cons®quence, a permis et permet aux exposants, ¯s dits noms, dôaffranchir les 

nommés Ribaut et Bastienne, noir et négresse indiens, pour jouir par lesdits esclaves des privilèges dont jouissent les personnes 

nées libres en cette île, conformément à nos lettres patentes données à Versailles au mois de décembre mille sept cent vingt-

trois. Fait et donn® en la Chambre de notre dit Conseil sup®rieur de lô´le de Bourbon, le quinze janvier lôan de gr©ce mille sept 

cent cinquante-cinq et de notre règne le quarantième94. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. 

Amat Laplaine. A. Saige. 

 

36.1. Jacques PhiÌÉÐÐÅ 2ÉÂÁÕÔ ÅÔ 3ïÂÁÓÔÉÅÎÎÅȟ ÁÆÆÒÁÎÃÈÉÓ Äȭ!ÎÄÒï 2ÁÕØȢ 

I- Philippe (Jacques-Philippe) dit Ribaut. (n° 7, tab. 36.2-1). 

o : vers 1696, 10 ans en 1706 (ADR. C° 2791, f° 29 r°). 

Esclave de Pierre Folio, il est donné « petit noir » d'environ 10 ans, par ce dernier et Françoise Cadet, son épouse, à Françoise Folio, le 

05/03/1706 (ADR. C°2791, f°29 r°). Esclave de Pierre Folio, il est vendu à André Raux, le 19/04/1707 (ADR. C°2791, f°58 r°). On le 
recense comme esclave dôAndr® Raux de 1708 ¨ 1735, respectivement comme Indien de 14 et 43 ans. Affranchi dôAndr® Raux ¨ son 

mariage (ADR. C° 1048. Acte de liberté du 08/02/1755). 

+ : av. 1779. 
x : 10/02/1755 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 14, Saint-Paul, n° 707. 

Trois bans. Témoins : Antoine Maunier, Joseph Maunier, Auber du Château.  

Sébastienne (Bastienne), I. 
o : vers 1732 à Pondichéry. ADR. 1 C.  

 
92 Arrivé à Bourbon en décembre 1706 sur un vaisseau forban, le ci-devant flibustier André Raux (Rault, Rost), natif de Muron, décédé à Saint-Paul le 

26/12/1749 (ADR. GG. 16, n° 2088), a épousé à Saint-Paul, le 14/6/1707 Thérèse Duhal (ADR. GG. 13, n° 92) dont il aura dix enfants, dont six vivants en 

1754 : Pierre Raux (1713-1794), veuf de Marie Maunier (1720-1749), époux en secondes noces de Françoise Bertaut (1725-1792), Marie Raux (1715-1784), 
épouse de Pierre Hyacinthe Léger (1710-1799), Thérèse Raux (1720-1755), veuve de Michel Léger des Sablons (1715-1743), ®pouse dôHenry Lebreton 

(1722-1791), Jean Raux (1722-1781), ®poux dôAnne Charlotte Fran­oise Chassin (1731-1802), Geneviève Raux (1724-1810), épouse de Louis de Laval 

Beaulieu (1719-1789), Jeanne Raux (1726-1785), épouse de Jean-Baptiste Hoarau Boisclair (1719-1789). Ricq. p. 2368-69. 
93 Philippe Ribau, Ribaut, 10 ans environ, donné à Françoise Folio, le 5 mars 1706. ADR. C° 2791. Donation de Pitre Folio et Françoise Cadet à leur fille 

Françoise. 5 mars 1706. Vendu à André Raux, avec douze de ses camarades, par Pierre Folio, le 19 avril 1707. Ibidem. Vente Pierre folio et Françoise Cadet 

à André Rost. 19 avril 1707. Pour les esclaves recens®s dans lôhabitation Pierre Folio puis dans celle dôAndr® Raux de 1704 ¨ 1735, voir tab. 67.3 de notre 
commentaire à la suite de « Lôarr°t du Conseil pour remettre les esclaves et le troupeau de moutons de Pierre Folio aux h®ritiers. 19 novembre 1718 ». In : 

Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Septi¯me recueil [é] 1714-1724 [ADR. 2516],op. cit, Titre 67, 138-165. 
94 En cons®quence des Lettres patentes dôaffranchissement du 15 janvier 1755, lôacte dôaffranchissement est pass® le 8 f®vrier suivant par devant Pierre 
Dejean, notaire à Saint-Paul, en présence de Jean Raux, faisant tant pour lui que pour sa m¯re, fr¯re, sîurs et beaux-frères, qui déclare affranchir les nommés 

Philippe Ribaut et Bastienne, esclaves de la succession de défunt André Raux. Robert Bousquet. La destruction des noirs marrons de Bourbon [1734-1767], 

op. cit. Livre 2. Titre 37 : ADR. C° 1048. Lettres dôaffranchissement et acte en cons®quence aux nomm®s Ribaut et Bastienne. 15 janvier et 8 f®vrier 1755 ». 
Suivi de la généalogie de la communaut® Philippe Ribaut et S®bastienne, dôo½ sept enfants, et de la communauté Augustin Ignace Michel (Géon), veuf en 

premi¯res noces de Clotilde, dôo½ quatre enfants, ®poux en secondes noces de Louise, dôo½ Augustin-Ignace (G®on), ®poux dôAnne Ribaut, dôo½ au moins 

quatre enfants (Ricq. p. 1938). p. 456-460. Voir également, sur les familles de libres relevées ou retrouvées : Robert Bousquet. Les esclaves et leurs maîtres 
¨ Bourbon [é], 1665-1767, op. cit. Livre 2, chap. 4 : « les esclaves affranchis », fig. 4.1 à 4.7, tab. 4-1 à 4-10, p. 331-419 ; chap. 5-7 : « Les familles de libres 

relevées et retrouvées », tab. 5-16 et famille n° 56. pp. 517-584. 



61 

 

Bastienne veuve Ribaut, 47 ans, de Pondichéry, famille de 9 personnes : 3 grands garçons et un petit ; 2 grandes filles et deux petites. 

Un esclave de 14 à 55 ans. ADR. 1 C. Recensement de 1779. 

a : deux enfants naturels, IIa-1 à 2 (Chap. 35.6, famille 54). 
+ : ap. 1779. ADR. 1 C. 

Dôo½ 

II -1 Paul, Paul Philippe. 
o : 30/07/1755 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5481. 

Fils de Philippe, dit Ribaut et de Bastienne. 

b : 1/8/1744 à Saint-Paul par Monet. ADR. GG. 5, n° 5481, ANOM, vue 4, f° 4 r°. 
par. : Paul Chaman : mar. : Jeanne Raux. 

+ : ap. 1779. ADR. 1 C. 

II -2 Marie-Rose. 
o : « née lundi dernier ». 

Fille de Jacques Philippe et Sébastienne. 

b : 12/05/1757 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 6, n° 5750. 
par. : Antoine Mussard ; mar. : Sébastienne Loret, son épouse. 

+ : ap. 1779. ADR. 1 C. 

dôo½ 1 enfant naturel, III -2a-195. 
II -3 Pierre-Jean-Baptiste (fig. 36.1). 

o : 23/07/1758 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5945. 

Fils de Philippe Ribaut et Sébastienne. 
b : 25/7/1758 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 6, n° 5945.  

par. : Jean-Baptiste Hoarau ; mar. : Anne-Françoise Charlotte Chassin. 

+ : ap. 1779. ADR. 1 C. 
II -4 Henry. 

o : 14/12/1760 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6291. 

Fils de Philippe Ribaut et Sébastienne. 
b : 15/12/1760 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 6, n° 6291. 

par. : Pierre Elgar ; mar. : Marie Ruelle, épouse Grimaud. 

+ : ap. 1779. ADR. 1 C. 
II -5 Noël. 

o : 23/11/1762 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 6626. 

Fils de Philippe Ribaut et Sébastienne. 
b : 24/11/1762 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 7, n° 6626. 

par. : Jacques Arsenne Beaulieu [Laval] ; mar. : Marie-Thérèse Raux, qui signent. 

+ : 16/7/1763, âgé de 6 mois, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 3374. 
Esclave de Pierre Raux, en présence dôAugustin esclave du m°me. 

II -6 Marie-Geneviève. 

o : 12/08/1765 à Saint-Paul. ADR. GG.7, n° 7136. 
Fils de Philippe Ribaut et Sébastienne. 

b : 13/8/1765 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 7, n° 7136.  

par. : Paul libre ; mar. : Françoise, esclave de Paul Chaman. 

+ : ap. 1779. ADR. 1 C. 

 

Figure 36.1 : Baptême de Pierre Jean-Baptiste, fils de Philippe Ribaux et de Sébastienne, son épouse. 25 juillet 1758. ANOM. 

 

36.2. Les esclaves de la communauté André Raux, Thérèse Duhal. 1708-1735, 18 août 1750.  

n° Hommes  Caste o. b. 

Folio André Rault et Thérèse Duhal Invent. 

1704 1708 
1709 

1714 1719 1722 1725 1730 1732 17332 
/34 

1735 1750 

1 Ant. Subane M 14/5/1701 40 x 44 x 36 41 x        

2 F. Chevaconne M  35 x 39 x 33 38 x 41 x 50 x 55 58 59 60  

3 Jouan Sur.  18 26 29 34 x  50 x 

(?) 

55     

4 Henry (Songe) M  22 24          

 
95 Marie-Louise, fille de Marie-Rose, fille de [Bastienne] veuve Ribault, o : 01/11/1773 (ADR. GG. 8, Saint-Paul, n° 8693). 
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n° Hommes  Caste o. b. 

Folio André Rault et Thérèse Duhal Invent. 

1704 1708 

1709 

1714 1719 1722 1725 1730 1732 17332 

/34 

1735 1750 

5 Bernard M  20 26 25 30 33 45 x 50 53 54 55  

6 Dominique Sur.    46 60 65        

7 Philippe Ribau96 [I]    14 19 24 27 33 38 41 42 43  

8 

Nicolas 

Mafoutte, 

Moussa.97 

M 
I ( ?) 

 35           

9 Baptiste Mala. 19/4/1710   19 24 27 36 x 41 44 45 46  

10 Hyacinthe Mala.  7/4/1711   14 20 23       

11 Etienne98  27/3/1723    13 16       

12 Jacques C.     12 15 16      

13 Louis C. 12/4/1721    12 13 16      

14 Mathieu M.     10 9 13      

15 Pierre Cr. 20/1/1715    6 8 10      

16 Diogue C.     5 18       

17 Henry Cr. 7/12/1719     4 5 10 12 13 14 30 

18 Le Malle C      17       

19 Francisque C.      30 33 x 38 41 42 43 56 

20 Paul Cr. 7/9/1719     4 5 10 13 14 15  

21 Hyacinthe C.       20 25 I 28 29 I 30 I  

22 Manuel C.       41 46 49 50 51  

23 Mathias99 M. 29/6/1714       10 13 14 15  

24 Joseph100 M.       10  18 19 20 32 

25 Silvestre  M. 6/9/1733      9 15 18 19 20 36 

26 Dominique C.       28 33 36 37 38  

27 Charles Cr. 30/10/1726       7 9 10 11 24 

28 Antoine M. 23/4/1730       21 24 25 26 38 

29 Jacques M.        15 18 19 20 40 

30 Louis M.        21 24 25 26 38 

31 Etienne M.         22 23 24  

32 Gaspard M. 23/1/1735        22 23 24 34 

33 François. Cr. 21/6/1731        0,8 2 3  

34 Jérôme M.          13 14 26 Cr. 

35 René M.          13 14  

36 Bernard M.            56 

37 Jean-Baptiste M.            45 

38 Limbel M.            55 

39 Augustin Cr.            3 

40 Michel C.            24 

41 Alexandre C.            20 

42 Valentin Cr. 16/8/1747           2,6 

43 Julien M.           24 
mar. 

 

44 Médar Cr. 27/3/1734          1,6  

45 Basile Cr. 15/4/1734          1 28 

46 Théodore Cr. 25/9/1734          1 17 

47 Laurent Cr. 22/3/1736           15 

48 Etienne M.            16 

49 Vinctour M.            24 

50 Hyppolithe Cr. 24/1/1740           10 

51 Alexis Cr. 23/6/1741           10 

 
96 Philippe Ribau, 10 ans environ, donné à Françoise Folio, le 5 mars 1706. ADR. C° 2791. Donation de Pitre Folio et Françoise Cadet à leur fille Françoise. 

5 mars 1706. Il est vendu à André Rault le 19 avril 1707. Ibidem. Vente Pierre folio et Françoise Cadet à André Rost. 19 avril 1707. Sur cet esclave marié à 

Sébastienne, le 10 f®vrier 1755, et sur cette famille dôaffranchis, voir Robert Bousquet. Les esclaves et leurs ma´tres ¨ Bourbon [é], 1665-1767, op. cit. 

Livre 2, chap. 4, tab. 4-1 et 4-3, p. 344-375 ; chap. 5-7 : Les familles de libres relevées et retrouvées, tab. 5-16 et famille n° 56. pp. 517-584. Il est vendu à 

André Rault, le 19 avril 1707. Ibidem. Vente Pierre Folio et Françoise Cadet à André Rost. 19 avril 1707. ADR. C° 1048. Affranchissement du nommé 

Ribault, Indien, 8 février 1755. Publié par : Robert Bousquet. La destruction des noirs marronsé, 1734-1767, Livre 2, op. cit. p. 456-460. 
97 Nicolas, Malgache, esclave dôAndr® Ros [Raux], mort le 29/10/1707, inhum® le m°me jour dans le cimeti¯re de lô®glise paroissiale du quartier de Saint-

Paul, par Pierre Marquer. ANOM. vue 10, f° 25 r°. 
98 Etienne, esclave dôAndr® Raux, b : 27/3/1723 à Saint-Paul, par Abot ; par. : Henry Hibon ; mar. : Thérèse Léger. ADR. GG. 2, 1356. Baptême collectif de 
17 esclaves, dont 3 femmes, appartenant à plusieurs particuliers. Un nommé Etienne, esclave du sieur André Raux, 18 ans environ, est inhumé le 6/9/1729 à 

Saint-Paul, par Criais, ADR. GG. 15, n° 732. 
99 Mathias : Petit noir venu de Madagascar depuis quatre ou cinq jours, esclave dôAndr® Raux, b. : 29/6/1714 à Saint-Paul, par Nicolas Laurent Duval, 
religieux Augustin ; par. : Mathieu Nativel ; mar. : Marianne Duhal. ADR. GG. 1, nÁ 853. Bapt°me collectif de deux petits noirs et dôune petite n®gresse, tous 

trois venus de Madagascar depuis quatre ou cinq jours. 
100 Deux esclaves nomm®s Joseph appartenant ¨ Andr® Raux d®c¯dent pendant lô®pid®mie de 1729 : Joseph, esclave dôAndr® Raux, qui dans sa dernière 
maladie a reçu le sacrement de baptême, + 19/6/1729 à Saint-Paul, par Abot, ADR. GG. 15, n° 510. 

Joseph, esclave du sieur André Raux, 15 ans, + : 28/8/1729 à Saint-Paul, par Criais, ADR. GG. 15, n° 728. 
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n° Hommes  Caste o. b. 

Folio André Rault et Thérèse Duhal Invent. 

1704 1708 

1709 

1714 1719 1722 1725 1730 1732 17332 

/34 

1735 1750 

52 Godar Cr. 1/6/1740           10 

53 Bruno Cr. 1/6/1743           6 

54 Médar Cr. 29/4/1747           6 

55 Gabriel Cr. 10/7/1750           0,3. 

56 Isidore Cr. 2/7/1741           8 

57 Toussaint Cr. 27/1/1740           10 

 

 

Rang Femmes  Caste o. b. 

Folio André Rault et Thérèse Duhal Invent. 

1704 1708 

1709 

1714 1719 1722 1725 1730 1732 17332/34 1735 1750 

1 Anne (San) M 28/5/1700 40 x 44 x 60 65 x 68 70 x      

2 
Elisabeth 
Marinelli 

M 14/5/1701 28 x 32 x 30 35 x 38 x 40 x 40 43 44 45  

3 Marie I  16 16 27 32 35 40 x 46 49 50 51 70 

4 Geneviève C 4/5/1702 3 7 10 18 21 24 x      

5 
Barbe 
Subanne101 

C 8/1/1706  4 8 15 18 21 25 28 29 30 45102 

6 Jeanne Cr.    5 10 13 16      

7 Marguerite Cr. 8/7/1714   2 7 10 13 18 16 17 18 36 

8 Louise M. 27/3/1723    38 x 41 45 x 45 48 49 50 70 

9 Suzanne M.     30 33 35      

10 Anne Cr. 11/11/1716    3 6 9     34 

11 Marianne Cr. 6/7/1717     8 9 12 15 16 17 34 

12 Dauphine Cr. 6/3/1724      0,7 3 6 7 8 26 

13 Pélagie Cr. 24/7/1724      0,6 5 8 9 10 27 

14 Agathe Cr. 18/2/1722      0,6 6 9 10 11  

15 Anne Cr.        5 8 9 10  

16 Julie Cr. 2/9/1726       5 8 9 10 22 

17 Madeleine Cr. 15/3/1727       4 7 8 9  

18 Brigitte Cr. 4/9/1728       2     

19 Vau  M.         14 15 16 55 

20 Appoline Cr. 4/8/1733         0,7 2 16 

21 Justine Cr. 28/4/1733         0,9 2  

22 Marcelline Cr. 10/11/1734          0,6  

23 Olive M.            50 

24 Clotilde Cr. 21/1/1750           0,6 

25 Julienne Cr. 16/3/1748           2 

26 Sans Souci C.            45 

27 Vave M.            30 

28 Louise M.            32 

29 Étiennette Cr. 10/1/1750           0,8 

30 Catherine M. 19/2/1730       18 21 21 23  

31 Rose M. 15/6/1738       18 21 22 23 35 

32 Suzanne M.        17 20 21 22  

33 Brigitte M.         16 17 18  

34 Françoise M. 17/1/1734        18 19 20 35 

35 Marthe103 M. 23/1/1735        15 16 17 32 

36 Blandine Cr. 28/4/1737           13 

37 Rozalie Cr. 14/1/1738           12 

38 Ursulle Cr. 10/3/1739           12 

39 Victoire Cr. 29/11/1738           10 

40 Marcelline Cr. 31/7/1736           12 

41 Charité Cr. 24/8/1741           8 

42 Luce, Lucine Cr. 7/7/1744           6 

43 Hélène104 Cr. 29/1/1745           6 

 
101 Barbe Subanne, 4 mois, fille dôAntoine et Elisabeth, donn®e ¨ Fran­oise Folio, le 5 mars 1706. ADR. C° 2791. Donation de Pitre Folio et Françoise Cadet 

à leur fille Françoise. 5 mars 1706. Elle est vendue à André Rault le 19 avril 1707. Ibidem. Vente Pierre Folio et Françoise Cadet à André Rost. 19 avril 

1707. 
102 Parmi les 62 esclaves de cette habitation ensembles estimés, en août 1750, à 23 518 livres, les arbitres estiment Barbe, créole, âgée de 45 ans environ, 400 

livres. ADR. 3/E/12. Succession André Raux, chez Thérèse Duhal, Inventaire. 18 août 1750. 
103 Voir lôinterrogatoire de Marthe, Malgache ©g®e de 25 ans environ, baptisée et mariée au nommé Gaspard, demeurant à Saint-Gilles sur lôhabitation de son 
maître André Raux, dans : Robert Bousquet. La destruction des noirs marronsé, 1734-1767, Livre 2, op. cit. ADR. C° 1021.Titre 10 : « Pièces du procès 

extraordinairement instruit contre plusieurs esclaves accus®s dôavoir fait une pirogue pour sôenfuir ¨ Madagascar. 1743 ». Titre 10.6 :« Interrogatoire de 

Marthe, esclave de André Raux, 20 mai 1743. p. 205-230. 
104 Hélène fille naturelle de Anne, esclave de André Raux et de César, esclave de monsieur de Laval, capitaine, o : 29/1/1745, b ; 31/1/1745 à Saint-Paul, par 

Monet ; par. : Louis Panon ; mar. : Marie Léger. ADR. GG. 4, n° 3929. 
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Rang Femmes  Caste o. b. 

Folio André Rault et Thérèse Duhal Invent. 

1704 1708 

1709 

1714 1719 1722 1725 1730 1732 17332/34 1735 1750 

44 Gertrude Cr. 26/12/1745           5 

45 Agathe M. 6/9/1733           37 

Invent. = esclaves de la succession au 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Sur = de Surate. 25 : âge corrigé. 3 = Barré au rct. 

Tableau 36.2-1 : Les esclaves recensés par André Raux et Thérèse Duhal, de 1708 à 1735. 

36.3. Succession Marie Maunier, épouse en premières noces de Pierre Raux.  
 

rang esclaves o, b État Caste x Âge Livres 

1 René b : 6/11/1746  Malgache 
x : 20/11/1746 

30 

1 542 

2 Louise  sa femme Malgache 30 

3 Marguerite  

leurs enfants Créoles 

 10 

4 Eulalie o : 1/5/1741  7 

5 François o : 24/2/1748  2 

6 Jouan   Cafre  26 576 

7 Jean-Baptiste   Cafre  28 576 

8 Etienne   Cafre  18 576 

9 Marie-Anne   Cafrine  20 576 

10 Marguerite   Indienne  21 576 

11 Justine   Créole  18 576 

Tableau 36.3-1 : Les esclaves de la succession Marie Maunier, épouse en premières noces de Pierre Raux. 21/11/1749. 

Lôinventaire de la succession Manie Maunier, ®pouse en premi¯res noces de Pierre Raux, fils dôAndr® est dressé trois 

jours avant que ce dernier ne convole en secondes noces, à Saint-Paul, le 24 novembre 1749, avec Françoise Bertaut105. À 

cette occasion les arbitres dressent lô®tat nominatif des onze esclaves appartenant ¨ la communaut®, quôils regroupent, 

décrivent et estiment comme au tableau ci-dessous106. 

36.4. Succession de feu André Raux, époux Thérèse Duhal. Inventaire  : 18 août 1750 et partage 7 
janvier 1754.  

Moins de huit mois apr¯s le d®c¯s dôAndr® Rault, le 18 ao¾t 1750, les notaires dressent lôinventaire des biens de la 

communaut® ayant exist®e dôentre lui et Th®r¯se Duhal, sa veuve, et ®tablissent lô®tat nominatif de leurs 62 esclaves quôils 

décrivent, regroupent et estiment. Le partage de ces esclaves a lieu, quatre ans plus tard, ¨ lôoccasion de la transaction pass®e 

par devant notaire entre la veuve Raux et ses enfants, le 7 janvier 1754107. 

rang esclaves caste âge o, b x état £ Partage 

1 Bernard M. 56    250 à la veuve 

2 Francisque C. 56  
x ; 10/7/1724 

 
400 

à la veuve 

3 Louise M. 70 b : 27/3/1723 Sa femme à la veuve 

4 Jean-Baptiste M. 45    
720 à la veuve 

5 Olive M. 50   Sa femme 

6 Limbel M. 55    468 Geneviève. Raux108 

7 Jacques M. 40  
x ; 16/8/1738 

 
1 080 Thérèse Raux109 

8 Rose M. 35 b : 15/6/1738  

9 Louis M. 38  
x : 21/2/1719  

1 200 

à la veuve 

10 Marguerite Cr. [40] b : 8/7/1714 à la veuve 

11 Clotilde Cr. 0,6 o : 21/1/1750  
Leurs enfants 

à la veuve 

12 Julienne110 Cr. 2 o : 16/3/1748  à la veuve 

13 Silvestre M. 36 b : 6/9/1733 
x : 7/9/1733 

 
1140 à la veuve 

14 Agathe M. 37 b : 6/9/1733 Sa femme111 

 
105 Pierre Raux (1713-1794), fils dôAndr® Raux et Th®r¯se Duhal, xa : 2/10/1736 à Marie Maunier (1720-1749), xb : Françoise Bertault (1725-1792). Ricq. 
p. 2368. 
106 Pour les redevances versées à la Commune des habitants par Pierre Raux au prorata de ses esclaves déclarés et pour la généalogie succincte des familles 

conjugales et maternelles serviles attachées à cette habitation on se rapportera à Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Dixi¯me recueil [é], 1748-
1749. ADR. C° 2525, op. cit. Titre 496.1 : « Les esclaves de la succession de défunte Marie Maunier, épouse en premières noces de Pierre Raux ». 
107 ADR. 3/E/12. Succession. Feu André Rault, chez Thérèse Duhal. Inventaire 18 août 1750. ADR. 3/E/42. Transaction entre la veuve Rault et ses enfants. 

7 janvier 1754. 
108 Geneviève Raux (1724-1810), épouse de Louis de Laval Beaulieu (1719-1789). Ricq. p. 2368-69. 
109 Thérèse Rault (1720-1755), veuve Michel Léger des Sablons (1715-1743), épouse Henry Lebreton (1722-1791). Ricq. p. 2368-69. Voir infra Titre 89. 
110 Notée en marge. 
111 ê la suite dôAgathe est not® ç Aussi leur enfant créole, âgé dôun an et demi. [Le pr®nom de lôenfant nôest pas not®], pris®s ensemble 1 140 livres. Il se peut 

que Julienne soit cet enfant. 
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rang esclaves caste âge o, b x état £ Partage 

15 Enfant Cr 1,6   leur enfant  

16 Antoine M. 38  
 

 

1140 Marie Raux112 17 Marianne Cr. 34 o : 6/7/1717 [Sa femme] 

18 Augustin Cr. 3 o : 20/6/1747  Leur enfant 

19 Gaspard  M. 34 b : 23/1/1735 
x : 24/1/1735 

 
1080 Pierre Raux 

20 Marthe M. 32 b : 23/1/1735 Sa femme 

21 Joseph M. 32  
 

 
1080 Geneviève Raux 

22 Dauphine Cr. 26 o : 6/3/1724 Sa femme 

23 Henry Cr. 30 o : 7/12/1719   540  

24 Charles Cr. 24 o : 30/10/1726   540 à la veuve 

25 Michel C. 24    540 Jne. Ursule Raux113 

26 Alexandre C. 20 b : 8/7/1759   540 à la veuve 

27 Bazile Cr. 28 o : 15/4/1734   540 à la veuve 

28 Jérôme Cr. 26    540 à la veuve 

29 Théodore Cr. 17 o : 25/9/1734   540 Thérèse Raux 

30 Laurent Cr. 15 o : 22/3/1736   540 Pierre Raux 

31 Etienne M. 16    540 à la veuve 

32 Vinctoure C. 24    540 Marie Raux 

33 Hippolyte Cr. 10 o : 24/1/1740   300 Jeanne Ursule Raux 

34 Toussaint Cr. [14] o : 27/1/1740   300 Marie Raux 

35 Alexis Cr. Id o : 23/6/1741   300 à la veuve 

36 Godard Cr. Id o : 1/6/1740   300 à la veuve 

37 Bruno Cr. 6 o : 1/6/1743   200 à la veuve 

38 Médar Cr. 3 o : 29/4/1747   100 Thérèse Raux 

39 Vaue  M. 55    300 à la veuve 

40 Marie Malabare 70    200 à la veuve 

41 Sans Soucy Cafrine 45    200 Geneviève Raux 

42 Barbe Cr. 45 o : 8/1/1706 x : 16/10/1721  400 à la veuve 

43 Françoise M. 35 b : 17/1/1734   540  

44 Anne Cr. 34 o : 11/11/1716   
570 

à la veuve 

45 Gabriel Cr. 0,3 o : 10/7/1750  Son enfant à la veuve 

46 louise M. 32    540 Jeanne Ursule Raux 

47 Vaue M 30    540  

48 Pélagie114 Cr. 27 o : 24/7/1724   

690 

 

49 Valentin Cr. 2,6 o : 16/8/1747  
[Ses enfants] 

 

50 Étiennette Cr. 0,8 o : 10/1/1750   

51 Julie Cr. 22 o : 2/9/1726   540 à la veuve 

52 Appoline Cr. 16 o : 4/8/1733   540 Jeanne Ursule Raux 

53 Blandine Cr. 13 o : 28/4/1737   400 à la veuve 

54 Rozalie Cr. 12 o : 14/1/1738    300 à la veuve 

55 Ursule Cr. 12 o : 10/3/1739 x : 9/7/1759  400 à la veuve 

56 Victoire Cr. 10 o : 29/11/1738   350 Pierre Raux 

57 Marcelline Cr. 12 o : 31/7/1736   400 Thérèse Raux 

58 Charité Cr. 8 o : 24/8/1741   300 à la veuve 

59 Luce Cr. 6 o : 7/7/1744   200 à la veuve 

60 Hélène Cr. 6 o : 29/1/1745   200 Pierre Raux 

61 Isidore [Cr.] 8 o : 2/7/1741   300  

62 Gertrude Cr. 5 o : 26/12/1745   150 Geneviève Raux 

Tableau 36.4-1 : Les esclaves de la succession de feu André Rault et Thérèse Duhal, sa veuve. Inventaire : 18 août 1750. 

Transaction : 7 janvier 1754.  

36.5. La succession Thérèse Moll et, veuve Robert Duhal. 20 février 1753.  

rang Esclaves caste âge o, b x état £ 

1 Silvestre Cr. 56  
x : 27/11/1725115 

 
580 

2 Françoise M. 45  Sa femme 

3 André M. 50  x : 7/8/1730116  596 

 
112 Marie Rault, épouse de Pierre Hyacinthe Léger. Ricq. p. 2368-69. 
113 Jeanne Ursule Raux, épouse de Jean-Baptiste Hoarau Boisclair. Ricq. p. 2369. 
114 Pélagie et ses enfants naturels (n° 48, 49, 50, tab. 36.4-1) qui ne figurent pas dans la transaction du 7/1/1754 (ADR. 3/E/42) ont sans doute été donnés en 

avancement dôhoirie à Jean Raux (1722-1781), ®poux dôAnne Charlotte Fran­oise Chassin (1731-1802) (Ricq. p. 2369),  comme le laisse à penser le fait 
quôelle soit donn®e comme esclave de ce dernier ¨ la naissance de Didier, Th®otiste et Hilarion, ses trois derniers enfants naturels et quôelle ®pouse Raymond, 

esclave de Jean Raux (voir infra chap. 36.6, familles 48 et 49).  
115 Silvestre et Françoise, esclaves de la veuve Duhal, x : 27/11/1725 à Saint-Paul, par Igon ( ?), en pr®sence dôAugustin Panon. ADR. GG. 13, nÁ 265. 
116 André et Barbe, esclaves de la veuve Duhal, x : 7/8/1730 à Saint-Paul, par Criais, en présence de Grosset, Etienne Touchard, Augustin Panon. Mariage 

collectif avec un couple dôesclaves appartenant ¨ Augustin Panon. ADR. GG. 13, nÁ 349. 
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rang Esclaves caste âge o, b x état £ 

4 Barbe M. 50  Sa femme 

5 Philippe Cr. 38    
1 000 

6 Marianne Cr. 33   Sa femme 

7 Mathieu  M. 38  
x : 15/5/1752117 

 

1 130 
8 Brigitte  Cr. 26  Sa femme 

9 Vincent  Cr. 4    

10 Ambroise  Cr. 0,18    

11 André  M. 30  
x : 15/5/1752118 

 
1 000 

12 Madeleine Cr. 18  [Sa femme] 

13 Michel C. de Guinée 43 b : 7/6/1739 
x : 8/6/1739119 

Tombant dô®pilepsie 

1 310 

14 Agathe M. 33 b : 7/6/1739 Sa femme 

15 Bonne Cr. 7 o : 20/10/1744  

Leurs enfants créoles 
16 Scolastique Cr. 5 o : 5/5/1747  

17 Olivier Cr. 3 o : 18/8/1750   

18 Olive Cr. 0,1 o : 31/1/1753  

19 Etienne M. 40  
x : 20/2/1730120 

 
650 

20 Suzanne M. 65  Sa femme 

21 Germain  M. 25  
x : 21/9/1730121 

 
600 

22 Julie M. 42  Sa femme 

23 Pierre122 Cr. 23 o : 13/6/1726   450 

24 Feininem M. 28    500 

25 Paul Cr. 24    500 

26 Marcel  M. 30    450 

27 Martin  M. 25    450 

28 René 123 Cr. 17 o : 16/9/1736   450 

29 Thomas124 Cr.  17 o : 19/1/1737   450 

30 Joachim125 Cr. 15 o : 28/11/1736   400 

31 Antoine126 Cr.  13 o : 24/12/1738   320 

32 Alexis127 Cr. 14 o : 9/9/1739    320 

33 Léon128 Cr.  7 o : 15/5/1746   150 

34 Pacôme129 Cr. 3 o : 25/7/1749   150 

35 Razaphe  M. 47    300 

36 Christine M. 47    300 

37 Catherine M. 43    300 

38 Odile130 Cr. 40 o : 21/2/1714   

680 39 Monique131 Cr. 8 o : 15/3/1743  
Ses enfants 

40 Simon Cr. 0,18   

41 Marie132 Cr. 20 o : 8/1/1732   640 

 
117 Mathieu, veuf de Marie, et Brigitte, Créole, esclaves de madame Duhal, x : 15/5/1752 à Saint-Paul, par Monet, en présence de Jacques Huet, Lebreton, 

Michel Baillif, J. Maunier. Mariage collectif avec André et Magdeleine, tous deux malgaches, esclaves de la même madame Duhal. ADR. GG. 13, n° 663. 
118 Voir note précédente. 
119 Michel et Agathe, esclaves de la veuve Duhal, x : 8/6/1739 à Saint-Paul, par Borthon, après fiançailles et trois bans, en présence de Dachery, Jacques Huet 

et Jérémie Bertault. ADR. GG. 13, n° 498. Mariage collectif de 6 couples dôesclaves appartenant ¨ diff®rents particuliers. 
120 Etienne et Suzanne, esclaves de madame Duhal, x : 20/2/1730 à Saint-Paul, par Abot, après fiançailles et trois bans, en présence des témoins soussignés : 
Joseph K/rourio, Pierre Dijou, Augustin Panon, Desforges, Jacques Auber, Jacques Macé, Grosset, de Laval, Hubert, Lelièvre. ADR. GG. 13, n° 338. Mariage 

collectif de 3 couples dôesclaves appartenant ¨ diff®rents propri®taires. 
121 Germain et Julie, esclaves de madame Duhal, x : 21/9/1730 à Saint-Paul, par Monet, un ban, en présence de Jacques Huet, Jean Maunier, Louis Noël, 
Augustin Panon. ADR. GG. 14, n° 646. 
122 Pierre, fils dôAntoine et Catherine, esclave de madame Duhal ; o : 13/6/1726, b : 15/6/1726 à Saint-Paul, par Armand ; par. : Germain, esclave de madame 

Duhal ; mar. : Françoise, esclave de Pierre Mollet. ADR. GG. 2, n° 1623. 
123 Ren®, fils naturel de Marianne esclave de Madame Duhal, qui dit lôavoir eu de Saint-Joseph, ouvrier de la Compagnie, o : 16/9/1736, b : 19/9/1716 à Saint-

Paul, par Léon ; par. : Pierre, esclave du sieur Panon ; mar. : Barbe, esclave de Madame Duhal. ADR. GG. 3, n° 2716. 
124 Thomas, fils de Agathe, esclave paµenne de la veuve Duhal, qui d®clare pour p¯re le nomm® Nicolas, esclave dôAugustin Panon, o : 19/1/1737, b : 24/1/1737 
à Saint-Paul, par Borthon ; par. : Pierre Pa[é] qui signe ; Louise Mollet. ADR. GG. 3, n° 2756. 
125 Joachim, fils de Mathias et dôAgathe, esclaves de la veuve Duhal, o : 28/11/1736, b : 29/11/1736 à Saint-Paul, par Borthon ; par. : Jacques Huet, qui signe : 

mar. : Geneviève Mussard, qui signe. ADR. GG. 3, n° 2746. 
126 Antoine, fils de Mathieu et dôOdile, esclaves de madame Duhal, o : 24/12/1738, b : 25/12/1738 à Saint-Paul, par Monet ; par. : Noël : mar. : Agathe, tous 

deux esclaves dôAugustin Panon. ADR. GG. 3, nÁ 3029. 
127 Alexis, fils de Michel et dôAgathe, esclaves de madame Duhal, o : 9/9/1739, b : 10/9/1739 à Saint-Paul, par Monet ; par. : Jean-Baptiste, esclave dôAugustin 
Panon : mar. : Barbe, esclave de madame Duhal. ADR. GG. 3, n° 3134. 
128 Léon, fils de Laurent et Marguerite, esclaves de la veuve Duhal, o : 14/5/1746, b : 15/5/1746 à Saint-Paul, par Monet ; par. : Pierre-Marc esclave de la 

même : mar. : Agathe, esclave de monsieur Panon. ADR. GG. 4, n° 4129. 
129 Pac¹me, fils de Laurent et Marguerite, esclaves dôAugustin Panon, o : 25/7/1749, b : 26/7/1749 à Saint-Paul, par Monet ; par. : Pacôme, esclave de Jacques 

Huet : mar. : Marie, esclave de madame Duhal. ADR. GG. 4, n° 4591. 
130 Odile, fille naturelle de Louise, esclave de Thérèse Duhal, o : 21/2/1714, b : 21/2/1714 à Saint-Paul, par Duval ; par. : Etienne Baillif ; mar. : Marie-Anne 
Duhal. ADR. GG. 1, n° 832. 
131 Monique, fille de Mathieu et Odile, esclaves de madame veuve Duhal, o : 15/3/1743, b : 17/3/1743 à Saint-Paul, par Monet ; par. : Etienne : mar. : Barbe. 

ADR. GG. 4, n° 3613. 
132 Marie, fille naturelle de Marguerite, esclave de la veuve Duhal, o : 8/1/1732, b : 9/1/1732 à Saint-Paul, par Criais ; par. : François Auber : mar. : Thérèse 

Bellon. ADR. GG. 2, n° 2125. 
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rang Esclaves caste âge o, b x état £ 

42 Antoinette Cr. 5   
Ses enfants 

43 Lucine Cr. 2   

44 Elizabeth133 Cr. 25 o : 19/11/1731   400 

45 Dauphine Cr. 20    400 

46 Louise Cr. 12    250 

47 Hélène Cr. 10 o : 12/8/1742   225 

48 Marthe Cr. 10    200 

49 Charlotte Cr. 8    200 

50 Joseph Cr. 25    500 

51 Alexandre Cr. 22    500 

52 Véronique Cr. 20    
Mémoire134  

53 Roze Cr. Un mois ½     

Tableau 36.5-1 : Les esclaves de la succession de défunte Thérèse Mollet , veuve Robert Duhal. Inventaire : 20 février 1753. 

Lôinventaire de la succession Th®r¯se Mollet, veuve Robert Duhal, décédée à Saint-Paul le 7 février 1753, est dressé 

le 20 f®vrier 1753. Parmi les effets et meubles sortant de lôordinaire on note135 : 

¶ (fÁ 2 rÁ) Un sofa de bois de lôInde, rotin®, prisé : 28 livres 16 sols. 

¶ Un canapé de bois de Natte à petites feuilles, rotiné, prisé : 28 livres 16 sols. 

¶ Un fauteuil de bois de lôInde, rotin®, pris® : 7 livres 4 sols. 

¶ Un fauteuil de bois de pomme, rotiné, et accommodé pour faire une chaise à porteur, prisé : 14 livres 4 sols. 

¶ (f° 2 v°) Un buffet de bois de Natte à grandes feuilles, à un battant et fermant à clef, estimé 36 livres. 

¶ (f° 6 v°) Une armoire de Natte à petites feuilles, à deux battants et trois tablettes, fermant à clef, prisée : 

129 livres 12 sols. 

¶ (f° 7 r°) Un buffet de bois de pomme, à deux battants et une tablette, fermant à clef, prisé : 21 livres et 12 

sols. 

¶ Un cadre de ciel de lit avec ses tringles de fer, estimé : 10 livres et 16 sols. 

Viennent ensuite les esclaves que les arbitres détaillent nominativement, regroupent, décrivent, et estiment comme 

au tableau 36.5-1. 

Au partage des biens de la succession de la défunte Thérèse Mollet, veuve Robert Duhal, sa fille Thérèse Duhal, 

veuve André Raux, hérite, au moins, de la famille conjugale dôesclaves form®es par Michel (nÁ 13) et Agathe (nÁ 14) et quatre 

de leurs enfants (n° 15, 16, 17, 18, tab. 36.5-1) dont on trouvera plus loin la généalogie succincte (Chap. 36.6, famille 46, 

enfants II-7 et 8). 

36.6. Généalogie des familles conjugal es et maternelles serviles.  
 

Famille 1. 
I- Alexandre. (n° 26, tab. 36.4-1). 

o : v. 1730 en Afrique (Cafre, 20 ans environ au 18/10/1750. Reste à la veuve au 7/1/1754). ADR. 3/E/42. 

b : 8/7/1759 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6073136. 
Esclave adulte de monsieur Raux.  

par Joachim ; mar. : Odile. 

+ : ap. 1768. 
x : 9/7/1759, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 14, n° 758. 

Alexandre et Dauphine, esclaves de Raux, un ban, dispense des deux autres en faveur du baptême. En présence de Joseph Maunier, fils. 

Dauphine, II-3. (n° 12, tab. 36.2-1 ; n° 22, tab. 36.4-1). 
Créole (1724-ap. 1768).  

Fille de Jean ou Jouan et de Catherine (sic), esclaves dôAndr® Raux (famille 26). 

xa : v. 1740. 
Joseph, I (1727-ap. 1754). 

dôo½ 3 enfants, II-1 à 3 (famille 31). 

b : enfant naturel III-3b-1 (famille 12).  

Dôo½ 

 
133 Elisabeth, fille dôEtienne et Suzanne, esclaves de madame Duhal, o : 19/11/1731, b : 20/11/1731 à Saint-Paul, par Criais ; par. : Philippe Panon, qui signe : 

mar. : Thérèse Mollet. ADR. GG. 2, n° 2109. 
134 « Cette n®gresse depuis ses couches est si infirme quôelle ne peut se tenir sur ses jambes, et, son enfant est pareillement très incommodé. Côest pourquoi 
nous le porterons, cy, pour mémoire, parce que si ladite n®gresse revient en sant®, elle sera partag®e dans la suite avec son enfant [é] ». 
135 Thérèse Mollet (1673-1753) veuve Robert Duhal (1658-1714) dôo½ quatre enfants. Ricq. p. 1945. ADR. 3/E/42. Succession Thérèse Mollet, veuve Robert 

Duhal. 20 février 1753. Ibidem. Succession Thérèse Mollet, veuve Duhal, prestation de serment 21 février ; estimation des immeubles et mesurage, 26 février 
1753. 
136 Baptême collectif de 4 esclaves dont une femme, appartenant à divers particuliers. 
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II -1 Henriette. 

o : 14/2/1760 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6161.  

Fille dôAlexandre et de Dauphine, esclaves dôAndr® Raux (Madame Raux dans ANOM).  
b : 15/2/1760, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 6161. ANOM. 

par. : Jacques, esclave de Jacques Arsenne Beaulieu ; mar. : Marie Raux.  

+ : 
II -2 Adélaïde, Adèle. 

o : 20/2/1762 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6507. 

Fille dôAlexandre et de Dauphine, esclave de madame Raux.  
b : 21/2/1762 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 6507. 

par. : Isidore Bouché ; mar. : Thérèse Caroline Raux. 

+ : 
II -3 Enfant. 

o : 29/10/1764 à Saint-Paul. ADR. GG. 17, n° 3504. 

Fil dôAlexandre et Dauphine, n®, ondoy®, mort, esclave de madame Raux. 
+ : 30/10/1764, à Saint-Paul, par Coutenot. ADR. GG. 17, n° 3504. 

En présence de Silvestre et Bonne, esclaves de la même. 

II -4 Vincent. 
b : 13/12/1768 à Saint-Paul, par Davelu. ADR. GG. 8, n° 7701. 

par. ; Silvestre ; mar. : Marie, tous deux esclaves de la même. 

Fils dôAlexandre et Dauphine, esclaves de madame veuve Raux.  
+ : 6/8/1769 à Saint-Paul, par Monet. ANOM. vue 24, f° 139 v°. 

En présence de Jean et de Louis, esclaves des missionnaires. 

 

Famille 2. 

I- Alexis.  
o :  

+ : 

x : 11/2/1768 à Saint-Paul. ADR. GG. 14, n° 888137. 
Scolastique. 

o :  

+ : 

Dôo½ 

II -1 Angélique. 

o : 14/3/1768 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 7569.  
Fille dôAlexis et Scolastique, esclaves de la veuve Raux. 

b : 15/3/1768 à Saint-Paul, par Davelu. ADR. GG. 7, n° 7569. 

par. : Pierre Hippolithe Lépinay, mar. : Anne Modeste Honoré Raux. 
+ : 

II -2 Jean-Baptiste. 

b : 3/9/1769 à Saint-Paul, par Davelu. ADR. GG. 8, n° 7849. ANOM. vue 26. 
Fils dôAlexis et Scolastique, esclaves de madame Raux. 

par. : Olivier, esclave de la même ; mar. : Marie-Joseph138, esclave de Jean Raux. 

+ : 

 

Famille 3. 

I- André.  
o :  

+ : 

x :  
Magdeleine. 

o :  

+ : 

Dôo½ 

II -1 Pierre. 
o : 28/2/1753 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5084. 

Fils dôAndr® et Magdeleine, esclaves de madame Raux. 

b : 1/3/1753 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 5084. 
par. : Etienne, esclave de Louis Panon ; mar. : Marguerite, esclave dôAugustin Panon. 

 
137 Par hypothèse : Le nom de lô®pouse ®tant inconnu et lôacte ne figurant pas au registre conserv® aux ANOM. 
138 Marie-Joseph, esclave de Jean Raux, b : 4/3/1758, âgée de 60 ans environ, à Saint-Paul, par Monet ; par. : Pierre Gruchet ; mar. : Françoise Chassin. ADR. 

GG. 6, n° 5873. 
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+ : 

II -2 Noël. 

o : 14/3/1755 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5430. 
Fils dôAndr® et Magdeleine, esclaves de la veuve Raux. 

b : 15/3/1755 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 5430. 

par. : Pierre, esclave de monsieur Panon ; mar. : Barbe, esclave du sieur [Panon du] Hazier. 
+ : 16/3/1757 ©g® dôun an İ ¨ Saint-Paul. ADR. GG. 17, n° 2649. 

En présence de André et Bazile, tous deux esclaves du même. 

 

Famille 4. 

IIa-2 Anne. (n° 10, tab. 26.2-1 ; n° 44, tab. 36.4-1) 

Créole (1716- ap. 1757).  
Fille naturelle de Louise, I, esclave dôAndr® Raux, et de p¯re inconnu (famille 39). 

a : enfants naturels. 

IIIa-2a-1 Blandine (n° 36, tab. 36.2-1). 
o : 28/4/1737 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 2797. 

Fille naturelle dôAnne, esclave dôAndr® Raux, qui reconna´t pour père Antoine, esclave de Cazanova. 

b : 28/4/1737 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 2797. 

par. : Silvestre ; mar. : Théodore, tous deux esclaves de madame Duhal. 

a : 3 enfants naturels IVa-2a-1a-1 à 3 (famille 8). 

+ : ap. 1768 (n° 53, tab. 36.4-1) âgée de 13 ans au 18/8/1750 (ADR. 3/E/12), estimée 400 livres, reste à la veuve le 7/1/1754 (ADR. 
3/E/42).  

IIIa-2a-2 Hélène (n° 43, tab. 36.2-1 ; n° 60, tab. 36.4-1). 

o : 29/1/1745 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 3929. 
Fille naturelle dôAnne, esclave dôAndr® Raux et de César, esclave de Monsieur Laval, capitaine. 

b : 31/1/1745 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 4, n° 3929. 
par. : Louis Panon ; mar. : Marie Léger. 

a : 1 enfant naturel, IVa- 2a-2a-1 (famille 21). 

+ : ap. 1762. 
IIIa-2a-3 Médard (n° 54, tab. 36.2-1). 

o : 29/4/1747 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 4275. 

Fils naturel dôAnne, esclave dôAndr® Raux, et de S®bastien, esclave de Jean-Baptiste Hoarau. 
b : 30/4/1747, à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 4, n° 4275. 

par. : Paul ; mar. : Marguerite. 

+ : 21/6/1750, ©g® dôenviron 3 ans, ¨ Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 16, n° 2124139. 
IIIa-2a-4 Gabriel (n° 55, tab. 36.2-1). 

o : 10/7/1750 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 4728. 

Fils naturel de la veuve Andr® Raux, qui dit lôavoir eu de C®sar, esclave de monsieur Laval. 
b : 11/7/1750 à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 5, n° 4728. 

par. : Gabriel de Laval ; mar. : Geneviève Léger. 

+ : 
IIIa-2a-5 Pierre Évariste. 

o : 2/4/1757 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5732. 

Fils naturel de Anne, esclave malabare de madame Raux, et dôun père inconnu. 
b : 4/4/1757 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 6, n° 5732. 

par. : Pierre Déjean ; mar. : Catherine Léger. 

+ : 9/4/1757 âgé de 6 jours, à Saint-Paul. ADR. GG. 17, n° 2657. 
Pierre-Évariste esclave de madame Raux, inhumé en présence de Médard et François, esclaves de la même. 

 

Famille 5. 
I- Antoine Subanne. (n° 1, tab. 36.2-1).  

o : v. 1664 à Madagascar (Malgache, marié, 40 ans, rct. 1704). 

b : 14/5/1701 à Saint-Paul, par Calvaren. ADR. GG. 1, n° 446. 
Domestique esclave de Pierre Folio du quartier Saint-Paul. 

par. : Jean Arnould, qui signe. 
Vendu à André Raux, le 19 avril 1707 (ADR. C° 2791). 

+ : ap. 1719 (41 ans, marié, rct. 1719). 

x : 31/6/1700, à Saint-Paul, par Goulven Calvaren. ADR. GG. 13, n° 70. 
Esclaves de Pierre Folio, qui consent au mariage. Fiançailles et trois bans. Témoins : Frs. Laurent, Laurent Martin. 

Isabelle (Elisabeth) Marinel. (n° 2, tab. 36.2-1). 

o : v. 1676 à Madagascar (Malgache, mariée, 28 ans, rct. 1704). 
b : 14/5/1701, ¨ lô©ge de 23 ans, ¨ Saint-Paul, par Calvaren. ADR. GG. 1, n° 446. 

Domestique esclave de Pierre Folio du quartier Saint-Paul. 

 
139 M®dard, esclave cr®ole ©g® dôenviron 3 ans, (nÁ 38, tab. 36.4-1) ¨ lôinventaire du 18/8/1750 (ADR. 3/E/12), figure cependant dans lô®tat des esclaves dressé 

¨ lôoccasion de la transaction passée entre la veuve Raux et ses enfants, le 7/1/1754 et échoit à Thérèse Raux (ADR. 3/E/42). 
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par. : Pierre Nativel ; mar. : Marguerite Caron. 

Vendue à André Raux, le 19 avril 1707 (ADR. C° 2791) ; 32 ans environ, mariée, rct. 1708/1709. 

+ : ap. 1735 (45 ans, rct. 1735). 

Dôo½ 

II -1 Geneviève (n° 4, tab. 36.2-1). 

o : 4/5/1702 à Saint-Paul. ADR. GG. 1, n° 467. 
Fille de Sillonne et de Isabelle Marinel (Créole, 3 ans, rct. 1704). 

b : 25/5/1702 à Saint-Paul, par Pierre Marquer. ADR. GG. 1, n° 467. 

par. : Jacques Boyer ; mar. : Françoise Cadet. 
Vendue à André Raux, le 19 avril 1707 (ADR. C° 2791), 7 ans, rct. 1708. 

x : v. 1718 à Saint-Paul. 

Jean, Jouan, I, (n° 3, tab. 36.2-1), natif de Surate (v. 1685-ap. 1730). 
dôo½ quatre enfants, II-1 à 4 (famille 26). 

+ : 30/6/1729, âgée de 22 ans environ, à Saint-Paul, par Abot, ADR. GG. 15, n° 597. (24 ans environ, mariée, rct. 1725). 

 

Figure 36.2 : Bapt°me de Barbe, fille dôAntoine et Isabelle, esclaves de Pierre Folio, n®e le 8 janvier 1706. ANOM. 

II -2 Barbe Subane (n° 5, tab. 36.2-1). 
o : 8/1/1706 à Saint-Paul. ADR. GG. 1, n° 546. ANOM. vue 8 (fig. 36. 2). 

Fille de Antoine et de Élisabeth esclaves de Pierre Folio (Créole, 4 ans, rct. 1708, André Raux). 

b : 10/1/1706 à Saint-Paul, par Marquer. ADR. GG. 1, n° 546. 
par. : Antoine Boucher, qui signe ; mar. : Louise Nativel. 

Donnée par Pierre Folio à Françoise Folio, 5 mars 1706 (ADR. C° 2791). 

Vendue par Pierre Folio à André Raux, du 19 avril 1707 (ADR. C° 2791). 
x : 16/10/1721 à Saint-Paul (GG. 13, n° 189). 

Jean-Baptiste, I, Malabar (1689-ap. 1741), I (n° 9, tab. 36.2-1). 

dôo½ au moins 9 enfants, II-1 à 9 (famille 27). 
+ : ap. 1754 (n° 42, tab. 36.4-1, 45 ans environ, prisée 400 livres le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Reste à la veuve, le 7/1/1754. ADR. 

3/E/42). 

 

Famille 6. 

I Antoine, (n° 28, tab. 36.2-1). 

o : v. 1709 à Madagascar (25 ans environ, rct. 1733/34). 
Esclave dôAndr® Raux. 

b : 23/4/1730 âgé de 25 ans environ, à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 2, n° 1924140. 

par. : Augustin Panon ; mar. : Marie Raux.  
+ : ap. 1756 (n° 16, tab. 36.4-1. 38 ans environ le 18/8/1750. ADR. 3/E/12).  

x : 15/6/1733 à Saint-Paul, par Borthon. ADR. GG. 13, n° 391. 

 
140 Baptême collectif de 21 esclaves, parmi lesquels 6 femmes, esclaves pi¯ces dôInde, âgés entre 11 et 20 ans, appartenant à plusieurs particuliers. 
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Fiançailles et trois bans. En présence de : François Rivière, Henry Hibon, Jacques Auber, Pierre Raux, Michel Léger. 

Le couple et un enfant (n° 16, 17, 18, tab. 36.4-1) passe à Pierre Léger et Marie Raux, le 7/1/1754. 3/E/42.  

Marion, Marianne, IIb-2. (n° 11, tab. 36.2-1 ; n° 17, tab. 36.4-1),  
Créole (1717-ap. 1756). 

p. : inconnu ; m. : Marie de Pondichéry, I (n° 3, tab. 36-1) (famille 42). 

d'où 
II -1 Basile (n° 45, tab. 36.2-1). 

o : 15/4/1734 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 2400. 

Fils dôAntoine et Marion, esclaves dôAndré Raux. 
b : 16 avril 1734 à Saint-Paul, par Desbeurs (GG. 2, n° 2400). 

par. : Jean Hibon ; mar. : Thérèse Raux.  

Un enfant naturel, Abraham, o : 17/5/1755, avec Luce, I, esclave de Jean Raux (infra, chap. 36.7, famille 60). 
+ : ap. mai 1755 (1 an, rct 1735 ; n° 27, tab. 36.4-1, 28 ans environ, estimé 540 livres, le 18 août 1750. ADR. 3/E/12. Passe sans ses 

parents à la veuve Raux. 7 janvier 1754. 3/E/42). 

II -2 Marcelline (n° 40, tab. 36.2-1).  
o : 31/7/1736 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 2702. 

Fille dôAntoine et Marie-Anne, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 1er/8/1736 à Saint-Paul, par Borthon. ADR. GG. 3, n° 2702. 
par. : Hyacinthe ; mar. : Marguerite, tous esclaves de André Raux.  

+ : ap. janvier 1754 (n° 57, tab. 36.4-1, 12 ans environ, estimée 400 livres, le 18 août 1750. ADR. 3/E/12. Passe sans ses parents à 

Henry Lebreton et Thérèse Raux, sa femme. 7 janvier 1754. 3/E/42).  
II -3 Victoire (n° 39, tab. 36-1). 

o : 29/11/1738 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3017. 

Fille dôAntoine et Marie-Anne, esclaves dôAndr® Raux. 
b : 30 novembre 1738 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 3017. 

par. : François Auber, qui signe ; mar. : Charlotte Cadet.  

a : deux enfants naturels, III-3a-1 à 2 (famille 58). 
+ : ap. 1761 (n° 56, tab. 36.4-1, 10 ans environ, estimée 350 livres, le 18 août 1750. ADR. 3/E/12. Passe sans ses parents à Pierre Raux. 

7 janvier 1754. 3/E/42).  

II -4 fille. 
o : 21/7/1740 à Saint-Paul. 

+ : 22/7/1740 à Saint-Paul, ondoyée, 1 jour, par Monet. ADR. GG. 16, n° 1382.  

Fille dôAntoine, Malgache, et de Marie-Anne, cr®ole, esclaves dôAndr® Raux. 
II -5 Charité (n° 41, tab. 36.2-1). 

o : 24/8/1741 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3393. 

Fille dôAntoine, Malgache, et de Marie-Anne, Cr®ole, esclaves dôAndr® Raux. 
b : 26/8/1741 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 3, n° 3393. 

par. : Bernard, Malgache ; mar. : Fran­oise, Malgache, tous esclaves dôAndr® Raux.  

+ : ap. janvier 1754 (n° 58, tab. 36.4-1, 8 ans environ, estimée 300 livres, le 18 août 1750. ADR. 3/E/12. Reste sans ses parents à la 
veuve Raux. 7 janvier 1754. 3/E/42.  

II -6 Aman. 

o : 13/3/1744 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 3789. 

Fils dôAntoine  et de Marie-Anne, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 14/3/1744 à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 4, n° 3789. 

par. : Gabriel Laval ; mar. : Geneviève Raux.  
+ : 3/3/1746, 2 ans environ, à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 16, n° 1766. 

II -7 Augustin (n° 18, tab. 36.4-1). 

o : 20/6/1747 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 4293. 
Fils dôAntoine et de Marie-Anne, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 21/6/1747 à Saint-Paul , par Monet. ADR. GG. 4, n° 4293. 

par. : Henry ; mar. : Marguerite.  
+ : ap. janvier 1754 (3 ans environ le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Passe  avec ses parents à Pierre Léger et Marie Raux. 7/1/1754. 3/E/42).  

II -8 Pèlerin. 
o : 16/5/1753 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5130. 

Fils dôAntoine et de Marie-Anne, esclaves de Pierre Hyacinthe Léger. 

b : 17/5/1753 à Saint-Paul , par Monet. ADR. GG. 5, n° 5130. 
par. : Auguste Léger ; mar. Françoise Léger.  

+ :  

II -9 Modeste. 
o : 10 mai 1756 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5589. 

Fils dôAntoine et de Marie-Anne, esclaves de Pierre Léger. 

b : 11 mai 1756 à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 6, n° 5589. 
par. : Paul Guillaume Beaulieu ; mar. Henriette Léger. 

+ :  

 

Famille 7. 

I- Bernard. (n° 5, tab. 36.2-1).  

Maître initial : Pierre Folio (20 ans, rct. 1704). 
o : v. 1680 à Madagascar (55 ans, rct. 1735). 

Esclave de Pierre Folio, vendu à André Raux, le 19 avril 1707 (ADR. C° 2791) ;  26 ans, rct. 1708. 

+ : ap. 1735. 
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x : 12/7/1723 à Saint-Paul. ADR. GG. 13, n° 210. 

Jeanne, II- ? (n° 6, tab. 36.2-1). 

o : v. 1709 à Bourbon (créole, 5 ans, rct. 1714). 
Esclave dôAndr® Raux. 

+ : 12/7/1729, âgée de 20 ans, à Saint-Paul, par Abot, ADR. GG. 15, n° 656. 

Esclave du sieur Raux. 

Dôo½ 

II -1 Marie Madeleine (n° 17, tab. 36.2-1). 

o : 15/3/1727 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 1682. 
Fille de Bernard et de Jeanne, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 16/3/1727 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 2, n° 1682. 

par. : Silvestre Grosset ; mar. : Marie Cadet. 
+ : ap. 1735 (9 ans, rct. 1735). 

 

Famille 8. 
IIIa-2a-1- Blandine. (n° 36, tab. 36.2-1). 

Créole (1737-ap. 1768).  

Fille naturelle de Anne (IIa-2) (famille 4). 

a : enfant naturel. 

IVa-2a-1a-1 Servet. 

o : 19/6/1761 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6384. 
Fils naturel de Blandine, esclave créole de la veuve Raux et de père inconnu. 

b : 20/6/1761 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 6, n° 6384. 

par. : Arsenne Langlois ; mar. : Marie Raux. 
+ : 

IVa-2a-1a-2 Pacôme. 
o : 6/7/1763 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 6734. 

Fils naturel de Blandine, esclave de Raux. 

b : 6/7/1763 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 7, n° 6734. 
par. : Silvestre ; mar. : Dauphine, tous deux esclaves du même. 

+ : 16/7/1763 esclave de Madame Raux, âgé de 7 jours, à Saint-Paul. ADR. GG. 17, n° 3373. 

IVa-2a-1a-3 Gabrielle ou Gratia. 
o : 12/4/1768 à Saint-Paul. ANOM. vue 7, f° 69 v°. 

Fille naturelle de Blandine, esclave de Raux. 

b : 12/4/1768 à Saint-Paul, par Monet. ANOM. vue 7, f° 69 v°. 
par. : Pierre Charles Léger ; mar. : Marcelline Thérèse Hoarau. 

+ : 17/4/1768 à Saint-Paul, par Monet. ANOM. vue 7, f° 69 v°. 

Sépulture de Gratia, fille de Blandine, esclave de madame Raux141. 

 

Famille 9. 

I- Brigitte (n° 33, tab. 36.2-1).  
o : v. 1717 à Madagascar (Malgache, 18 ans environ, rct. 1735). 

+ : ap. 1735. 

a : enfant naturel. 
IIa-1 Marcelline (n° 22, tab. 36.2-1). 

b : 10/11/1734 à Saint-Paul, par Desbeurs. ADR. C° 3, n° 2489 (fig. 36. 3). 

Fille de Bernard et Brigitte, esclaves « non mariés è dôAndr® Ros [Raux].  
par. : Jean Raux, qui signe ; mar. : Thérèse Raux. 

+ : 4/1/1735 ; ©g®e dôenviron 4 mois, ¨ Saint-Paul, par Trogneux. ADR. GG. 15, n° 1114 (fig. 36. 4). 

 

Figure 36.3 : Baptême de Marcelline, fille de Bernard et Brigitte, esclaves dôAndr® Raux. 10 novembre 1734. ANOM.  

 
141 Par hypothèse, Vu la proximit® du bapt°me de Gabrielle, lô©ge de la nomm®e Gratia, nô®tant pas pr®cis®. 
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Figure 36.4 : Mort de Marcelline, fille de Bernard et Brigitte, esclaves dôAndr® Raux. 4 janvier 1735. ANOM. 

 

Famille 10. 
I- Cécile.  

o :  

+ : 

a : enfant naturel. 

IIa-1 Augustin Henry. 

o : 11/5/1768 à Saint-Paul. ANOM. vue 8-9, f° 71 r° et v°. 
Fils naturel de Cécile, esclave de madame Raux. 

b : 12/5/1768 à Saint-Paul, par Davelu. ANOM. vue 8-9, f° 71 r° et v°. 

par. : Noël, esclave du sieur Raux ; mar. : Euphrasie Léger, qui signe. 
+ : 

 

Famille 11. 

I- Charles.  

o :  
+ : 

x : 9/7/1759 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 14, n° 758. 

Esclaves de Raux, un ban, dispense des deux autres en raison du baptême.  
Charité. 

b : 25/2/1759 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6014142. 

par. : Louis ; mar. : Louise, tous deux esclaves de Henry Hibon, fils. 
+ : 

 

Famille 12. 
II -3 Dauphine. (n° 12, tab. 36.2-1).  

Créole (1724-ap. 1768). 

Créole esclave de madame veuve Raux. Fille de Jean et de Catherine (sic), esclaves dôAndr® Raux (famille 26). 
xa : v. 1740. 

Joseph, I (1724-ap. 1754). 

dôo½ 3 enfants : II-1 à 3 (famille 31). 
xc : 9/7/1759, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 14, n° 758. 

Alexandre, I. ( ?- ap. 1768). 

dôo½ 4 enfants : II-1 à 4 (famille 1). 

b : enfant naturel. 

II I-3b-1 Vincent. 

o : 18/4/1758 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5899. 
Fils naturel de Dauphine, esclave de madame veuve Raux et dôun p¯re inconnu. 

b : 18/4/1758 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 6, n° 5899. 

par. : Jacques Philippe, esclave de Jean-Baptiste Hoarau ; mar. : Marguerite, esclave créole de la veuve Raux. 

 
142 Par hypothèse : dans ce bapt°me collectif dôesclaves appartenant ¨ divers particuliers, le propri®taire de Charit® nô®tant pas cité.  
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+ : 24/4/1758 âgée de 8 jours, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 2789. ANOM.  

En présence de René et Marguerite, esclave de la même. 

 
Famille 13. 

I- Dominique. (n°26, tab. 36.2-1). 

o : v. 1697 en Afrique. 
+ : ap. 1735 (38 ans, rct. 1735). 

x : 12/7/1723 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 13, n° 210. 

Esclaves dôAndr® Raux. 
Fian­ailles et trois bans. En pr®sence dôAntoine Maunier et Baillif, qui signent. 

Suzanne. (n° 9, tab. 36.2-1). 

o : v. 1690 à Madagascar (Malgache, 35 ans environ, rct. 1725). 
b : 15/5/1717, ©g®e dôenviron 22 ans, ¨ Saint-Paul, par Criais. ADR. GG. 1, n° 1717143. 

par. : Henry Hibon ; mar. : Lautret, épouse Pierre Cadet. 

+ : ap. 1725 (35 ans environ, rct. 1725). 

 
Famille 14. 

I- Etienne.  

o : v. 1735 en Afrique. 

b : 1/6/1760 ©g® dôenviron 25 ans, ¨ Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 6220.  
par. : Pierre Maunier ; mar. : Marie Raux. 

Esclave cafre de Pierre Raux. 

+ : 
x : 2/6/1760 à Saint-Paul, par Monet. GG. 14, n° 774. 

Esclaves de Pierre Raux, 3 bans.  

En présence de Mercier, Joseph Maunier, fils.  
Justine. 

o :  

+ : 

 
Famille 15. 

I- Euphrosine  

o :  

Esclave de Raux, père. 
+ : 

a : enfant naturel. 

IIa-1 Ursule. 
o : 10/3/1764 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 6868. 

Fille naturelle dôEuphrosine, esclave de Raux, p¯re. 

b : 11/3/1764 à Saint-Paul, par Coutenot. ADR. GG. 7, n° 6868. 
par. : Antoine César de Roburent ; mar. : Marie Geneviève de Laval Beaulieu. 

+ : 

 
Famille 16. 

I- Félicité.  

b : 15/2/1752, ©g®e dôenviron 7 ans, ¨ Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 4943. 
Esclave malgache de Jean Raux. 

par. : François Lelièvre ; mar. : Marie-Marguerite Chassin. 

+ : 

a : enfant naturel. 

IIa-1 Modeste. 

o : 20/10/1756 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5663. 
Fille naturelle de F®licit® et dôun p¯re inconnu, esclave de Jean Raux. 

b : 20/10/1756 à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 6, n° 5663. 

par. : Paul ; mar. : Pélagie. 
+ : 

IIa-2 Clovis. 
o : 11/11/1759 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6118. 

Fils naturel de Félicité esclave de Jean Raux. 

b : 11/11/1759 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 6118. 
par. : Jean-Baptiste Parny ; mar. : Marie-Thérèse Caroline Raux. 

 
143 Par hypothèse, le nom de la baptisée est illisible. 
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+ : 

IIa-3 Fils ou fille. 

b : 7/12/1762 à Saint-Paul, par Monet. ANOM. vue 29, f° 29 r°. 
Fils ou fille de félicité, esclave de Jean Raux144. 

par. : Alexis ; mar. : Magdeleine. 

+ : 

 
Famille 17. 

I- François Chevaconne, Siboirone, Sibouronne. (n° 2, tab. 36-1).  
o : v. 1669 à Madagascar (35 ans, marié, rct. 1704). 

Domestique esclave de Pierre Folio. 

b : 14/5/1701, âgé de 28 ans environ, à Saint-Paul, par Calvaren. ADR. GG. 1, n° 446. 
par. : Etienne Marin. 

Vendu à André Raux, le 19 avril 1707 (ADR. C° 2791). 

+ : ap. 1735 (60 ans environ, rct. 1735). 
x : 31/6/1701, à Saint-Paul, par Goulven Calvaren. ADR. GG. 13, n° 70. 

Esclaves de Pierre Folio, qui consent au mariage. Fiançailles et trois bans. Témoins : Frs. Laurent, Laurent Martin. 

Anne San. (n° 1, tab. 36-1). 
o : v. 1664 à Madagascar (40 ans, marié, rct. 1704). 

b : 28/5/1700, âgée de 25 ans environ, à Saint-Paul, par Calvaren. ADR. GG. 1, n° 423. 

Domestique esclave de Pierre Folio.  

par. : Antoine Cadet, qui signe ; mar. : Marie-Anne Sanne (épouse Jean Fontaine. Ricq. p. 904). 

Vendu à André Raux, le 19 avril 1707 (ADR. C° 2791), 44 ans, mariée, rct. 1708. 

+ : 6/9/1729 âgé de plus de 60 ans, à Saint-Paul, par Criais, ADR. GG. 15, n° 732 (70 ans, mariée, rct. 1725). 
Esclave du sieur André Raux. 

 

Famille 18. 

I- François, Francisque. (n° 19, tab. 36.2-1).  

o : v. 1692 en Afrique (Francisque, Cafre, 43 ans environ, rct. 1735). 
+ : ap. 1750 (56 ans environ. ADR. 3/E/12). 

x : 10/7/1724 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 1, n° 325. 

Esclaves dôAndré Raux. Le couple (n° 2 et 3, tab. 36.4-1), estimé 400 livres, le 18/8/1750 (ADR. 3/E/12), reste à la veuve le 7/1/175. ADR. 
3/E/42. 

Fiançailles et trois bans. En présence de K/rourio et de André Diermara ( ?). 

Louise. (n° 8, tab. 36.2-1). 
o : v. 1680 à Madagascar (Louise, Malgache, 45 ans environ, rct. 1725). 

b : 27/3/1723 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 2, n° 1356145. 

Esclave dôAndr® Raux. 
par. : Antoine Mollet ; mar. : Marie-Anne Noël. 

+ : 30/5/1752 âgé de 70 ans environ, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 16, n° 2256. (70 ans environ, le 18/8/1750. ADR. 3/E/12). 

En présence de Paul et Louis. 

 

Famille 19. 
I- Françoise.  

o :  

Esclave de Pierre Raux. 
+ : 

a : enfant naturel. 

IIa-1 Jean Eustache. 
o : 9/10/1764 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 6977. 

Fils naturel de Françoise, esclave de Pierre Raux. 

b : 10/10/1764 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 7, n° 6977. 
par. : Pierre Raux, fils ; mar. : Barbe Thérèse Raux. 

+ : 

 

  

 
144 Fils dans lôacte ; fille dans la marge. 
145 Baptême collectif de 17 esclaves, dont 3 femmes, appartenant à plusieurs particuliers. 
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Famille 20. 

I- Gaspard. (n° 32, tab. 36.2-1).  

o : v. 1710 à Madagascar (Malgache, 22 ans environ, rct. 1732). 
b : 23/1/1735 à Saint-Paul, par Trogneux. ADR. GG. 2, n° 2522.  

par. : François Macé ; mar. : Charlotte Cadet. 

+ : ap. 1754. ADR. 3/E/42. 
x : 24/1/1735 à Saint-Paul, par Borthon. ADR. GG. 13, n° 419.  

« En présence des témoins connus et soussignés » : Lebel, frère dm ( ?), Cuvelier, Macé.  

Esclaves dôAndr® Raux, fian­ailles et 3 bans.  
Le couple (n° 19 et 20, tab. 36.4-1) estimé 1 080 livres le 18/8/1750 (ADR. 3/E/12), passe à Pierre Raux le 7/1/1754. ADR. 3/E/42. 

Marthe. (n° 35, tab. 36.2-1). 

o : v. 1717 à Madagascar (Malgache, 15 ans environ, rct. 1732). 
b : 23/1/1735 à Saint-Paul, par Trogneux. ADR. GG. 2, n° 2522.  

par. : François Macé ; mar. : Charlotte Cadet. 

+ : ap. 1754. ADR. 3/E/42. 

 

Famille 21. 

IIIa-2a-2 Hélène. (n° 43, tab. 36.2-1). 
Créole (1745- ap. 1762). 

Fille naturelle de Anne, IIa-1, esclave dôAndr® Raux et de C®sar, esclave de Monsieur Laval, capitaine (famille 4). 

a : enfant naturel. 
IVa-2a-2a-1 Juste. 

o : 1/1/1762 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6473. 

Fils naturel dôH®l¯ne, esclave de la veuve Raux et de p¯re inconnu. 
b : 1/1/1762 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 6, n° 6473. 

par. : Jacques Fresnois, qui signe ; mar. : Catherine Léger, qui signe. 
+ : 

 

Famille 22. 
I- Henry Songe ou Longe. (n° 4, tab. 36.2-1).  

o : v. 1682 à Madagascar (Malgache, 22 ans, rct. 1704). 

b : 14/5/1701, ©g® dôenviron 15 ans, ¨ Saint-Paul, par Calvaren. ADR. GG. 1, n° 446. 
Domestique esclave de Pierre Folio.  

Vendu à André Raux, le 19 avril 1707 (ADR. C° 2791), 24 ans, rct. 1708. 

+ : 14/7/1712, ¨ lô©ge de 23/24 ans, ¨ Saint-Paul, par Senet. ADR. GG. 15, n° 57. 
Trouvé mort à la pointe des Grands-Bois, où il travaillait, à la mâture. 

x : 30/9/1710, à Saint-Paul, par Senet. ADR. GG. 13, n° 103. 

Fiançailles et trois bans, en présence de plusieurs témoins qui ne savent signer. 
Marie de Pondichéry, I. (n° 3, tab. 36.2-1). 

o : v. 1684 en Inde (40 ans environ, rct. 1725). 

Esclave dôAndr® Raux. 
a : 3 enfants naturels, IIb-1 à 3 (famille 42). 

+ : ap. 1754 (n° 40, tab. 36.4-1, Malabare, 70 ans environ, estimée 200 livres, le 18/8/1750. 3/E/12. Reste à la veuve, le 7/1/1754. 

ADR. 3/E/42). 

Dôo½ 

II -1 Henry Songe ou Longe. 

o : 22/3/1711, à Saint-Paul. ADR. GG. 1, n° 678. 
Fils légitime de Henry Songe et de Marie de Pondichéry, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 23/3/1711, à Saint-Paul, par Senet. ADR. GG. 1, n° 678. 

par. : Henry Mollet ; mar. : Thérèse Duhal, qui ne savent signer. 
+ : 29/3/1711, âgé de 5 jours, à Saint-Paul, par Senet. ADR. GG. 15, n° 44.  

« En présence de plusieurs témoins », Henry Songe et Marie de Pondichéry, présents. 

 

Famille 23. 

I- Hyacinthe. (n° 10, tab. 36.2-1).  
o : v. 1697 en Inde (Malabar, 14 ans au rct. 1711). 

b : 7/4/1711, âgé de 7 ans environ, à Saint-Paul, par Senet. ADR. GG. 1, n° 784146. 

 
146 Par hypothèse car Hyacinthe ne figure pas en 1725 et  1730 parmi les esclaves dôAndr® Raux. Baptême le 7 avril 1711 de deux esclaves appartenant à 

Dominique Puyo, dont Marie-Anne, de Pondich®ry, ©g® dôenviron 16 ans, par. : André Raux ; mar. : Marianne Duhal. ADR. GG. 1, n° 784. 
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Esclave de Dominique Puyo. 

par. : Hyacinthe Ricquebourg ; mar. : Thérèse Duhal. 

+ : ap. 1730 (Malabar, 23 ans environ, rct. 1722). 
x : 20/2/1730 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 13, n° 338147. 

Esclaves dôAndr® Raux, fian­ailles et trois bans. 

En présence de Joseph K/rourio, Pierre Dijou, Augustin Panon, Desforges, Jacques Auber, Jacques Macé, Grosset, de Laval, Hubert, 
Lelièvre, et Abot, qui signent. 

Catherine. (n° 30, tab. 36.2-1). 

o : v. 1712 à Madagascar (Malgache, 18 ans environ, rct. 1730). 
b : 19/2/1730, ©g®e dôenviron 25 ans, à Saint Paul, par Abot. ADR. GG. 2, n° 1916148. 

Esclave dôAndr® Raux.  

par. : Pierre Léger ; mar. : Thérèse Bellon. 
+ : ap. 1735 (Malgache, 23 ans, rct. 1735). 

 

Famille 24. 
I- Jacques-Philippe.  

o : v. ? à Madagascar (Malgache au x.). 

Esclave de madame Raux. 
+ : 

x : 6/2/1766 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 14, n° 867. 

Hélène. 
o :  

Esclave de madame Raux. 

+ : 

Dôo½ 

II -1 Olympiade. 
b : 20 ou 21/12/1768, à Saint-Paul, par Davelu. ADR. GG. 8, n° 7704. ANOM. vue 19, f° 82 r°. 

Fille de Jacques Philippe et dôH®l¯ne, esclaves de Madame veuve Raux. 

par. : Alexis ; mar. : Scolastique, tous deux esclaves de la même.  
+ : 

 

Famille 25. 
I- Jacques. (n° 29, tab. 36.2-1).  

o : v.1710 ¨ Madagascar (Malgache, ©g® dôenviron 40 ans en 1750). 

+ : ap. 1765. 
x : 16/6/1738 à Saint-Paul, par Borthon. ADR. GG. 13, n° 480149. 

En présence Pierre Gruchet, Jean Raux, Pierre Hoarau.  

Le couple (n° 7 et 8, tab. 36.4-1) estimé 1 080 livres au 18/8/1750 (ADR. 3/E/12), passe à Thérèse Raux, épouse Henry Lebreton, au 
7/1/1754. ADR. 3/E/42. 

Rose. (n° 31, tab. 36.2-1). 

o : v.1712 ¨ Madagascar (Malgache, ©g® dôenviron 18 ans au rct. 1730). 
b : 15/6/1738, à Saint-Paul, par Borthon. ADR. GG. 3, n° 2954150.  

par. : Jean-Baptiste ; mar. Olive, tous deux esclaves dôAndr® Raux. 

+ : ap. 1765. 

Dôoù 

II -1 Ursule (n° 38, tab. 36.2-1 ; n° 55, tab. 36.4-1). 

o : 10/3/1739 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3058. 
Fille de Jacques et Rose, esclaves dôAndr® Raux.  

b : 11/3/1739 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 3058.  

par. : François Gonneau, qui signe; mar. : Catherine Grimaud. 
a : enfant naturel III-1a-1 (famille 56). 

xb : 9/7/1759 à Saint-Paul. ADR. GG. 14, n° 758. 

Jérôme, II- ? Créole ( v. 1708-1761). 
dôo½ 1 enfant, III- ?-1 (famille 29). 

+ : ap. 1761 (n° 55, tab. 36.4-1, 12 ans environ, estimée 400 livres le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Reste à la veuve au 7/1/1754. ADR. 
3/E/42).  

II -2 Isabelle. 

o : 1/8/1741 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3383. 

 
Dominique Puyo, natif de Compistrous, diocèse de Tarbes en Gascogne (ANOM), époux de Jeanne Duhal, fille de Robert Duhal et Thérèse Mollet, le 
11/2/1710 à Saint-Paul, dôo½ Dominique (1710- ?). « Il quitte Bourbon avec sa famille, le 3/9/1711 ». Ricq. 2351-52. 
147 Mariage collectif de trois couples dôesclaves appartenant ¨ divers particuliers. 
148 Bapt°me collectif de 3 femmes esclaves pi¯ces dôInde, ©g®es de 25 ¨ 30 ans, appartenant ¨ plusieurs particuliers. 
149 Mariage collectif de cinq couples dôesclaves appartenant ¨ divers particuliers. 
150 Baptême collectif de 8 esclaves, parmi lesquels 3 hommes, appartenant à divers particuliers. 
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Fille de Jacques et Rose, esclaves dôAndr® Raux.  

b : 2/8/1741 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 3, n° 3383. 

par. : François Gonneau ; mar. : Geneviève Raux, qui signe. 
+ : 3/1/1745, ©g®e dôenviron 3 ans, ¨ Saint-Paul. ADR. GG. 16, n° 1684151. 

II -3 Lucine. 

o : 7/7/1744 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 3841. 
Fille de Jacques et Rose, esclaves malgache dôAndr® Raux.  

b : 8/7/1744 à Saint-Paul, par Monet, ADR. GG. 4, n° 3841. 

par. : Paul ; mar. : Marie-Anne, tous deux esclaves dôAndr® Raux. 
x : 5/5/1760 à Saint-Paul, par    ADR. GG. 14, n° 771. 

dôo½ 

+ : ap. 1760 (Luce, n° 59, tab. 36.4-1, âgée de 6 ans environ, estimée 200 livres le 18/8/1750. ADR. 3/E/12, reste à la veuve au 7/1/1754. 
ADR. 3/E/42. Henry André Lebreton en hérite au 25/9/1755. Luce, n° 11 tab. 93-3. 18/8/1755. Voir infra. Titre 93.1). 

II -4 Euphrosine. 

o : 9/1/1765 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 7014152. 
Fille de [é] et de Rose, sa femme légitime. 

b : 10/1/1765 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 7, n° 7014. 

par. : Joseph Laval ; mar. : Caroline Raux. 
+ :  

 

Famille 26. 
I Jean, Jouan. (n°3, tab. n° 36.2-1)153.  

o : v. 1685 à Surate en Inde (18 ans environ, rct. 1704). 

Esclave de Pierre Folio. Vendu le 19 avril 1707 à André Raux (ADR. C° 2791). 
+ : ap. 1730 (55 ans, rct. 1730). 

x : v. 1718 à Saint-Paul. 
Geneviève, II-1. (n° 4, tab. 36.2-1).  

Créole (1702-1729).  

p. : Antoine Subanne ; m. : Elisabeth Marinelli (famille 5). 

d'où 

II-1 Henry (n° 17, tab. 36.2-1). 

o : 7/12/1719 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 1137. 
Fils de Paul et de Geneviève.  

b : 8/12/1719 à Saint-Paul, par Criais. ADR. GG. 2, n° 1137.  

par. : Henry Hibon ; mar. : Françoise Lautret, épouse Pierre Cadet. 
+ : ap. 1750 (n° 23, tab. 36.4-1, 30 ans environ, estimé 540 livres le 18/8/1750. ADR. 2/E/12). 

II -2 Agathe. 

o : 18/2/1722 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 1275.  
Fille de Paul et de Genevi¯ve, esclaves dôAndr® Raux.  

b : 19/2/1722 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 2, n° 1275. 

par. : Jean-Baptiste Ricquebourg ; mar. : Thérèse Baillif. 
+ : 21/8/1722, « six mois », à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 15, n° 207. 

II -3 Dauphine (n° 12, tab. 36.2-1). 

o : 6/3/1724 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 1426.  
Fille de Jean et de Catherine (sic), esclaves dôAndr® Raux.  

b : 7/3/1724 à Saint-Paul, par Abot, ADR. GG. 2, n° 1426. 

par. : Jean-Baptiste Hoarau ; mar. : Françoise Cadet. 
xa : v. 1740 à Bourbon. 

Joseph, I, (n° 24, tab. 36.2-1 ; n° 21, tab. 36.4-1). 

dôo½ quatre enfants, II-1 à 4 (famille 31). 
b : 1 enfant naturel, III-3b-1 (famille 12). 

xc : 9/7/1759 à Saint-Paul. ADR. GG. 14, n° 758. 

dôo½ 4 enfants, II-1 à 4 (famille 1). 
+ : ap. 1768 (n° 22, tab. 36.4-1, environ 26 ans, le 18/8/1750. ADR. 3/E/12). 

II -4 Charles (n° 27, tab. 36.2-1)154. 

o : 30/10/1726 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 1651. 

Fils de Joseph (sic) et de Genevi¯ve, esclaves dôAndré Raux.  

b : 31/10/1726 à Saint-Paul, par Igon. ADR. GG. 2, n° 1651. 

par. : Louis Cadet, fils, qui signe ; mar. : Genevi¯ve Cadet, sa sîur. 
Un fils naturel, Charles, o : 24/3/1753, avec Jeanne, I, esclave de Jacques Caron (famille 63). 

Un fille naturelle, Marion, o : 11/11/1756, avec Lucine, I, esclave de Pierre Cadet (famille 64).  

 
151 Le 3/1/1745 Monet porte en terre Isabelle, ©g®e dôenviron 3 ans, fille de Jacques et de Rose, sagay®e par les noirs marrons, fin décembre 1744. ADR. GG. 

16, n° 1684, en pr®sence dôEtienne et Philippe, esclaves de la veuve Duhal. Robert Bousquet. La Destruction des noirs marrons de Bourbon [é] 1734-1767. 
Livre 1, op. cit. Titre 43.19. ADR. C° 987. « Déclaration du sieur André Rault, 28 décembre 1744 ». 
152 Par hypoth¯se, le nom du p¯re nô®tant pas connu. 
153 Jouan, natif de Surate ou Jean et par hypothèse Paul ou Joseph. 
154 Un nomm® Charles, esclave dôAndr® Raux est reconnu par Suzanne, esclave dôAdam Jamse, pour p¯re de sa fille Michelle, o : 10/9/1747, b : 11/9/1747 à 

Saint-Paul, par Monet ; par. : Jean-Louis Curbidy [K/bidie] ; mar. : Anne Jamse. ADR. GG. 4, n° 4324. 
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+ : ap. 1756 (n° 24, tab. 36.4-1, 24 ans environ, estimé 540 livres le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Reste à la veuve  le 7/1/1754. ADR. 

3/E/42.). 

 

Famille 27. 

I- Jean-Baptiste. (n° 9, tab. 36.2-1)  

o : v. 1689 en Inde (Malabar, 46 ans, rct. 1735). 
b : 19/4/1710 âgé de 25 ans environ, à Saint-Paul, par Senet. ANOM, vue 11 f° 28 r°. 

Esclave dôAndr® Raux. 

par. : Bernard ; mar. : Marie Anne Bossé [Ambossé ?], qui ne savent signer. 
+ : ap. 1741 (46 ans environ, rct. 1735). 

x : 16/10/1721 à Saint-Paul. En présence de Pierre Parny, Mathieu Nativel, Pierre Parny, fils qui signent. ADR. GG. 13, n° 189. 

Fiançailles et trois bans.  
Barbe, II-2 (n° 5, tab. 36.2-1 ; n° 42, tab. 36.4-1).  

Créole (1706-ap. 1754). 

Fille dôAntoine Subane, et Isabelle (famille 5).  

Dôo½ 

II -1 Pélagie (n° 13, tab. 36.2-1). 

o : 24/7/1724 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 1453. 

Fille de Jean-Baptiste et de Barbe, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 25/7/1724 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 2, n° 1453. 

par. : François Gonneau ; mar. : Thérèse Baillif. 
a : 6 enfants naturels : III -1a-1 à 6 (famille 48). 

xb : 21/8/1758 à Saint-Paul, par Monet. ANOM (famille 49). 

Raymond, I. ( ?- ap. 1762). 
dôo½ deux enfants : II-1 à 2. 

+ : ap. 1762 (n° 48, tab. 36.4-1, 27 ans environ, le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Jean Raux en hérite155. 
II -2 Julie (n° 16, tab. 36.2-1). 

o : 2/9/1726 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n ° 1641. 

Fille de Jean-Baptiste et de Barbe, esclaves dôAndr® Raux. 
b : 3/9/1726 à Saint-Paul, par Armand. ADR. GG. 2, n ° 1641. 

par. : Augustin Panon, qui signe ; mar. : Thérèse Baillif, épouse François Gonneau. 

a : 3 enfants naturels : III -2a-1 à 3 (famille 32). 
+ : ap. 1759 (n° 51, tab. 36.4-1. 22 ans environ, estimée 540 livres le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Reste à la veuve le 7 janvier 1754. ADR. 

3/E/42). 

II -3 Brigitte (n° 18, tab. 36.2-1).  
o : 4/9/1728 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n ° 1832.  

Fille de Jean-Baptiste et de Barbe, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 5/9/1728 à Saint-Paul, par [Abot]. ADR. GG. 2, n° 1832. 
par. : Pierre Raux, fils, qui signe ; mar. : Jeanne Baillif. 

+ : 20/3/1730 âgée de 2 ans ½, à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 1, n ° 752. 

II -4 Marcelline. 
o : 5/4/1730 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n ° 1919. 

Fille de Jean-Baptiste et de Barbe, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 6/4/1730 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 2, n ° 1919. 
par. : Silvestre Grosset, qui signe ; mar. : Thérèse Bellon. 

+ : 

II -5 Médar (n° 44, tab. 3.2-1). 
o : 27/3/1734 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n ° 2392. 

Fils de Jean-Baptiste et de Barbe, esclaves dôAndr® Raux.  

b : 28/3/1734 à Saint-Paul, par Desbeurs. ADR. GG. 2, n ° 2392. 
par. : Bernard ; mar. : Françoise. 

+ : 26/12/1744 à Saint-Paul. ADR. GG. 16, n° 1680. 

Tué par les marons (ADR. C° 987)156. 
II -6 Laurent (n° 47, tab. 36.2-1). 

o : 22/3/1736 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 2653). 

Fils de Jean-Baptiste et de Barbe, esclaves dôAndr® Raux.  

b : 23/3/1736 à Saint-Paul, par Léon. ADR. GG. 3, n° 2653. 

par. : Sylvestre ; mar. : Marie Anne, tous esclaves de André Raux. Léon, curé. 

x : 2/6/1760 à Saint-Paul, par Monet. GG. 14, n° 774 (famille 36). 
Esclaves de Pierre Raux. 

Marguerite, I. 

+ : ap. 1760 (n° 30, tab. 36.4-1. 15 ans environ, estimé 540 livres le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Passe à Pierre Raux le 7/1/1754. ADR. 
3/E/42). 

 
155 Voir note 114. 
156 François, + : 26/12/1744, ©g® dôenviron 80 ans, ¨ Saint-Paul. ADR. GG. 16, n° 1679. 

Médar, + : 26/12/1744, ©g® dôenviron 11 ans, ¨ Saint-Paul. ADR. GG. 16, n° 1680. 
Robert Bousquet. La Destruction des noirs marrons de Bourbon [é] 1734-1767. Livre 1, op. cit. Titre 43.19. ADR. C° 987. Déclaration du sieur André 

Rault, 28 décembre 1744. 
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II -7 Rosalie (n° 37, tab. 36-1). 

o : 14/1/1738 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n ° 2896. 

Fille de Jean-Baptiste et Barbe, esclaves dôAndr® Raux. 
b : 14/1/1738 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n ° 2896. 

par. : Jacques [Macé ?], qui signe ; mar. : Geneviève Cadet. 

+ : ap. janvier 1754 (n° 54, tab. 36.4-1, 12 ans environ, estimée 300 livres le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Reste à la veuve le 7 janvier 
1754. ADR. 3/E/42). 

II -8 Cécile  

o : 1/11/1739 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n ° 3149. 
Fille de Jean-Baptiste et Barbe, esclaves dôAndr® Raux.  

b : 2/11/1739 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n ° 3149. 

par. : Hippolithe, esclave dôAugustin Panon ; mar. : Olive, esclave dôAndr® Raux. 
+ : 16/4/1741 ©g®e dôenviron 2 ans, à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 16, n° 1416. 

Fille de Jean-Baptiste, Indien. 

II -9 Alexis (n° 51, tab. 36.2-1). 
o : 23/6/1741 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n ° 3361. 

Fils de Jean-Baptiste, Malabar, et Barbe, Cr®ole, esclave dôAndr® Raux.  

b : 24/6/1741 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 3, n° 3361. 
par. : Joseph, Malgache ; mar. : Marguerite, Créole, tous esclaves de André Raux.  

+ : ap. janvier 1754 (n° 35, tab. 36.4-1, Créole, « même âge » que Toussaint, estimée 300 livres, le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Reste à la 

veuve Raux le 7 janvier 1754. ADR. 3/E/42).  

 

Famille 28. 

I- Jean-Baptiste.  
o : v. 1739 à Madagascar. 

b : 8/7/1759 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6073157. 
Malgache ©g® dôenviron 20 ans, Esclave de Pierre Raux. 

 par Jean-Baptiste Grimaud ; mar. : Marie Raux. 

+ : 
x : 9/7/1759 à Saint-Paul, par Monet. GG. 14, n° 758. 

En présence Joseph Maunier, fils. 

Marie-Thérèse. 
o : v. 1739 à Madagascar. 

b : 8/7/1759 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6073158. 

Malgache ©g®e dôenviron 20 ans, Esclave de Pierre Raux. 
 par Jean-Baptiste Grimaud ; mar. : Marie Raux. 

+ : 

Dôo½ 
II -1 Catherine159. 

o : 26/10/1767 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 7503. ANOM, vue 24, f° 97 v°. 

Fille légitime de Baptiste et de Marianne (Marie-Anne), esclaves de Pierre Raux.  
b : 27/10/1767 à Saint-Paul, par Coutenot. ADR. GG. 7, n° 7503. ANOM, vue 24, f° 97 v°160. 

par. : Simon ; mar. : Olive, tous deux esclaves de Pierre Raux 

+ : 

 

Famille 29. 

II - ? Jérôme. (n° 28 ; tab. 36.4-1). 
o : à Bourbon (v. 1708-1761). 

+ : ap. 1761. (26 ans, Créole estimé 540 livres au 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Reste à la veuve au 7/1/1754. ADR. 3/E/42. 

x : 9/7/1759 à Saint-Paul, par Monet. GG. 14, n° 758. 
En présence Joseph Maunier, fils. 

Ursule, II-1. (n° 38, tab. 36.2-1). 

Créole (1739- ap. 1761). 
Fille de Jacques et Rose, esclaves dôAndr® Raux (famille 25). 

a : enfant naturel III-1a-1 (famille 57-6). 

Dôo½ 

III - ?a-1 Léon. 

o : 4/4/1761 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6344. 
Fils de Jérôme et Ursule, esclaves créoles de la veuve Raux. 

b : 5/4/1761 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 6, n° 6344. 

 
157 Voir note 136. 
158 Voir note 136 
159 Par hypothèse, la mère nommée Marianne. 
160 Baptisée avec Gilon, fils de François et de Louise, esclaves du sieur Laval. 
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par. : Laurent, esclave malgache ; mar. : [é], tous deux esclaves de la m°me. 

+ : 2/7/1762, âgé de 2 ans, à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 17, n° 3270. 

Esclave de madame Raux. 

 

Famille 30. 

I- Jérôme.  
o : v. 1712 à Madagascar. 

b : 7/10/1742 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3533. 

Malgache ©g® dôenviron 30 ans, esclave dôAndr® Raux. 
par. : Gaspard ; mar. : Françoise, esclaves du même. 

+ : av. 1753. 

x : 7/10/1742 à Saint-Paul, par Monet. GG. 14, n° 758. 
En présence Joseph Maunier, fils. 

Louise.  

o : v. 1723 à Madagascar. 
b : 7/10/1742 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3533. 

Malgache ©g®e dôenviron 19 ans, esclave dôAndr® Raux. 

par. : Gaspard ; mar. : Françoise, esclaves du même. 
xb : 28/5/1753 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 14, n° 680161. 

Sébastien, esclave créole de Jean-Baptiste Hoareau [Boisclair, époux de Jeanne Raux]. 

En présence de Lebreton, Jean Gonneau, Louis Noël, Pierre Hoarau. 
+ : 5/3/1762, ©g®e dôenviron 40 ans, esclave malgache de madame Raux, ¨ Saint-Paul, par Monet. ANOM vue 7, f° 6 v°.  

 

Famille 31. 

I- Joseph. (n° 24, tab. 36.2-1).  

o : v. 1715 à Madagascar (Malgache, 20 ans environ, rct. 1735). 
+ : ap. 1754 (n° 21, tab. 36.4-1. 32 ans environ le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Passe à Pierre Raux, le 7/1/1754. ADR. 3/E/42). 

x : v. 1740 à Bourbon. 

Le couple estimé 1 080 livres le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Passe à Pierre Raux, le 7/1/1754 (ADR. 3/E/42). 
Dauphine. II-3 (n° 12, tab. 36.2-1). 

o : Créole (1724-ap. 1750). 

Fille de Jean et de Catherine [Geneviève] (famille 26). 
+ : ap. 1754 (n° 22, tab. 36.4-1. 26 ans environ le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Passe à Pierre Raux, le 7/1/1754. ADR. 3/E/42). 

Dôo½ 

II -1 Isidore (n° 56, tab. 36.2-1). 
o : 2/7/1741 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3380. 

Fille162 de Joseph, Malgache, et de Dauphine, Cr®ole, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 31/7/1741 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 3, n° 3380. 
par. : Jacques Henry Lanux, qui signe ; mar. : Jeanne Raux. 

+ : ap. 1750 (n° 61, tab. 36.4-1. 8 ans environ, estimé 300 livres au 18/8/1750. ADR. 3/E/12). 

II -2 Bruno (n° 53, tab. 36.2-1 ; n° 37, tab. 36.4-1). 
o : 1/6/1743 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 3656. 

Fils de Joseph et de Dauphine, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 2/6/1743 à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 4, n° 3656. 
par. : Paul Gonneau ; mar. : Julienne Cadet. 

+ : ap. 1754 (6 ans environ, estimé 200 livres au 18/8/1750. ADR. 3/E/12, demeure à la veuve, 7/1/1754. ADR. 3/E/42). 

II -3 Gertrude (n° 62, tab. 36.4-1). 
o : 26/12/1745 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 4062. 

Fille de Joseph et Dauphine, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 27/12/1745 à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 4, n° 4062. 
par. : Jacques Gruchet ; mar. : Henriette Gonneau. 

+ : ap. 1754 (5 ans environ, estimé 150 livres au 18/8/1750. ADR. 3/E/12, échoit  à Geneviève Raux, 7/1/1754. ADR. 3/E/42). 

II -4 Enfant, fille. 
b : 16/3/1748 « né, ondoyé (sic), mort », à Saint-Paul. ADR. GG. 16 n° 1981. ANOM. État civil, vue p. 10. 

Enfant de Joseph et Dauphine, sa femme légitime, esclaves du sieur André Raux. 
+ : 16/3/1748 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 16 n° 1981. 

En présence de Jacques, esclave du même. 

 

  

 
161 Mariage collectif de quatre couples dôesclaves appartenant ¨ diff®rents particulier. 
162 Un doute subsiste quant au sexe de cet enfant rangé parmi les hommes au tab. 36.2-1, et ne figure pas parmi les esclaves r®partis ¨ lôissue de la transaction 

du 7/1/1754, tab. 36.4-1. Sauf erreur, il semble que Monet ait écrit « née » au baptême. 
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Famille 32. 

II -2 Julie. (n° 16, tab. 36.2-1).  

o : Créole (1726- ap. 1759). 
Fille de Jean-Baptiste et Barbe. Esclave de madame Raux (famille 27). 

a : enfants naturels. 

III -2a-1 Lazare. 
o : 17/9/1756 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5652.  

Fils naturel de Julie et de Paul, esclaves de monsieur Raux.  

b : 18/9/1756, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 5652. 
par. : Jean-Baptiste Eusèbe Léger ; mar. : Geneviève Léger.  

+ : 

III -2a-2 Raymond. 
o : 13/3/1758 à Saint-Paul. ADR. GG. 17, n° 2780. 

Fils naturel de Julie, esclave cr®ole de madame Raux, veuve, et dôun p¯re inconnu. 

b : 14/3/1758, à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 17, n° 2780. 
par. : Bruno, esclave de Panon ; mar. : Magdeleine, esclave créole de la veuve Raux. 

+ : 17/3/1758, âgé de 4 jours, à Saint-Paul, ADR. GG. 17, n° 2780. 

III -2a-3 Suzanne. 
o : 13/5/1759 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6046. 

Fille naturelle de Julie, esclave cr®ole de la veuve Raux, et dôun p¯re inconnu. 

b : 14/5/1759 à Saint-Paul., par Féron. ADR. GG. 6, n° 6046. 
par. : Silvestre, Malgache ; mar. : Pélagie, Créole, tous deux esclaves de la même. 

+ : 

 

Famille 33. 

II -7 Julienne (n° 12, tab. 36.4-1). 
Créole (1748- ap. 1769).  

Fille de Louis et Marguerite. Esclave de Madame Raux (famille 38). 

a : enfant naturel. 
III -7a-1 Ignace. 

b : 26/2/1769 à Saint-Paul, par Davelu. ADR. GG. 8, n° 7950. 

Fils de Julienne, esclave de madame Raux. 
par. : Benoît ; mar. : Madeleine, tous deux esclaves de la même. 

+ : 

 

Famille 34. 

I- Laurent.  

o. ? 
b : 8/7/1759 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6073163. 

Esclave adulte de madame Raux.  

par. : Henry.  
+ : 

x : 9/7/1759 à Saint-Paul, par Monet. GG. 14, n° 758. 

En présence de Joseph Maunier, fils.  
Esclaves de Raux, un ban, dispense en faveur du baptême. 

Jeanne. 

o :  
+ : 

Dôo½ 

II -1 Pacôme. 

o : 17/12/1765 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 7193. 

Fils de Laurent et Suzanne (sic), esclaves de Raux164.  

b : 17/12/1765, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 7, n° 7193.  
par. : Stanislas Léger ; mar. : Marie [é]. 

+ : 29/3/1768 à Saint Paul, par Davelu. ANOM. vue 6, f° 68 v°. 
En présence de Silvestre esclave de madame Raux. 

  

 
163 Voir note 136. 
164 Par hypothèse, la mère nommée Suzanne. 
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Famille 35. 

I- Laurent.  

o :  
Esclave de madame la veuve Raux. 

+ : 

x :  
Julie 

o :  

Esclave de madame la veuve Raux. 
+ : 

Dôo½ 

II -1 Gratia. 
o : 2/9/1769 à Saint-Paul. ADR. GG. 8, n° 7850. ANOM, vue 26, f° 142 r°. 

Fille de Laurent et Julie, esclaves de madame la veuve Raux. 

b : 3/9/1769 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 8, n° 7850. ANOM, vue 26, f° 142 r°165. 
par. : Pierre Marie dôOuville, officier des vaisseaux du Roi ; mar. : Marie Geneviève Laval Beaulieu, qui signent. 

+ : 

 
Famille 36. 

II -6 Laurent (n° 47, tab. 36.2-1).  

o : Créole (1736-ap. 1760). 
Fils de Jean-Baptiste et Barbe (famille 27)166. 

x : 2/6/1760 à Saint-Paul, par Monet. GG. 14, n° 774. 

Esclaves de Pierre Raux, 3 bans.  
En présence de Mercier, Joseph Maunier, fils.  

Marguerite, I. 
o :  

a : deux enfants naturels, IIa-1 à 2 (famille 40). 

+ : 

 

Famille 37. 

I- Laurent.  
b :  

+ : 

x :  

Esclaves de Jean Raux.  

Marie167. 

o :  
+ : 

Dôo½ 

II -1 Pierre-Évariste. 
o : 5/6/1763 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 6718. 

Fils de Laurent et Marie, esclaves de Jean Raux.  

b : 7/6/1763 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 7, n° 6718. 
par. : Alexandre ; mar. : Dauphine, tous deux esclaves du même. 

+ : 16/2/1765, esclave de Raux, âgé dôun an environ, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 3546. 

En pr®sence dôAthanase et Bruno, esclaves du même. 
II -2 Georges. 

b : 20/1/1768 à Saint-Paul, par Davelu. ADR. GG. 7, n° 7535. 

Fils légitime de Laurent et Marie, esclaves de Madame Raux.  
par. : Amalvin Raux ; mar. : Olivette Raux. 

+ : 28/1/1768, fils de Laurent et Julie, esclaves de madame Raux. 

En pr®sence du p¯re de lôenfant qui a d®clar® ne savoir signer. ANOM, vue 2, fÁ 65 rÁ.  

 

Famille 38. 
I- Louis. (n° 30, tab. 36.2-1). 

o : v. 1709 à Madagascar (Malgache, 25 ans environ, rct. 1733/34). 

+ : ap. 1755. 

 
165 ANOM, vue 26 donne Gratia : b : 1/9/1769, par Davelu. 
166 Par Hypoth¯se, la caste de Laurent nô®tant pas connue au x. 
167 Une nommée Marie-Anne, ©g®e dôenviron 20 ans, esclave malgache de Jean Raux, est baptis®e ¨ Saint-Paul, le 18/6/1761 par Monet ; par. : Langlois : 

mar. : Marie-Marguerite Chassin. ADR. GG. 6, n° 6383. 
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x : 21/2/1729 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 13, n° 328. 

Esclaves dôAndr® Raux, fian­ailles et trois bans. En pr®sence dôAugustin Panon et Grosset, qui signent. 

Louis et Marguerite, avec Clotilde et Julienne (n° 9, 10, 11, 12, tab. 36.4-1), leurs enfants, ensemble estimés 1 200 livres, restent à la veuve. 
7/1/1754. ADR. 3/E/42). 

Marguerite. (n° 7, tab. 36.2-1). 

o : v. 1712 à Madagascar (Créole, 2 ans environ, rct. 1714). 
b : 8/7/1714 à Saint-Paul, par Nicolas Laurent Duval, religieux Augustin. ADR. GG. 1, n° 859168. 

Petite négresse venue depuis dix ¨ onze jours de Madagascar, esclave dôAndr® Raux. 

par. : Pierre Cadet ; mar. : Geneviève Léger.  
+ : ap ; 1755. 

Dôo½ 

II -1 François (n° 33, tab. 36.2-1). 
o : 21/6/1731, à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 2075. 

Fils naturel de Marcelline et de Louis, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 22/6/1731, à Saint-Paul, par Murgnier. ADR. GG. 2, n° 2075. 
par. : Pierre Cadet, fils ; mar. : Thérèse Cadet. 

+ : av. rct. 1735 (barré à 3 ans environ, rct. 1735). 

II -2 Justine (n° 21, tab. 36.2-1). 
o : 28/4/1733 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 2278. 

Fille de Louis et Marguerite, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 28/4/1733 à Saint-Paul, par Desbeurs. ADR. GG. 2, n° 2278. 
par. : Jean Raux, qui signe ; mar. : Thérèse Raux. 

+ : ap. 1735 (2 ans environ, rct. 1735). 

II -3 Ignace 
o : 21/1/1735 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 2612. 

Fille de Louis et Marguerite, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 21/1/1735 à Saint-Paul, par Borthon. ADR. GG. 3, n° 2612. 
par. : Bernard ; mar. : Marie, esclaves dôAndr® Raux. 

+ : 26/4/1763, âgé de 30 ans environ, à Saint-Paul, par [Monet]. ADR. GG. 17, n° 3351. 

Esclave de madame Raux. 
II -4 Rosalie. 

b : 16/10/1737 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 2865. 

Fille de Louis et Marguerite, esclaves dôAndr® Raux. 
par. : François-Joseph Panon, qui signe ; mar. : Louise Mollet.  

+ : 20/10/1737, âgée de 5 jours, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 15, n° 1252. 

En présence de Raux et de Henry Rivière169.  
II -5 François. 

o : 6/1/1739 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3034. 

Fils de Louis et Marguerite, esclaves dôAndr® Raux. 
b : 7/1/1739, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 3034.  

par. : Paul Gonneau; mar. : Marie Ursule Hoarau, qui signe. 

+ : 23/1/1739 à Saint-Paul. ADR. GG. 15, n° 1319. 
II -6 Godar (n° 52, tab. 36.2-1). 

o : 1/6/1740 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3229. 

Fils de Louis et Marguerite, esclaves dôAndr® Raux. 
b : 2/6/1740,  à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 3229.  

par. : Paul ; mar. : Olive, tous deux esclaves dôAndr® Raux. 

+ : ap. 1754 (n° 36, tab. 36.4-1. Créole 10 ans environ, estimé 300 livres, le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Reste à la veuve. 7 janvier 1754. 
ADR. 3/E/42).  

II -7 Julienne (n° 12, tab. 36.4-1). 

o : 16/3/1748 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 4387. ANOM. État civil, vue p. 10. 
Fille de Louis et Marguerite, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 16/3/1748 à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 4, n° 4387.  
par. : Gabriel Laval ; mar. : Geneviève Léger. 

a : enfant naturel III-7a-1 (famille 33). 

+ : ap. 1769 (Cr®ole, ©g®e de 2 ans environ, estim®e avec sa sîur, Clotilde, son père et sa mère, 1 200 livres, le 18/8/1750. ADR. 
3/E/12. Reste à la veuve. 7 janvier 1754. ADR. 3/E/42).  

II -8 Clotilde (n° 11, tab. 36.4-1). 

o : 21/1/1750 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 4664. 

Fille de Louis et Marguerite, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 23/1/1750, à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 5, n° 4664.  

par. : Pierre Mercier ; mar. : Marguerite Chassin. 
+ : ap. 1754 (Cr®ole, ©g®e de 6 mois environ estim®e avec sa sîur, Julienne, son p¯re et sa m¯re, 1 200 livres, le 18/8/1750. ADR. 

3/E/12. Reste à la veuve. 7 janvier 1754. ADR. 3/E/42).  

II -9 Benoît. 
o : 3/3/1752 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 4950. 

Fils de Louis et Marguerite, esclaves de madame Raux. 

b : 4/3/1752 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 4950.  

 
168 Baptême collectif de « six petits noirs et quatre petites négresses, venant de Madagascar depuis dix à onze jours » esclaves appartenant à différents 

propriétaires. ADR. GG. 1, n° 859.  
169 Une nommée Rosalie (n° 54, tab. 36.4-1), esclave créole, âgée dôenviron 12 ans, estim®e 300 livres demeure ¨ la veuve Raux en 1754. ADR. 3/E/42. 

Transaction entre la veuve Raux et ses enfants. 7 janvier 1754. 
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par. : Delaly, chirurgien major ; mar. : Louise Laval Beaulieu. 

+ : 

II -10 Clément Louis Auguste. 
o : 6/10/1755, à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5504.  

Fils de Louis et Marguerite, esclaves du sieur Raux. 

b : 7/10/1755, à Saint-Paul, « ondoyé ce jour » par Monet. ADR. GG. 5, n° 5504. ANOM. vue 6, f° 5 v°. 
par. : Michel Auguste Léger ; mar. : Gertrude Willarmoy. 

+ : 

 

 

Figure 36.5 : Bapt°me dôOdilde, fille naturelle de Louise, esclave de Thérèse Raux. 21 février 1714. ANOM. vue 2. 

Famille 39. 

I- Louise. (n° 2, tab. 36.3-1). 

o : v. 1719 à Madagascar (30 ans, succession Marie Maunier, épouse en 1er noces de Pierre Raux. 21/11/1749. ADR. 3/E/11). 
xb : 20/11/1746 à Saint-Paul. ADR. GG. 14, n° 589. 

René, I, (n° 1, tab. 36.3-1).  

Malgache (v. 1719- ap. 1761). 
Dôo½ sept enfants, II-1 à 7 (famille 50). 

a : enfants naturels. 

IIa-1 Odilde. (fig. 36. 5) 
o : 21/2/1714 à Saint-Paul. ADR. GG. 1, n° 832. 

Fille naturelle de Louise, esclave de Thérèse Duhal. 

b : 21/2/1714, à Saint-Paul, par Nicolas Laurent Duval, religieux Augustin. ADR. GG. 1, n° 832. 
par. : Etienne Baillif, qui signe ; mar. : Marie-Anne Duhal. 

+ :  

IIa-2 Anne, Marie-Anne (n° 10, tab. 36.2-1 ; n° 44, tab. 36.4-1). 
o : 11/11/1716 à Saint-Paul. ADR. GG. 1, n° 977. ANOM, vue 5, f° 27 r°. 

Fille naturelle de Louise, esclave dôAndr® Raux, et de p¯re inconnu. 

b : 11/11/1716, à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 1, n° 977. 
par. : Etienne Baillif, qui signe ; mar. : Françoise Lauret, femme de Pierre Cadet. 

a : cinq enfants naturels, IIIa-2a-1 à 5 (famille 4). 

+ : ap. 1757. 
IIa-3 Marguerite (n° 3, tab. 36.3-1). 

o : v. 1739 à Bourbon. 

Fille naturelle de Louise. 
+ : ap. 1749 (10 ans, succession Marie Maunier, épouse en 1er noces de Pierre Raux. 21/11/1749. ADR. 3/E/11). 

IIa-4 Eulalie (n° 4, tab. 36.3-1). 

o : 1/5/1741 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3344. 
Fille naturelle de Louise, qui a déclaré René, tous deux esclaves de Pierre Raux. 

b : 2/5/1741, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 3344. 

par. : Jacques François Maunier, qui signe ; mar. : Jeanne Raux. 
+ : ap. 1749 (7 ans, succession Marie Maunier, épouse en 1er noces de Pierre Raux. 21/11/1749. ADR. 3/E/11). 

IIa-3-4 Dauphine. 

o : 7/1/1744 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 3750. 
Fille naturelle de Louise et René, tous deux esclaves de Pierre Raux.  

b : 12/1/1744, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 4, n° 3750.  

par. : François Garnier ; mar. : Marie Gruchet, femme Antoine Maunier. 
+ : 24/3/1745, âgée de 9 mois, à Saint-Paul. ADR. GG. 16, n° 1707. 

IIa-5 Louis. 

o : 4/1/1746 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 4069. 
Fils naturel de Louise et René, tous deux esclaves de Pierre Raux.  
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b : 6/1/1746, à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 4, n° 4069. 

par. : Pierre Maunier ; mar. : Geneviève Paulet. 

+ : 11/3/1746, âgé de 2 mois, à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 16, n° 1772. 

 

Famille 40. 

I- Marguerite.  
o :  

xb : 2/6/1760 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 14, n° 774 (famille 36). 

Laurent (1736-ap. 1760). 
Fils de Jean-Baptiste et de Barbe (famille 27). 

+ : 

a : enfants naturels. 
IIa-1 Rose. 

o : 3/7/1754 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5325. 

Fille naturelle de Marguerite et Laurent, esclaves de Pierre Raux.  
b : 3/7/1754 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 5325. 

par. : Philipe Gabriel François Leclere ; mar. : Françoise Lacourt. 

+ : 

IIa-2 Henry. 

o : 14/3/1757 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5740. 

Fils naturel de Marguerite et Etienne, esclave de Pierre Raux.  
b : 16/3/1757, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 5740. 

par. : René ; mar. : Louison, tous deux esclaves de Pierre Raux. 

+ : 

 

Famille 41. 
I- Marie.  

o :  

Esclave de la veuve André Raux. 
+ : 

a : enfant naturel. 

IIa-1 Aman. 

o : 1/12/1753 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5227. 

Fils naturel de Marie, esclave de la veuve André Raux, et de André, esclave de de Laval. 

b : 2/12/1753 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 5227. 
par. : Jean-Baptiste Charles Mercier ; mar. : Ø. 

+ :  

IIa-2 Olympiade. 
o : 29/4/1757 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5745. 

Fille naturelle de Marie, esclave de madame Raux, et de André, esclave de de Laval. 

b : 29/4/1757 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 5745. 
par. : Jacques-Philippe, esclave de Jean-Baptiste Hoarau ; mar. : Marguerite, esclave de Madame Raux. 

+ : 11/5/1757 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 2666. 

En présence de Jacques Philippe, esclave du sieur Jean-Baptiste Hoarau. 

 

Famille 42. 
I- Marie de Pondichéry. (n° 3, tab. 36.2-1).  

Esclave indienne dôAndr® Raux (v. 1684-ap. 1750). 

xa : 30/9/1710, à Saint-Paul, par Senet. ADR. GG. 13, n° 103. 
Henry Songe ou Longe, I. (n° 4, tab. 36.2-1). 

Malgache, (1682 ï 1712).  

dôo½ un enfant II-1 (famille 22). 

b : enfants naturels. 

IIb-1 Pierre (n° 15, tab. 36.2-1). 

o : 20/1/1715 à Saint-Paul. ADR. GG. 1, n° 893. 
Fils naturel de Marie de Pondich®ry, esclave dôAndr® Raux et de p¯re inconnu. 

b : 21/1/1715, à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 1, n° 893170. 

 
170 Baptême collectif de « six petits noirs et quatre petites négresses, venant de Madagascar depuis dix à onze jours » esclaves appartenant à différents 

propriétaires. ADR. GG. 1, n° 859.  
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par. : Mathieu Nativel, qui signe ; mar. : Radegonde Rivière.  

+ : ap. 1725 (10 ans environ, rct. 1725). 

IIb-2 Anne, Marianne, Marion (n° 11, tab. 36.2-1 ; n° 17, tab. 36.4-1). 
o : 6/7/1717 à Saint-Paul, ADR. GG. 1, n° 1011.  

Fille de Marie, esclave dôAndré Raux et de père inconnu. 

b : 7/7/1717 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 1, n° 1011. 
par. : Henry Hibon ; mar. : Marie-Anne Ricquebourg, sa femme. 

x : 15/6/1733 à Saint-Paul. ADR. GG. 13, n° 391. 

Antoine, I (v. 1709-ap. 1756). 
dôo½ au moins neuf enfants, II-1 à 9 (famille 6). 

+ : ap. 1756. Passe avec Antoine et deux enfants à Pierre Léger et Marie Raux, le 7/1/1754. ADR. 3/E/42.  

IIb-3 Paul (n° 20, tab. 36.2-1). 
o : 7/9/1719 à Saint-Paul. ADR. GG. 1, n° 1122. 

Fils naturel de Marie, I, esclave dôAndr® Raux et dôun p¯re inconnu.  

b : 8/9/1719 à Saint-Paul, par Criais. ADR. GG. 1, n° 1122. 
par. : Augustin Panon, fils ; mar. : Elisabeth Baillif. 

x : 9/1/1741 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 14, n° 520 (famille 47).  

Françoise, I ( ? ïap. 1741). 
+ : ap. 1741. 

 

Famille 43. 
I- Mathieu.  

o :  

+ : 
x : 26/1/1734 à Saint-Paul, par Teste. ADR. GG. 13, n° 407. 

Esclaves dôAndr® Raux. Fian­ailles et un ban, dispense des deux autres en faveur du bapt°me. 
« En présence des témoins qui ont signé avec moi ». 

Françoise (n° 34, tab. 36.2-1). 

o : v. 1714 à Madagascar (Malgache, 18 ans environ, rct. 1732). 
b : 17/1/1734 à Saint-Paul, par Desbeurs. ADR. GG. 2, n° 2377171. 

par. : Jean Raux, qui signe ; mar. : Thérèse Raux. 

+ : ap. 1750 (n° 43, tab. 36.4-1. Malgache ©g®e dôenviron 35 ans, estim®e 540 livres au 18/8/1750. ADR. 3/E/12). 

 

Famille 44. 

I- Mathieu.  

o :  

+ : 

x :  
Hélène. 

o :  

+ : 

Dôo½ 

II -1 Victoire. 

o : 28/10/1766 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 7349. 
Fille de Mathieu et Hélène, esclaves de monsieur Raux. 

b : 29/10/1766 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 7, n° 7349. 

par. : Simon ; mar. : Olive, tous deux esclaves de Pierre Raux. 
+ : 

 

Famille 45. 

I- Maurice, Morice.  

o :  
+ : 

x : 14/4/1766 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 14, n° 868. 

Esclaves du sieur Raux. 
Trois bans. En présence de Raux, Hoarau, Lebreton, Larcher. 

Perpétue. 

o :  

 
171 Par Hypoth¯se. Sous la plume de Desbeurs (ANOM, vue 3, fÁ 36), on note, du 24 janvier, le bapt°me dôun nomm® ç François (sic) », suivi le lendemain 

25 du  mariage de Françoise avec Mathieu, esclaves dôAndr® Ros (sic)). Une autre esclave, sans doute Malgache, appartenant ¨ Andr® Raux, nomm®e 
Françoise, est baptisée à Saint-Paul, le 8/1/1741, par Monet ; par. : Louis, esclave dôAndr® Raux ; mar. : Marie, esclave de monsieur Aubert. ADR. GG. 3, n° 

3297. Baptême collectif de 4 esclaves malgaches, parmi lesquels 2 hommes, appartenant à divers particuliers. 
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+ : 

 

Famille 46. 
I- Michel (n° 13, tab. 36.5-1). 

o : v. 1700 en Afrique occidentale, Sénégambie (Cafre de Guinée, âgé de 43 ans environ, tombant dô®pilepsie. Inventaire, succession 

Thérèse Mollet, veuve Duhal. 20/2/1753. ADR. 3/E/42). 
b : 7/6/1739 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3101. 

Esclave adulte de la veuve Duhal. 

par. : Etienne ; mar. : Cécile, tous deux esclaves de la même. 
+ : ap. 1757. 

x : 8/6/1739 à Saint-Paul, par Borthon. ADR. GG. 13, n° 498172. 

Après fiançailles et trois bans, en présence de Dachery, Jacques Huet et Jérémie Bertault. 
Agathe (n° 14, tab. 36.5-1). 

o : v. 1716 ¨ Madagascar (Malgache, ©g®e dôenviron 33 ans. Inventaire succession Thérèse Mollet, veuve Duhal. 20/2/1753. ADR. 

3/E/42). 
Esclave malgache de Thérèse Mollet, veuve Robert Duhal, 16 ans environ, rct. 1732 ; 18 ans environ, rct. 1735. 

b : 7/6/1739 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3101. 

Esclave adulte de la veuve Duhal. 
par. : Etienne ; mar. : Cécile, tous deux esclaves de la même. 

+ : ap. 1757. 

Dôo½ 
II -1 Alexis (n° 32, tab. 36.5-1). 

o : 9/9/1739 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3134. 

Fils de Michel et Agathe, esclaves de la veuve Duhal. 
b : 10/9/1739 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 3134. 

par. : Jean-Baptiste, esclave dôAugustin Panon ; mar. : Barbe, esclave de la madame Duhal. 
+ : ap. 1753 (Cr®ole ©g® dôenviron 14 ans. Inventaire 20/2/1753. ADR. 3/E/42). 

II -2 Hélène (n° 47, tab. 36.5-1). 

o : 12/8/1742 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3511. 
Fille de Michel et Agathe, esclaves de la veuve Duhal. 

b : 12/8/1742 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 3511. 

par. : Philippe ; mar. : Marguerite. 
+ : ap. 1753 (Cr®ole ©g®e dôenviron 10 ans. Succession Th®r¯se Mollet, veuve Duhal. 20/2/1753. ADR. 3/E/42). 

II -3 Bonne (n° 15, tab. 36.5-1). 

o : 20/10/1744 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 3900.  
Fille de Michel et Agathe, esclaves de la veuve Duhal. 

b : 20/10/1744 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 3900. 

par. : Etienne ; mar. : Marguerite, tous deux esclaves de la même. 
+ : ap. 1753 (Cr®ole ©g®e dôenviron 7 ans. Succession Th®r¯se Mollet, veuve Duhal. 20/2/1753. ADR. 3/E/42). 

II -4 Scholastique (n° 16, tab. 36.5-1). 

o : 5/5/1747 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 4279.  
Fille de Michel et Agathe, esclaves de la veuve Duhal. 

b : 7/5/1747 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 4, n° 4279. 

par. : Pierre ; mar. : Marie-Anne, tous deux esclaves de la même. 
a : enfant naturel, III-4a-1 (famille 53). 

+ : ap. 1764 (Cr®ole ©g®e dôenviron 5 ans. Succession Th®r¯se Mollet, veuve Duhal. 20/2/1753. ADR. 3/E/42). 

II -5 Olivier (n° 17, tab. 36.5-1). 
o : 18/8/1750 à Saint-Paul. ADR. 5, n° 4744.  

Fils de Michel et Agathe, esclaves de la veuve Duhal. 

b : 18/8/1750 à Saint-Paul, cérémonies supplées par Denoyelle. ADR. 5, n° 4744. 
par. : Jean-Pierre Dejean ; mar. : Marie Noël. 

+ : ap. 1753 (Cr®ole ©g® dôenviron 3 ans. Succession Th®r¯se Mollet, veuve Duhal. 20/2/1753. ADR. 3/E/42). 

II-6 Olive (n° 18, tab. 36.5-1). 
o : 31/1/1753 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5075.  

Fille de Michel et Agathe, esclaves de madame Duhal. 

b : 1/2/1753 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 5075. 

par. : Etienne ; mar. : Olive, tous deux esclaves de la même. 

+ : ap. 1753 (Créole âgée dôun mois. Succession Thérèse Mollet, veuve Duhal. 20/2/1753. ADR. 3/E/42). 

II -7 Elisabeth-Julie. 
o : 16/10/1755 à Saint-Paul. ADR. n° 5510. 

Fille de Michel et Agathe, esclaves de Madame Raux. 

b : 16/10/1755 ondoyée ce jour à Saint-Paul. ADR. n° 5510. 
par. : Pierre Jacques Léger des Sablons ; mar. : Catherine Léger. 

+ : 

II -8 Fils. 
o : 30/6/1757, à Saint-Paul. ADR.  GG. 17, n° 2688. 

Fils de Michel et Agathe, sa femme légitime, esclaves de Madame Raux. 

 
172 Baptême collectif de 10 esclaves appartenant divers particuliers. Mariage collectif de 6 couples dôesclaves appartenant ¨ différents propriétaires. 
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+ : 1/7/1757, « petit noir », « né, ondoyé mort, hier », fils de Michel et Agathe, sa femme légitime, esclaves de madame Raux. ADR.  

GG. 17, n° 2688. 

En présence de Bernard et Agathe, esclaves de la même. 

 

Famille 47. 

IIb-3 Paul. (n° 20, tab. 36.2-1).  
o : Créole (1719-ap. janvier 1741). 

Fils naturel de Marie, I, esclave dôAndr® Raux (famille 42). 

x : 9/1/1741 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 14, n° 520173. 
En présence de Pierre Auber, François Lelièvre, François Gonneau, fils, Jean Raux, Jean-Baptiste et Julien Hoarau, François Gonneau. 

Françoise, I. 

b : 8/1/1741 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 3297174. 
Esclave dôAndr® Raux. 

par. : Louis, esclave dôAndr® Raux ; mar. : Marie, esclave de monsieur Auber, père. 

+ : ap. 1741. 

 

Famille 48. 
II -1 Pélagie. (n° 13, tab. 36.2-1, n° 48, tab. 36.4-1).  

Créole (1724- ap. 1762). 

p. : Jean-Baptiste, I ; m. : Barbe Subane, II-2 (famille 27). 
xb : 21/8/1758 à Saint-Paul, par Monet. ANOM. vue 13, f° 12 r°. 

Raymond, I. ( ? ï ap. 1762). 

Esclave malgache de Jean Raux. 
dôo½ 2 enfants : II-1 à 2 (famille 49). 

+ : ap. 1762. 

a : enfants naturels. 
III -1a-1 Valentin (n° 49, tab. 36.4-1). 

o : 16/8/1747 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 4313. 

Fils naturel de P®lagie, esclave dôAndr® Raux, et de Fran­ois, esclave de Jean Raux.  
b : 17/8/1747, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 4, n° 4313. 

par. : Gabriel Laval ; mar. : Thérèse Laval. 

+ : ap. 1750 (2 ans ½, estimée avec sa mère (n° 48) et Étiennette (nÁ 50), sa sîur, 690 livres, le 18/8/1750. ADR. 3/E/12). Jean Raux 
en hérite175. 

+ : ap. 1762 (Parrain au b. : 13/7/1762, dôAugustin, fils de Raimond et Pélagie). 

II I-1a-2 Étiennette (n° 50, tab. 36.4-1). 
o : 10/1/1750 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 4657. 

Fille naturelle de P®lagie, qui dit lôavoir eue de Michel (nÁ 25, tab. 7, Cafre, 25 ans, environ. 3/E/12), esclaves dôAndr® Raux. 

b : 11/1/1750 à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 5, n° 4657. 
par. : Fran­ey, officier des troupes de lô´le de France ; mar. Marie Léger.  

+ : ap. 1750 (8 mois, estimée avec sa mère (n° 48) et Valentin (n° 49), son frère, 690 livres, le 18/8/1750. ADR. 3/E/12). Jean Raux en 

hérite176. 
III -1a-3 Didier. 

o : 11/2/1752 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 4940. 

Fils naturel de Pélagie et de Joan, tous deux esclaves de Jean Raux. 
b : 12/2/1752 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 4940. 

par. : Jacques Lacour ; mar. Marie-Marguerite Chassin.  

+ :  
III -1a-4 Théotiste. 

o : 30/11/1753 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 6021. 

Fille naturelle de P®lagie esclave de Jean Raux et dôAlexandre esclave de la veuve Andr® Raux. 
b : 1/12/1753 à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 5, n° 6021. 

par. : Saint-Lambert ; mar. Marguerite Chassin, qui ont signé.  

+ :  
III -1a-5 Hilarion. 

o : 16/3/1756 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5566. 
Fils naturel de Pélagie, esclave de Jean Raux et de Louis, esclave malgache de Jean Raux. 

b : 19/3/1756 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 5566. Ondoyé le 16/3/1756. ANOM, vue 2, f° 2 r°. 

par. : Henry ; mar. Marguerite, tous deux esclaves de Ricquebourg.  
+ :  

III -1a-5 Marie Pélagie. 

o : 20/5/1758 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5913. 

 
173 Mariage collectif de deux couples dôesclaves, le premier appartenant ¨ Pierre No±l. 
174 Baptême collectif de 4 esclaves malgaches, parmi lesquels 2 hommes, appartenant à divers particuliers. 
175 Voir note 114. 
176 Voir note 114. 
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Fille naturelle de Pélagie, esclave de madame Raux. 

b : 21/5/1758 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 5913. 

par. : Ø; mar. : Marie Gourdet. 
+ : 13/5/1760, ©g®e dôenviron 3 ans, ¨ Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 3054. 

En pr®sence dôAlexandre et Perrine, esclaves de la m°me. 

 

Famille 49. 

I- Raymond.  

o : v. ? à Madagascar. 
b : 20/8/1758, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 5955177. 

par. : André : mar. : Magdeleine, tous deux esclaves de madame veuve Raux.  

Esclave de Jean Raux. 
+ : ap. 1762. 

x : 21/8/1758 à Saint-Paul, par Monet. ANOM. vue 13, f° 12 r°. 

Un ban, dispense en raison du baptême pour les deux autres. 
En présence de Gonneau, Lebreton, Joseph Gonneau.  

Pélagie, II-1. (n° 13, tab. 36.2-1). 

Créole (1724- ap. 1762). 
p. : Jean-Baptiste, I ; m. : Barbe Subane, II-2 (famille 27). 

a : six enfants naturels III-1a-1 à 6. 

Dôo½ 
II -1 Brigitte. 

o : 30/6/1760, à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6230. 

Fille de Raymond, esclave malgache et Pélagie, esclaves de Jean Raux178.  
b : 30/6/1760 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 6, n° 6230. 

par. : Pierre Raux ; mar. : Caroline Raux, qui ont déclaré ne savoir signer.  
+ : 

II -2 Augustin. 

o : 12/7/1762 à Saint-Paul. ANOM. vue 19, f° 18 v°. 
Fils de Raymond, esclave malgache, et Pélagie, esclaves créole de Jean Raux179.  

b : 13/7/1762 à Saint-Paul, par Féron. ANOM. vue 19, f° 18 v°. 

par. : Valentin, créole, esclave du même ; mar. : Marguerite, esclave créole de Pierre Léger. 
+ : 

 

Famille 50. 
I- René180. (n° 1, tab. 36.3-1). 

o : v. 1719 à Madagascar (30 ans, succession Marie Maunier, épouse Pierre Raux. 21/11/1749. ADR. 3/E/11). 

Esclave Malgache, âgé de 25 ans environ, appartenant à Pierre Raux. 
b : 6/11/1746 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG.4, n° 4200. 

par. : Pierre Gruchet ; mar. : Marie Gruchet. 

+ : ap. 1761. 
x : 20/11/1746 à Saint-Paul. ADR. GG. 14, n° 589. 

Louise, I. (n° 2, tab. 36.3-1). 

o : v. 1719 à Madagascar (30 ans, succession Marie Maunier, épouse Pierre Raux. 21/11/1749. ADR. 3/E/11). 
a : quatre enfants naturel, IIa-1 à 4 (famille 39). 

+ : ap. 1761. 

Dôo½ 
II -1 François (n° 5, tab. 36.3-1). 

o : 24/2/1748 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 4379. 

Fils de Roch (sic) et de Louise, esclaves de Pierre Raux.  
b : 25/2/1748, à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 4, n° 4379. 

Jacques Thomas Maunier ; mar. : Henriette Gonneau.  

+ : ap. 1749 (2 ans environ. Succession Marie Maunier épouse Pierre Raux. 21/11/1749. ADR. 3/E/11). 
II -2 Théodore. 

o : 16/4/1750 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 4691. 
Fille de René et Louise, tous deux esclaves de Pierre Raux.  

b : 17/4/1750, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 4691. 

par. : Jacques Théodore Maunier ; mar. : Marie-Thérèse Raux. 
+ : 

 
177 Baptême collectif de 4 esclaves dont une femme, appartenant à divers particuliers. 
178 Féron a noté : «  [é] fille de Reymond et de Pélagie son ®pouse, malgache et esclave du Sr. Jean Raux [é] ». ANOM. vue 16, f° 15 v°. 
179 Féron a noté : «  [é] fille de Reymond, malgache, et de Pélagie son épouse, créole, esclave du Sr. Jean Raux [é] ». ANOM. vue 19, f° 18 v°. 
180 Un nommé Ren® esclave dôAndr® Raux est reconnu par la nomm®e Marguerite, esclave de Paul Chaman comme le p¯re de Jean-Baptiste, son fils naturel, 

o : 18/6//1747, b : 19/6/1747 à Saint-Paul, par Denoyelle ; par. : Louis Adam Jamse ; mar. : Rose Grosset. ADR. GG. 4, n° 4291.  
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II -3 Clotilde. 

o : 13/11/1751 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 4908. 

Fille de René et Louise, tous deux esclaves de Pierre Raux.  
b : 14/11/1751, à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 5, n° 4908. 

par. : André Raux ; mar. : Anne Bertaut. 

+ : 
II -4 Caroline. 

o : 26/10/1753 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5206. 

Fille de René et Louise, tous deux esclaves de Pierre Raux.  
b : 26/10/1753, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 5206. 

par. : Louis Jams ; mar. : Marguerite Bertaut.  

+ : 
II -5 Julien. 

b : 21/9/1755 à Saint-Paul. ANOM. vue 5, f° 5 r°. 

Fils de René et Louise, tous deux esclaves de Pierre Raux.  
+ : 26/9/1755 à Saint-Paul. ADR. GG. 17, n° 2515. ANOM. vue 6, f° 5 v°. 

II -5 Marcellin. 

o : 17/11/1756 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5672. 
Fils de René et Louise, tous deux esclaves de Pierre Raux.  

b : 18/11/1756, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 5672. 

par. : François Baillif ; mar. : Marie-Anne Jamse.  
+ : 

II -6 Pauline. 

b : 20/7/1759 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6077. 
Fille de René et de Louise, esclaves Pierre Raux.  

par. : Paul Loret ; mar. : Marie-Anne Caron.  

+ : 
II -7 Louis. 

o : 9/11/1761 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6350. 

Fils de René et Louise, esclaves de Pierre Raux. 
b : 10/11/1761 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 6350.  

par. : Lin Lagourgue ; mar. : Anne Gabrielle Raux.  

+ : 

 

Famille 51. 
I- Rosalie.  

o :  

Esclave de Jean Raux. 

+ : 

a : enfants naturels. 

IIa-1 Jacques. 
o : 10/1/1757 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5697. 

Fils naturel de Rosalie, esclave de Jean Raux, et de Ricard, esclave de madame Raux. 

b : 11/1/1757 à Saint-Paul, par [Caulier ou Monet]. ADR. GG. 6, n° 5697. 
par. : Parfait Raux ; mar. : Marie Raux. 

+ : 16/3/1757 ©g® dôun mois et demi, ¨ Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 2649. 

En pr®sence dôAndr® et Basile, esclave du m°me. 
IIa-2 Émésénienne. 

o : 27/3/1763 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 6682.  

Fille naturelle de Rosalie, esclave de Madame Raux. 
b : 28/3/1763 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 6682.  

par. : Alexis ; mar. : Magdeleine, [esclaves de la même]. 

+ :  
IIa-3 Dorothée. 

b : 28/8/1768 à Saint-Paul, par Davelu. ADR. GG. 7, n° 7650.  

Fille naturelle de Rosalie, esclave de la veuve Raux. 

par. : Alexandre ; mar. : Mag[deleine], esclaves de la même. 

+ :  

 

Famille 52. 

I- Rose.  
o :  

+ : 

a : enfants naturels. 
IIa-1 Pauline, Appoline, (n° 20, tab. 36.2-1) ;  
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o : 4/8/1733 à Saint-Paul. ADR. GG. 2323. 

Fille naturelle de Rose, n®gresse paµenne, esclave dôAndr® Raux. 

b : 4/8/1733 à Saint-Paul, par Desbeurs. ADR. GG. 2323. 
par. : Jean Raux ; mar. : Marianne Hibon. 

Appoline, (n° 52, tab. 36.4-1, Créole, 16 ans, estimée 540 livres, échoit à Jeanne Ursule Raux au 7/1/1754. ADR/ 3/E/42. 

+ : ap. 1754. 
IIa-2 Claire. 

o : 8/10/1735 à Saint-Paul. ADR. GG. 2598. 

Fille naturelle de Rose, esclave dôAndr® Raux, qui reconnaît Jacques pour père. 
b : 9/10/1735 à Saint-Paul, par Borthon. ADR. GG. 2598. 

par. : Henry Grimaud ; mar. : Radegonde Cadet. 

+ : 

 

Famille 53. 

II -4 Scholastique (n° 16, tab. 36.5-1). 
Créole (1747 ï ap. 1764).  

Fille de Michel et Agathe, esclaves de la veuve Duhal (famille 46). 

a : enfant naturel. 

III -4a-1 Luce. 

o : 8/7/1764 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 6932. 

Fille naturelle de Scholastique, esclave de Raux. 
b : 8/7/1764 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 7, n° 6932. 

par. : Alexis ; mar. : Madeleine, tous deux esclaves du même. 

+ : 

 

Famille 54. 
I- Sébastienne  

Indienne (v. 1732- ap. 1779). 

Esclave de la veuve Raux.  
x : 10/02/1755 à Saint-Paul. ADR. GG. 14, Saint-Paul, n° 707. 

Philippe (Jacques-Philippe), dit Ribaut. (n° 7, tab. 36.2-1). 

Indien, vers 1696-av. 1779. 
Dôo½ 6 enfants, II-1 à 7 (Supra chap. 36.1). 

 

a : enfants naturels. 
IIa-1 Anne. 

o : v. 1752 (?),  

Fille de Bastienne, veuve Ribaut à son mariage. 
+ . ap. 1802. 

x : 13/06/1791, à Saint-Paul, par Davelu. ADR. 1 MI 34 b. ANOM. Vue 13, f° 13 v° (fig. 36.6). 

Trois bans. En pr®sence dôEdmond Louis Chamand, de Chabriat, ma´tre ma­on, de Jean-Baptiste, maître piqueur sur les grands chemins, 
de François Michel, fils qui a déclaré ne savoir signer ; les autres ont sign® avec lô®poux. Lô®pouse a d®claré ne le savoir. 

Augustin-Ignace-Michel [Géon] (1769 - ap. 1802), IIb-5. 

Fils mineur de Michel, Indien, et Louise. 
Indien (1791), maçon (1798). 

p. : Michel Géon, veuf de Clotilde, I ; m. : Louise. 

dôo½ 4 enfants, IIIb -5-1 à 4 (Ricq. p. 1938).  
IIa-2 Thérèse. 

o : 14/9/1753 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5194.  

Fille naturelle de Bastienne et de Simon, esclaves de Philippe Ribaut, affranchi dôAndr® Raux. 
b : 25/9//1753 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 5194. 

par. : Claude Garnier ; mar. : Thérèse Grosset. 

+ : 5/10/1753, âgée de 10 jours, à Saint-Paul. ADR. GG. 16, n° 2355. ANOM, vue 17, f° 17 r° (fig. 36.7). 
Esclave de Philippe [Ribaut], affranchi dôAndr® Raux. En pr®sence de Laurent Lebreton et Michel Gonneau. 

IIa-3 Philippe. 
o : 31/7/1754 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5335. ANOM, État civil, vue 11 (fig. 36.8). 

Fils naturel de Sébastienne, esclave de la veuve Raux. 

b : 31/7/1754 à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 5, n° 5325. 
par. : Anselme Hoarau ; mar. : Louise Thérèse de Laval. 

+ : 2/9/1754 ©g® dôun mois, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 2422. ANOM, État civil, vue 13 (fig. 36.9). 
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Figure 36.6 : Mariage de Michel Augustin Ignace [Géon] et de Anne, fille de Bastienne, veuve Ribaut. 13 juin 1791. 

 

Figure 36.7 : Mort de Thérèse, esclave de Philippe [Ribaut], affranchi dôAndr® Raux. 5/10/1753. ANOM. État civil, vue 17. 

 

Figure 36.8 : Baptême de Philippe, fils de Sébastienne, esclave de la veuve André Raux, 31/7/1754. ANOM. État civil, vue 11. 

 

Figure 36.9 : Mort de Philippe, esclave de la veuve Raux. 2 septembre 1754. ANOM. État civil, vue 13.  
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Famille 55. 

I- Silvestre (n°25, tab. 36.2-1).  

o : v. 1714 à Madagascar (Malgache, 20 ans, rct. 1735 ; 36 ans, 1750). 
b : 6/9/1733 à Saint-Paul, par Desbeurs. ADR. GG. 2, n° 2332. 

Esclave dôAndr® Raux.  

par. : Bernard ; mar. : Catherine.  
+ : ap. 1754.  

x : 7/9/1733 à Saint-Paul, par Desbeurs. ADR. GG. 13, n° 397. 

Esclaves dôAndr® Rost (Raux). Fian­ailles et un ban.  
En présence de Cuvelier, Henry Hibon, Jacques Auber, Joseph Brenier.  

Le couple et un enfant (n° 13, 14, 15 ; tab. 36.4-1), est estimé 1 140 livres le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Le couple reste à la veuve le 7/1/1754. 

ADR. 3/E/42). 
Agathe (n° 14, tab. 36.4-1). 

o : v. 1713 à Madagascar (Malgache, 37 ans environ, le 18/8/1750. ADR. 3/E/12). 

b : 6/9/1733 à Saint-Paul, par Desbeurs. ADR. GG. 2, n° 2332. 
Esclave dôAndr® Raux.  

par. : Bernard ; mar. : Catherine.  

+ : ap. 1754.  

Dôo½ 

II -1 Théodore (n° 46, tab. 36.2-1). 

b : 25/9/1734 à Saint-Paul, par Desbeurs. ADR. C° 2, n° 2475. 
Fils de Silvestre et Agathe, esclaves dôAndr® Raux.  

par. : Henry Hibon, qui signe ; mar. : Thérèse Raux.  

x : 5/5/1760, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 14, n° 771 (famille 30, Titre 93.2).  
Esclaves de Henry Lebreton, fils. 

Après publication de trois bans. 

Luce, II-3 (n° 42, tab. 36.2-1 ; n° 59, tab. 36.4-1).  
Créole (o : 1744 ïap. 1760). 

Fille de Jacques, I, et de Rose, I (famille 25). 

+ : ap. 1760 (n° 29, tab. 36.4-1, âgé de 17 ans environ, estimé 540 livres le 18/8/1750. ADR. 3/E/42. Passe à Thérèse Raux en 1754. 
ADR. 3/E/42. Henry André Lebreton en hérite au partage le 25/9/1755. Voir infra. Titre 93.1). 

II -2 Eulalie. 

o : 2/7/1737 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 2826. 
Fille de Silvestre et Agathe, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 4/7/1737 à Saint-Paul, par Borthon. ADR. GG. 3, n° 2826.  

par. : Pierre Gruchet, qui signe ; mar. : Geneviève Mussard. 
+ : 

II -3 Adélaïde. 

o : 2/7/1737 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 2826. 
Fille de Silvestre et Agathe, esclaves dôAndr® Raux. 

b : 4/7/1737 à Saint-Paul, par Borthon. ADR. GG. 3, n° 2826.  

par. : François Rivière, qui signe ; mar. : Anne Baillif. 
+ : 4/7/1740, âgé de deux ans, à Saint-Paul. ADR. GG. 15, n° 1377. 

II -4 Hippolythe (n° 33, tab. 36.4-1). 

o : 24/1/1740, à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3183. 
Fils de Silvestre et Agathe, esclaves dôAndr® Raux.  

b : 25/1/1740, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 3183. 

par. : François Baillif, qui signe ; mar. : Marie Lanux.  
+ : ap. 1754 (Esclave créole, âgé de 10 ans environ, estimé 300 livres le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Passe à Jeanne Ursule Raux le 

7/1/1754. ADR. 3/E/42). 

II -5 Enfant (n° 15, tab. 36.4-1). 
o : v. 1748 (Créole 1 an ½ au 18/8/1750. ADR. 3/E/12). 

+ : ap. 1754 (Cet enfant avec ses parents (n° 13, 14, 15, tab. 36.4-1), reste à la veuve le 7/1/1754. ADR. 3/E/42). 

 

Famille 56. 

II -1 Ursule (n° 55, tab. 36.4-1).  

Créole (1739-ap. 1761). 

Fille de Jacques et de Rose. Esclave créole de madame Raux (famille 25). 

xb : 9/7/1759 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 14, n° 758. 
Jérôme, II- ? ( ?- ap. 1761). 

dôo½ 1 enfant III- ?a-I (famille 29). 

a : enfant naturel. 
III -1a-1 Noël. 

o : 13/8/1758 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5954. 

Fils naturel dôUrsule, esclave cr®ole de madame Raux et dôun p¯re inconnu. 
b : 14/8/1758 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 5954. Par G. Ferron. ANOM. vue 13, f° 11 v° et 12 r°. 
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par. : André, esclave créole de madame Raux ; mar. : Pélagie, esclave créole de Jean Raux. 

+ : 

 

Famille 57. 

I- Valérie  

o :  
Esclave de madame Raux. 

+ : 

a : enfant naturel. 
IIa-1 Pacôme. 

o : 1/8/1761 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6404. 

Fils naturel de Valérie, esclave de madame Raux et de père inconnu. 
b : 2/8/1761 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 6404. 

par. : Henry Maunier ; mar. : Jeanne Raux. 

+ : 

 

Famille 58. 
II -3 Victoire. (n° 56, tab. 36.4-1).  

o : Créole (1738-ap. 1761). 

Fille dôAntoine et de Marion, Marianne (famille 6). 
Esclave créole de Pierre Raux  

a : enfant naturel. 

III -3a-1 Euphrosine. 
o : 11/6/1759 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6061. 

Fille naturelle de Victoire, esclave créole de Pierre Raux et de père inconnu. 

b : 12/6/1759 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 6, n° 6061. 
par. : Louis Grimaud ; mar. : Jeanne Raux. 

+ : 

III -3a-2 Noël 
o : 25/12/1761 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 6470. 

Fils naturel de Victoire, esclave créole de Pierre Raux et de père inconnu. 

b : : 25/12/1761 à Saint-Paul, par Féron. ADR. GG. 6, n° 6470. 

par. : Charles André Théophile Panon ; mar. : Olivette Raux. 

+ : 

 

Famille 59. 

I- ?  
o :  

+ : 

a : enfant naturel. 
IIa-1 Toussaint (n° 34, tab. 36.4-1). 

o : 27/1/1740 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 3186. 

Fils naturel de [é.], qui a d®clar® pour p¯re, Michel, esclaves dôAndr® Raux181. 
b : 27/1/1740 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 3186. 

par. : Paul Gonneau, qui signe ; mar. : Marie Hoarau. 

+ : ap. 1754 (14 ans environ, estimé 300 livres le 18/8/1750. ADR. 3/E/12, passe à Jeanne Ursule Raux le 7/1/1754. ADR. 3/E/42). 

 

  

 
181 Michel, n° 40, tab. 36.2-1, Cafre, o : v. 1726 en Afrique, 24 ans environ, estimé 540 livres le 18/8/1750. ADR. 3/E/12. Michel, n° 25, tab. 36.4-1, passe à 

Jeanne Raux, le 7/1/1754. ADR. 2/E/42. 



96 

 

36.7. &ÅÍÍÅÓ ÅÓÃÌÁÖÅÓ ÄȭÁÕtres habitations ayant des enfants naturels avec des esclaves 
appartenant à la succession André Raux.  

Quelques esclaves appartenant à la veuve André Raux entretiennent des relations plus ou moins suivies avec des 

femmes esclaves appartenant ¨ dôautres propriétaires ; René Nativel182, Pétronille Mussard183, Jacques Caron184, Jean Hoarau, 

Pierre Cadet185, Barbe Lautret, veuve Michel Massiaux186, Antoine Cerveaux187, dôAchery de Salican188.  

Famille 60. 

Basile, II -1. (n° 45, tab. 36.2-1). 

Esclave de la veuve André Raux.  
o : Créole (1734-ap. 1755). 

Fils dôAntoine et de Marion, Marianne (famille 6).  

et 
I- Luce.  

o :  

Esclave de Jean Hoarau.  
+ : 

Dôo½ 

IIa-1 Abraham. 
o : 17/5/1755 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5455. 

Fils naturel de Luce, esclave de Jean Hoarau, et de Basile, esclave de la veuve André Raux. 

b : 18/5/1755 à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 5, n° 5455. 
par. : François Grosset ; mar. : Louise Lacour. 

+ : 29/6/1755 âgé de 2 jours, à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 17, n° 2492. 

 

Famille 61. 

Bernard, I. (n° 1, tab. 36.4-1).  
Esclave de la veuve André Raux. 

o : v. 1694 à Madagascar (Malgache, 56 ans, estimé 250 livres le 18/8/1750 (ADR. 3/E/12). 

Reste à la veuve le 7/1/1754 (ADR. 3/E/42). 
+ : ap. 1755. 

et 

I- Marguerite.  

o :  

Esclave de René Nativel. 

+ : 

a : enfant naturel. 

IIa-1 Paul. 

o : 25/1/1748 à Saint-Paul. ADR. GG. 4, n° 4365. 
Fils naturel de Marguerite, esclave de Ren® Nativel, et de Bernard, esclave dôAndr® Raux. 

b : 25/1/1748 à Saint-Paul, par Denoyelle. ADR. GG. 4, n° 4365. 

par. : Paul Chaman ; mar. : Marie Caron. 
+ : 

II -2 Pierre. 

o : 19/11/1749 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 4636. 
Fils naturel de Marguerite, esclave de René Nativel, et de Bernard, esclave dôAndr® Raux. 

b : 20/11/1749 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 4636. 

par. : Louis Caron ; mar. : Marie-Anne Françoise Nativel. 
+ : 

II -3 Jeanne Félicité. 

o : 12/10/1753 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5201. 
Fille naturelle de Marguerite, esclave de René Nativel, et de Bernard, esclave de madame [Raux]. 

b : 13/10/1753 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 5201. 

par. : Joseph Grosset ; mar. : Geneviève Nativel. 
+ : 

II -4 Étiennette. 

 
182 René Nativel (1682-1761), fils de Pierre Nativel et de Thérèse Solo, époux de Marianne Caron (1691-1766). Ricq. p. 2022. 
183 Pétronille Mussard (1733-1823), fille en secondes noces dôHenry Mussard et Louise Robert, épouse Henry Elgar (1727-1760). Ricq. p. 2009. 
184 Jacques Caron (1695-1763), époux de Marie Clain (1691-1766). Ricq. p. 405. 
185 Pierre Cadet (1693-1768), veuf de Françoise Lautret (1691-1752). Ricq. p. 356. 
186 Barbe Lautret (1698-1776), veuve Antoine Michel Massiaux (v. 1672-1752). Ricq. p. 1866. 
187 Antoine Cerveau (1729-1804), époux de Françoise Nativel (1729-1755). Ricq. p. 436. 
188 Charles Romain dôAchery de Salican (v. 1707-1773), veuf de Geneviève Mussard (1718-1752). Ricq. p. 559. 
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o : 26/12/1755 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 5538. 

Fille naturelle de Marguerite, esclave de René Nativel, et de Bernard, esclave de Madame Raux. 

b : 27/12/1755 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 5538. 
par. : Claude Garnier ; mar. : Geneviève Hoarau. 

+ : 

 

Famille 62. 

Bernard, I (n°1, tab. 36.4-1).  

Esclave de la veuve André Raux. 
o : v. 1694 à Madagascar (Malgache, 56 ans, estimé 250 livres le 18/8/1750 (ADR. 3/E/12). 

Reste à la veuve le 7/1/1754 (ADR. 3/E/42). 

+ : ap. 1755. 
et 

I- Brigitte.  

o :  
Esclave de Pétronille Mussard. 

+ : 

a : enfant naturel. 

IIa-1 Gertrude. 

o : 1/4/1751 à Saint-Paul. ADR. GG. 5, n° 4828. ANOM, vue 5, f° 42. 

Fille naturelle de Brigitte, esclave de Pétronille Mussard, et de Bernard, esclave de la veuve Raux. 
b : 2/4/1751 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 4828. ANOM, vue 5, f° 42. 

par. : Laurent Lebreton ; mar. : Marie-Anne Lebreton, qui ont signé. 

+ : 

 
Famille 63. 

Charles, II-4. (n° 27, tab. 36.2-1 ; n° 24, tab. 36.4-1). 

Esclave de madame Raux.  

Créole (1726-ap. 1756).  
Fils de Jean ou Jouan et Geneviève (famille 26). 

et 

I- Jeanne.  
o :  

Esclave de Jacques Caron. 

+ : 

a : enfant naturel. 

II -1 Charles.  

o : 24/3/1753 à Saint-Paul. ADR. 5096. 
Fils naturel de Jeanne, esclave de Jacques Caron, et de Charles, esclave de madame Raux.  

b : 25/3/1753 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 5, n° 5096. 

par. : Louis Caron ; mar. : Marie Grosset. 
+ : 

 
Famille 64. 

Charles, II-4. (n° 27, tab. 36.2-1 ; n° 24, tab. 36.4-1). 

Esclave de madame Raux.  
Créole (1726-ap. 1756). 

Fils de Jouan et Geneviève (famille 26). 

et 
I- Lucine.  

o :  

Esclave de Pierre Cadet. 
+ : 

a : enfant naturel. 

IIa-1 Marion.  
o : 11/11/1756 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5669. 

Fille naturelle de Jeanne, esclave de Jacques Caron, et de Charles, esclave de madame Raux.  

b : 11/11/1756 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 5669. 
par. : Gilles Dennemont ; mar. : Marie Anne Michel. 

+ : 
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Famille 65. 

Henry, I.  

Esclave de madame Raux.  

et 

I- Brigitte.  

o :  
Esclave de Madame Michel [Massiaux]189. 

+ : 

a : enfant naturel. 
II -1 Héliodore. 

o : 23/4/1757 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5744. 

Fils naturel de Brigitte, esclave de madame Michel [Massiaux], et de Henry, esclave de madame Raux. 
b : 24/4/1757 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 5744. 

par. : François Féry ; mar. : Marguerite Chariau. 

+ :  

 

Famille 66. 

Jean, I.  

esclave de Jean Raux. 

et 

I- Rose.  
o :  

Esclave dôAntoine Cerveaux 

+ : 

a : enfant naturel. 

II -1 Théotiste.  
o : 6/12/1757 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5833. 

Fille naturelle de Rose, esclave dôAntoine Cerveaux, et de Jean, esclave de Jean Raux. 

b : 6/12/1757 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 5833. 
par. : Julien Cerveaux ; mar. : Marie Grosset. 

+ :  

 

 

Figure 36.10 : Mort dôIsidore, fils naturel de Fran­oise Perrine, esclave de Salican. 12 mars 1757. ANOM. 

Famille 67. 

René, I.  
Esclave de madame Raux. 

et 

I- Françoise Perrine.  
o :  

Esclave de Salican. 
+ : 

a : enfants naturels. 

IIa-1 Isidore. 
o : 4/3/1757 à Saint-Paul. ADR. GG. 7, n° 5726  

Fils naturel de Françoise Perrine, esclave de Salican, et de René, esclave de madame Raux.  

b : 5/3/1757, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 7, n° 5726. 
par. : Pierre Mercier ; mar. : Marie Magdeleine Geneviève Ursule Salican. 

+ : 12/3/1757 ©g® dôun mois et demi, ¨ Saint-Paul. ADR. GG. 17, n° 2647. 

 
189 Barbe Lautret, veuve dôAntoine Michel Masseau [Massiaux]. Voir note 186. 
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En présence de Joseph, esclave de Brenier, qui a signé (fig. 36.10), et Vincent, esclave de Lagourgue, qui ne sait signer (ANOM. vue 

4). 

IIa-2 Zennon. 
o : 13/6/1758 à Saint-Paul. ADR. GG. 6, n° 5924. 

Fils naturel de Françoise Perrine, esclave de Salican, et de René, esclave de madame Raux.  

b : 13/6/1758 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 6, n° 5924. 
par. : Jean-Baptiste Paul Parny ; mar. : Louise de Salican. 

+ : 4/8/1758 âgé de deux mois [un mois. ANOM, vue 13, f° 11 v°), à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 2812. 

 

36.8. Redevances versées à la Commune des habitants par André Raux, puis sa veuve, et Pierre et 
Jean Raux, leurs fils, de 1725 à 1763. 

De 1725 à 1763, la communauté André Raux, Thérèse Duhal, sa femme, puis sa veuve, et leurs enfants : Pierre et Jean, versent à 

la Commune des habitants au prorata de leurs esclaves déclarés, les redevances suivantes190 

ADR C° Année propriétaires quartier Nb. esclaves £ s d titre f° 

1745 1725 André Rault  18 28 1 - 1 1 v° 

1746 1732 
André Rault  doit191 241 14 - 2 2 r° 

Pierre Rault  avoir 56 ? 5 2 1 r ° 

1747 1733 
André Rault  43 86   3 7 v° 

Pierre Rault, fils  récompense192    3.1 1 r° 

1750 1737 
André Rault  50 57 18 4 

8 
6 v° 

Pierre Rault  2 2 6 4 7 r° 

1752 1738 
André Rault  55 77 - - 

10 
9 r° 

Pierre Rault  4 3 4 4 9 r° 

1753 1739 
André Rault  55 60 18 - 

11 
11 v° 

Pierre Rault  6 7 6 - 11 r° 

1756 1742 

André Rault 

Saint-Paul 

67 85 14 1 
14 

4 r° 

Pierre Rault 8 10 4 8 4 r° 

Jean Rault détachement193 13 10 - 14.1 12 v° 

1761 1744 Jean Rault  récompense194    19 1 v° 

1763195 1746 
André Rault 

Saint-Paul 
66 44 11 - 

21 
3 r° 

Pierre Rault 10 6 15 - 3 r° 

1767 1747 
André Rault 

Saint-Paul 
69 34 10 - 

25  
9 v° 

Pierre Rault 10 5 - - 9 v° 

1769 1748 
André Rault 

Saint-Paul 
70 47 5 - 

27.3 
3 r° 

Pierre Rault 12 8 2 - 3 r° 

1770 1749 
André Rault 

Saint-Paul 
68 34 17 - 

28.2 
9 v° 

Pierre Rault 11 5 12 9 9 v° 

1772 1750 

Thérèse Duhal, veuve André Rault 

Saint-Paul 

40 38 - - 

30 

3 r° 

Pierre Rault 19 18 1 - 3 r° 

Jean Rault 13 12 7 - 3 r° 

1775 1751 

Thérèse Duhal, veuve André Rault 

Saint-Paul 

36 18 - - 

33  

1 v° 

Pierre Rault 19 9 10 - 3 r° 

Jean Rault 15 7 10 - 3 r° 

1776 1752 

Thérèse Duhal, veuve André Rault 

Saint-Paul 

35 96 5 - 

34 

1 v° 

Pierre Rault 20 55 - - 3 r° 

Jean Rault 18 49 10 - 3 r° 

1777 1753 

Thérèse Duhal, veuve André Rault 

Saint-Paul 

63 135 9 - 

35 

1 v° 

Pierre Rault 20 43 - - 3 v° 

Jean Rault 18 38 14 - 3 v° 

1787 1755 

Thérèse Duhal, veuve André Rault 

Saint-Paul 

64 109 12 - 

45 

1 v° 

Pierre Rault 20 34 5 - 2 v° 

Jean Rault 19 32 10 9 3 r° 

1788 1756 

Thérèse Duhal, veuve André Rault 

Saint-Paul 

64 90 8 - 

46 

1 v° 

Pierre Rault 20 28 5 - 3 r° 

Jean Rault 19 26 16 9 3 r° 

 
190 R. B. Neuvième recueil, op. cit. Passim. 
191 André Raux : dû 256 livres 2 sols ; avoir 14 livres 8 sols. 
192 Récompense à partager : « Pour la valeur de trois esclaves dont deux noirs et trois femelles appartenant au Sieur Dejean, tués dans le bois par un 

détachement composé de Pierre, Pierre Jean, Jean-Baptiste Tescher, Pierre Elgard, Thomas Elgard, fils, et Pierre Rault : 874 livres ». 
193 Versement « Pour un détachement de 5 jours ». 
194 Récompense à partager : « Aux sieurs Jean Hoareau, François Mussard, Jean-Baptiste Aubert, Jean Raux, Paul Chamand, François Grosset, Louis Lauret, 

Jacques Caron, Jean Robert, Jean Boucher et Antoine Mussard, pour r®compense dôavoir tu® dans le bois une n®gresse maronne inconnueé.30 livres ». 
195 ADR. C° 1766. État des habitants et des esclaves au 31 décembre 1746 (Titre 24.1), reprend ADR. C° 1763. État des frais de Commune du quartier Saint-

Paul pour lôann®e 1746. Quartier Saint-Paul (Titre 21). 
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ADR C° Année propriétaires quartier Nb. esclaves £ s d titre f° 

1790 1757 

Thérèse Duhal, veuve André Rault 

Saint-Paul 

62 61 4 6 

48 

1 v° 

Pierre Rault 19 18 15 3 3 r° 

Jean Rault 22 21 14 6 3 r° 

1793 1758 

Thérèse Duhal, veuve André Rault 

Saint-Paul 

62 181 7 - 

51 

1 v° 

Pierre Rault 22 64 7 - 3 r° 

Jean Rault 21 61 8 6 3 r° 

1794 1761 

Thérèse Duhal, veuve André Rault 

Saint-Paul 

62 33 16 10 

52 

 6 r° 

Pierre Rault 23 12 11 1 7 r° 

Jean Rault 25 13 12 11 7 r° 

1795 1762 

Thérèse Duhal, veuve André Rault 

Saint-Paul 

58 23 3 4 

53 

4 r° 

Pierre Rault 29 12 1 8 6 r° 

Jean Rault 27 11 5 - 6 r° 

1796 1763 

Thérèse Duhal, veuve André Rault 

Saint-Paul 

58 29 4 10 

54 

4 r 

Pierre Rault 29 14 12 5 6 r° 

Jean Rault 27 13 12 3 6 r° 

Tableau 36.8-1 : Redevances versées à la Commune des habitants au prorata de leurs esclaves déclarés, par André Raux puis sa 

veuve et Pierre et Jean Raux, leurs enfants. 1725-1763. 

Demeurent les esclaves relevés et non retrouvés : 

¶ Jacques, esclave dôAndr® Raux, + : 17/12/1722 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 15, n° 211. 

¶ Ravat, esclave dôAndr® Raux, + : 30/8/1723, 18 ans, à Saint-Paul, par Abot. Baptisé le jour de sa mort. ADR. GG. 15, n° 211. 

¶ Dominique, esclave dôAndr® Raux, + : 9/3/1726, 50 ans, à Saint-Paul, par Armand. ADR. GG. 15, n° 280. 

¶ François, esclave du sieur André Raux, « baptisé à la sortie du sein de sa mère » + : 27/6/1729 à Saint-Paul, par Abot, ADR. GG. 15, n° 576. 

¶ Petit noir, esclave du sieur André Raux, ondoyé, + : 29/11/1732 à Saint-Paul, par [Borthon], ADR. GG. 15, n° 858. 

¶ Marcelline, esclave du sieur André Raux, âgée dôun an, + : 12/6/1736 à Saint-Paul, par Borthon, ADR. GG. 15, n° 1211. 

¶ Négresse, esclave du sieur André Raux, + : 16/9/1738 à Saint-Paul, par Borthon, ADR. GG. 15, n° 1302. 

¶ Nicolas, esclave du sieur André Raux, ondoyé, âgé de 25 ans, + : 28/5/1743 à Saint-Paul, par Monet, ADR. GG. 16 n° 1545. 

¶ Angélique, esclave du sieur André Raux, âgée de 6 jours, + : 23/11/1743 à Saint-Paul, par [Denoyelle], ADR. GG. 16 n° 1577. 

¶ Antoine, esclave du sieur Pierre Raux, ondoyé ¨ lô©ge de 19 ans, + : 17/11/1744 à Saint-Paul, par Monet, ADR. GG. 16 n° 1671. En présence de 

Pierre Raux, de Jacques et Paul, esclaves du même. 

¶ Antoine, esclave du sieur Pierre Raux, âgé de 10 ans, + : 18/3/1746 à Saint-Paul, par [Monet]. ADR. GG. 16 n° 1774.  

¶ Suzanne, esclave du sieur André Raux, âgée de 50 ans, + : 16/7/1749 à Saint-Paul, par Monet. ANOM vue. 19/20, f° 105-106. 

¶ Jean-Baptiste, esclave du sieur André Raux, âgé de 60 ans, + : 3/2/1751 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 16, n° 2153 En présence de Silvestre 

et Louis, esclave du même.  

¶ Amant, esclave de madame Raux, âgé de 3 ans, + : 17/9/1751 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 16, n° 2200. En présence de Paul et Charles, 

esclave de la même.  

¶ Marie, esclave malabare de madame Raux, âgée de 70 ans, + : 2/4/1752 à Saint-Paul, par Monet. En présence de Pierre Etienne Gonneau et de 

Michel Gonneau qui ont signé. ANOM, vue 6, f° 10.  

¶ Silvestre, esclave de madame André Raux, âgé de 60 ans, + : 4/6/1753 à Saint-Paul, par Monet. En pr®sence dôAndré et Louis. ADR. GG. 16, n° 

2327.  

¶ Eutrope, esclave de Jean Raux, âgé de 20 ans, + : 15/8/1757 à Saint-Paul, par Monet. En présence de Basile et Jérôme de id. ADR. GG. 17, n° 2703. 

¶ Brigitte, esclave malgache de madame Raux, âgée de 45 ans, + : 23/8/1757 à Saint-Paul, par Monet. En présence de Jacques Philippe et Ignace de 

Jean-Baptiste Hoarau. ADR. GG. 17, n° 2703. 

¶ Honorine, esclave de madame Raux, âgée de 1 an, + : 7/4/1758, à Saint-Paul, ADR. GG. 17, n° 2785. 

¶ André, esclave de madame Raux, âgé de 40 ans, Malgache, + : 3/6/1762, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 3261. En présence de Silvestre 

et Jérôme de idem. 

¶ Clovis, Cloud (ANOM. vue 19, f° 19 r°), esclave de madame Raux, âgé de 3 ans, + : 2/7/1762, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 3276, 

présence de Silvestre et Valentin de id. 

¶ Geneviève, esclave de Raux, âgée de 5 ans, + : 1/3/1764, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 3439. En présence de Valentin et Laurent, 

esclaves du id. 

¶ Laurent, esclave de madame Raux, âgé de 4 jours, + : 6/3/1764, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 3440. En présence de Silvestre et Marie-

Anne, esclaves de id. 

¶ Jean, esclave de madame Raux, âgé de 40 ans, ondoyé, + : 13/7/1764, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 3475. En présence de André et 

Clovis, esclaves de id. 

¶ Dorothée, esclave du sieur Raux, âgée 5 ans, + : 15/8/1764, à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 17, n° 3486. En présence de Alexis et de René, 

esclaves de id. 
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37. Jacques Morau, pour que soit fait un mesurage afin de constater les bornes entre lui et ses 
voisins. 15 janvier 1755.  

f° 13 v°. 

Du quinze janvier mille sept cent cinquante-cinq. 

Vu au Conseil la requ°te qui y a ®t® pr®sent®e le quatorze d®cembre de lôann®e derni¯re par le sieur Morau, habitant au quartier 

Saint-Pierre, expositive quô®tant possesseur dôun terrain situ® entre la Rivi¯re dôAbord et la Ravine Blanche, lequel doit 

contenir en largeur cinquante-trois gaulettes de quinze pieds chacune, suivant les contrats de concession accordés à demoiselle 

Louise Marie Anibal, le trois novembre mille sept cent trente-deux, et à François Faure, le dix-sept juin mille sept cent trente-

cinq, qui lui ont ®t® remis ¯s mains lors de lôacquisition quôil a faite dudit terrain. Que ne trouvant point cette largeur et ne 

connaissant pas au juste ses bornes, il a diff®rentes fois propos® ¨ ses voisins un mesurage ¨ lôamiable pour les constater, ce 

quôil nôa pu, jusquô¨ ce jour obtenir. Que se voyant aujourdôhui oblig® de donner un chemin le long de sa borne pour charger 

les bois de construction de la Compagnie et quô¨ d®faut de savoir la vraie borne on passe enti¯rement sur le terrain qui para´t 

lui appartenir, ce qui lui occasionne beaucoup de dommage. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour ordonner quôil soit fait un 

mesurage pour constater les véritables bornes entre lui et ses voisins, et, à cet effet, lui permettre de faire assigner les 

concessionnaires possesseurs des terrains du dessous de la premi¯re ligne horizontale entre ladite Rivi¯re dôAbord et la Ravine 

Blanche, dont ledit terrain fait partie, ¨ compara´tre par devant tel commissaire quôil plaira ¨ la Cour nommer, pour convenir 

dôarbitres, ¨ °tre pr®sents, tant ¨ leur prestation de serment quôau dit mesurage et posage de bornes. Lôordonnance de monsieur 

le Président de la Cour, étant ensuite de ladite requête, de soit renvoyé à monsieur Dejean, Conseiller commandant à la Rivière 

dôAbord, pour donner son avis sur la demande dudit Jacques Morau, attendu que la ligne a été vérifiée par experts il y a peu 

de temps. Au pied desquelles requête et ordonnance est lôavis dudit sieur Dejean, Conseiller, du vingt-trois du même mois de 

décembre. Tout considéré, Le Conseil a ordonn® et ordonne quôil sera fait un mesurage pour constater les bornes dôentre 

Jacques Moreau et ses voisins. A lôeffet de quoi permet de faire assigner les concessionnaires possesseurs des terrains du 

dessous de la première ligne horizontale dôentre ladite Rivi¯re dôAbord et la Ravine Blanche, pour convenir dôexperts, devant 

monsieur Gabriel Dejean, Conseiller que la Cour nomme commissaire en cette partie, à défaut de quoi en sera par lui nommé 

dôoffice, pour, avec le tiers quôil nommera pareillement, être dressé procès-verbal, préalablement celui de la prestation de 

serment desdits experts et tiers quôil feront devant le dit sieur Conseiller commissaire, être ensuite procédé audit mesurage et 

abornement dont est question. Fait et donné au Conseil, le quinze janvier mille sept cent cinquante-cinq196. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin.  

Amat Laplaine. A. Saige.  

Nogent. 

 

38. François Gervais Rubert, au nom de Simon Fillié et sa femme, contre Etienne Bouchois, au nom 
Äȭ!ÎÔÏÉÎÅ Joseph Léger, son pupille. 15 janvier 1755.  

f° 13 v° - 14 r°. 

Du quinze janvier mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur François Gervais Rubert, ancien secrétaire du Conseil Supérieur de cette île, au nom et comme procureur de Simon 

Fillié, marchand, maître potier de terre à Paris, et Marie-Jeanne Senet, son épouse, avant lui veuve de Nicolas Mignot, aussi 

marchand maître potier de terre à Paris, demandeur en requête du onze novembre de lôann®e derni¯re,    ///   dôune part ; et 

Etienne Bouchois, tuteur du fils mineur de défunts Pierre-Joseph Léger et Noëlle Robert197, sa femme, ses père et mère. Vu 

par le Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Etienne Bouchois, habitant 

de cette île, pour se voir condamné à payer en sa dite qualité, la somme de quatre cent soixante-huit livres onze deniers, 

monnaie de lô´le, ¨ quoi se trouve r®duite celle de six cent quatre-vingts livres, monnaie de France, montant de lôobligation 

faite par ledit défunt Pierre Joseph Léger au profit dudit Nicolas Mignot, pour les causes y contenues, et échue à la fin de 

 
196 Voir infra Titre 198. 
197 Antoine Joseph Léger (1743-av. 1787) fils de défunts Pierre Joseph Léger, dit Flamand Léger (v. 1693-1743), natif de Lille, et Noëlle Robert (1703-1746), 
Ricq. p. 1673-74. 

La veuve Noëlle Robert (xa : 1/7/1727 à Sainte-Suzanne), épouse Pierre Vimont ( ?-ap. 25/1/1749), tailleur dôhabits, commandeur chez Sicre de Fonbrune. 

Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Dixi¯me recueil [é] 1748-1749, ADR. C° 2525, op. cit. Titre 211. ADR. C° 2525. f° 70 r° et v°. « Arrêt en 
faveur de Louis-François Thonier de Nuisement, demandeur, contre Pierre Vimont, défendeur et défaillant. 25 janvier 1749 ». ADR. C° 2525. Titre 347, f° 

115 r°. « Arr°t en faveur dôHerv® Barach, comme Pierre Vimont, commandeur chez monsieur de Fontbrune, d®fendeur er d®faillant. 17 mai 1749 ».  
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lôann®e mille sept cent quarante-deux aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de 

monsieur le Président de la Cour, étant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Etienne Bouchois, en sa 

qualité de tuteur des enfants mineurs Léger, pour y répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en 

conséquence à la requête dudit demandeur par exploit du treize d®cembre aussi dernier. La requ°te de d®fenses dôEtienne 

Bouchois, audit nom, contenant quôil a toujours ignor® la cr®ance dudit Mignot sur la succession de Pierre Joseph Léger, 

nôayant m°me ®t® form®e nulle opposition ¨ lôinventaire fait apr¯s les d®cès desdits Léger et son épouse, ni été fait aucune 

demande à Georges Robert, ci-devant tuteur des dits mineurs198, pourquoi on nôa pu prendre aucun arrangement pour acquitter 

la cr®ance dudit Filli®, le d®fendeur ayant employ® le peu de fonds quôil a eu en mains, depuis sa gestion, ¨ acquitter dôautres 

dettes. Que comme il tire très peu de revenu des biens dudit mineur, il supplie la Cour dôaccorder un d®lai de quatre ¨ cinq ans 

pour le paiement de ladite cr®ance, ®tant dans lôimpossibilit® de payer plus t¹t sans vendre des esclaves ¨ vil prix, ce qui serait 

fait au détriment de son pupille, ayant même remis partie de ses esclaves sur les travaux de la Compagnie, pour sôacquitter 

avec elle de ce que la succession lui peut devoir199. Que cependant ledit défendeur fera son possible pour payer et éviter les 

frais que lôon pourrait faire. Vu aussi exp®dition de la procuration donnée audit sieur Rubert, passée devant maîtres Le[pay] 

et son confrère, notaires à Paris, le vingt-sept janvier mille sept cent cinquante-deux, par ledit Simon Fillié et sa femme, 

ensemble le titre obligatoire dont il sôagit, ci-devant énoncé et daté, tout considéré, Le Conseil a condamné et condamne, 

Etienne Bouchois, au nom quôil proc¯de ¨ payer ¨ Fran­ois Gervais Rubert, aussi audit nom, la somme de quatre cent soixante-

huit livres onze deniers, monnaie de lô´le, pour les causes port®es en la requ°te dudit demandeur, aux intérêts de ladite somme 

du jour de la demande. Condamne aussi le défendeur aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le quinze janvier mille sept cent 

cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin.  

Amat Laplaine. A. Saige.  

Nogent. 

 

39. Paul Henry Couturier, contre François Gervais Rubert. 15 ja nvier 1755.  

f° 14 r° et v°. 

Du quinze janvier mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Paul Henry Couturier, habitant de cette île, demandeur en requête du dix-neuf novembre dernier, dôune part ; et, François 

Gervais Rubert, ancien secrétaire du Conseil Supérieur, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur 

expositive quôil lui est d¾ par ledit sieur Rubert et dame Jeanne Marguerite Couturier, son ®pouse, une somme de treize cent 

cinq piastres, suivant le partage du vingt-trois avril mille sept cent quarante-sept, fait entre le demandeur et lesdits Rubert et 

sa femme200, et pour soulte dôicelui, des biens d®pendant de la succession [de] leur m¯re et belle-mère, laquelle somme, lesdits 

sieur et dame Rubert se sont obligés de payer au demandeur en six termes égaux, à commencer : le premier, en mille sept cent 

quarante-sept et le dernier en mille sept cent cinquante-deux. Que lesdits termes étant de plus échus depuis près de deux ans 

et que les sieur et dame Rubert nôont point satisfait en entier ¨ ce quôils devaient, le demandeur conclut ¨ ce quôil plaise ¨ la 

Cour, ayant égard au partage dont il est question, permettre audit demandeur de faire assigner en la Cour lesdits sieur et dame 

Rubert pour se voir condamnés à payer solidairement la dite somme de treize cent cinq piastres, en deniers ou quittances 

valables, aux intér°ts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la 

Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner lesdits sieur et dame Rubert aux fins dôicelle pour y 

répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à eux donnée en conséquence à la requête dudit demandeur par exploit du 

vingt-sept dudit mois de novembre. La requête de défense dudit sieur Rubert, où il convient bien avoir dû la somme demandée, 

mais quôil a donn® des acomptes consid®rables et ne sôest point attendu ¨ de telles poursuites de la part du demandeur ; dôautant 

 
198 Voir ADR. C° 2521, f° 187 rÁ. Homologation de lôavis de parents et amis de Jean Georges et Antoine Joseph L®ger [é], enfants mineurs de feu Pierre 

Joseph Léger et de Noëlle Robert. 21 août 1745. Ibidem. f° 278 r°. Homologation de lôavis de parents et amis de Jean Georges et Antoine Joseph L®ger [é], 
enfants mineurs de défunts Pierre Joseph Léger et Noëlle Robert, lors de son décès épouse Pierre Vimont. 30 avril 1746. Résumé dans Robert Bousquet. 

Dans la Chambre du Conseil. Cinquième recueilé, 1743-1746, op. cit. Table. Titre n°486, 772. 

CAOM. Saint-Jorre, n° 1077. Inventaire de Noëlle Robert, veuve Flamand Léger. Septembre 1745.  
199 Pour les esclaves recensés chez Noëlle Robert, veuve Pierre Joseph Léger, épouse Pierre Vimont de 1732 à 1745, et pour ceux de la communaut® dôentre 

les défunt Pierre Joseph Léger et Noëlle Robert en août-septembre 1745 et mai 1746, voir notre commentaire ̈  la suite de lôç arrêt pris à la requête de Georges 

Robert et Etienne Bouchois, tuteur et subrogé tuteur des enfants mineurs de défunts Pierre Joseph Léger et Noëlle Robert. 15 octobre 1746 », dans Robert 
Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Sixième recueil [é] 1746-1747. ADR. C° 2522. Titre 78, f° 27 v°- 28 r°. p. 100-103. 
200 Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Sixi¯me recueil [é] 1746-1747. Titre 174. ADR. C° 2522. f° 61 [Coté f° 60 r°]. « Homologation de lôavis 

des parents et amis de Paul Henry Couturier, mineur émancipé, fils de sieur François Gervais Couturier et de feu Jeanne Gautrin. 19 avril 1747 ». 
FR ANOM DPPC NOT REU 2052 [Rubert]. Partage entre sieur François Gervais Rubert et son épouse et sieur Paul Henry Couturier, leur frère et beau-

frère. 23 avril 1747. 
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mieux que, sôil e¾t voulu se rappeler que le m°me jour de la possession de leurs actes de partage, ledit sieur Rubert paya au 

demandeur la somme de quatre cent vingt-quatre piastres vingt-trois deniers, et, nô®tait tenu de payer, quô¨ la fin de mille sept 

cent quarante-sept, que celle de deux cent dix-sept piastres trente-six sols. Ce qui prouve quôil a fait cette avance au demandeur 

pour lui faire plaisir, comme il lôa fait dans plusieurs autres occasions, et que ledit demandeur oublie volontairement. Ladite 

requ°te ¨ ce quôapr¯s un plus long expos®, et y ayant ®gard, il soit sursis ¨ la condamnation demandée par ledit sieur Couturier. 

Vu aussi le partage dôentre les parties, également énoncé et daté, tout considéré, Le Conseil a condamné et condamne François 

Gervais Rubert à payer à Paul Henry Couturier, en deniers ou quittances, la somme de treize cent cinq piastres, pour les causes 

portées en sa requête, aux intérêts de ladite somme qui se trouvera due du jour de la demande. Condamne en outre ledit 

défendeur aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le quinze janvier mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin.  

Amat Laplaine. A. Saige.  

Nogent. 

 

40. Joseph de Cotte, contre Valentin, fils. 15 janvier 1755.  

f° 14 v°. 

Du quinze janvier mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Joseph de Cotte, habitant à Sainte-Marie, demandeur en requête du dix-sept d®cembre de lôann®e derni¯re, dôune part ; 

et le nomm® Valentin, fils, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur 

expositive quôil lui a ®t® transport® sur ledit d®faillant par Fran­ois Allié, un billet de la somme de douze piastres, échu dès 

lôann®e mille sept cent cinquante-trois, que ledit Valentin ne tient aucun compte de payer. Ladite requ°te ¨ ce quôil plaise ¨ la 

Cour permettre au demandeur dôy faire assigner ledit d®faillant pour se voir condamné à payer au demandeur la somme de 

douze piastres port®es en son billet, aux int®r°ts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de 

monsieur le Président de la Cour, étant ensuite de ladite requête, portant permission dôassigner ledit Valentin, fils, aux fins 

dôicelle, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Assignation ¨ lui donn® en cons®quence ¨ la requ°te dudit demandeur par 

exploit du vingt-quatre dudit mois de décembre. Vu aussi le billet du défaillant au profit dudit Allié, le vingt novembre mille 

sept cent cinquante-trois et, par ce dernier, transporté au demandeur le premier mars ( ?) mille sept cent cinquante-quatre. Tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre le nommé Valentin, fils, non comparant ni personne pour lui, et, pour 

le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de douze piastres pour les causes port®es au billet dudit 

défaillant et en la requête dudit demandeur, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en outre ledit 

défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le quinze janvier mille sept cent cinquante-cinq.  

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. 

Amat Laplaine. A. Saige. 

Nogent. 

 

41. Avis des amis à défaut de parents du sieur Jean-Baptiste Pallamour, fils. 8 février 1755.  

f° 14 v°. 

Du huit février mille sept cent cinquante-cinq. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des amis ¨ d®faut de parents de sieur Jean-Baptiste Palamour, fils mineur de défunt Pierre Palamour 

et de Marguerite Grenoux, ses père et mère201, reçu devant maître Amat, notaire en ce quartier Saint-Denis, en présence des 

témoins y nommés, le quatre de ce mois et représenté par François Jourdain, huissier dudit Conseil, par lequel acte lesdits 

amis [sont dôavis] que sieur Michel Gourdet soit nommé et élu pour tuteur dudit Jean-Baptiste Palamour ¨ lôeffet dôassister ¨ 

lôinventaire qui se fera des biens de la communaut® dôiceux. En laquelle qualit® lesdits amis ®lisent et nomment ledit sieur 

 
201 Jean-Baptiste Pallamour (1734-1764), fils de Pierre Pallamour et Marguerite Grenoux. Ricq. p. 2095. FR ANOM DPPC NOT REU 1742 [Bellier]. Cm. 

Jean-Baptiste Palamour, fils de feu Pierre Palamour, et Julienne Louise Picard, fille de Jean. 18 novembre 1754. 
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Gourdet comme personne capable dôexercer la charge de tuteur dudit mineur. Ledit acte portant aussi pouvoir audit Jourdain 

dôen requ®rir lôhomologation, tout consid®r®, Le Conseil a homologu® et homologue lôacte dôavis des amis ¨ d®faut de parents 

de Pierre Palamour, pour être suivi et exécuté en tout son contenu, et comparaîtra Michel Gourdet, tuteur dudit mineur devant 

le Conseil Sup®rieur pour y prendre et accepter ladite charge de tuteur et y faire le serment de sôen bien et fid¯lement acquitter. 

Fait et donné au Conseil, le huit février mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. Gourdet (sic). Desforges Boucher. A. Saige. Nogent. 

 

Et le vingt-quatre dudit mois de février (+ avril), a comparu devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette île et 

Président dudit Conseil, sieur Michel Gourdet, lequel a pris et accepté la charge de tuteur de Pierre Palamour, mineur, et fait 

le serment de sôen bien et fid¯lement acquitter, et a signé. 

  Joseph Brenier.   Gourdet. 

En marge f° 14 v°. « Cinq mots, rayés ci-contre, nuls ». 

 

42. Martin  Barouillet, contre Jean Diomat. 27 février 1755.  

f° 14 v°-15 r°. 

Du vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Martin Barouillet, r®sidant en ce quartier, demandeur en requ°te du quatorze janvier dernier, dôune part ; et Jean Diomat, 

défendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis 

dôy faire assigner ledit Diomat pour se voir condamné à payer audit demandeur la somme de cent soixante et dix piastres 

portée au billet dudit sieur Diomat, fait au profit du demandeur, le huit février mille   ///   sept cent cinquante, stipulée payable 

dans le courant de la même ann®e, aux int®r°ts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de 

monsieur le Président de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Diomat aux fins dôicelle 

pour y répondre dans le délai de huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur, par exploit 

du quinze dudit mois de janvier. Vu aussi le billet dudit défaillant, ci-devant énoncé et daté, tout considéré Le Conseil a donné 

et donne défaut contre Jean Diomat, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer 

au demandeur la somme de cent soixante-dix piastres pour les causes portées en la requête du demandeur et au billet dudit 

défaillant, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté 

au Conseil, le vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin.  

Roudic. A. Saige.  

Nogent. 

 

43. Jean Dubain, contre Edme Goureau. 27 février 1755.  

f° 15 r°. 

Du vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Jean Dubain, habitant résidant à la Rivière Saint-Jean, demandeur en requ°te du treize janvier dernier, dôune part ; et 

Edme Goureau, aussi habitant de cette ´le, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requête 

du demandeur à ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Goureau pour se voir condamné à payer, audit demandeur, la 

somme de quatre cents piastres pour les causes port®es au billet dudit d®faillant, quôil a consenti au demandeur, le deux 

décembre mille sept cent quarante-cinq, et stipulé payable dans le courant de lôann®e suivante, aux int®r°ts de ladite somme 
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du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, 

portant permission dôassigner ledit Goureau aux fins dôicelle pour y répondre dans le délai de quinzaine. Exploit de 

signification fait en conséquence à la requête dudit demandeur par exploit du dix-sept dudit mois de janvier. Vu aussi le billet 

dudit défaillant ci-devant énoncé et daté, tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Edme Goureau, non 

comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de quatre cents 

piastres portée en son billet au profit dudit demandeur, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne aussi 

ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

44. Claude Guyard de la Serrée, contre Jean-Baptiste Valentin, fils. 27 février 1755.  

f° 15 r°. 

Du vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Claude Guyard de la Serrée, huissier en la Cour, demandeur en requête du trente [et] un décembre mille sept cent 

cinquante-quatre dôune part ; et Jean-Baptiste Valentin, fils, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au 

Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant pour se voir condamn® ¨ payer, au 

demandeur, la somme de quatre-vingt-six livres, pour le montant des billets dudit Valentin faits au profit de François et Joseph 

Léger, les trois et onze décembre mille sept cent cinquante-trois, et transporté au demandeur, les premier mars et vingt [et] un 

mai mille sept cent cinquante-quatre, aux int®r°ts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de 

monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Valentin, fils, aux fins 

dôicelle pour y répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur 

par exploit du vingt janvier dernier. Vu aussi les billets dudit défaillant, ci-devant énoncés et datés, tout considéré, Le Conseil 

a donné et donne défaut contre Jean-Baptiste Valentin, fils, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® 

et condamne à payer au demandeur ladite somme de quatre-vingt-six livres pour les causes portées en la requête dudit 

demandeur, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté 

au Conseil, le vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

45. Claude Paroissien, contre Pierre Durand. 27 février  1755. 

f° 15 r° et v°. 

Du vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Claude Paroissien, dit la Rivière, habitant de cette île, demandeur en requête du dix-huit janvier dernier dôune part ; et 

Pierre Durand, défendeur et défaillant à faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil    ///   la requ°te du demandeur ¨ ce 

quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant pour se voir condamn® ¨ payer, audit demandeur, la somme de trois cent 

quarante-six piastres douze sols pour les motifs rapport®s en lôacte du sept septembre mille sept cent cinquante-trois dôentre 

le sieur Lacroix Moy et ladite veuve Caron, pour le second terme porté audit acte du sept septembre mille sept cent cinquante-

deux (+ et dont transport a été fait par acte, du premier juillet mille sept cent cinquante-quatre, passé entre monsieur de 

Brossard, prêtre, procureur dudit sieur Lacroix Moy, et le demandeur de la somme y expliquée), aux intérêts de ladite somme 

du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Président de la Cour, étant ensuite de ladite requête, portant 

permission dôassigner ledit d®faillant aux fins dôicelle pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Assignation ¨ lui donn®e en 

conséquence à la requête dudit demandeur par exploit du trois dudit mois de janvier. Vu aussi les pièces ci-dessus produites, 

énoncées et datées, tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Pierre Durand, non comparant ni personne pour 
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lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de trois cent quarante-six piastres douze 

sols, pour les causes portée en la requête du demandeur, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne aussi 

ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

46. *ÅÁÎ #ÁÒÏÎȟ ÅÎ ÓÏÎ ÎÏÍ ÅÔ ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÓÅÓ ÆÒîÒÅÓ ÅÔ ÓĞÕÒÓ ÈïÒÉÔÉÅÒÓ ÄÅ ÌÁ ÓÕÃÃÅÓÓÉÏÎ !ÎÎÅ !ÎÇÏȟ 
contre Pierre Durand. 27 février 1755.  

f° 15 v°. 

Du vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Jean Caron, habitant de cette ´le, tant (+ en son) nom que comme tuteur de ses fr¯res et sîurs mineurs, h®ritiers, chacun 

pour un douzième, des biens et successions de défunte Anne Ango, à son décès veuve de défunt François Caron, leurs père et 

m¯re, demandeurs en requ°te du vingt janvier dernier, dôune part ; et Pierre Durand, défendeur et défaillant à faute de 

compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Durand pour 

se voir condamné à payer, audit demandeur, audit nom, la somme de cinq cent vingt-cinq piastres et seize sols, avec les intérêts 

de ladite somme du jour de la demande et aux dépens, et, à la Compagnie, la somme de trois cent quatre-vingt-quinze piastres 

cinquante-six sols, tant pour les causes port®es en lôacte pass® entre ladite Anne Ango, veuve de Fran­ois Caron, et le d®faillant, 

le sept septembre mille sept cent cinquante-deux, passé devant maître Demanvieux, notaire, et témoins y nommés. 

Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Durand 

aux fins dôicelle pour y r®pondre ¨ quinzaine. Lôexploit de signification fait en conséquence à la requête du demandeur, audit 

nom, par exploit du vingt-trois dudit mois de janvier. Vu aussi lôacte de vente dôentre la dite d®funte Anne Ango, veuve Caron 

et le défendeur, le sept dudit mois de septembre mille sept cent cinquante-deux, tout considéré, Le Conseil a donné et donne 

d®faut contre Pierre Durand, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au 

demandeur, audit nom, la somme de cinq cent vingt-sept piastres et seize sols dont il est question en la requête dudit demandeur 

et en lôacte de vente dudit jour sept septembre mille sept cent cinquante-deux, aux intérêts de ladite somme du jour de la 

demande, et, à la Compagnie, celle de trois cent quatre-vingt-quinze piastres cinquante-six sols, pour les raisons portées audit 

acte, dont ledit Durand sera tenu de rapporter quittance du garde-magasin général de la Compagnie en cette île. Condamne 

aussi ledit Durand aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq202. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

47. Michel Philippe Dachery, contre Antoine Maître. 27 février 1755.  

f° 15 v°-16 r°. 

Du vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Michel Philippe Dachery, ancien procureur général au Conseil Supérieur de cette île, demandeur en requête, du 

vingt-neuf mars dernier, dôune part ; et Antoine Ma´tre, habitant de cette ´le, d®fendeur dôautre part. Vu au Conseil la requ°te 

du demandeur expositive que par acte du trois septembre   ///   mille sept cent cinquante-trois, le défendeur se serait obligé de 

payer en diff®rents termes, au demandeur, la somme de quatre mille cent piastres, avec les int®r°ts de ladite somme, sans quôil 

soit besoin dôen faire la demande en justice, conform®ment aux conditions mentionn®es audit acte que le dit demandeur 

rapporte : le premier terme ®tant ®chu. Que ledit sieur Ma´tre ne sôest point mis en devoir de payer son premier terme, qui est 

de la somme de deux cent cinq piastres, non plus que les intérêts se montant à la somme de deux cent cinq piastres (sic), ce 

 
202 Voir infra Titre 112 et 245. 
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qui oblige le demandeur ¨ avoir recours ¨ lôautorit® de la Cour pour quôil lui plaise permettre audit demandeur dôy faire 

assigner, ¨ jour quôil plaira à la Cour ordonner, ledit Antoine Maître à comparoir (sic) en la Chambre dudit Conseil, pour se 

voir condamné à payer, audit demandeur, la somme de six cent quatre-vingt-cinq piastres pour le premier terme échu, dès le 

premier décembre dernier et aux intérêts de la somme principale, conformément audit acte. Et en outre, voir dire et ordonner 

que ledit acte sortira son plein et entier effet, et que ledit d®fendeur soit condamn® aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le 

Président  de la Cour, étant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit sieur Ma´tre pour y r®pondre dans 

vingt jours. Au pied desquelles requête et ordonnance [il] y a écrit : « tenu pour bien et dûment signifié. La demande de 

monsieur Dachery est juste et nôai aucune réponse à y faire. A Saint-Benoît, le trois février mille sept cent cinquante-cinq ». 

Signé en cet endroit de la requête : Ma´tre. Vu aussi lôacte dôentre les parties, parties (sic), ci-devant énoncées et daté. Tout 

considéré, Le Conseil, du consentement du d®fendeur, lôa condamn® ¨ payer au demandeur la somme de six cent quatre-vingt-

cinq piastres, pour le premier terme échu, dès le premier décembre dernier, et aux intérêts de la somme principale, 

conform®ment ¨ lôacte dudit jour trois septembre mille sept cent cinquante-trois, lequel sortira son plein et entier effet. 

Condamne aussi ledit défendeur aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin.  

Roudic. A. Saige.  

Nogent. 

 

48. Michel Philippe Dachery, contr e Nicolas Moutardier . 27 février 1755.  

f° 16 r° et v°. 

Du vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Michel Philippe Dachery, ancien procureur général au Conseil Supérieur de cette île, demandeur en requête, du 

cinq d®cembre de lôann®e derni¯re, dôune part ; et Nicolas Moutardier, dit Dispos, habitant de cette île, défendeur et défaillant 

¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur expositive quôil a acquis du d®faillant et de 

Catherine Grondein (sic), son épouse, un morceau de terre située au Grand Hazier, territoire et paroisse Sainte-Suzanne, dont 

ils auraient passé sous seing privé, le vingt-quatre mai mille sept cent quarante-huit. Que le demandeur a depuis longtemps 

requis le d®faillant et sa femme dôen passer acte par devant notaire, mais que ledit Moutardier a toujours cherché à éluder de 

passer ce contrat. Que le demandeur voulant terminer cette affaire, il a recours ¨ lôautorit® de la Cour pour quôil lui soit permis 

dôy faire assigner ledit Moutardier et sa femme à comparaître en la Chambre du Conseil, au jour quôil plaira ¨ la Cour ordonner, 

pour se voir condamné à passer acte avec le demandeur, pour raison de la vente mentionnée au sous seing privé susdaté. Que 

faute par eux de compara´tre en la Chambre du Conseil, au jour qui sera ordonn®, que lôarr°t qui interviendra vaudra contrat 

au demandeur et que ledit Moutardier et sa femme seront condamn®s aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de 

la Cour, étant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner aux fins dôicelle ledit Moutardier et Catherine Grondin, 

sa femme, pour y r®pondre dans quinzaine. Lôexploit de signification fait en cons®quence ¨ la requ°te dudit demandeur, audit 

Moutardier et à sa femme, le vingt-trois dudit mois de d®cembre. Vu aussi lôacte sous seing priv®, ci-devant énoncé et daté, 

tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Nicolas Moutardier et Catherine Grondin, sa femme, non 

comparants ni personne pour eux, et, pour le profit, les a condamnés et condamne à passer acte de vente, au demandeur, du 

terrain mentionn® au sous seing priv® dôentre lesdites parties, du vingt-quatre mai mille sept cent quarante-huit, dans le délai 

de quinzaine, du jour de la signification qui leur en sera faite du présent arrêt. Que, à ce défaut et le temps passé, (+ ledit arrêt) 

en tiendra lieu et sera lôacte sous seing   ///    priv®, ci-devant daté, déposé au notariat de ce quartier pour y avoir recours. 

Condamne aussi lesdits défaillants aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq203. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin.  

Roudic. A. Saige.  

Nogent. 

 
  

 
203 Dans lôattente de lôex®cution de lôarr°t par le d®fendeur, Dachery va faire proc®der ¨ la saisie arr°t dôun noir lui appartenant. Voir :Treizième Recueil. 

Livre 2. Titre 353. 
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49. Etienne Geslain, contre le nommé Hurel. 27 février 1755.  

f° 16 v°. 

Du vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Etienne Geslain, habitant demeurant au quartier et paroisse Sainte-Marie, demandeur en requête, du vingt et un janvier 

dernier, dôune part ; et le nommé Hurel, coutelier en ce quartier, défendeur et défaillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. 

Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit défaillant pour se voir condamné à 

payer audit demandeur la somme de cinquante piastres que ledit Hurel a promis payer suivant son billet du huit septembre 

mille sept cent cinquante-quatre, stipulé payable dans la même année, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et 

aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner aux fins 

dôicelle, ledit Hurel, pour y r®pondre dans huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en conséquence, à la requête dudit demandeur, 

par exploit du vingt-huit dudit mois de janvier. Vu aussi le billet dudit défaillant, ci-devant énoncé et daté, tout considéré, Le 

Conseil a donné et donne défaut contre le nommé Hurel, coutelier, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa 

condamné et condamne à payer au demandeur, la somme de cinquante piastres portée en son billet dudit jour huit septembre 

mille sept cent cinquante-quatre, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux 

dépens. Fait et arrêté au Conseil, le vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

50. Charles Camil de Fonbrune, pour être autorisé à vendre une habitation. 2 7 février 1755.  

f° 16 v°. 

Du vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Vu au Conseil la requ°te qui y a ®t® pr®sent®e, le quinze janvier dernier, par Charles Camil de Fonbrune, officier dôinfanterie, 

au nom et comme autorisé, par arrêt de la Cour du onze juillet mille sept cent cinquante-trois, à la gestion et administration 

des biens de la communauté de feu sieur son père et de la dame sa mère204, [expositive] que depuis ce temps il a profité de 

toutes les occasions pour liquider les dettes dont elle est chargée, soit en mettant des noirs sur les travaux de la Compagnie, 

soit en am®liorant les habitations en y faisant des nouvelles caf®teries, ou en prenant dôautres voies qui tendent au m°me but ; 

que pour pouvoir se libérer envers ses créanciers et particuli¯rement envers la Compagnie, quôil a tout sujet de pr®f®rer, il 

trouve convenable de faire vente dôune ancienne habitation situ®es ¨ Sainte-Suzanne, au lieu appelé le « Cap à Bidon ». 

Laquelle habitation nôest plus propre quô¨ des p©turages et les bâtiments qui sont dessus demandant des réparations 

considérables, ces raisons le déterminent, pour ne point augmenter les dettes et, au contraire, profiter de la valeur actuelle 

dudit terrain et b©timents, dô°tre autoris® ¨ faire ladite vente, trouvant, dès ce jour, un débiteur solvable tel que le nommé 

Claude Paroissien, avec lequel m°me lôexposant a pass® un sous seing priv®, ¨ la charge que la Cour voudra bien autoriser la 

vente dont le prix est de trois mille piastres payables à la Compagnie. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour autoriser et 

approuver lôexposant en la vente quôil a faite des terrains et b©timents dont il sôagit et aux conditions susdites. Ouµ monsieur 

le procureur g®n®ral ¨ lôaudience, Le Conseil avant de prononcer sur la demande de lôexposant, ordonne quôil sera fait une 

assemblée de parents et, à leur défaut, dôamis pour donner leur avis et d®lib®rer, par acte qui sera pass® devant notaire, si la 

vente des terrain et b©timent quôil entend faire est avantageuse à la communauté des biens de feu le sieur son père et de ladite 

sa mère, pour, ledit avis reçu, communiqué à monsieur le procureur général et rapporté à la Cour, être requis et ordonné ce 

que la Cour avisera. Fait et donné au Conseil, le vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. A. Saige.  

Bertin. Roudic.  

Nogent. 

  

 
204 Voir Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil, Douzi¯me recueil [é] Saint-Denis. 1751-1754. ADR. C° 2527. Livre 2. Titre 367. ADR. C° 2527, 

f° 138 r° et v°. « Charles Camil de Fontbrune pour être élu tuteur de ses m¯re et sîur au lieu et place de d®funt Demanvieu. 11 juillet 1753 ». 
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51. Joseph Leguidec, contre Jean Caron. 27 février 1755. 

f° 17 r°. 

Du vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Joseph Leguidec, chirurgien au quartier et paroisse Saint-André, demandeur en requête du quatre février dernier, 

dôune part ; et Jean Caron, habitant de cette île, tant en son nom que faisant pour les héritiers de défunts François Caron et 

Anne Ango, sa femme, d®fendeur dôautre part. Vu au Conseil la requ°te expositive que le défendeur, audit nom, lui doit la 

somme de cent piastres et soixante sols. Laquelle somme se trouve m°me port®e en lôinventaire fait apr¯s la mort de ladite 

Anne Ango, veuve Caron205. Que pour paiement de cette somme, il fut proposé au demandeur dôaccepter un mandat sur Hubert 

Posé, débiteur de cette succession. Ce qui fut fait par le d®fendeur et accept® par le demandeur. Quô¨ la pr®sentation qui en fut 

faite audit Hubert Posé, par le demandeur, Posé fit réponse au bas [de] ne pouvoir accepter ce mandat pour les raisons quôil y 

d®duit. Ladite requ°te ¨ ce quôaprès un plus long exposé, il fût permis au demandeur de faire assigner en la Cour ledit Jean 

Caron, pour se voir condamné à payer la somme contenue au dit mandat se montant, comme audit inventaire, à celle de cent 

piastres soixante sols, sauf ¨ lui ¨ sôen faire rembourser par qui il appartiendra et à se pourvoir lui-même contre ledit Hubert 

Pos® comme il avisera, aux int®r°ts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le 

Président dudit Conseil, étant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Jean Caron, audit nom, pour y 

répondre dans quinzaine. Exploit de signification fait en conséquence à la requête du demandeur, par exploit du huit dudit 

mois de février. La requête du défendeur, audit nom, portant que le demandeur est mal fondé dans ses prétentions, par la raison 

quôil nôa point constitu® ledit Pos® en retard de paiement, ce quôil nôaurait pu faire : ledit Pos® ®tant d®biteur dôune somme 

plus forte que celle du mandat en question. Que par ces raisons, ledit sieur Leguidec doit être débouté quant à présent de sa 

demande avec dépens, sauf à lui à diriger son action directement contre ledit Posé. Vu le mandat tiré par le défendeur par ledit 

Posé, le quatre janvier de la présente année, au profit du demandeur, - le refus, étant ensuite, par Hubert Posé, du premier 

février aussi dernier- ; le dit mandat pour acquit de ce que devait ladite succession Caron au demandeur et dont billet a été 

consenti par les nommés Fauvel et Durand, héritiers à cause de leur femme, de ladite veuve Caron ; ledit billet du quatre 

novembre mille sept cent cinquante-quatre, tout considéré, Le Conseil, sans sôarr°ter aux d®fenses de Jean Caron, au nom 

quôil proc¯de, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de cent piastres soixante sols qui lui sont dues par 

la succession dôAnne Angot (sic), veuve Fran­ois Caron, pour les causes port®es en sa requ°te, aux int®r°ts de ladite somme 

du jour de la demande, sauf audit Caron, audit nom, de se pourvoir, comme il avisera, contre Hubert Posé, pour raison de 

pareille somme, dont il est aussi question au mandat par lui tiré sur ledit Posé. (+ Lequel mandat ledit Caron est tenu de 

reprendre). Condamne pareillement ledit Jean Caron aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le vingt-sept février mille sept cent 

cinquante-cinq.  

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

52. Procès criminel extraordinairement fait et instruit contre le nommé Pierre, esclave d ȭ!ÎÔÏÉÎÅ 
Dalleau. 27 février 1755.  

f° 17 r°. 

Du vingt-sept février mille sept cent cinquante-quatre. 

Vu au Conseil le procès criminel extraordinairement fait et instruit, à la requête de monsieur le procureur général du Roi, 

demandeur et plaignant, contre le nommé Pierre, noir malgache, esclave à Antoine Dalleau, défendeur et accusé de 

maronnage ; lôextrait du registre des noirs marrons du quartier Sainte-Suzanne délivré et certifié par le sieur Bellier, greffier 

audit quartier, le douze du mois de février dernier, lôordonnance de soit communiqu® ¨ monsieur le procureur g®n®ral, ®tant 

ensuite ; conclusions dudit sieur procureur général à ce que ledit accusé fût interrogé sur ses différents maronnages, 

 
205 Joseph Le Guidec (v. 1726-1815), fils dôEtienne, 26 ans, moyen de taille, et brun de poil, natif de Jaussier, vallée de Barcelonnette, second chirurgien, à 

33 livres de solde mensuelle, sôest embarqu®, nÁ 26, ¨ Lorient le 28 d®cembre 1752 sur lôAchille, vaisseau de la Compagnie des Indes armé pour Pondichéry. 
Il a débarqué malade à Bourbon le 26 février 1754. Mémoire des Hommes. A.S.H.D. L. S.H.D.M. Lorient. 2P 36-13. R¹le de lô »Achille » (1752-1754). Ricq. 

p. 1685. 

Au partage de la succession de défunte Anne Ango, veuve François Caron, parmi les 2 700 piastres environ de dettes passive on ne note, sauf erreur, que : 
« Dû à Leguidec, chirurgien, pour traitements faits et médicaments fournis 100 piastres 6 sols 6 deniers ». FR ANOM DPPC NOT REU 142 [Bellier]. Partage 

des héritiers Anne Ango, veuve François Caron. Partage des 23 esclaves.1er décembre 1754. Voir Titre 4, note 77. 
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circonstance et d®pendances, par tel commissaire quôil plairait au Conseil nommer ¨ cet effet. Lôordonnance de monsieur le 

Président dudit Conseil, étant ensuite, qui nomme pour commissaire monsieur François Armand Saige, Conseiller, pour faire 

ledit interrogatoire, m°me pour instruire la proc®dure jusquô¨ jugement d®finitif exclusivement. Lôinterrogatoire subi par ledit 

accusé, le vingt-cinq ; conclusions de monsieur le procureur général à ce que ledit accusé fût récolé dans son interrogatoire, 

préalablement écroué ès prisons de la Cour pour y ester à droit, du même jour ; le jugement dudit sieur commissaire aussi du 

même jour, conforme auxdites conclusions ; le procès-verbal dô®crou fait par Guyard de la Serr®e, huissier, dudit jour ; le 

récolement dudit accusé en son interrogatoire, aussi du même jour, subi par devant ledit sieur Conseiller commissaire, son 

ordonnance de soit communiqué, étant ensuite ; conclusions définitives de monsieur le procureur général. Tout considéré, Le 

Conseil a déclaré et déclare, le nommé Pierre, noir malgache, esclave à Antoine Dalleau, bien et dûment atteint et convaincu 

du crime de maronnage par r®cidive. Pour r®paration de quoi, lôa condamn® et condamne ¨ °tre marqu® dôune fleur de lys sur 

lô®paule gauche et à avoir le jarret coupé. Fait et donné au Conseil où a présidé monsieur Brenier, Gouverneur de cette île, et 

où étaient : Messieurs Bertin et François Armand Saige, Conseillers, et les sieurs : Jean-Baptiste Roudic, Antoine Varnier, 

Amat de la Plaine et Pierre Antoine Michaut, employés de la Compagnie, pris pour adjoints, le vingt-sept février mille sept 

cent cinquante-cinq. 

Dans la marge f° 17 v°. 

« Ce jour, lôarr°t ci-contre a été exécuté le même jour vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq ». 

Joseph Brenier. A. Saige.  Varnier. Bertin. 

Amat Laplaine. Michaut. Roudic. 

Nogent. 

 

53. François Gervais Rubert, contre Paul Henry Couturier et Adrien Valentin, père. 27 février 1755.  

f° 17 v° - 18 r°. 

Du vingt-sept février mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur François Gervais Rubert, ancien secrétaire au Conseil Supérieur de cette île, au nom et comme ayant épousé dame 

Jeanne Marguerite Couturier, son épouse, fille et héritière pour moitié de défunts François Gervais Couturier et Jeanne Gautrin, 

ses père et mère, demandeur en requête du neuf avril de lôann®e derni¯re, dôune part, et Paul Henry Couturier, habitant de cette 

dite ´le, d®fendeur dôautre part, et encore Adrien Valentin, p¯re, d®fendeur aussi dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du 

demandeur expositive que pour parvenir au partage dôentre lui, son ®pouse et Paul Henry Couturier, leur frère et beau-frère, 

dôun terrain situ® au Bras des Chevrettes, ¨ eux échu après le décès de ladite Jeanne Gautrin, que ledit Couturier, fils, et le 

demandeur auraient choisi pour arbitres : Pierre Grondin et Jean Chrysostome Pierret, ¨ lôeffet de faire le mesurage, division 

et abornement de tout le terrain enclavé entre le Bras à Moignon, le Bras des Chevrettes et la Ravine Sèche, dont eux et Adrien 

Valentin, lôun des d®fendeurs, comme [lô]ayant acquis de monsieur de Fonbrune, se trouvaient propri®taires. Mais quôil se 

trouve que, par ledit mesurage, le demandeur et son épouse perdent plus du quart du terrain qui doit revenir à son épouse, 

attendu que, par plusieurs des lignes de traverses que lesdits arbitres ont tirées, ils se sont arrêtés au haut du rempart de la 

Ravine Sèche, croyant que la terre de ce rempart était incultivable. Que, cependant, depuis ce mesurage, ledit Couturier a 

défriché la meilleure partie de ce rempart, y a planté des caféiers et y plante annuellement des vivres en riz et maµs. Quô®tant 

de lôint®r°t du demandeur de le prouver et quô®tant juste aussi que son ®pouse jouisse de tout le terrain qui lui appartient, que 

côest pour pourvoir ¨ un nouveau mesurage qui ne se peut faire, aujourdôhui, que dans lôinstance juridique, attendu lôint®r°t de 

lôenfant mineur de Valentin et de son second mariage avec Michelle Didion, ladite requ°te ¨ ce quôil f¾t permis au demandeur 

dôy faire assigner, en la Cour, lesdits Paul Henry Couturier et Adrien Valentin, pour voir dire et ordonner quôil sera 

incessamment procédé à un nouveau mesurage, division et abornement de tout le terrain qui se trouve enclavé entre le Bras à 

Moignon, le Bras des Chevrettes et la Ravine Sèche, et ce par experts, dont les parties conviendront, ou, à leur refus, pour eux 

nomm®s dôoffice par le Conseil. Lesquels, au pr®alable, pr°teront le serment en tel cas requis et accoutum® par devant tel 

commissaire quôil plaira aussi audit Conseil commettre. Lequel dressera procès-verbal de la prestation de serment desdits 

experts, en présence des parties intéressées et celles dûment appelées. Et lesdits experts dresseront ensuite leur procès-verbal 

dudit mesurage, division et abornement quôils certifieront v®ritable et d®poseront au greffe de la Cour. Lôordonnance de 

monsieur le Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner en vertu dôicelle : Paul 

Henry Couturier et Adrien Valentin, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Lôexploit de signification fait en conséquence 

à la requête du demandeur aux défendeurs, les deux et neuf septembre aussi derniers. La requête dudit Paul Henry Couturier, 

en défenses à celle desdits sieur et veuve Rubert, expositive que pour faire voir à la Cour le peu de fondement des prétentions 

du sieur Rubert, il suffira de produire le partage, qui a été fait entre eux, du terrain en question, le vingt-trois avril mille sept 
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cent quarante-sept, par les sieurs Pierre Grondin et Jean Chrysostome Pierret, arbitres choisis des parties. Que ledit Paul Henry 

Couturier est dôautant plus ®tonn® de la demande dudit sieur Rubert que le partage contre lequel il se r®crie a ®t® fait en sa 

pr®sence, par lui dict® et ®crit, et, quôau contraire, lui, Couturier, ®tait pour lors mineur et, par conséquent, hors de tous 

soup­ons (sic). Que dôailleurs le sieur Rubert est trop au fait des affaires pour quôil puisse persuader que, si on avait travaillé 

contre ses int®r°ts lors de ce partage, il ne sôy f¾t tout de suite oppos®. Que lorsque le sieur Rubert dit que que (sic) le défendeur 

travaille une grande quantit® de terrain, au bas du rempart, qui nôa point ®t® mesur®e, côest contre toute v®rit® : nôy ayant pas, 

dans le plus large, quatre ou cinq gaulettes, et, dans des endroits : point du tout. Ladite requête à ce que la Cour, eu égard au 

partage dudit jour vingt-trois avril mille sept cent quarante-sept, [prononce que] le terrain dont est question, fait par lesdits 

sieurs Pierre Grondin et Pierret, [est] bien et dûment conforme et signé des parties. En conséquence débouter ledit sieur Rubert 

de sa demande, du dit jour neuf avril mille sept cent quarante-quatre, et quôau cas que la Cour fasse difficult® de le juger ainsi, 

en se portant à ordonner une nouvelle vérification de bornes, sur ce, ledit Couturier supplie la Cour dôordonner quôelle se fera 

par les mêmes arbitres, aux frais et dépens dudit sieur Rubert, qui doit en outre être condamné aux dépens. Se réservant, ledit 

Couturier, ses autres droits contre ledit sieur Rubert. Autre ordonnance de monsieur le Président de la Cour, étant au pied de 

ladite requ°te, de soit signifi® au sieur Rubert pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Lôexploit de signification ¨ lui fait 

en exécution de ladite ordonnance, à la requête dudit Couturier, le vingt-sept novembre dernier. Autre requête de défenses 

dôAdrien Valentin, ¨ ce quôapr¯s son expos®, il pl¾t ¨ la Cour, sans sôarr°ter ¨ la nouvelle action intent®e par le sieur Rubert, 

[quô]il en soit d®bout® vis-à-vis dudit Valentin, avec dépens, et [que] lôarr°t du vingt-neuf septembre mille sept cent cinquante-

trois, rendu entre lesdits Rubert et Couturier, fût exécuté par ledit demandeur en son contenu. Autre ordonnance de monsieur 

le Président dudit Conseil de soit ladite requête signifiée au sieur Rubert pour y répondre dans le délai de quinzaine. Lôexploit 

de signification fait en vertu desdites requêtes et ordonnances à la requête dudit Valentin au sieur Rubert, le vingt-sept 

novembre aussi dernier ; les deux dits du sieur Rubert contre les défenses desdits Couturier et Valentin   ///   qui, après avoir 

soutenu, par les raisons y déduites, la nécessité de passer à la nouvelle action ou partage et mesurage, soutient que les 

conclusions quôil a prises par sa requ°te du neuf avril de lôann®e derni¯re doivent lui être adjugées avec dépens. Vu aussi 

exp®dition de lôacte de partage des biens dudit feu Couturier, p¯re, et sa femme, fait entre ledit sieur Rubert, audit nom, et 

Paul Henry Couturier, le vingt-trois avril mille sept cent quarante-sept ; ensemble exp®dition de lôarr°t rendu entre lesdits 

Rubert et Couturier, le vingt-neuf septembre mille sept cent cinquante-trois206, tout considéré, Le Conseil, sans sôarr°ter ¨ la 

demande de François Gervais Rubert et sa femme, ordonne que le partage, fait entre eux et Paul Henry Couturier, des biens 

de leurs père et mère, le vingt-trois avril mille sept cent quarante-sept, sera exécuté selon sa forme et teneur, et, au surplus, 

ordonne que lôarr°t dudit jour vingt-neuf septembre mille sept cent cinquante-trois aura aussi son exécution (+ entre ledit 

demandeur et Valentin) ; condamne ledit Rubert aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le vingt-sept février mille sept cent 

cinquante-cinq.  

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 
  

 
206 Lôarr°t en question du 29 septembre 1753, o½ lôon parle dôun nouveau mesurage des terrains appartenant ¨ Valentin, Couturier et Rubert, situés entre le 

Bras à Moignon, le Bras des Chevrettes et la Ravine Sèche, est pris à la requête de François Gervais Rubert, demandeur, contre Adrien Valentin, défendeur. 

Voir : Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Douzi¯me recueil de documents [é]. 1751-1754. ADR. C° 2527. Livre 2. 3 janvier 1753 ï 10 septembre 

1754. Titre 397. ADR. C° 2527, f° 149 v°-150 r°. « François Gervais Rubert, contre Adrien Valentin. 29 septembre 1753 ». 

Pour les esclaves des deux habitations caféières François Gervais Couturier, et son épouse, relevés dans les inventaires et partages de 1745 à 1749, et pour 
une généalogie succincte des familles conjugales et maternelles serviles appartenant à cette communauté et échus au partage du 23 avril 1747 (Voir note 200) 

à Paul Henry Couturier, leur frère et beau-frère, voir : Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Sixi¯me recueil [é] 1746-1747. Commentaire à la 

suite du Titre 86. ADR. C° 2522, f° 30 v°-31 r°. « Homologation dôaffranchissement ¨ la requ°te de Fran­ois Couturier. Libert® accord®e ¨ Catherine, 
Malgache. 5 novembre 1746 ». Tab. 86.1. 

FR ANOM DPPC NOT REU 1073 [Jarosson]. Convention partage entre les sieurs François Couturier père et Paul Henry Couturier, Jeanne-Marguerite 

Couturier, ses enfants, héritiers par moitié des biens de feu Jeanne Gautrin, épouse de leur père. 11 avril 1746. 
Ibidem. 258 [De Candos]. Cm. Paul Henry Couturier et Marianne Louise Techer, 13 janvier 1747. 

Ibidem. 260 [De Candos]. Inventaire. Feu François Gervais Rubert et Jeanne Marguerite Couturier et Paul Henry Couturier, enfants du dit défunt. 23 

septembre 1748. 
Ibidem. 261 [De Candos]. Partage. Paul Henry Couturier, paroisse Sainte-Suzanne, émancipé, Pierre Maillot son tuteur ; François Gervais Rubert et Jeanne-

Marguerite Couturier, son épouse. 9 juin 1749. 
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54. Jacques Pierre Lefagueys, au nom des héritiers de feu  Martin Poulain, contre Pierre Saussay. 28 
février 1755.  

f° 18 r°-19 r°. 

Du vingt-huit février mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Jacques Lefaguyes (sic), au nom et comme procureur général et spécial des sieur et demoiselle Claude et Françoise 

Poulain, fr¯re et sîur germains, h®ritiers de feu Martin Poulain, vivant habitant de cette ´le ; et sieur Pierre Saussay, aussi 

habitant de cette ´le, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil lôarr°t rendu entre les parties, ès dits noms, le vingt-neuf septembre 

mille sept cent cinquante-trois, qui ordonne, avant faire droit, que lesdites parties compteront devant monsieur Bertin, 

commissaire commandant à Sainte-Suzanne, que la Cour a nommé à cet effet, pour, le dit compte dressé et rapporté au Conseil, 

être statué sur le tout comme il sera avisé, dépens réservés207 ; la requête du sieur Lefaguyes, au dit nom, du vingt-cinq janvier 

mille sept cent cinquante-quatre, présentée audit sieur Conseiller commissaire pour quôil lui pl¾t indiquer son jour et heure, 

afin de faire assigner ledit Saussay pour compter, en ex®cution de lôarr°t de Conseil dudit jour vingt-neuf septembre mille sept 

cent cinquante-trois. Lôordonnance dudit sieur Conseiller commissaire, ®tant ensuite de ladite requête, de soit ledit sieur 

Saussay assigné à comparaître, le lundi quatre février suivant, huit heure du matin, en la maison de la Compagnie, à Sainte-

Suzanne, pour compter devant lui, en exécution dudit arrêt. Autre requête de Pierre Saussay, aussi présentée audit sieur 

Conseiller commissaire, expositive que, du jour où il a remis ses comptes et pièces concernant la succession de Martin Poulain, 

audit Lefaguyes qui a employé quatre à cinq mois à faire sa requête pour faire des demandes audit Saussay, au-delà de toute 

raison, à laquelle ledit Saussay a produit sa réponse ; mais, quôaujourdôhui, le m®moire ne lui fournit pas de répondre (sic) sur 

le compte des réponses à des choses passées depuis cinq à six ans, il plût audit sieur commissaire donner communication audit 

Saussay de lô®tat des demandes dudit Lefaguyes ainsi que des pi¯ces quôil produit en cons®quence pour pouvoir y faire ses 

observations et y répondre avec connaissance de cause. Le mémoire fourni audit sieur Conseiller commissaire par ledit 

Saussay, le dix octobre dernier, contenant les comptes de sa gestion des affaires de feu Martin Poulain, depuis quôil a ®t® mis 

et ®tabli en r®gie, nonobstant la reddition de compte quôil a fait par ordre de la Cour, par devant messieurs les Commissaires 

nomm®s ¨ cet effet, compris lôann®e de lôex®cution testamentaire et la reconduction de la gestion, faute de sô°tre trouv® 

quelques héritiers pour se charger et veiller à la sûreté des biens de cette succession jusque au moment que ledit Lefaguyes est 

arriv® en cette ´le et sôest empar®, de son autorité privée, de tous les effets mobiliers appartenant à cette succession et dont 

d®charge nôa ®t® donn®e au d®fendeur quôapr¯s cette d®marche irr®guli¯re. Lequel Saussay se charge, en conformit® de 

lôinventaire fait après la mort dudit Poulain, de ses biens au procès-verbal de vente ¨ lôencan de ses effets mobiliers et des 

r®coltes faites sur son habitation. Lequel compte, apr¯s le d®tail y port® et les raisons contenues au m®moire quôil renferme, 

que ledit Saussay soutient être conforme à la droiture et ledit compte aussi exact que vrai, et par le soutient que la Cour est en 

état de prononcer sur tous les articles, y compris, - ce que ledit d®fendeur attend de lô®quit® de la Cour -, les contredits aussi 

fournis par ledit demandeur, le dix-sept décembre aussi dernier, devant ledit sieur Conseiller commissaire, au compte et 

mémoire dudit Saussay, qui, après tous les moyens qui y sont employés, ledit Lefaguyes demande que Saussay soit condamné 

à remettre, sous bref délai, toutes les pièces et écritures inventori®es et manquantes, et, faute dôy satisfaire sous le d®lai quôil 

plaira à la Cour fixer, il y sera contraint par corps. Lesdites pièces, inventoriées après la mort de feu   ///   Poulain manquantes, 

mettent ladite succession en souffrance et le demandeur dans le cas de payer deux fois, faute dôavoir plusieurs quittances qui 

sont rest®es ¯s mains dudit sieur Saussay. Quôau surplus, sans sôarr°ter d®sormais ¨ faire conna´tre de plus en plus la mauvaise 

foi dudit sieur Saussay, qui ne convient point des faits qui lui sont imput®s, son but nô®tant que dô®loigner la condamnation et 

dôembrouiller ses comptes de fa­on quôon nôy puisse rien d®chiffrer ; et le demandeur craignant de fatiguer la Cour par des 

répétitions, se r®f¯re ¨ ce quôil a d®j¨ dit sans sôen d®partir en aucune façon, priant la Cour de vouloir aussi avoir recours à ses 

requ°tes pr®c®dentes au cas quôil ait omis de r®futer au pr®sent incident quelques-uns des articles avancés par ledit Saussay en 

son dit compte, au moyen de quoi le demandeur espère dô°tre bien fond® ¨ soutenir les raisons quôil emploie en ses contredits 

et à fournir le compte audit Saussay en débit et crédit et deux lettres que ce dernier a écrites en France, et, le tout joint au 

présent incident et aux autres pièces de la procédure dôentre les parties pour que la Cour y ait tel ®gard que de raison. Persistant 

ledit demandeur en toutes les r®p®titions quôil a ci-devant faites, réservant en outre tous ses droits, actions, prétentions, fins et 

conclusions prises et à prendre. Vu aussi le procès-verbal contenant le compte dôentre lesdites parties, dress® par monsieur 

Bertin, en date, au commencement, le vingt-cinq mai, et arrêté le huit janvier dernier ; ensemble les lettres écrites par ledit 

Saussay, en France, aux héritiers dudit feu Poulain, et dont est question aux contredits du demandeur, et de nouveau la 

proc®dure sur laquelle est intervenu lôarr°t du vingt-neuf septembre mille sept cent cinquante-trois et, généralement, les pièces 

énoncées par lesdites parties. Tout considéré, Le Conseil, pour la suite du compte dôentre les parties, ordonne quôelles se 

retireront devant monsieur Bertin déjà nommé commissaire, a débouté et déboute Jacques Lefaguyes, ¯s nom quôil proc¯de, 

 
207 Lefagueys, Lefaguais, le Faguey, le Faguyes (1729-1799), natif de Saint Malo, époux de Brigitte Dupré (1736-1819). Ricq. p. 799, 1654. Arriv® dans lô´le 

en 1752, 26 esclaves. ADR. C° 800, rct. 1755. Sainte-Suzanne Saint-André, clos le 31 octobre 1756. Vue p. 170. 
Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Douzi¯me recueil de documents [é]. 1751-1754. ADR. C° 2527. Livre 1. 19 janvier 1751 ï 27 décembre 

1752. Titre 254. ADR. C° 2527, f° 98 r° et v°. « Jacques Pierre Lefagueys, contre Pierre Saussay, exécuteur testamentaire de défunt Martin Poulain, pour lui 

faire rendre compte de sa gestion des biens du défunt. 25 octobre 1752 ». 
Ibidem. Dans la Chambre du Conseil. Douzi¯me recueil de documents [é]. 1751-1754. ADR. C° 2527. Livre 2. 3 janvier 1753 ï 10 septembre 1754. Titre 

398. ADR. C° 2527, f° 150 r°-151 r°. « Jacques Pierre Lefagueys [Lefaguyes], contre Pierre Saussay. 29 septembre 1753 ». 
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de ses demandes, pour raison de la reprise sur Pierre Fouillard des paiements faits à Claude Paroissien, à la Fleur, 

commandeur208, à Louis Defresne Morau et à Julien le Sauvage, chirurgien, à Saint-Cloux, à Ramalinga, forgeron, de ses 

prétentions pour les doubles récoltes de blé et de riz, dont le demandeur prétendait faire reprise sur ledit Saussay ; a condamné 

et condamne ce dernier à faire bon au demandeur de cent vingt-cinq livres pour sacs et saisies quôil reste devoir de la fourniture 

des cafés de mille sept cent quarante-neuf, et de six mille quatre cent quatre-vingt-trois livres de café, pour la récolte de la 

même année au lieu de cinq mille cinq cent quatre-vingt-dix-sept livres avouées par Saussay, de quatre mille neuf cent soixante 

et onze livres de riz en paille et quatre cent deux livres de riz blanc seulement pour lôann®e et r®colte de mille sept cent 

cinquante et sur le pied quôil valait au magasin, de trois mille douze livres de maµs pour la r®colte de mille sept cent quarante-

neuf, de neuf mille deux cent quarante-deux livres idem, pour mille sept cent cinquante, et vingt-cinq mille six cent dix-sept 

livres aussi de maïs, pour les récoltes de mille sept cent cinquante et un et mille sept cent cinquante-deux. Sur lesquelles 

sommes ledit Saussay retiendra celle de cent vingt piastres par an à compter du vingt-deux décembre mille sept cent quarante-

neuf, jour de lôexpiration de lôann®e de son ex®cution testamentaire, laquelle lui a ®t® pass®e ¨ raison de deux cents piastres, 

conform®ment au testament de Martin Poulain, pour ses honoraires jusquôau jour que ledit Lefaguyes a été mis en possession 

des biens dudit feu le Poulain, sans pr®judice de lôinstance pendante en la Cour, pour la restitution des titres et papiers réclamés 

par ledit Lefaguyes et, sur le surplus des demandes contestées et respectives des parties, les a mis[es] et met hors de Cour. 

Dépens entre elles compensés. Fait et arrêté au Conseil, le vingt-huit février mille sept cent cinquante-cinq209.  

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. Roudic. A. Saige. Nogent. 

 

55. Jacques Caron, au nom des héritiers de la sÕÃÃÅÓÓÉÏÎ Äȭ!ÎÎÅ !ÎÇÏȟ ÖÅÕÖÅ ÄÅ &ÒÁÎëÏÉÓ #ÁÒÏÎȢ ρer 
mars 1755.  

f° 19 r°. 

Du premier mars mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Jean Caron, tant en son nom que comme tuteur de ses fr¯res et sîurs, et encore stipulant pour ses autres fr¯res et beaux-

frères, héritiers chacun pour un douzième dans les biens et successions de défunte Anne Ango, veuve de François Caron, père 

et mère des parties, demandeur en requ°te du vingt janvier dernier, dôune part ; et Antoine Leveneur, dit Dubois, défendeur et 

défaillant à faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy 

faire assigner le défaillant pour se voir condamné à payer au demandeur la somme de vingt piastres contenue au billet dudit 

défaillant, consenti ¨ ladite d®funte Anne Ango, veuve Caron, le huit juillet de lôann®e derni¯re, stipul® payable dans le courant 

de la m°me ann®e, aux int®r°ts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident 

dudit Conseil, étant ensuite de ladite requ°te, de soit ledit Dubois assign® aux fins dôicelle pour y r®pondre dans le d®lai de 

quinzaine. Lôexploit de signification fait, en vertu desdites requ°te et ordonnance, par sieur Guyard de la Serr®e, huissier. Vu 

aussi le billet dudit défaillant, ci-devant énoncé et daté, tout considéré Le Conseil a donné et donne défaut contre Antoine 

Leveneur, dit Dubois, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, 

au nom quôil proc¯de, la somme de vingt piastres pour le montant de son billet dudit jour huit juillet mille sept cent cinquante-

quatre et dont est question en la requête dudit demandeur, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en 

outre ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le premier mars mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. A. Saige. Bertin. Roudic. 

Nogent. 

 

 
208 Les héritiers Martin Poulain sont en France, en 1750 et 1751 deux parcelles forment leur habitation de 95 arpents et demi de terre cultivable dont on 

ignore la superficie défrichée et effectivement cultivée : la première de 4,6 ha environ acquise en 1734 à la Ravine Sèche, à Saint-André, la seconde acquise 
en 1740, de 35,4 ha environ, ¨ lô£tang de lôAssomption.  

Grains récoltés ADR. C° 795. Rct. 1750, vue p. 110. ADR. C° 796. Rct. 1751, vue p. 134 

Maïs  15 000 lp. 73,5 q. 12 000 lp. 58,8 q. 

Riz en paille 7 000 lp. 34,3 q.   

Blé  4 000 lp. 19,5 q. 1 000 lp. 4,9 q. 

En 1751 les 30 esclaves y attachés et y travaillant sont placés sous la responsabilité du nommé Nicolas Chaunayé, commandeur, natif de Vannes ( ?), arrivé 
dans lô´le en 1746. 
209 Voir infra Titre 187. 
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56. François Furic  et Etienne Robert, au nom de leurs épouses, héritières de la succession Jean -
Baptiste Robert et M arguerite Leroy, contre Jacques Robert, tuteur des mineurs de ladite 
succession. 1er mars 1755.  

f° 19 r° et v°. 

Du premier mars mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre François Furic, au nom et comme ayant épousé Marie-Jeanne Robert, et Etienne Robert, fils dôAntoine, comme ayant 

aussi épousé Catherine Robert, filles et héritières chacune pour un cinquième, de défunts Jean Robert et Marguerite Leroy, sa 

femme, leurs père et mère210, demandeurs en requête du vingt-huit septembre, dôune part ; et Jacques Robert, habitant de cette 

île, au nom et comme tuteur des enfants mineurs de feu Jean-Baptiste Robert et Marguerite Leroy, leurs père et mère, 

d®fendeurs dôautre part. Vu au Conseil, la requ°te des demandeurs, expositive quôapr¯s le d®c¯s desdits Jean Robert et 

Marguerite Leroy, le nommé Jacques Robert, fils de Julien, fût nommé et élu tuteur des enfants mineurs par eux délaissés. 

Lequel tuteur fit proc®der ¨ lôinventaire des meubles et effets dépendants desdites successions et, au lieu de les avoir fait 

vendre à lôencan, pour employer le montant au profit de ses mineurs, il les a gard®s en nature et voudrait les remettre de m°me 

tels quôils sont, côest-à-dire dépéris et très au-dessous de la valeur quôils avaient lorsquôil en a ®t® charg® : auquel temps les 

meubles se vendaient plus quô¨ pr®sent. Que lesdits mineurs avaient une habitation plant®e en caf®iers, lesquels caf®iers leur 

tuteur a joui et employé le produit à son profit particulier. Quôensuite il lôa laiss®e totalement d®p®rir ainsi que les b©timents 

qui étaient sur ladite habitation. Ladite requête, à ce que ¨ ce quôapr¯s un plus long expos® contenant dôautres motifs de perte 

pour lesdits mineurs, il plût à la Cour, pour accélérer à justice, éviter des frais et longues procédures, ordonner que le défendeur 

compara´tra devant tels des messieurs (sic) quôil vous plaira nommer pour, en sa pr®sence, °tre proc®d® ¨ la reddition de son 

compte de tutelle en présence des demandeurs et, en cas de contestation entre les parties, il soit, par monsieur le commissaire, 

nomm® des experts pour lôestimation desdits effets ¨ moins que ledit Robert, d®fendeur, ne veuille payer le quart en sus du 

prix porté audit inventaire, et être aussi proc®d® ¨ lôestimation de la valeur des b©timents et caf®iers qui ®taient sur ladite 

habitation, des r®coltes que ledit tuteur peut avoir tir®es et fixer le prix annuel quôon (sic) aurait pu affermer le tout, comme 

aussi la valeur des loyer des autres terrains desdits mineurs qui ont resté (sic) sans produit par la négligence dudit tuteur, qui 

sera pareillement tenu de rendre compte des journ®es de noirs quôil a eus ¨ son service, jusquôau jour de la reddition de son 

compte, aux offres que font les demandeurs de donner au défendeur bonne et valable quittance de ce qui reviendra. 

Lôordonnance de monsieur le Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite enqu°te, portant permission dôassigner ledit 

Jacques Robert pour y répondre dans le délai de quinzaine. Exploit de signification fait en exécution desdites requête et 

ordonnance par exploit du sieur Guyard de la Serrée, huissier, le vingt-sept novembre aussi dernier. La requête du défendeur, 

audit nom, qui apr¯s   ///   ses moyens de d®fenses quôil a produits, le neuf d®cembre aussi dernier, il consent quôil soit nomm® 

un commissaire pour régler tous les d®bats dôentre eux. Quôensuite il soit par la Cour ordonn® que partage sera fait de tous et 

chacun des biens délaissés auxdits mineurs, tant meubles quôimmeubles, par feu Jean-Baptiste Robert et Marguerite Leroy, 

pour les parts être remises à qui il appartiendra. Que les sommes que le défendeur a payées aux créanciers de ladite succession 

lui seront allouées et payées par icelle suivant les quittances quôil produit et quant aux autres pr®tentions des demandeurs ils 

en soient déboutés avec dépens. Vu aussi les pièces produites par les défendeurs pour la justification de son compte de tutelle. 

Tout considéré, Le Conseil, pour régler les prétentions des parties, a nommé et nomme, de leur consentement, monsieur 

Bertin, Conseiller commissaire à cet effet. Fait et donné au Conseil, le premier mars mille sept cent cinquante-cinq211. 

Joseph Brenier. Sentuary. A. Saige.  

Bertin. Roudic. 

 Nogent. 

 

 
210 François Furic [Furric] de Keremprun (v. 1726-1771), fils de Guillaume, 16 ans, natif de Ploemeur, mousse à 6 livres de solde, sôest embarqu® le 22 mai 

1741 ̈  lôarmement de la Baleine (1741-1742), vaisseau de la Compagnie arm® pour lôIle de France et Bourbon. Il d®serte ¨ Saint-Paul, île de Bourbon, le 19 
février 1742. Mémoire des Hommes. A.S.H.D.L. ï S.H.D. Lorient. 2P 29-2.8. Rôle de « la Baleine » (1741-1742). Le 11 septembre 1753, François Furic 

épouse à Saint-Benoît Marie-Jeanne Robert (1739-1787). Ricq. p. 999-1000. 

Jean-Baptiste Robert (1712-1742), fils de Jean, est lô®poux de Marguerite Leroy (1714-1748), dôo½ cinq enfants (Ricq. p. 2512), dont Jacques Robert (1716-
1776), fils de Julien Robert et Louise Damour, est le tuteur. Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Douzi¯me recueil de documents [é]. 1751-1754. 

ADR. C° 2527. Livre 2. 3 janvier 1753 ï 10 septembre 1754. Titre 522. ADR. C° 2527, f° 192 r° et v°. « Avis des parents et amis à défaut de parents des 

enfants mineurs de feu Jean-Baptiste Robert, fils de Jean, et de Marguerite le Roy. 14 août 1754 ». À la suite du décès de Marguerite Le Roy, Jacques Robert 
déclare, début avril 1749, « que peu dôeffets et de si petite valeur » quôil a trouv® dans lôhabitation, parmi lesquels « une chaîne à prisonnier », estimée 3 

piastres, et « un jeune noir cr®ole, ©g® dôenviron 12 ans, nomm® Fran­ois estim® 60 piastres », sont insuffisants pour payer les frais dôinventaire quôil dresse 

lui-même. FR AMOM DPPC NOT REU 261 [Candos]. Déclaration de Jacques Robert, Saint-Benoît, tuteur des mineurs Jean-Baptiste et Marguerite Le 
Roy, 2 avril 1749. 
211 Voir : Treizième Recueil. Livre 2. Titre 273. 
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57. Jean-Baptiste Jacquet, contre Joseph Léon. 1er mars 1755.  

f° 19 v°-20 r°. 

Du premier mars mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Jean-Baptiste Jacquet, habitant de cette île, demandeur en requête du vingt-trois janvier mille sept cent cinquante-quatre, 

dôune part ; et sieur Joseph L®on, aussi habitant de cette dite ´le, d®fendeur dôautre part. Vu au Conseil lôarr°t qui y a été rendu 

entre les parties, le six mars de ladite année dernière, qui a ordonné, avant de faire droit, que les parties compteront devant 

monsieur Bertin, Conseiller commandant au quartier Sainte-Suzanne, ¨ lôeffet duquel compte elles lui remettraient toutes 

requêtes et pièces pour, icelui rapporté au Conseil, être statué sur le tout comme il serait avisé. Dépens réservés212. Vu le 

compte dressé par ledit sieur Conseiller commissaire, en débit et crédit, des prétentions respectives des parties, par lequel il 

paraît que Jean-Baptiste Jacquet doit pour solde vingt-trois piastres sept sols un denier. Au pied duquel compte il est dit et 

écrit de la main dudit sieur Conseiller commissaire, que, pour satisfaire ¨ lôarr°t dudit jour six mars mille sept cent quarante-

quatre (sic), les parties, pour y satisfaire, ont mis les pièces et procédures devant lui et que lesdites parties sont convenues des 

articles port®s audit compte, ¨ la r®serve de ceux dôint®r°ts, que le demandeur conteste et pour lesquels il se soumet à la 

décision du Conseil. Lequel Jacquet se réserve de présenter requête pour cet effet. Dont acte donné par ledit sieur commissaire, 

au pied dudit compte, aux parties qui ont signé le sept janvier dernier. La requête présentée en la Cour, le vingt-sept février 

aussi dernier, par ledit Jacquet où il soutient que le défendeur lui a promis que, si la Compagnie ne lui faisait point payer 

dôint®r°ts, lui, Jacquet nôen payerait point au d®fendeur. Que côest ce qui lui a ®t® promis en pr®sence de Thomas Infante et 

Dauzanvilliers. Quôau moyen de ce, le d®fendeur doit °tre d®bout® de ses pr®tentions ¨ cet ®gard. Lôordonnance de monsieur 

le Président de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant quôelle soit signifi®e audit sieur L®on et les deux certificats y 

joints, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Lôexploit de signification fait en vertu desdites requ°te et ordonnance, par 

lôacceptation quôen a faite ledit L®on qui, au pied, sôest tenu pour signifi® ledit jour vingt-sept février. La requête dudit Joseph 

L®on portant que côest contre toute v®rit® que les nomm®s Dauzanvilliers et Thomas Infante affirment dans leurs certificats 

que lui, L®on, nôa point pris dôint®r°ts du demandeur des sommes quôil lui devait en vertu des arr°ts quôil a obtenu contre lui 

et auxquels ledit d®fendeur se r®f¯re. Quôen cons®quence de cet expos®, ledit demandeur soit tenu de lui payer la somme de 

vingt-trois piastres sept sols un denier pour le solde de leur compte dressé devant monsieur Bertin, Conseiller, commissaire 

nommé ̈  lôeffet dudit compte. Vu aussi les certificats, dont il vient dô°tre parl®, des vingt-six et vingt-neuf juin mille sept cent 

cinquante-quatre, délivrés au demandeur par ledit Thomas Infante et Dauzanvilliers pour les causes ci-devant rapportées. Vu 

de nouveau les pi¯ces et proc®dures sur lesquelles a ®t® rendu lôarr°t   ///   dudit jour six mars mille sept cent cinquante-quatre 

et tout ce qui a été mis et produit par devers la Cour, tout considéré, Le Conseil a condamné et condamne Jean-Baptiste 

Jacquet à payer, à Joseph Léon, la somme de vingt-trois piastres sept sols un denier pour solde du compte dôentre les parties, 

dressé par monsieur Bertin, Conseiller en la Cour, le sept janvier dernier et dont est question. Condamne aussi ledit Baptiste 

Jacquet aux dépens. Fait et arrêté au Conseil le premier mars mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. 

Saige. Bertin. Roudic. 

Nogent. 

 

58. Michel Gourdet, contre Jacques Ciette de la Rousselière. 12 mars 17 55. 

f° 20 r°. 

 Du douze mars mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Michel Gourdet, officier de Port en ce quartier Saint-Denis213, demandeur en requ°te du huit janvier dernier, dôune 

part ; et Jacques Ciette de la Rousseli¯re, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur expositive que, le 

huit f®vrier de lôann®e derni¯re, il a accept® de monsieur Despeigne une somme de quatre cent soixante-treize livres dix sols, 

comme il para´t par son mandat tir® sur le d®fendeur, dont il lui a ®t® donn® avis, qui, pour r®ponse, dit quôil ne devait rien 

audit sieur Despeigne et quôil ne voulait point accepter ce mandat. Ladite requ°te ¨ ce quôil f¾t permis au demandeur de faire 

assigner en la Cour ledit la Rousselière pour se voir condamné à payer au dit demandeur la somme de quatre cent soixante-

treize livres dix sols, montant du mandat dont il sôagit, aux int®r°ts de ladite somme du jour de la demande et aux dépens. 

 
212 Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Douzi¯me recueil de documents [é]. 1751-1754. ADR. C° 2527. Livre 2. 3 janvier 1753 ï 10 septembre 

1754. Titre 466. ADR. C° 2528. f°173 v°. « Jean-Baptiste Jacquet, contre Joseph Léon. 6 mars 1754 ». 
213 Michel Gourdet, + : 22/11/1755, Similier, ancien pilote de la Compagnie, le remplace. ANOM. FM. C/3/11. Archives coloniales. Correspondance générale. 

Ile de Bourbon. 1755-1766. A Denis île de Bourbon, le 19 décembre 1755, par le Bristol. Joseph Brenier. Point 28. 
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Lôordonnance de monsieur le Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit la 

Rousseli¯re aux fins dôicelle pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Assignation ¨ lui donnée en conséquence, à la requête 

dudit demandeur, par exploit de Jourdain, huissier, le dix-huit dudit mois de janvier. La requête dudit défendeur où il prouve, 

au soutien dôun compte sign® par ledit sieur Despeigne, quôil ne lui doit rien et quôil a soldé de compte avec lui. Au moyen de 

quoi, soutient ledit défendeur que le sieur Gourdet doit être débouté de sa demande. Autre ordonnance de monsieur le Président 

du Conseil, de soit ladite requête signifiée audit demandeur pour y répondre dans le délai de huitaine. Au pied desquelles 

requ°te et ordonnance ledit sieur Gourdet se lôest tenu pour bien et d¾ment signifi®. La requ°te de r®pliques dudit sieur Gourdet 

qui soutient que le d®fendeur nôa pas d¾ payer dôautres cr®anciers ¨ son pr®judice, ayant ®t® averti du mandat tiré sur lui. Ladite 

requ°te ¨ ce quôapr¯s un plus long expos®, il persiste dans les conclusions quôil a prises en sa requ°te de demande, et au cas 

où la Cour [renverrait] le demandeur contre le sieur Despeigne, en ce cas faire défenses au sieur de la Rousselière de se 

dessaisir, ¨ lôavenir, de ce quôil devra audit sieur Despeigne, pour raison de lôacquisition de son habitation, ni aussi le mandat 

tiré par ledit sieur Despeigne par le sieur défendeur au profit du demandeur, le huit février mille sept cent cinquante-quatre. 

Ensemble la quittance donn®e le quinze janvier dernier de ce qui pouvait lui devoir pour lôann®e pr®c®dente ; tout considéré, 

Le Conseil, avant faire droit, a ordonné et ordonne que Louis Etienne Despeigne sera mis en cause. Quô¨ cet effet, les requ°tes 

et pièces des parties demanderesse et défenderesse lui seront signifiées pour répondre, sur le tout, dans le délai de quinzaine 

du jour de la signification qui lui sera faite du présent arrêt. Dépens réservés. Fait et donné au Conseil, le douze mars mille 

sept cent cinquante-cinq214. 

Joseph Brenier. Sentuary. A. Saige.  

Bertin. Desforges Boucher. 

Nogent. 

 

59. Omer Jean Charles René de Brossard, au nom du sieur Joseph Moy de La Croix, contre Edme 
Goureau. 12 mars 1755.  

f° 20 r° et v°. 

Du douze mars mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre messire Omer Jean Charles René de Brossard, prêtre curé à Saint-André, au nom et comme porteur de procuration du 

sieur Joseph Moy de la Croix, demandeur en requ°te du quatre f®vrier dernier, dôune part215 ; et Edme Goureau, habitant de 

cette ´le, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, ¨ ce quôil lui fût 

permis, en sa dite qualit® dôy faire assigner ledit défaillant pour se voir condamné au paiement de la somme de cent quatre-

vingt-cinq piastres, ®chue en d®cembre de lôann®e derni¯re, pour le premier terme dôune somme plus forte due par lui audit 

Lacroix Moy, comme il est dit en la transaction passée entre eux, le vingt-six juillet mille sept cent cinquante-trois, aux intérêts 

de ladite somme du jour de la demande et aux dépens216. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de 

ladite requête, portant permission dôassigner ledit Edme Goureau aux fins dôicelle pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. 

Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur par exploit de Jourdain, huissier, le vingt dudit mois 

de février. Vu aussi lôacte ci-dessus,   //   passé entre ledit Lacroix Moy et le défaillant, tout considéré, Le Conseil a donné et 

donne d®faut contre Edme Goureau, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer 

au demandeur, audit nom, la somme de cent quatre-vingt-cinq piastres pour les causes portées en la requête du demandeur, 

audit nom, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté 

au Conseil, le douze mars mille sept cent cinquante-cinq. 

 
214 Voir infra Titre 117. 
215 Joseph Lacroix Moy, habitant de lôIle de France en novembre 1750, est propri®taire terrien dôune habitation au Quai La Rose (Saint-Benoît) et au Champ 

Borne, travaillée par 20 esclaves dont 7 femmes, au recensement de 1751. Louis Martin Lyon plus ( ?), les commandes ADR. C° 796. Rct. 1751, vue p. 175. 
En 1752, les quarante et un esclaves attach® ¨ lôhabitation et y travaillant : 23 hommes, 18 femmes, ont défriché et formé une cafèterie plantée de 20 000 

caf®iers en rapport et nôont ®lev® et gard® que des bestiaux : 60 bêtes à cornes, 40 moutons, 50 chèvres et cabris, 20 cochons. ADR. C° 797. Rct. 1752, vue 

p. 23. À compter de 1754, « Européen, absent è et repr®sent® par lôabb® Brossard, son procureur, Joseph Lacroix Moy ne déclare plus que 844 arpents de 
terres cultivables au Quai La Rose (354 ha environ), sur la superficie en rapport desquelles, sept esclaves : 5 hommes, 2 femmes, entretiennent une caféterie 

plantée de 16 000 caféiers en rapport. ADR. CÁ 799, rct. 1754, vue p. 48. En 1755 lôhabitation au Quai La Rose ne compte plus que 5 esclaves : 4 hommes 

une femme. Sa superficie totale est revue ¨ la baisse. Elle sô®tend maintenant depuis la marge des 50 pas g®om®triques, pris à partir du bord de la mer, sur 80 
gaulettes de largeur, jusquôau sommet de la montagne, côest ¨ dire 120 000 gaulettes carrées soit 283 ha environ. La partie cultivée a été plantée de 12 000 

pieds de caféiers en rapport. ADR. C° 800, Sainte-Suzanne Saint-André, clos le 31 octobre 1756. Vue p. 213. Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. 

Onzi¯me recueil [é] 1749-1751. ADR. C° 2526, op. cit. Titre 268. ADR. C° 2526, f° 100 ° et v°. « Arrêt qui, au vu de la requête formée contre Cazanove 
par Joseph Moy Delacroix, ordonne la mise en cause de Saussay. 4 novembre 1750 ». 
216 Transaction évoqu®e ¨ nouveau au livre 2 de ce m°me recueil dans lôarr°t du 9 f®vrier 1757, Titre 434. 
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Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

 

60. Jean Hubert Posé, contre Pierre Durand. 12 mars 1755.  

f° 20 v°-21 r°. 

Du douze mars mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Jean Hubert Posé, habitant à Sainte-Suzanne, demandeur en requ°te du vingt d®cembre de lôann®e derni¯re, dôune part ; 

et Pierre Durand, aussi habitant au m°me quartier, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur expositive 

que le défendeur lui a, le vingt-sept avril de ladite ann®e derni¯re, vendu un petit terrain en forme dôun emplacement avec les 

cases et deux magasins étant dessus. Que pour raison de cet achat, le demandeur a consenti trois billets à ordre, payables en 

trois termes, de la somme de quatre cents piastres avec promesse dôen passer acte ¨ la premi¯re r®quisition de lôune des parties. 

Que les conditions ®taient que le d®fendeur ferait raccommoder les b©timents, quôil payerait lôouvrier et que le demandeur le 

nourrirait. Secondement que le demandeur lui donnerait les bornes de cet emplacement, par mesure, pour le détacher des 

emplacements de ses beaux-fr¯res et fixer des bornes certaines pour le mettre ¨ lôabri des contestations que les beaux-frères 

du défendeur pourraient lui faire, et, quôapr¯s lôaccomplissement de ces conditions, ils en passeraient acte. Mais que loin de 

les ex®cuter, quelques r®quisitions que le demandeur en ait faites, Durand nôy a voulu jusquôici entendre. Ladite requ°te ¨ ce 

quôapr¯s un plus long expos® et apr¯s les refus dudit Durand dôaccomplir ses promesses, il plût à la Cour, faute par Durand 

dôavoir, dans les trois mois de leur sous seing priv®, pass® acte en conformit® du r¯glement du Conseil du vingt-sept septembre 

mille sept cent trente-neuf, article trois, permettre au demandeur de faire assigner en la Cour ledit Durand pour voir dire et 

ordonner la nullité dudit marché, dudit jour vingt-sept avril mille sept cent cinquante-quatre, faute de lôex®cution de ses 

conditions et dôavoir fait passer son acte sous les trois mois fixés par le règlement susdit et se voir aussi condamné à rendre et 

remettre au demandeur ses billets à ordre montant à ladite somme de quatre cent piastres et, faute par lui de les rendre, il y soit 

contraint par les voies de justice. Lôordonnance de monsieur le Président de la Cour, étant ensuite de ladite requête, portant 

permission dôassigner ledit Durant aux fins dôicelle pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Lôexploit de signification ¨ lui 

fait en conséquence de la requête du demandeur audit défaillant par exploit de François Jourdain, huissier dudit Conseil, le 

vingt-trois dudit mois de décembre. La requête de défenses dudit Durand à celle de demande déposée, où il convient avoir 

vendu au demandeur un morceau de terre servant dôemplacement situ® ¨ lôendroit nommé le Ruisseau à Manuel, aux mêmes 

clauses et conditions quôil lôavait acquis dôAnne Ango, veuve Fran­ois Caron, suivant lôacte qui en a ®t® pass® entre eux, le 

vingt-sept septembre mille sept cent cinquante-deux en telle largeur, hauteur et profondeur quôil lôavait acquis et 

conform®ment ¨ lôacte de partage qui en a ®t® fait entre ladite veuve Caron et ses enfants, et sans autres conditions que celles 

dites au sous seing privé, ci-devant daté. Soutient le défendeur nôavoir point ®t® refusant de passer acte de la vente quôil a faite 

audit Posé, comme il voudrait le faire entendre par sa requête et offre de le faire toutes fois et quand le demandeur le voudra, 

si mieux nôaime la Cour ordonner que lôarr°t qui interviendra vaudra acte. Vu aussi le sous seing privé passé entre les parties, 

ledit jour vingt-sept avril mille sept cent cinquante-quatre, tout considéré, Le Conseil, sur les offres de Pierre Durand, ordonne 

que dans un mois du jour de la signification qui lui sera faite du présent arrêt, il passera acte   ///   de vente au demandeur de 

lôemplacement et b©timents dont est question au sous seing priv® dôentre lui et le demandeur, dudit jour vingt-sept avril mille 

sept cent cinquante-quatre, sinon, ledit temps passé, le présent arrêt en tiendra lieu et le sous seing privé déposé au notariat 

pour y avoir recours par qui il appartiendra. Dépens entre les parties compensés. Fait et donné au Conseil le douze mars mille 

sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Bertin. A. Saige. 

Nogent. 
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61. François Denis Beaugendre, contre Pierre Sautron, fils. 12 mars 1755.  

f° 21 r°. 

Du douze mars mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Sieur Antoine Denis Beaugendre, demandeur en requête du huit janvier dernier, dôune part ; et sieur Pierre Sautron, fils, 

d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur expositive quôayant vendu 

au défaillant par sous seing privé passé entre eux, le quatorze novembre aussi dernier, lôhabitation quôil a acquise de ladite 

veuve Lemarchand et des héritiers du feu sieur de Marcenay, par contrat du vingt-six mars de lôann®e derni¯re, avec tous les 

bâtiments et ouvrages énoncés audit contrat ainsi que les cafèteries formées sur ladite habitation, quôil a aussi vendu, audit 

défaillant, ses esclaves tant grands que petits, mâles et femelles, ainsi que les animaux consistant en cabris, chevaux et 

juments217. Que depuis ce temps, ledit d®faillant nôa tenu compte de passer acte devant notaire, quoique ce soit une des clauses 

¨ laquelle il sôest soumis. Mais que pour lui obliger, ledit demandeur pr®sente ladite requ°te pour quôil lui soit permis de faire 

assigner en la Cour ledit Pierre Sautron, fils, pour se voir condamné à passer contrat de ladite vente, au désir des clauses et 

conditions portées audit sous seing privé du quatorze novembre mille sept cent cinquante-quatre. Et faute par ledit défaillant 

dôy satisfaire ¨ la premi¯re r®quisition juridique, il y sera contraint par toutes voies de droit dues et raisonnables et lôarrêt qui 

interviendra servira au demandeur de titre bon et valable de ladite vente, aux réserves que fait le demandeur contre le défaillant 

de tous d®pens, dommages et int®r°ts. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requête, 

portant permission dôassigner ledit Sautron, fils, aux fins dôicelle, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Lôexploit de 

signification fait en conséquence à la requête dudit demandeur par exploit de Guyard de la Serrée, huissier, le vingt-trois dudit 

mois de janvier. Vu aussi lôacte sous seing priv® dôentre lesdites parties, du dit jour quatorze novembre mille sept cent 

cinquante-quatre ; tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Pierre Sautron, fils, non comparant ni personne 

pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ passer acte devant notaire du terrain acquis et autres choses expliqu®es 

au sous seing priv® dôentre lui et le demandeur, du quatorze novembre dernier, et ce dans un mois du jour de la signification 

qui lui sera faite du présent arrêt qui, à ce défaut, vaudra acte et ledit sous seing privé déposé au notariat pour y avoir recours 

par qui de droit. Condamne ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil le douze mars mille sept cent cinquante-cinq.  

Joseph Brenier. Sentuary.  

Desforges Boucher. Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

 

62. Joseph Pignolet, contre François Caron. 12 mars 1755.  

f° 21 r° et v°. 

Du douze mars mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Jean-Joseph Pignolet, habitant de cette île, demandeur en requ°te du premier f®vrier, dôune part ; et François Caron, 

aussi habitant de cette dite île, défendeur et défaillant à faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du 

demandeur pour quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Fran­ois Caron, pour se voir condamné à payer en deniers ou 

quittances valables de cinq cent piastres contenues au transport que lui en fait le sieur Thonier de Nuizement, le treize janvier 

aussi dernier, sur ledit d®faillant, d®biteur dudit Thonier, pour vente dôhabitation quôil a faite au d®faillant218. Lôordonnance 

 
217 Pour une habitation au quartier de Sainte-Suzanne achetée avec les 21 esclaves y travaillant, le 26 juin 1754, à Catherine de Lunevin, veuve Jean Marchand, 

par Antoine Denis Beaugendre, ancien officier des vaisseaux de la Compagnie, et plus généralement pour les esclaves recensés par Beaugendre de 1745 à 

1752. Voir : Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Douzi¯me recueil de documents [é]. 1751-1754. ADR. C° 2527. Livre 2. 3 janvier 1753 ï 10 

septembre 1754. Titre 364.1. « Les esclaves recensés par Antoine Denis Beaugendre. 1745-1752. ADR. 3/E/27. Vente Catherine Lunevin, veuve Marchand, 

à Antoine Denis Beaugendre. 26 juin 1754. 
Lôhabitation dont il sôagit ici doit °tre constitu®e dôenviron la moiti® de la parcelle de terre cultivable quôen 1755 d®clarait posséder Antoine Denis Beaugendre, 

depuis au moins lôann®e pr®c®dente, au Ruisseau de la Vigne, de 57 gaulettes de large sur 314 de haut soit 17 898 g2 ou 42 ha environ. En effet Pierre Sautron 

qui en 1754 déclarait posséder à la Ravine Sèche 14 ha environ de terre cultivable, déclare en 1756 posséder au Ruisseau de la vigne un terrain de 14 gaulettes 
de large sur 600, de 8 400 g2, soit 47 arpents ou environ 20 ha. Dans le même temps Beaugendre a vendu la totalité de son terrain du Ruisseau de la Vigne, il 

ne déclare plus les 18 000 g2, soit 42 ha et demi quôil poss¯de depuis au moins 1754 au Bras Panon. ADR. CÁ 799, rct. 1754. Beaugendre, 48 esclaves : 28 

hommes, 20 femmes, 50 000 pieds de caféiers en rapport, vues p. 60-61. Pierre Sautron, six esclaves : 4 hommes, 2 femmes, vue p. 52. ADR. C° 800. Rct. 
1755. Beaugendre, 48 esclaves : 28 hommes, 20 femmes, 50 000 pieds de caféiers en rapport, vues p. 228-229. Pierre Sautron, néant, vue p. 126. ADR. C° 

801. Rct. 1756. Beaugendre, 33 esclaves : 19 hommes, 14 femmes, 40 000 pieds de caféiers en rapport, 58 quintaux ¾ de café, 24 quintaux ½ de riz, 19 

quintaux ½ de maïs récoltés, vues p. 28. Pierre Sautron, 4 esclaves : 3 hommes, 1 femme, vue p. 106. 
218 Le 22 f®vrier 1753, par devant ma´tre Bellier, Thonier Louis Fran­ois de Nuizement, ®cuyer, officier dôinfanterie et ing®nieur pour la Compagnie des 

Indes, demeurant quartier et paroisse Saint-André, vend à François Caron, habitant à Sainte-Suzanne : deux terrains à la Rivière Saint-Jean, le premier de 
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de monsieur le Président de la Cour, étant ensuite de ladite requête, portant permission   ///   dôassigner ledit Fran­ois Caron 

pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Lôexploit de signification fait en vertu desdites requête et ordonnance par exploit 

de Jourdain, huissier, le huit dudit mois de février. Vu aussi le mandat et transport fait par ledit Thonier sur le défaillant et 

accept® par le demandeur, ledit jour treize janvier dernier. Lôexploit dudit transport, étant ensuite, fait audit Caron à la requête 

du demandeur, le vingt et un dudit mois de janvier dernier pour que le défaillant nôen pr®tende cause dôignorance et e¾t ¨ y 

satisfaire. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre François Caron non comparant ni personne pour lui, et, 

pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, en deniers ou quittances, la somme de cinq cents piastres 

pour les raisons expliquées en la requête du demandeur et au transport dont il est aussi question, aux intérêts de la somme qui 

se trouvera due du jour de la demande. Condamne aussi ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil le douze mars 

mille sept cent cinquante-cinq.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Bertin. A. Saige. Nogent. 

 

63. François Bachelier, contre Charles François Derneville. 12 mars 1755.  

f° 21 v°. 

Du douze mars mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur François Bachelier, ancien officier de Bourgeoisie, demandeur en requête du trente janvier dernier dôune part ; et 

sieur Charles Fran­ois Derneville, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur pour quôil lui f¾t permis 

dôy faire assigner ledit sieur Derneville pour se voir condamn® au paiement de la somme de treize cent quatre-vingt-trois livres 

dix-huit sols, en deniers ou quittances, pour pareille somme que ledit sieur Derneville a consenti passer au demandeur, suivant 

son billet du seize décembre mille sept cent cinquante-deux, aux intérêts de la somme qui se trouvera due du jour de la demande 

et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner 

ledit sieur Derneville aux fins dôicelle pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Lôexploit de signification fait desdites 

requête et ordonnance et dudit billet, le huit février aussi dernier. La requête de défenses dudit sieur Derneville contenant, 

entre autres choses, que le demandeur lui avait promis de se contenter de moiti® de son d¾ ¨ lôexpiration du paiement quôil 

devait en faire. Quôil a compt® sur ses promesses et pris des arrangements en cons®quence pour payer dôautres cr®anciers et, 

quôaujourdôhui, il ne peut que faire le paiement de moiti® de ce quôil doit audit sieur Bachelier. Ladite requ°te tendant aussi à 

ce que ledit sieur Bachelier f¾t tenu de recevoir le reliquat du paiement quôil a ¨ recevoir du d®fendeur pour parfaire la moitié 

de ladite somme de treize cent quatre-vingt livres dix-huit sols (sic) et quôil soit d®bout® du surplus de sa demande jusquô¨ la 

fin de la présente année que ledit sieur Derneville retirera son billet. Autre ordonnance de monsieur le Président de la Cour, 

étant aussi ensuite de la requête de défense du sieur Derneville, de soit signifié au demandeur. Les répliques de ce dernier aux 

dites défenses, où il convient que si le sieur Derneville lui avait payé douze cent vingt-cinq livres, il lôe¾t attendu pour le 

surplus. Mais puisquôil interpr¯te mal la parole quôil lui a donn®e, et les affaires du demandeur ne demandant point de retard 

pour payer où il doit, ledit sieur Derneville doit en faire autant envers lui ; et persiste, le demandeur, dans les conclusions quôil 

a ci-devant prises. Vu aussi le billet dudit sieur Derneville ci-devant énoncé et daté, tout considéré, Le Conseil a condamné et 

condamne Charles François Derneville à payer au demandeur, en deniers ou quittances valables, la somme de treize cent 

quatre-vingt-trois livres dix-huit sols (sic), montant de son billet, dudit jour seize décembre mille sept cent cinquante-deux, 

aux intérêts de ladite somme qui se trouvera due du jour de la demande. Condamne aussi ledit défendeur aux dépens. Fait et 

arrêté au Conseil le douze mars mille sept cent cinquante-cinq.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

  

 
cent vingt gaulettes sur cent une et vingt-cinq à vingt-huit gaulettes de large, - la gaulette de quinze pieds -, le second de cent gaulettes en carré avec la grande 

case étant dessus, et treize esclaves y travaillant, que le notaire regroupe et détaille nominativement comme ci-dessous 

¶ César, Cafre, charpentier, scieur de long, et Louise, sa femme, Cafrine. 

¶ Pierre, Malgache, charpentier, scieur de long, et Agathe, sa femme, Malgache. 

¶ Jean, Créole, Blandine, Marie Rose, Marguerite, Geneviève, Manon, Simone, Brigitte et Madeleine, tous Créoles. 

Le tout moyennant 7 000 piastres dont 4 000 pour les terrains et bâtiment, étant convenu que César, Louison et Manon, leur fille, laissés par Caron comme 
gardiens serviront Thonier pour les besoins du ménage. FR ANOM DPPC NOT REU 138 [Bellier]. Vente Thonier de Nuizement à François Caron, 22 février 

1753. 
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64. Avis de parents des enfants mineurs de défunts Joseph Mérignon Labeaume et Dauphine 
Deguignée. 15 mars 1755. 

f° 22 r°. 

Du quinze mars mille sept cent cinquante-cinq. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis ¨ d®faut de parents de sieur Paul Mérignon Labeaume, ©g® dôenviron dix ans, 

et de demoiselle Fran­oise M®rignon Labeaume, ©g®e dôenviron quatorze ans (sic), tous deux enfants mineurs de d®funts 

Joseph Mérignon Labeaume, vivant capitaine de la seconde navigation des vaisseaux de la Compagnie des Indes, et de la 

défunte dame Dauphine Deguigné, leurs père et mère219, reçu devant maître Amat de Laplaine, notaire en ce quartier Saint-

Denis, et t®moins y nomm®s, le jour dôhier, quatorze de ce mois, et repr®sent® par Fran­ois Jourdain, huissier dudit Conseil. 

Par lequel lesdits parents et amis sont dôavis que sieur Augustin Panon, employ® de la Compagnie en ce quartier Saint-Denis, 

soit nomm® et ®lu pour tuteur desdits mineurs, ¨ lôeffet dôassister ¨ la lev®e des scell®s qui ont ®t® appos®s sur les effets 

délaissés par la dite défunte Françoise Carré, grand-m¯re desdits mineurs, dôassister ¨ lôinventaire qui sera fait dôiceux et 

procéder ensuite au partage desdits effets. En laquelle dite qualité de tuteur ad-hoc, lesdits parents et amis élisent et nomment, 

d¯s ¨ pr®sent, ledit sieur Augustin Panon, comme personne capable dôexercer ladite charge. Ledit acte portant aussi pouvoir, 

audit Jourdain, dôen requ®rir lôhomologation, tout consid®r®, Le Conseil a homologu® et homologue lôacte dôavis des parents 

et amis à défaut de parents des mineurs Labeaume, pour être exécuté et suivi selon sa forme et teneur. Et comparaîtra Philippe 

Augustin Panon, tuteur ad hoc desdits mineurs pour y prendre et accepter ladite charge et fera le serment de sôen bien et 

fidèlement acquitter. Fait et donné au Conseil le quinze mars mille sept cent cinquante-cinq220.  

Joseph Brenier. Bertin.  

Desforges Boucher. A. Saige. Amat Laplaine. 

Nogent. 

 

 

Et le dix-sept dudit mois de mars, a comparu devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette île et Président du 

Conseil y établi, Philippe Augustin Panon, employé de la Compagnie en ce quartier Saint-Denis, lequel a pris et accepté la 

charge de tuteur ad hoc des mineurs Labeaume et fait le serment de sôen bien et fid¯lement acquitté et à signé. 

  Panon.    J. Brenier. 

 

65. Nicolas Morel, contre Alexis Lauret. 18 mars 1755.  

f° 22 r° et v°. 

Du dix-huit mars mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Nicolas Morel, habitant de cette île, demeurant au quartier Saint-Pierre, demandeur en requête du treize février 

dernier, dôune part ; et Alexis Lauret, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur expositive quôayant un 

noir nomm® La Violette, Malgache, ©g® dôenviron trente ans, qui sôen est all® maron, le vingt-trois novembre aussi dernier, 

comme il est justifié par la déclaration faite au greffe. Que le demandeur a depuis appris que son noir est du nombre de ceux 

qui ont enlevé la geingade dudit défendeur, laquelle il avait laissé seule et abandonnée sur le bord de la mer depuis quelques 

jours. Que ce m°me noir sô®tant joint ¨ un autre nomm® Laurent, appartenant au sieur Joachim Rivière, et à quelques autres 

 
219 Joseph Mérignon de Labeaume (1704 av. 31 décembre 1747), natif de Saint-Malo, noyé dans le Gange, sur le vaisseau lôInsulaire, époux de Dauphine 
Deguigné (1711-1751), dôo½ quatre enfants dont Dauphine Marie Fran­oise (1734-1794), et Paul Alexandre (1745-1798). Ricq. p. 1922, 1216.  

Au dernier décembre 1747, la veuve Labeaume, déclare 62 esclaves à la Commune des habitants, pour lesquels elle verse une redevance de 31 livres. R. B. 

Neuvième recueil, op. cit. Titre 25-1. ADR. C° 1767. « £tat des habitants et des esclaves existants dans lô´le de Bourbon au dernier d®cembre 1747 pour servir 
à la répartition des frais de la Commune en ladite lôann®e », f° 6 v°, p. 204.  

Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Huiti¯me recueil de documents [é] 1747-1748 [ADR. C° 2523], op. cit. Titre 342. ADR. C° 2523, f° 86 r° 

et v°. « Homologation dôavis des parents et amis des enfants mineurs de défunt Joseph Mérignon de Labaume et de Dauphine Deguignée. 24 février 1748 ». 
Pour lôinventaire apr¯s d®c¯s de Dauphine Deguign®, veuve Joseph Labeaume, dress® le 29 novembre 1751, lô®tat des noirs appartenant à Paul Mérignon 

Labeaume, qui sont restés de la succession au 15 septembre 1756 et le partage, le lendemain, des esclaves entre les héritiers Labeaume, et la généalogie 

succincte des familles conjugales et maternelles serviles de cette succession voir : Ibidem. Titre 338.1 : « Les esclaves de la succession Mérignon de 
Labeaume. Sainte-Suzanne. 19 septembre 1756 », tab. 49, 50, 51, p. 533-557. 
220 Voir : Treizième recueil, Livre 2 : Titre 331 et 373. 
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ils auraient enlev® ladite geingade, la nuit du quinze au seize du mois de d®cembre aussi dernier. Quôayant m°me appris que 

le défendeur et ledit Joachim Rivière avaient fait entre eux, par devant notaire, un accommodement au sujet de lô®vasion dudit 

noir nommé Laurent, causée par ladite geingade qui a été laissée sans garde, ledit demandeur se croit en droit de demander au 

défendeur pareille indemnité221. Ladite requ°te tendant ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour permettre au demandeur dôy faire assigner le 

défendeur pour se voir condamné à payer, audit sieur Morel, la valeur de son noir ou lui en rendre un conformément à 

lôaccommodement quôil a pass® avec ledit sieur Joachim Rivi¯re. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant 

ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner aux fins dôicelle ledit sieur Alexis Lauret pour y    ///   r®pondre dans 

le d®lai dôun mois. Lôexploit de signification fait en conséquence à la requête du demandeur audit Lauret par Gontier, huissier, 

le huit mars de la pr®sente ann®e. La requ°te dudit Alexis Lauret contenant quôavant, par le demandeur, dôentrer en instance, 

il aurait dû réfléchir que de simples soupçons et surtout aussi mal fondés ne sont point recevables pour actionner et former 

une telle demande et quôil faut des preuves. Que dôailleurs le demandeur devait sôinstruite des d®cisions que le Conseil a fait 

en pareil cas, tant en faveur du sieur Cazanove, quôen faveur du sieur Charles Hubert et aussi en celle de sieur Pierre Cadet, il 

nôaurait pas eu lieu de pr®tendre que la Cour f¾t capable de d®cider diff®remment sur de m°mes faits et m°mes circonstances. 

Ladite requête à ce quôil pl¾t ¨ la Cour d®bouter ledit sieur Morel de sa demande avec dépens. Tout considéré, Le Conseil a 

d®bout® et d®boute Nicolas Morel de sa demande et lôa condamn® aux d®pens. Fait et donn® au Conseil, le dix-huit mars mille 

sept cent cinquante-cinq.  

Joseph Brenier. Sentuary. Michaut. Roudic. A. Saige. Nogent. 

 

66. Messire Omer Jean Charles René de Brossard, au nom du sieur Lacroix, contre Antoine Dumont. 
16 avril 1755.  

f° 23 r°. 

Du seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre messire Omer Jean Charles René de Brossard, prêtre, curé de Saint-André, au nom et comme procureur du sieur Lacroix 

Moy, demandeur en requ°te du quatre f®vrier dernier, dôune part ; et, Antoine Dumont, habitant de cette île, défendeur et 

d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requête du demandeur, audit nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy 

faire assigner ledit défaillant, pour se voir condamné au paiement de la somme de trois cent soixante-dix piastres deux réaux, 

de termes restant de mille sept cent cinquante-trois, [et pour] mille sept cent cinquante-quatre, et dont il sôagit en lôobligation 

dudit défaillant du cinq mars mille cinq cent cinquante-trois, au profit dudit Lacroix Moy, aux intérêts de ladite somme du 

jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Président de la Cour, étant ensuite de ladite requête, portant 

permission dôassigner ledit Dumont, pour y r®pondre dans le d®lai de vingt jours. Lôexploit de signification fait en vertu 

desdites requête et ordonnance, par exploit de Jourdain, huissier, le dix-huit mars aussi dernier, à la diligence du demandeur, 

audit nom, au défaillant. Vu aussi le billet dudit Dumont, dudit jour cinq mars de ladite année mille sept cent cinquante-trois, 

portant promesse de payer en plusieurs termes, audit Lacroix, la somme de neuf cent dix piastres ; tout considéré, Le Conseil 

a donn® et donne d®faut contre Antoine Dumont, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et 

condamne ¨ payer au demandeur, au nom quôil proc¯de, la somme de trois cent soixante-dix piastres deux réaux pour les 

causes portées en la requête du demandeur et au billet dudit défaillant, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. 

Condamne aussi ledit Dumont aux dépens. Fait et arrêté au Conseil le seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. Roudic. A. Saige. Nogent. 

 

 
221 Gingade : pirogue, du portugais, gingador, rameur. « 2 Janvier 1669. [é] Les gens du pays [le Cap Comorin] vinrent à nos bords avec des canots et des 

gingades ou Cattimarons, et nous apport¯rent des cabris, des poules et des cocos ¨ grand march® [é] ». A. Martineau (publié par). Mémoire de François 

Martin, fondateur de Pondichéry (1665-1696). Paris, 1931, 3t., t. 1, p. 179. 
Cet esclave nommé Laurent a enlevé une gingade appartenant audit Alexis Lauret, le seize décembre 1754. Pour régler le différend Alexis Lauret paiera 200 

piastres ou un noir pi¯ce dôInde ç et ce en remplacement du susdit Laurent parti selon toutes les apparences par lôoccasion de ladite gingade ». Au cas où ledit 

Laurent se retrouve, Lauret remboursera ses journées de travail « à raison de 10 sols par jour ». Le 8 septembre 1758, Joachim Rivière reconnaît avoir reçu 
200 piastres en billet de caisse des héritiers de feu Alexis Lauret, « pour la valeur dôun noir ». ADR. 3/E/40. Convention. Joachim Rivière et Alexis Lauret au 

sujet dôun noir, appartenant audit Rivière, qui aurait enlevé une gingade audit Lauret. Saint-Pierre, Guy Lesport, le 27 décembre 1754. Avec ensuite quittance 

de 200 piastres en billet de caisse, signée par Joachim Rivière, pour la valeur d'un noir, reçu de feu Alexis Lauret, 9 septembre 1758. 
Sur le maronnage des esclaves sous la régie de la Compagnie des Indes et plus particulièrement les vols de canots, voir Robert Bousquet. Les esclaves et leurs 

ma´tres ¨ Bourbon [é], 1665-1767, op. cit. Livre 3. La contestation noire. 
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67. Messire Omer Jean Charles René de Brossard, au nom du sieur La Croix Moy, contre Antoine 
Maître. 16 avril 1755.  

f° 22 v°-23 r°. 

Du seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre messire Omer Jean Charles René de Brossard, prêtre, curé de Saint-André, au nom et comme fondé de procuration du 

sieur Lacroix Moy, demandeur en requ°te du quatre f®vrier dernier, dôune part ; et, sieur Antoine maître, habitant à Saint-

Benoît, défendeur et défaillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, ¨ ce 

quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Antoine Ma´tre, pour se voir condamn® au paiement de la somme de deux cents 

piastres pour le montant de son billet consenti audit Lacroix Moy, du vingt-neuf avril mille sept cent cinquante-trois, fait au 

profit de François Furic et transporté audit Lacroix Moy et à ordre du vingt-neuf avril mille sept cent cinquante-trois, fait au 

profit dôAugustin Damour et transporté, par ce dernier, le trente avril de la même année, audit Lacroix Moy. Ledit billet 

payable en décembre mille sept cent cinquante-quatre, dont le terme est échu, aux intérêts de ladite somme du jour de la 

demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Président de la Cour, étant ensuite de ladite requête, portant permission 

dôassigner aux fins dôicelle ledit Antoine Ma´tre, pour y r®pondre dans vingt jours. Lôexploit de signification fait en 

conséquence à la requête du demandeur, par exploit de François Jourdain, huissier, le dix-huit mars aussi dernier. Vu aussi le 

billet dudit défaillant,   ///   daté et énoncé au présent arrêt, tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Antoine 

Maître, habitant de cette île, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au 

demandeur, audit nom, la somme de deux cents piastres pour le montant du billet dudit défaillant, du vingt-neuf avril mille 

sept cent cinquante-trois, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne aussi ledit défaillant aux dépens. 

Fait et arrêté au Conseil, le seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

En marge au f° 23 r°. 

« vingt-sept mots ci-contre rayé nuls ». 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

68. Antoine Decotte, contre François Dugain, fils. 16 avril 1755.  

f° 23 r°. 

Du seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Antoine Decotte, habitant à Sainte-Marie, demandeur en requ°te du trois f®vrier dernier, dôune part ; et François Dugain, 

fils, habitant à Saint-Andr®, d®fendeur dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire 

assigner le défendeur, pour se voir condamné à payer audit demandeur la somme de quarante piastres, pour les motifs portés 

en lôacte de résiliation du vingt-cinq mars de lôann®e derni¯re, ®tant ensuite de lôextrait de lôacte de vente pass® entre les 

parties, le quatorze juin mille sept cent cinquante-trois, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux dépens. 

Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôy faire assigner ledit 

François Dugain, fils, pour y répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit 

demandeur, au défendeur, le dix-neuf dudit mois de février. La requête de défenses dudit François Dugain, fils, où il convient 

devoir la somme à lui demandée ; mais quôil a toujours entendu en faire paiement ¨ la Compagnie, en acquit du demandeur. 

Ladite requête tendant ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour donner terne et d®lai au d®fendeur pour paiement de la somme que r®p¯te sur 

lui ledit Antoine Decotte, tout considéré, Le Conseil a condamné et condamne François Dugain, fils, à payer au demandeur, 

la somme de quarante piastres pour les causes port®es en lôacte de r®siliation dôentre lui et le demandeur, du vingt-cinq mars 

mille sept cent cinquante-quatre, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne aussi ledit défendeur aux 

dépens. Fait et donné au Conseil le seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 
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69. Jacques Pierre Lefagueys, contre Charles Jacques Gillot. 16 avril 1755.  

f° 23 r°-24 r°. 

Du seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Jacques Lefagueys, au nom et qualit® quôil agit et proc¯de en la succession Poulain, demandeur en requ°te du 

vingt-sept f®vrier dernier, dôune part ; et sieur Charles Jacques Gillot, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du 

demandeur, audit nom, expositive quô¨ la requ°te de divers cr®anciers de la succession Poulain et notamment ¨ celle du 

d®fendeur et en vertu dôun arr°t de la Cour du dix-huit juillet mille sept cent quarante-neuf, rendu par défaut contre Pierre 

Saussay, au nom et comme exécuteur testamentaire dudit feu Poulain, - ledit arr°t portant condamnation dôune somme de seize 

cent soixante et seize piastres vingt-huit sols222 -, quôil a ®t® fait une saisie et ex®cution contre ladite succession Poulain, le 

vingt-huit janvier dernier, par Guyard de la Serrée, huissier de la Cour. À laquelle saisie et exécution, le demandeur a formé 

ses oppositions pour ce qui concerne le défendeur. De laquelle opposition il a pris acte, avec réserve de déduire ses motifs 

dôopposition à la Cour, dont le premier moyen dôopposition contre ledit arr°t est la collusion quôil y a eu entre le sieur 

d®fendeur et Pierre Saussay, ex®cuteur testamentaire de feu Poulain, dans lôobtention de cet arr°t. Quôil est facile de le prouver 

attendu, quôaprès la mort de Poulain, le sieur Gillot écrivit à Pierre Saussay, exécuteur testamentaire dudit Poulain, et lui 

envoya son compte avec cette succession, par lequel il nô®tait d¾ audit sieur d®fendeur quôune somme de neuf cent soixante-

seize piastres vingt-huit sols, ce quôil certifie par sa lettre du quatre janvier mille sept cent quarante-neuf, envoyée sous la 

même enveloppe que ledit compte. Lesquelles pièces furent inventoriées le six février suivant par le sieur de Candos, notaire, 

après la mort dudit feu Poulain. Quôapr¯s ces pi¯ces ainsi inventori®es, ledit sieur Sausay, quôon peut pr®sumer dôaccord avec 

le d®fendeur, lui remit ce compte, [que] d¯s lors on ne devait aucunement toucher puisquôil ®tait inventori®, [lequel compte] 

soutenu dôune quittance, fut chargé dôune somme de sept cents piastres223 pour le montant dôun billet du deux mars mille sept 

cent quarante-neuf (sic), comme il est   ///   porté audit compte, quoique Poulain fût mort en décembre mille sept cent quarante-

huit. Que ledit demandeur expose aussi quôil ne sôarr°tera pas, pour le pr®sent, ¨ faire conna´tre ¨ la Cour tous les faits quôon 

a commis dans la réforme et dans la falsification de ce compte inventorié. Il réserve de les déduire en proposant son second 

moyen pour revenir contre ledit arrêt, nôentreprenant pour le pr®sent que de prouver la collusion. Que personne nôignore que 

la collusion est un accord fait entre deux parties qui plaident lôune contre lôautre pour tromper, par ce moyen, dôautres 

personnes qui peuvent avoir intérêt à la chose. Que lôon sait aussi quôil nôest pas permis aux parties de sôaccorder ensemble 

au pr®judice dôune tierce personne et, quand le fait est prouv®, on peut revenir contre tout ce qui peut avoir ®t® fait. Quôen un 

mot, ledit demandeur soutient quôil y a eu collusion entre le sieur Gillot et Saussay en ce que celui-ci, dépositaire de titres et 

pi¯ces concernant la succession Poulain, a ®t® pay® pour en soutenir les int®r°ts et nôa pu, sans collusion, aider ledit sieur 

Gillot du compte de Poulain inventori®, nôy prêter les mains, comme il a fait, à la réforme et falsification dudit compte soutenu 

dôune quittance. Que côest un accord pr®sum® fait entre eux au pr®judice dôun tiers qui est la succession Poulain. Que côest 

une première preuve de la collusion. Ladite requ°te quôapr¯s diff®rents autres moyens propos®s par ledit demandeur, lôarr°t 

obtenu par défaut contre Pierre Saussay, audit nom, le dix-huit juillet mille sept cent quarante-neuf, soit cassé, déclaré nul et 

mal obtenu, et le demandeur autorisé à se relever du d®faut au cas quôil soit, en cons®quence des moyens ci-devant déduits et 

employés en ladite requête, et que la saisie et exécution faite le vingt-huit janvier mille sept cent quarante-neuf, en vertu dudit 

arrêt, soit déclaré nulle et comme non avenue en ce qui concerne ledit sieur Gillot, pourquoi il sera tenu dôen donner son 

d®sistement. Ensuite de quoi, par la cassation dudit arr°t, les parties ®tant au m°me ®tat quôelles doivent °tre et quôelles étaient 

avant son obtention, procéder et poursuivre leurs droits respectifs ainsi quôils aviseront, aux offres que fait ledit demandeur de 

payer au défendeur, [à] la première réquisition, en deniers et quittances valables, la somme contenue en son compte et en sa 

lettre pour solde, datée du quatre janvier mille sept cent quarante-neuf, laquelle a été inventoriée le six février suivant, et, en 

cas de refus sur lesdites offres, quôil ait ¨ se pourvoir comme il avisera, en cas quôil pr®tende quôil lui soit d¾ plus forte somme 

par la succession Poulain ; réservant le demandeur, en ce cas, de tous moyens d®duits et ¨ d®duire, m°me de sôinscrire en faux 

contre le compte falsifié si le cas y échet, sans que sa dite requête y puisse nuire ni préjudicier en aucune façon. Protestant en 

outre contre ledit sieur Gillot de tous d®pens, dommages et int®r°ts, au cas quôil poursuive ladite saisie ; réservant tous droits 

et conclusions, le tout avec d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant 

quôelle soit signifi®e ainsi que les pi¯ces y ®nonc®es, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Lôexploit de signification qui 

en a été fait à la requête du demandeur, audit sieur Gillot, le huit mars aussi dernier. La requête de défenses de ce dernier 

portant que jamais demande nôa ®té intentée avec si peu de bonne foi que celle du demandeur. Que pour la colorer et attaquer 

la conduite du d®fendeur il met tout en usage et avance, contre toute v®rit®, quôil y a eu entre lui et le sieur Saussay, dans cette 

affaire, une connivence et une collusion des plus marquée. Que le demandeur ne doit pas croire que des faits aussi calomnieux 

et aussi d®pourvus de sens lui puissent servir de moyen pour ®luder un instant lôex®cution dôun arr°t rendu avec toute lô®quité 

possible. Que dôailleurs le peu de liaison que le d®fendeur a eu avec Saussay dans cette ´le ne permet pas quôon sôarr°te un 

 
222 Voir cet arrêt dans : Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Dixième recueil de documents [é] 1748-1749. ADR. C° 2525, op. cit. Titre 435. 

ADR. C° 2525. f° 144 r° et v° : « Arrêt en faveur de Charles-Jacques Gillot, contre Pierre Saussay, au nom de défunt Martin Poulain, défendeur et défaillant. 

18 juillet 1749 ». 
223 Le greffe écrit : Saussay « lui remit ce compte et des lors on ne devoit aucunement toucher puisquôil estoit inventori® et soutenu dune instance, fut chargé 

dune somme de sept cent piastres [é] ».  
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instant aux soup­ons que le sieur Lefagueys veut leur attribuer, mais que la conduite du d®fendeur est ¨ lôabri de tous soup­ons. 

Que pour le prouver de plus en plus, il va mettre en ®vidence lô®quit® de lôarr°t du dix-huit juillet mille sept cent quarante-

neuf. Quôapr¯s la mort de Martin Poulain, Saussay ®crivit au d®fendeur au sujet de ce que ledit Poulain pouvait lui devoir. 

Quôil lui envoya le compte, le quatre janvier mille sept cent quarante-neuf, montant en débit à la somme de dix-sept cent 

quatre-vingt-sept piastres vingt-quatre sols et, en crédit, à celle de huit cent dix piastres et vingt-huit sols. Que suivant ce 

compte, il était dû audit défendeur neuf cent soixante-seize piastres vingt-huit sols ainsi quôil le dit par sa lettre dudit jour 

quatre janvier mille sept cent quarante-neuf, envoy®e avec le second compte. Que le d®fendeur savait lui °tre d¾ dôavantage, 

mais ne pouvant pour lors le prouver, il se contenta de le marquer par sa lettre audit Saussay. Que peu de temps après, le 

défendeur, furetant dans ses papiers, retrouva un billet portant promesse de la somme de sept cents piastres, passé du deux 

mars mille sept cent quarante-huit, ce qui obligea le défendeur à écrire de nouveau audit Saussay, pour lui donner avis de ce 

billet, lôengageant de rapporter le compte, ¨ lui envoy® par sa lettre dudit jour quatre janvier mille sept cent quarante-neuf, qui 

nô®tait seulement que soussign® et sans aucun certificat. Ce que ledit Saussay fit quelques temps après, et en sa présence, le 

défendeur porta en débit dudit compte les   ///    sept cents piastres montant dudit billet, ce qui opéra le surchargement (sic) 

des chiffres, dont le demandeur se plaint, puisque le montant du d®bit qui nô®tait que de dix-sept cent quatre-vingt-sept piastres 

vingt-quatre sols, se trouva être de deux mille quatre cent quatre-vingt-sept piastres vingt-quatre sols et l[e] solde par 

cons®quent au cr®dit qui nô®tant que de neuf cent soixante-seize piastres vingt-huit sols, fut de seize cent soixante-seize piastres 

vingt-huit sols, qui faisait la somme l®gitimement due. Voil¨ la v®rit® dans tout son jour. Quôen jetant les yeux sur le compte, 

refait et si faux, à ce que soutient le demandeur, il sera facile à la Cour de reconnaître la vérité du fait avancé par le défendeur 

et que tout le changement de ce compte nôest op®r® que par lôaddition de ce billet de sept cents piastres. Que côest 

malicieusement que le demandeur avance, dans sa requête, quôil nôa eu connaissance de lôarr°t du dix-huit juillet mille sept 

cent quarante-neuf que lors de la saisie faite chez lui : ayant, il y a plus de quatre mois, proposé au demandeur de régler cette 

affaire ou de la faire régler par gens de probit®. Quôil y aurait consenti, mais que lorsquôil a ®t® question de lôex®cution, il nôa 

plus voulu, ayant mieux aim® clabauder aux oreilles de diff®rents particuliers, toujours en noircissant lôaffaire et en lui donnant 

une tournure contraire à la vérit®. Quôon ne peut rien de plus bl©mable que la conduite du demandeur, qui nôaurait pas d¾ 

®luder le paiement dôune somme quôil nôignorait pas devoir, que [de] faire un proc¯s de cette nature au d®fendeur, lôaccabler 

de termes calomnieux, le traiter même de fripon et vouloir le faire passer pour tel dans le public, [et] le défendeur demande si 

ce nôest pas le traiter de fripon en le taxant de sô°tre entendu avec le sieur Saussay pour tromper la succession Poulain. Que si 

lôon ne mettait point de [frein] pour arrêter de pareils esprits envenimés de chicane et de calomnie, où en seraient les honnêtes 

gens et qui serait ¨ lôabri de pareilles invectives si la Cour nôavait la bont® dôy mettre ordre224. Ladite requête tendant aussi à 

ce quôapr¯s un plus long expos®, il plût au Conseil débouter le demandeur de ses prétentions, en conséquence ordonner que 

lôarr°t du dix-huit juillet mille sept cent quarante-neuf aura son entière exécution selon sa forme et teneur, circonstances et 

d®pendances, et quôau sujet des termes injurieux, dont ledit Lefagueys se sert dans sa requête de demande, il soit condamné à 

telle punition que la Cour le jugera convenable, et que ledit Lefagueys soit condamné aux dépens. Vu aussi le compte original 

dudit feu Martin Poulain avec le sieur Gillot, inventorié et coté huit ; expédition collationnée par maître Bellier, notaire, de la 

lettre écrite à Saussay, le quatre janvier mille sept cent quarante-neuf, laquelle a aussi été inventoriée sous la même cote : huit, 

après la mort dudit Poulain ; lôobligation de ce dernier au profit du défendeur, du neuf mars mille sept cent quarante-six, de la 

somme de quatre mille sept cents livres pour valeur de pareille somme quôil para´t que ledit feu Poulain a re­ue dudit sieur 

Gillot ; deux billets aussi signés Poulain, lôun, du dix mars de ladite année mille sept cent quarante-six, de la somme de deux 

cent quatre-vingt-deux piastres, le deuxième, du deux mars mille sept cent quarante-huit, de la somme de sept cents piastres, 

- lesdits deux billets payables par ledit Poulain audit sieur Gillot ou ordre dans les termes qui y sont fixés. Tout considéré, Le 

Conseil a d®bout® et d®boute Jacques Lefagueys de sa demande, en cons®quence ordonne lôex®cution de lôarr°t de la Cour du 

dix-huit juillet mille sept cent quarante-neuf, obtenu, par le d®fendeur, contre Pierre Saussay. Enjoint au demandeur dô°tre ¨ 

lôavenir plus r®serv® dans ses ®crits, et lôa condamn® aux d®pens. Fait et arr°t® au Conseil, le seize avril mille sept cent 

cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 
  

 
224 Nogent a écrit : « Quôon ne peut rien de plus blâmable que la conduitte du demandr, qui nôauroit pas d¾ ®luder le payement dune somme quôil nôignoroit 

pas devoir, que faire un procés de cette nature au défendr, laccabler de termes calomnieux, le traiter meme de fripon et vouloir le faire passer pour tel dans le 

public, le défendr demande si ce nôest pas le traiter de fripon en le taxant de sestre entendu avec le sr. Saussay pour tromper la succession poulain, que si lon 
ne mettoit point de [c]efrin pour arrester de pareils esprits envenimes de chicanne et de calomnie, où en seraient les honnestes gens et qui serait a labry de 

pareilles invectives si la Cour nôavoit la bont® dôy mettre ordre ladite requeste tendante aussi a ce quôapr®s [é] ». 
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70. Michel Philippe Dachery, contre Jean Caron, au nom des héritiers de veuve François Caron. 16 
avril 1755.  

f° 24 r° et v°. 

Du seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Michel Philippe Dachery, ancien procureur général au Conseil Supérieur de cette île, demandeur en requête du 

sept f®vrier dernier, dôune part ; et, Jean Caron, au nom et comme faisant pour les héritiers de la veuve François Caron, 

d®fendeur (+ et d®faillant ¨ faute de compara´tre), dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, expositive quôil lui a 

®t® fait, par le nomm® Grenier, habitant de cette ´le, (+transport) dôun acte obligataire consenti par ladite d®funte veuve Caron, 

reçu par maître Amat Laplaine, notaire à Saint-Denis, de la somme de neuf cent quarante piastres et cinquante sols. Que du 

vivant de ladite veuve Caron, le demandeur a reçu à valoir, sur cette somme, celle de huit cent soixante-deux piastres et 

soixante-trois sols, en effets, dont le demandeur sôest content® ; mais quôil lui reste dû, pour solde du dit acte, la somme de 

soixante-dix-sept piastres et cinquante-neuf sols, comme il paraît par ledit acte obligataire, dont le demandeur sôest fait porter 

créditeur de la dite somme de soixante-dix-sept piastres et cinquante-neuf sols par maître Bellier, notaire à Sainte-Suzanne, 

en lôinventaire fait apr¯s le d®c¯s de ladite veuve Caron. Que les h®ritiers qui ont fait partage entre eux des biens d®laissés par 

leur mère, ne se sont point [arrangés] pour le paiement du demandeur, qui ne sait m°me [pas] ¨ qui sôadresser pour cet effet et 

recourt ¨ lôautorit® de la Cour pour quôil lui soit permis dôy faire assigner les h®ritiers de ladite veuve Fran­ois Caron, - un 

seul pour le tout - , sauf à se pourvoir contre ses cohéritiers, à comparaître en la Chambre dudit Conseil pour se    ///    voir 

condamnés à payer, audit demandeur, ladite somme de soixante et dix-sept piastres et cinquante-neuf sols, aux intérêts de 

ladite somme ¨ compter du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Président de la Cour, étant ensuite 

de ladite requête, de soit ledit Jean Caron, audit nom, assigné aux fins desdites requête et ordonnance, par exploit de 

signification fait en conséquence, à la requête du demandeur, au défendeur, audit nom, par exploit du sept mars aussi dernier. 

Vu aussi lôacte dont il sôagit et le transport ®tant ensuite ci-devant énoncé, - ledit acte de transport du trentième juillet mille 

sept cent cinquante-quatre. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre contre (sic) Jean Caron, au nom et 

comme faisant pour les autres h®ritiers dôAnne Angot (sic), veuve Fran­ois Caron, non comparant ni personne pour lui, et, 

pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, la somme de soixante et dix-sept piastres pour les causes 

portées en la requête dudit demandeur, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne ledit défaillant, audit 

nom, aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. Roudic. A. Saige. Nogent. 

 

71. Messire Omer Jean Charles René de Brossard, au nom du sieur La Croix Moy, contre Jean-
Baptiste Daleau. 16 avril 1755.  

f° 24 v°. 

Du seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre messire Omer Jean Charles René de Brossard, prêtre, curé de Saint-André, au nom et comme procureur du sieur Joseph 

Lacroix Moy, demandeur et requ°te du quatre f®vrier dernier, dôune part ; et Jean-Baptiste Daleau, habitant de cette île, 

défendeur et défaillant à faute de comparaître, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, pour quôil lui 

f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant, pour se voir condamn® ¨ payer audit demandeur la somme de cent cinquante 

piastres en deniers ou quittances valables, pour le montant de son billet consenti au profit dudit Lacroix Moy, le sept août 

mille sept cent cinquante-trois, aux int®r°ts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur 

le Président de la Cour, étant ensuite de ladite requête, de soit ledit Daleau assign® aux fins dôicelle pour y r®pondre dans le 

délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en conséquence, à la requête dudit demandeur, par exploit du cinq dudit mois de 

février. Vu aussi le billet dudit défaillant, ci-devant daté, stipulé payable en deux termes, dont le dernier est échu en mille sept 

cent cinquante-quatre. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Jean-Baptiste Daleau, non comparant ni 

personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, audit nom, la somme de cent cinquante 

piastres, en deniers ou quittance, aux intérêts de la somme qui se trouvera due du jour de la demande. Condamne aussi ledit 

défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Bertin. Roudic. A. Saige. 

Nogent. 
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72. Charles Jacques Gillot autorisé à  poursuivre les débiteurs de la succession de feu Etienne 
Subert. 16 avril 1755.  

f° 24 v°-25 r°. 

Du seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Vu au Conseil la requête qui lui a été présentée, le quinze janvier dernier, par sieur Charles Jacques Gillot, ancien employé de 

la Compagnie des Indes en cette ´le, expositive quô¨ la mort de feu sieur Etienne Subert, vivant aussi employé de ladite 

Compagnie, il se serait trouv®, dans les papiers dudit feu sieur Subert, un paquet cachet® ¨ lôadresse de lôexposant et que, 

lôayant ouvert, il se serait trouv® le testament dudit d®funt qui nomme ledit exposant son ex®cuteur testamentaire ; mais que 

lôann®e ®tant expir®e depuis quelques temps et les h®ritiers dudit d®funt sieur Subert nôayant pas, par leur ®loignement, nomm® 

quelquôun dôautre ¨ la place dudit ex®cuteur testamentaire, il prie la Cour dôy suppl®er et nommer telle personne quôelle jugera 

à propos,   //   pour gérer lesdites affaires dudit feu sieur Subert, attendu que les pouvoirs dudit exposant sont cessés. 

Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, de soit communiqu® à monsieur le procureur 

général. Conclusions de monsieur le procureur général, tout considéré, Le Conseil, attendu que lôex®cution testamentaire de 

lôexposant a cess® au bout de lôan, et pour suivre les int®r°ts de la succession Subert, lôa autoris® et autorise à poursuivre les 

débiteurs de ladite succession et faire, pour icelle, tout ce quôil croira convenable pour ce recouvrement de ce qui lui est d¾ 

jusquô¨ ce que, par les h®ritiers dudit feu sieur Subert, il y soit pourvu. Fait et donn® au Conseil le seize avril mille sept cent 

cinquante-cinq.  

Joseph Brenier. Bertin. A. Saige. Michaut. Roudic.  

Nogent. 

 

73. -ÁÄÅÌÅÉÎÅ ,ÕÃÁÓȟ ÖÅÕÖÅ (ÕÂÅÒÔ ÅÔ ÔÕÔÒÉÃÅ ÄÅ ÓÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÍÉÎÅÕÒÓȟ ÁÆÉÎ ÄȭðÔÒÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ Û ÖÅÎÄÒÅ 
un terrain. 16 avril 1755.  

f° 25 r°. 

Du seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Vu au Conseil lôarr°t qui y a ®t® rendu, le quatorze ao¾t de lôann®e derni¯re, sur la requ°te pr®sent®e par dame Madeleine 

Lucas, tant en son nom, quô¨ cause de la communaut® de biens dôentre elle et ses enfants mineurs, de son mariage avec feu 

sieur Henry Hubert, ¨ son d®c¯s, lieutenant r®form® dôinfanterie et capitaine de la bourgeoisie des quartiers Sainte-Suzanne et 

Saint-Benoît, [et] que comme tutrice de leurs enfants mineurs225. Ladite requête présentée en la Cour le vingt-quatre juillet 

dernier. Ledit arrêt ordonne, avant faire droit, que les parents et, à leur défaut, les amis des mineurs de feu sieur Henry Hubert 

et ladite dame, sa veuve, sôassembleront devant ma´tre Bertin, Conseiller que la Cour a nomm® et commis, ¨ lôeffet de convenir 

dôexperts et dôun tiers, sinon quôil en sera par ledit sieur Conseiller, commissaire, pris et nomm® dôoffice pour faire lôestimation 

dôun terrain que ladite veuve Hubert entend vendre, o½ lesdits mineurs ont droit, dont ils dresseraient procès-verbal 

préalablement celui de leur prestation de serment quôils feront devant ledit sieur Conseiller commissaire, pour le tout, fait et 

rapporté à la Cour, être communiqué à monsieur le procureur général du Roi et, rapporté à la Cour (sic), être requis et ordonné, 

ce quôau cas appartiendra. Lôacte dôavis des amis desdits mineurs Hubert, du dix-huit novembre dernier, reçu par mon dit sieur 

Bertin, Conseiller, ainsi que la prestation de serment des experts nommés par ledit sieur commissaire devant lui, du même 

jour, aux fins de faire lôestimation dudit terrain. Le proc¯s-verbal dôestimation desdits experts du terrain en question, fait par 

Antoine Dumont et Romain Royer qui, en leur dite qualit® dôexperts, ont estim® le terrain, dont il sôagit, valoir cent quatre-

vingt piastres. Conclusions de monsieur le procureur général, étant ensuite des pièces ci-devant énoncées. Vu de nouveau la 

requ°te sur laquelle est intervenu lôarr°t dudit jour quatorze ao¾t de lôann®e derni¯re, tout consid®r®, Le Conseil a autorisé et 

autorise Madeleine Lucas, veuve Hubert, au nom quôelle proc¯de, (+ ¨ faire) la vente (+ du terrain) dont est question en sa 

requête du vingt-quatre juillet dernier, en se conformant ¨ lôestimation qui en a ®t® faite et non ¨ moins. Fait et donné au 

Conseil, le seize avril mille sept cent cinquante-cinq. 

 
225 Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Douzième recueil de documents [é]. 1751-1754. ADR. C° 2527. Livre 1. 19 janvier 1751 ï 27 décembre 
1752. Titre 221. ADR. C° 2527. f° 83 v°- 84 r°. « Avis des parents et amis des enfants mineurs de feu Henry Hubert et de Marie Madeleine Lucas, sa veuve. 

26 juillet 1752 ». 

Ibidem. Dans la Chambre du Conseil. Douzi¯me recueil de documents [é]. 1751-1754. ADR. C° 2527. Livre 2. 3 janvier 1753 ï 10 septembre 1754. Titre 
523. ADR. C° 2527, f° 192 r° et v°. « Madeleine Lucas, veuve Hubert, au sujet dôun morceau de terre que Louis Philippe le Rat se propose de lui vendre. 14 

août 1754 ». 
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Joseph Brenier. Bertin. A. Saige.  

Michaut. Roudic.  

Nogent. 

 

74. Avis des parents et amis des enfants mineurs du premier lit de Jacques Payet et feu Marie 
Lauret, son épouse. 30 avril 1755.  

f° 25 v°. 

Du trente avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis de Marie Payet, ©g®e dôenviron dix-sept ans, Jacques Payet, ©g® dôenviron 

onze ans, et Genevi¯ve Payet, ©g®e dôenviron neuf ans, enfants mineurs de Jacques Payet et de feu Marie Loret (sic), sa femme 

en premières noces. Ledit acte reçu par maître Lesport, notaire au quartier Saint-Pierre, en présence des témoins y nommés, 

le vingt-quatre de ce mois et représenté par sieur François Jourdain, huissier audit Conseil. Par lequel acte les parents et amis 

sont dôavis que Jacques Payet, p¯re desdits mineurs, soit ®lu pour leur tuteur, ¨ lôeffet de r®gir et gouverner leurs personnes et 

biens, comme ils le nomment et élisent, dès à présent, pour exercer ladite charge de tuteur desdits mineurs, ses enfants : le 

regardant plus capable que tout autre dôexercer ladite charge. Le dit acte portant aussi pouvoir audit Fran­ois Jourdain dôen 

requ®rir lôhomologation, tout consid®r®, Le Conseil a homologu® et homologue lôacte dôavis des parents et amis des mineurs 

de Jacques Payet et de    ///    défunte Marie Lauret (sic) pour être suivi et exécuté selon sa forme et teneur. Et comparaîtra, 

devant le Conseil Supérieur, ledit Jacques Payet, père desdits mineurs, pour y prendre et accepter ladite charge de tuteur et 

fera le serment de sôen bien et fid¯lement acquitter. Fait et donn® au Conseil, le trente avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary, Desforges Boucher.  

Michaut. Roudic.  

Nogent. 

 

Et le même jour a comparu devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette île et Président du Conseil Supérieur y 

établi, Jacques Payet, père desdits mineurs, lequel a pris et accepté la charge de tuteur de ses enfants et fait le serment de 

sôen bien et fidèlement acquitter, et a déclaré ne savoir écrire ni signer, de quoi faire nous lôavons interpell® suivant 

lôordonnance. 

       Brenier. 

 

75. François Caron, fils, contre César Dango. 30 avril 1755.  

f° 25 v°. 

Du trente avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre François Caron, fils, habitant de cette île, demeurant au quartier et paroisse Sainte-Suzanne, demandeur en requête du 

treize avril dernier, dôune part ; et Cézar Dango, aussi habitant de cette dite île, défendeur et défaillant à faute de comparaître, 

dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner le d®faillant pour se voir 

condamné au paiement de la somme de soixante et dix piastres portée en son billet, au profit dudit demandeur, du vingt et un 

janvier dernier, stipulé payable dans le courant de la même année, aux offres que fait le demandeur de tenir compte, audit 

d®fendeur, dôune pi¯ce de guingan pinasse, aux int®r°ts de ladite somme de soixante et dix piastres du jour de la demande et 

aux dépens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit ledit César Dango 

assign® aux fins dôicelle, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence ¨ la requ°te 

dudit demandeur, par exploit du sieur François Jourdain, huissier, le dix mars aussi dernier. Vu aussi le billet dudit défaillant, 

ci-devant énoncé et daté ; tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre César Dango, non comparant ni personne 

pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, la somme de soixante et dix piastres portée en 

son billet du vingt et un janvier mille sept cent cinquante-quatre et dont est question en la requête dudit demandeur, aux intérêts 
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de ladite somme du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le trente avril 

mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

76. François Boulaine, père, contre Charles Camille Defonbrune. 30 avril 1755.  

f° 25 v°- 26 r°. 

Du trente avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre François Boulaine, père, habitant de cette île, demandeur en requête du vingt-huit f®vrier dernier, dôune part ; et Charles 

Camil (sic) Defonbrune, au nom et comme régissant les biens de la communauté de feu son père et de la dame sa mère, 

défendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur expositive quôen vertu du contrat de concession du trente avril 

mille sept cent vingt-cinq, il se trouve possesseur et propri®taire dôun terrain situ® au-dessus du Chaudron, le long de la Ravine 

des Patattes à Durand (sic), lequel appartenait auparavant aux Martin, frères, et réuni par ces derniers au domaine de la 

Compagnie en vertu de concession quôon leur avait faite dôun autre terrain situ® au lieu du Bras des Chevrettes. 

Quôaujourdôhui, le demandeur étant troublé dans la possession de ce terrain par le défendeur et par ses noirs qui détruisent 

toutes les plantations dudit demandeur, que pour empêcher de telles entreprises, il plût à la Cour permettre au demandeur de 

faire assigner en la Cour, à délai comp®tent, ledit sieur Defondbrune (sic) pour voir dire quôil ne lui a ®t® loisible ni permis de 

troubler le demandeur en sa possession, propriété et jouissance du terrain des Patattes à Durand et que, pour lôavoir fait, il soit 

condamné aux dommages et int®r°ts reconnus par experts, dont les parties conviendront amiablement, sinon nomm®s dôoffice ; 

et que, jusquô¨ d®finition de la pr®sente instance,   ///    il soit fait d®fenses au sieur Defonbrune de ne point inquiéter le 

demandeur ni fourrager aucunes de ses plantations, sinon quôil lui soit permis de faire feu sur les esclaves dudit d®fendeur 

pour constater le d®lit, si lesdits esclaves ne peuvent °tre arr°t®s et pris. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour 

portant permission dôassigner, aux fins dôicelle, ledit sieur Defonbrune pour y r®pondre dans le d®lai de huitaine. Au pied 

desquelles requ°te et ordonnance, ledit sieur d®fendeur sôest tenu le tout pour signifi®, le six mars aussi dernier. La requête 

dudit sieur Charles Camil, écuyer, sieur de Fonbrune, audit nom, expositive quôil nôest pas le seul des voisins du demandeur 

qui ait ¨ sôen plaindre : enfants, ®trangers sont aussi dans le cas. Quôil est m°me plus exp®dient de sôen ®loigner que de sôen 

approcher, afin de lui ®viter lôeffet de ses passions et de ses emportements qui sont assez communs. Il est question en deux 

mots de r®futer sa demande qui ne tombe que sur un expos® absolument faux. Quôen effet, le p¯re du d®fendeur a acquis par 

acte du vingt décembre mille sept cent quarante-trois, dôAdrien Valentin, un terrain situ® ¨ lôendroit appel® les Patattes ¨ 

Durand, born® dudit Boulaine. Quôil a appris par toutes personnes de ce quartier combien Boulaine a ®t® peu souffrant, dans 

les premiers temps, de lôexploitation de ce terrain dont il jouissait en partie avant et comme il pr®tend encore faire aujourdôhui ; 

mais quôaujourdôhui, le d®fendeur, soutenant ses droits, côest ce que Boulaine appelle °tre troubl® dans la possession des siens, 

par les innovations et dégradations des noirs du défendeur. La dite requ°te ¨ ce quôapr¯s un plus long expos®, il pl¾t ¨ la Cour 

regarder les faits all®gu®s par la requ°te de Boulaine, mal ¨ propos avanc®s en ce qui regarde lôenl¯vement de ses plantations, 

de bois, et empiétement sur son terrain. En conséquence, pour opérer le repos dudit défendeur qui se trouve journellement 

troublé par le demandeur, ordonner que Valentin sera mis en cause, pour faire cesser les difficultés du demandeur en donnant, 

audit défendeur, des bornes en pierre telles quôelles sont expliqu®es en lôacte dôacquisition du p¯re du d®fendeur, si mieux il 

nôaime rentrer sur le terrain, par lui vendu, en rendant et payant ¨ la Compagnie, en acquit du d®fendeur, la somme quôil a 

perçue pour sa valeur, ce à quoi il sera aussi tenu, faute par lui de faire jouir le défendeur de la totalité de la vente du terrain 

port® en lôacte dudit jour vingt d®cembre mille sept cent quarante-trois. Vu aussi expédition des actes ci-devant énoncés et 

produits par les parties, tout considéré, Le Conseil, avant faire droit, a ordonn® et ordonne, quô¨ la requ°te de la partie la plus 

diligente (+ du défendeur), Adrien Valentin sera mis en cause et les requêtes de demande et défenses des parties lui seront, 

avec le présent arrêt, signifiées pour répondre sur le tout, dans le délai de quinzaine. Dépens réservés. Fait et donné au Conseil, 

le trente avril mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 
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77. Hyacinthe RolÁÎÄȟ ÎÏÍÍï ÁÕØ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÄȭÈÕÉÓÓÉÅÒ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ Äu Conseil Supérieur. 7 mai 1755.  
f° 26 r° et v°. 

Du sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre, à tous présents et à venir, Salut. Savoir faisons, au sieur Hyacinthe 

Roland, étant nécessaire de pourvoir ¨ une nouvelle charge dôhuissier pour faire tous exploits, assignations, saisies et 

contraintes nécessaires, vaquer aux fonctions de juré priseur et vendeur de biens, meubles, mettre à exécution les arrêts et 

jugements du Conseil, sur les connaissances que nous avons de la probit® et capacit® dudit Hyacinthe Roland, pour lôexercice 

de ladite charge, et quôil fait profession de religion Catholique, apostolique et romaine, nous lôavons nomm® et commis, par 

les présentes, le nommons et commettons pour un de nos huissiers à la suite de cette Cour, au lieu et place du sieur Guyard de 

la Serrée, à la charge, par ledit sieur Roland, de faire sa résidence en ce quartier Saint-Denis et non ailleurs. Mandons et 

enjoignons ¨ tous quôil appartiendra de le reconnaître en ladite qualité, de ne lui porter aucun trouble ni empêchement dans 

ses fonctions, mais, au contraire, de lui donner aide et assistance. A ce faire lui donnons pouvoir et ce aux exceptions attachées 

à la dite charge et aux appointements qui lui seront fixés par notre dit Conseil. Lequel Hyacinthe Roland, étant entré en la 

Chambre de notre dit Conseil Supérieur y assemblé, a fait et prêté serment ès mains de monsieur le Président   ///   de se bien 

et fidèlement comporter en ladite charge. Donné en la Chambre de notre dit Conseil Supérieur, à Saint-Denis, île de Bourbon, 

le sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Bertin. Desforges Boucher.  

Michaut. A. Saige.  

Nogent. 

 

78. Jean Diomat, contre Denis Grondin. 7 mai 1755.  
f° 26 v°. 

Du sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Jean Diomat, demeurant en ce quartier Saint-Denis, demandeur en requ°te du six mars dernier, dôune part ; et Denis 

Grondin, demeurant à Sainte-Suzanne, défendeur et défaillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requête 

du demandeur, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Denis Grondin, pour se voir condamn® ¨ payer audit demandeur 

de la somme de cinquante-trois piastres portée au billet dudit Grondin, du vingt-deux novembre mille sept cent cinquante-

quatre, aux int®r°ts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, 

étant ensuite de ladite requête, de soit ledit Denis Grondin assigné aux fins dôicelle, pour y r®pondre dans le délai de quinzaine. 

Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur, par exploit de François Jourdain, huissier. Vu aussi le 

billet dudit défaillant, ci-devant énoncé et daté ; tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Denis Grondin, 

non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, la somme de 

cinquante-trois piastres, dont est mention, en la requête dudit demandeur et au billet dudit défaillant, dudit jour vingt-deux 

novembre mille sept cent cinquante-quatre et dont est aussi question, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. 

Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

 

79. Guillaume Joseph Jorre, contre Jean-Baptiste Jacquet et la veuve Antoine Aubry. 7 mai 1755.  

f° 26 v° - 27 r°. 

Du sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Guillaume Joseph Jorre, habitant de cette île, demandeur en requête du vingt-quatre janvier mille sept cent 

cinquante-trois, dôune part ; [et] Jean-Baptiste Jacquet, habitant aussi de cette ´le, d®fendeur, dôautre part ; et encore Augustine 

Tessier, veuve dôAntoine Aubry, forgeron ¨ Sainte-Marie, d®fenderesse et d®faillante ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu 

au Conseil, la requ°te du demandeur expositive quôen vertu dôun arr°t de la Cour rendu le vingt-trois avril mille sept cent 
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quarante-six, contre ledit feu Antoine Aubry, forgeron, portant condamnation de la somme, en principal, de soixante-une 

piastres quatre réaux, sans préjudice des intérêts, frais et dépens226. Ledit arrêt signifié avec premier et dernier commandement, 

les dix-neuf mai mill e sept cent quarante-sept et quatorze avril mille sept cent cinquante-deux. Que le demandeur a fait 

procéder, par exploit du vingt-six dudit mois dôavril, par (sic) saisie et arr°t entre les mains de Jean-Baptiste Jacquet des 

sommes quôil peut devoir soit à la succession, soit à la veuve dudit Antoine Aubry, avec défense de se [dessaisir] à peine de 

payer deux fois, et que, pour affirmer et déclarer sur ladite saisie, il a pareillement été donné assignation audit Jacquet qui, ne 

se mettant point en devoir de d®clarer les sommes quôil peut devoir, ledit demandeur se pourvoit. Ladite requ°te ¨ ce quôattendu 

la signification de lôarr°t dudit jour vingt-six avril mille sept cent cinquante-deux, permettre au demandeur de faire assigner, 

dans les délais de lôordonnance, ledit Jacquet, pour voir d®clarer la dite saisie bonne et valable. En cons®quence ordonner quôil 

videra ses mains en celles du demandeur jusquô¨ concurrence de ce qui lui est d¾, tant en principal, int®r°ts, que frais et dépens. 

Quoi faisant en demeurera dôautant quitte et d®charg® envers la succession et veuve Antoine Aubry. [et au cas o½] ledit Jacquet, 

au préjudice des défenses à lui faites par le susdit exploit de saisie, [aurait] payé, en ce cas le condamner, en son propre et 

privé nom, à payer une seconde fois. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant 

permission dôassigner aux fins dôicelle ledit Jacquet pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Lôexploit dôassignation qui a 

été fait, le trente [et] un de janvier de ladite année mille sept cent cinquante-trois, de ladite requête, audit Jacquet, à la requête 

du demandeur. La requête dudit Jean-Baptiste Jacquet expositive que quoiquôil nôa pas r®pondu ¨ lôassignation qui lui a ®t® 

donnée, au délai de huitaine dans le corps de lôexploit de saisie et arr°t fait entre ses mains, le vingt-six dudit mois dôavril de 

la dite année mille sept cent cinquante-deux, il lui est facile de r®parer cette omission attendu quôil nôavait fourni, dans le 

temps, dôautre raisons que celles de dire quôil convient devoir ¨ la veuve Antoine Aubry, pour le prix de diff®rents ustensiles 

de forge, une somme de soixante-cinq    ///    piastres ; mais quôil a toujours pens® que, sur cette somme, ladite veuve Aubry, 

lui ferait état et d®duction dôune somme de dix-huit piastres pour prix de différentes marchandises vendues à ladite veuve 

Aubry. Au moyen de quoi il ne doit plus que la somme de quarante-sept piastres, de laquelle il est prêt de vider ses mains à 

qui il sera dit par justice, pourvu toutefois quôil en soit bien et valablement d®charg®, envers la succession Antoine Aubry, 

pour solde de tous comptes (sic) avec ladite veuve Aubry. Vu aussi lôassignation donn®e ¨ cette derni¯re pour voir affirmer, 

ledit Jacquet sur ladite saisie lôarr°t de la Cour obtenu par le demandeur, et toutes les pi¯ces ci-devant énoncées et datées, tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre la veuve Antoine Aubry, non comparante ni personne pour elle ; [en 

conséquence], a condamné et condamne Jean-Baptiste Jacquet à payer à Guillaume Joseph Jorre la somme de quarante-sept 

piastres provenant de celle de soixante-cinq que Jacquet a déclarée devoir à ladite défaillante : compensation faite de dix-huit 

quôelle devait audit Jacquet. Au moyen duquel paiement, et, rapportant quittance de ladite somme de quarante-sept piastres, 

par Jacquet, il en demeurera dôautant quitte, tant envers ladite veuve Aubry, que de tous autres ; et lôa condamn® aux d®pens. 

Fait et arrêté au Conseil, le sept mai mille sept cent cinquante-cinq227. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. 

Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

 

80. Alain Dubois, contre Jean  Bouché. 7 mai 1755. 

f° 27 r° et v°. 

Du sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Alain Dubois, habitant demeurant à Saint-Paul, demandeur en requ°te du quatorze avril dernier, dôune part ; et Jean 

Bouché, aussi habitant du même quartier, défendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur expositive quôil y a 

environ quinze ann®es quôil est survenu diff®rend entre lui, demandeur, et ses cohéritiers au sujet des chemins qui prennent 

depuis leurs emplacements situés sur le bord de la Rivière Saint-Gilles, pour aller, tant à leurs habitations à la Montagne, que 

pour venir audit quartier de Saint-Paul. Que pour terminer ledit différend, il aurait été alors nommé un commissaire et des 

experts qui tous ensemble se sont transportés sur ledit endroit de Saint-Gilles et auraient fixé des chemins aux parties par un 

procès-verbal alors homologu®. Mais que nôy ®tant fait mention dôun chemin absolument n®cessaire au demandeur et aux siens 

pour aller de sa maison joindre celui qui va du quartier Saint-Paul ¨ celui de la Rivi¯re dôAbord, il en aurait fait un qui prend 

depuis sa maison, passant au-dessus de la cour ou emplacement de sieur Jean-Baptiste Bouché, son frère, et va aboutir [de] ce 

grand chemin de Saint-Paul ¨ celui de la Rivi¯re dôAbord. Duquel chemin il sôest servi sans °tre inqui®t® de personne depuis 

plusieurs ann®es, jusquô¨ pr®sent que ledit sieur Jean-Baptiste Courte lui a barr® (sic), en lui faisant d®fense dôy passer 

 
226 Robert Bousquet. Dans la chambre du Conseil. Cinqui¯me recueil de documents [é] 1743-1746, op. cit. Table, résumé. Titre 739. ADR. C° 2521, f° 268 

r° et v°. « Arrêt en faveur de Guillaume Joseph Jorre, habitant au quartier Sainte-Suzanne, demandeur, contre Antoine Aubry, forgeron à Sainte-Marie, 
défendeur et défaillant. 23 avril 1746 ». 
227 Voir infra Titre 137. 
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dôavantage, qui est le seul endroit par o½ le demandeur puisse passer sans incommoder, en aucune façon, le défendeur : le 

chemin passant assez loin de sa maison sans en souffrir aucun dommage. Ladite requ°te tendant ¨ ce quôil f¾t permis au 

demandeur de faire assigner en la Cour ledit Jean Bouch®, pour quôil ait ¨ nommer un expert, lequel, avec celui qui sera nommé 

par le demandeur, se transporteront (sic) audit endroit de Saint-Gilles, sur les emplacements des héritiers Bouché, et là, 

constateront et fixeront un chemin au demandeur pour aller de sa maison jusquôaudit grand chemin de Saint-Paul à la Rivière 

dôAbord, - les chemins des autres parties, ses cohéritiers, étant constatés par le procès-verbal dont est ci-devant question -, et 

que ledit Bouch® soit condamn® aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requête, 

portant permission dôassigner ledit Jean Bouch®, aux fins dôicelle, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Assignation à 

lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur. La requête dudit Jean Bouché portant que le chemin fixé par ledit 

sieur Delanux, alors Conseiller en la Cour, par procès-verbal du six novembre mille sept cent trente-neuf, homologué le cinq 

mars mille sept cent quarante, passe sur toutes les portions appartenant aux enfants héritiers de François Bouché et, 

cons®quemment sur celle du demandeur comme sur celle du d®fendeur. Que le demandeur, pour couper court, sôen ait fait un 

qui traverse celui du d®fendeur, dont lôhabitude seule fait le droit dôAlain Dubois, qui ne produit aucun titre pour ®tablir cette 

servitude, qui ne doit point avoir lieu sans titre. Que cette habitude devenant des plus à charge au défendeur, qui ne fait point 

titre contre lui, il a ®t® contraint dôen venir ¨ lui en d®fendre lôusage, depuis que les voies, quôil avait cru devoir prendre, de 

conciliation ont été inutiles ; que ces voies ®taient de sôen rapporter ¨ ce quôaurait d®cid® ledit sieur Delanux, ¨ lôarbitrage 

duquel les parties avaient promis de sôen remettre par un compromis en bonne forme projet® depuis quelques temps entre eux. 

Que lôemplacement de Dubois est le troisi¯me au-dessus du grand chemin du Roi. Quôil peut tomber dans celui-ci en prenant, 

du sien, le chemin statu® par ledit sieur Delanux. Que la Cour observera, sôil lui pla´t, que, si ce chemin e¾t ®t® de n®cessité, 

Dubois nôe¾t pas manqu® de le demander   //   dans le temps que, conjointement avec ses coh®ritiers, ils requirent ledit sieur 

Delanux de faire celui qui conduit, un chacun, de son terrain aux habitations, comme dans le chemin du Roi. Ladite requête à 

ce quôil pl¾t d®bouter Alain Dubois de sa demande, ordonner quôil sôen tiendra ¨ lôarr°t dôhomologation du cinq mars mille 

sept cent quarante et, en y ob®issant, lui interdire le chemin quôil sôest fait sur lôemplacement du d®fendeur, pour sôen tenir ¨ 

celui qui lui a ®t® assign® ainsi quô¨ ses coh®ritiers Vu aussi exp®dition dudit arr°t dôhomologation, ci-devant daté, tout 

considéré, Le Conseil a d®bout® et d®boute Alain Dubois de sa demande, ordonne lôex®cution de lôarr°t dôhomologation dudit 

jour cinq mars mille sept cent quarante et dont il sôagit en la requ°te du d®fendeur. Condamne ledit Alain Dubois aux d®pens. 

Fait et arrêté au Conseil, le sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Bertin. A. Saige. Nogent. 

 

81. Charles Varnier  de la Gironde, faisant pour Dhé guerty, contre Adrien Valentin. 7 mai 1755.  

f° 27 v°. 

Du sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Charles Varnier de la Gironde, au nom et comme procureur de monsieur Dhéguerty, ancien directeur, et 

commandant pour la Compagnie des Indes en cette île, demandeur en requête du dix-huit mars dernier, dôune part ; et Adrien 

Valentin, habitant de cette île, défendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du 

demandeur, pour quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Valentin, pour se voir condamn® ¨ payer, audit demandeur, la 

somme de treize cent quatre-vingt-quatorze piastres trente sols trois deniers pour restant du deuxième terme dont il est question 

en lôacte du vingt-trois septembre mille sept cent cinquante-trois, passé par monsieur Desforges, faisant pour le dit sieur 

Dhéguerty, avec ledit Valentin, pour paiement de lôann®e mille sept cent cinquante-quatre ; et ledit acte reçu par maîtres Amat 

et Bellier, notaires en ce quartier Saint-Denis, aux intérêts de ladite somme restante du jour de la demande et aux dépens. 

Lôordonnance de monsieur le Président de la Cour, étant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner, aux fins 

dôicelle, ledit Adrien Valentin, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence, ¨ la 

requête dudit demandeur, par exploit de Guyard de la Serrée, huissier, le dix avril aussi dernier. Vu aussi lôacte, ci-devant daté, 

passé par les notaires susdits sur la réquisition dudit sieur Desforges, audit nom, tout considéré, Le Conseil a donné et donne 

défaut contre Adrien Valentin, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer ¨ 

Charles Varnier de la Gironde, audit nom, la somme de treize cent quatre-vingt-quatorze piastres, trente sols trois deniers, 

pour les causes portées en la requête dudit demandeur, aux intérêts de ladite somme restante du terme de lôann®e derni¯re, du 

jour de la demande, et aux dépens. Fait et donné au Conseil, le sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Bertin. A. Saige. Nogent. 
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82. Charles Varnier de la Giron de, faisant pour Dhéguerty, contre Leclere de Saint -Lubin. 7 mai 1755.  

f° 27 v°-28 r°. 

Du sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Charles Varnier de la Gironde, au nom et comme procureur de monsieur Dhéguerty, ancien directeur, et 

commandant pour la Compagnie des Indes en cette île, demandeur en requête du dix-huit mars dernier, dôune part ; et le sieur 

Le Clere de Saint-Lubin, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requête du demandeur, 

audit nom, à ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit sieur Le Clere de Saint-Lubin, pour se voir condamné à payer, audit 

demandeur, la somme de neuf mille cinq cent soixante-seize livres comme il est stipul® en lôobligation passée devant maître 

Lesport, notaire au quartier Saint-Pierre, le dix-sept décembre mille sept cent cinquante, aux intérêts de ladite somme du jour 

de la demande et aux d®pens. Lôordonnance    ///   de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requête, portant 

permission dôassigner, aux fins dôicelle, ledit sieur le Clere, pour y r®pondre dans vingt jours. Au pied desquelles requ°te et 

ordonnance, ledit sieur le Clere sôest tenu le tout pour signifi®, le vingt dudit mois de mars et a sign®. Vu aussi lôacte obligataire 

dudit sieur de Saint-Lubin, ci-devant énoncé et daté. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Philippe Le 

Clere de Saint-Lubin, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne à payer à Charles 

Varnier de la Gironde, au nom quôil proc¯de, la somme de neuf mille cinq cent soixante-seize livres, pour les raisons portées 

en la requ°te dudit demandeur, et en lôacte dudit jour dix-sept décembre mille sept cent cinquante, aux intérêts de ladite somme 

du jour de la demande. Condamne ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le sept mai mille sept cent cinquante-

cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Michaut.  

Bertin. A. Saige. 

Nogent. 

 

83. Philippe Letort, c ontre Pierre Lebeau. 7 mai 1755.  

f° 28 r°. 

Du sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Philippe Letort, demandeur en requête du vingt-quatre janvier dernier, dôune part ; et Pierre Lebeau, habitant à 

Saint-Benoît, défendeur et défaillant à faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, ¨ ce quôil 

lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant, pour se voir condamn® ¨ payer, audit demandeur, la somme de cent soixante-

neuf livres dix-sept sols pour solde de compte de son obligation au profit du demandeur du vingt mai mille sept cent quarante-

cinq, aux int®r°ts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, 

®tant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner, aux fins dôicelle, ledit Pierre Lebeau, pour y répondre dans le 

d®lai dôun mois. Lôexploit de signification qui lui en a ®t® fait, ¨ la requ°te dudit demandeur, par exploit de Fran­ois Jourdain, 

huissier, le dix-huit mars aussi dernier. Vu lôobligation dudit défaillant, ci-devant énoncée et datée, tout considéré, Le Conseil 

a donn® et donne d®faut contre Pierre Lebeau, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne 

à payer au demandeur, la somme de cent soixante-neuf livres dix-sept sols, pour solde de compte de son obligation du vingt 

mai mille sept cent quarante-cinq, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux 

dépens. Fait et arrêté au Conseil, le sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Bertin. Desforges Boucher.  

Michaut. A. Saige. 

Nogent. 
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84. Philippe Letort, contre Pierre Sautron. 7 mai 1755.  

f° 28 r° et v°. 

Du sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Philippe Letort, demandeur en requête du vingt-quatre janvier dernier, dôune part ; et Pierre Sautron, habitant de 

cette ´le, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, pour quôil lui fût 

permis de faire assigner en la Cour ledit Pierre Sautron, pour se voir condamné à payer, audit demandeur, la somme de deux 

cent cinquante [piastres] portée en son billet à ordre au profit du sieur Beaugendre, du quatorze novembre mille sept cent 

cinquante-quatre, et transport® aussi ¨ lôordre du demandeur, par ledit Beaugendre, le vingt-cinq dudit mois de novembre, aux 

int®r°ts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident de mon dit Conseil, ®tant ensuite 

de ladite requête, de soit permis dôassigner ledit Sautron, pour y répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée 

en conséquence, à la requête dudit demandeur, par exploit de Jourdain, huissier, le quinze avril aussi dernier. Vu aussi le billet 

dudit défaillant, ci-devant énoncé et daté. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Pierre Sautron, non 

comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, la somme de deux cent 

cinquante piastres, dont est mention au billet dudit défaillant dudit jour quatorze novembre, mille sept cent cinquante-quatre, 

aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, 

le sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Bertin. Desforges Boucher.  

Michaut. A. Saige. 

Nogent. 

 

85. 0ÈÉÌÉÐÐÅ ,ÅÔÏÒÔȟ ÃÏÎÔÒÅ 6ÉÎÃÅÎÔ 3ÉÃÒÅȟ ÓÅÕÌ ÏÐÐÏÓÁÎÔ Û ÌÉÇÎÅ Äȭ%ÕÓÔÁÃÈÅȢ ρτ ÍÁÉ ρχυυȢ 

f° 28 v° - 29 r°. 

Du quatorze mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre sieur Philippe Letort, tant en son nom que comme fondé de procuration de toutes les personnes intéressées à la ligne 

dôEustache d®nomm®e en la transaction que ledit demandeur rapporte, du dix-neuf décembre mille sept cent cinquante-quatre, 

demandeur en requête du onze mars dernier, dôune part. Vincent Sicre, ®cuyer, capitaine dôinfanterie, d®fendeur, dôautre part ; 

et encore ledit Letort, aussi d®fendeur et demandeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, 

expositive que tous lesdits intéress®s, ®tant demeur®s paisiblement dôaccord de reconnaître et de tenir pour borne, la ligne 

demandée par les Robert et ayant causes, laquelle dite ligne est parfaitement désignée par le procès-verbal et lôextrait du plan 

du sieur Thonier que ledit demandeur, audit nom, rapporte, et quôil nôest plus question que de lôhomologation dôicelle pour 

terminer entièrement cette affaire. Que pour y parvenir, le demandeur, audit nom, conclut à ce que sa dite requête soit signifiée 

audit sieur Sicre, qui est le seul opposant ¨ cette ligne, par le refus quôil a fait de donner son consentement, afin quôil donne 

ses moyens dôopposition dans le d®lai quôil plaira ¨ la Cour fixer, pour que, sur iceux, il soit pris telles conclusions que le 

demandeur avisera. Lôordonnance de monsieur le Président de la Cour, étant ensuite de ladite requête, portant permission 

dôassigner, aux fins dôicelle, ledit sieur Sicre, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Assignation ¨ lui donn®e en 

conséquence, à la requête dudit demandeur, par exploit de Guyard de la Serrée, huissier, le cinq avril aussi dernier. La requête 

dudit sieur Sicre, du sept de ce mois, en r®ponse et pour d®fenses ¨ celle dudit sieur Letort, au nom quôil proc¯de, portant quôil 

proteste contre lôacte du dix-neuf décembre mille sept cent cinquante-quatre et sôoppose ¨ son ex®cution en ce quôil est 

extr°mement surpris que des personnes, qui nôont aucun int®r°t direct, sôavisent de transiger pour quelquôun  malgr® lui. Quôil 

représente à la Cour que son habitation lui a été concédée, le quatre décembre mille sept cent vingt-sept, bornée comme il est 

dit audit acte de Monique Vincendo, ¨ pr®sent femme dôEtienne Robert, et des h®ritiers de Fran­ois Garnier, son premier mari. 

Que leur dit terrain a une quantité fixe qui est [de] onze cent trente-quatre gaulettes, le long de la Rivière Dumas en suivant 

les détours et contours de ladite rivière et, par en haut, une ligne horizontale de de (sic) cent quatre-vingt-cinq [gaulettes] allant 

à Vincendo, comme il est aussi dit en leur contrat de concession du deux avril mille sept cent vingt-cinq (sic). Ladite requête 

[¨ ce quô]apr¯s un plus long expos® il pl¾t ¨ la Cour ordonner que lôacte du dix-neuf décembre mille sept cent cinquante-quatre 

soit déclaré nul et que pour éviter à de nouvelles difficult®s et statuer sur le tout suivant lôéquité des contrats, la Cour ayant 

ordonné, par son arrêt du dix-neuf janvier mille sept cent cinquante-deux228, quôon prendrait un milieu entre le nombre de cent 

 
228 Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Douzi¯me recueil de documents [é]. 1751-1754. ADR. C° 2527. Livre 1. 19 janvier 1751 ï 27 décembre 

1752. Titre 120. ADR. C° 2527. f° 51 v° - 52 v°. « Arr°t pris ¨ la requ°te de Philippe Letort, au sujet de la ligne appel®e dôEustache. 19 janvier 1752 ». 
Philippe Letort, de Paris, 43 ans en 1734, époux de Catherine Léger, est un des plus gros propriétaires terrien du quartier sous-le-vent. En 1754 il déclare 

posséder 6 844 arpents de terre cultivable soit environ 2 875 ha dont il ne précise pas la superficie effectivement cultivée, répartie à la Rivière des Roches, à 
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quatre-vingt-cinq gaulettes et celui de deux cent deux ; qui ordonne aussi que du point de onze cent trente-quatre gaulettes, 

hauteur d®termin®e, lôon tirerait une ligne de cent quatre-vingt-treize gaulettes et demie allant à Vincendo. Cet arrêt soit 

exécuté et que cette dite ligne de cent quatre-vingt-treize gaulettes et demie soit tirée du haut du rempart de la Rivière Dumas, 

au haut du rempart de Vincendo, la plus approchante de la parallèle de celle quôon peut tirer de la pointe de la Rivi¯re Dumas 

à celle de la Rivière des Roches ; et quôen cas de contestation le demandeur, audit nom, soit condamné aux dépens. Autre 

ordonnance de monsieur le Président de la Cour, étant au pied de ladite requête, de soit signifié audit sieur Letort, audit nom, 

ensuite desquelles requ°te et ordonnance ce dernier sôest tenu pour signifi® et a sign®. Les r®pliques dudit sieur Letort, portant 

que, suivant les conclusions prises par ledit sieur Sicre, il faudrait recommencer un nouveau mesurage pour la ligne dôEustache, 

ce qui ne ferait que reculer la solution de cette affaire, augmenter les frais, qui sont déjà immenses à cette occasion, et enfin 

aller au détriment des intérêts communs qui ont rapport à cette affaire. Que ce ne sera jamais lôintention de la Cour, toujours 

port®e ¨ prot®ger lôint®r°t g®n®ral. Côest pourquoi ledit sieur Letort, audit nom, conclut ¨ ce que la ligne reçue et connue entre 

les intéressés en icelle, par la transaction du dix-neuf décembre mille sept cent cinquante-quatre, ait lieu en tout son contenu, 

sinon que celle de cent quatre-vingt-treize gaulettes et demie ordonnée par les arrêts, des dix-neuf janvier et vingt-huit juin 

mille sept cent cinquante-deux229, reste et demeure telle quôelle lôa ®t® et est encore bornée, sans y faire aucun changement, 

attendu que ledit sieur Sicre en demande lui-m°me lôhomologation. Vu aussi exp®dition dudit acte du   ///   dix-neuf décembre 

mille sept cent cinquante-quatre et arrêts de la Cour des dix-neuf janvier et vingt-huit juin mille sept cent cinquante-deux et 

ce qui a été produit par devant la Cour par lesdites parties, tout considéré, Le Conseil, faisant droit sur la requ°te dôopposition 

de Vincent Sicre, ®cuyer, sans sôarr°ter ¨ lôacte du dix-neuf décembre mille sept cent cinquante-quatre, comme nul et non 

avenu, ainsi que le procès-verbal du sieur Thonier, ordonne que les arrêts de la Cour des dix-neuf janvier et vingt-huit juin 

mille sept cent cinquante-deux, seront exécutés selon leur forme et teneur et que la ligne de cent quatre-vingt-treize gaulettes 

et demie, qui doit prendre du rempart de la Rivi¯re Dumas, jusquôau rempart de la Ravine ¨ Jean Vincendo, sera reconnue par 

les experts qui lôont mesur®e, et par eux plant® des bornes avec lettres et t®moins au-dessous, dans les endroits quôils jugeront 

convenables, ayant de nouveau préalablement prêté serment par devant monsieur Bertin, Conseiller,  

commandant à Sainte-Suzanne, que le Conseil a nommé commissaire en cette partie. Lequel serment sera prêté, en présence 

des parties ou dûment appelées, ainsi que pour le plantage des bornes. Condamne Philippe Letort, audit nom, aux dépens du 

présent incident. Fait et donné au Conseil, le quatorze mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Bertin.  

Desforges Boucher. Michaut. A. Saige. 

Nogent. 

 

86. Permission accordée à Jean-"ÁÐÔÉÓÔÅ 'ÅÏÆÆÒÏÙ ÄȭÁÆÆÒÁÎÃÈÉÒ ÌÁ ÎÏÍÍïÅ .ÉÁÍÁȟ ÓÏÎ ÅÓÃÌÁÖÅȢ ρτ ÍÁÉ 
1755. 

f° 29 r°. 

[Du quatorze mai mille sept cent cinquante-cinq.] 

Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre, à tous présents et à venir, Salut. Savoir faisons que vu par notre 

Conseil Sup®rieur de lô´le de Bourbon la requ°te qui lui a ®t® pr®sent®e par le sieur Jean-Baptiste Geoffroy expositive quôil a 

reçu des services considérables de sa plus ancienne esclave nommé Niama, négresse Guinée, particulièrement dans une 

maladie de deux ans, quôil emploie aujourdôhui les plus humbles supplications pour tirer des fers les mains officieuses 

auxquelles il reconnaît devoir son heureux loisir et son parfait r®tablissement. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t ¨ notre dit Conseil 

accorder la liberté à la dite Niama, qui la soumettront encore plus et encourageront (sic) ses semblables à remplir les devoirs 

de leur état. Tout considéré, notre dit Conseil a homologué et homologue ladite requête. En conséquence a permis et permet à 

lôexposant dôaffranchir la nomm®e Niama, n®gresse Guin®e, pour jouir, par elle, des privil¯ges dont jouissent les personnes 

 
la Rivière Saint-Pierre, à la Rivière Saint-François et à Champ-Borne, ainsi quôun emplacement ¨ Saint-Denis et un autre à Saint-Benoît. Les 366 esclaves 
dont 233 hommes et 133 femmes, attachés à cette propriété caféière plantée de deux cent mille pieds de caféiers, dont une partie est en rapport, et y travaillant, 

commandés par deux commandeurs Alexis Fisse de Versailles, Noël Fournier de Brest, - Jean Verant dôAgde semble avoir ®t® barr®-, ont récolté 80 000 lp, 

soit environ 392 quintaux de café, 50 000 lp, soit environ 245 quintaux de riz, 5 000 lp, soit environ 24 quintaux et demi de blé, et 200 000 lp, soit environ 
971 quintaux de maïs. Dans le même temps ils ont élevé : 20 bîufs et vaches, 100 cochons, 20 cabris, 12 chevaux, 3 ânes. Lôann®e suivante les terres situées 

à la Rivière des Roches et à Champ-Borne ont été vendues. La propriété caféière maintenant plantée de 160 000 caf®iers en rapport sô®tend sur 2 609 ha, trois 

cent trente-cinq esclaves y sont attachés et la travaillent : 215 hommes, parmi lesquels 48 créoles dont 36 « négrillons » âgés de un à treize ans, et 120 femmes. 
Ils ont élevé et gardé : 20 bîufs, 50 cochons, 20 cabris, 4 chevaux, 3 ©nes, et r®colt® : 40 000 lp, soit environ 196 quintaux de café, 50 000 lp, soit environ 

245 quintaux de riz, 3 000 lp, soit environ 14 quintaux et demi de blé, et 200 000 lp, soit environ 971 quintaux de maïs. Durant toute la période trois maîtres 

maçons indiens : Patché, Helapar et Pierre Malepa ont été employés dans la propriété. ADR. C° 799. Rct. 1754, vue p. 64-70. ADR. C° 800. Rct. 1755, vue 
p. 102-107. Ricq. p. 1740-1669.  
229 Ibidem. Titre 208. ADR. C° 2527. f° 79 v°. « Arr°t qui ordonne que la Ligne dôEustache ®tant reconnue, il y sera plant® des bornes fixes. 28 juin 1752 ». 
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nées libres en cette île, conformément à nos lettres patentes données à Versailles au mois de décembre mille sept cent vingt-

trois. Fait et donn® en la Chambre de notre dit Conseil Sup®rieur de lô´le de Bourbon, le quatorze mai, lôan de grâce mille sept 

cent cinquante-cinq et de notre règne le quarantième230.  

Joseph Brenier. Bertin.  

Desforges Boucher. A. Saige.  

Nogent. 

 

87. Avis des parents et amis de Suzanne Geneviève Gaulette, fille mineure de défunt Constantin 
Gaulette et Anne Bachelier. 22 mai 1755.  

f° 29 r°. 

Du vingt-deux mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis ¨ d®faut de parents de demoiselle Suzanne Genevi¯ve Gaulette, ©g®e dôenviron 

quinze ans, fille mineure de défunt sieur Constantin Gaulette et de dame Anne Bachelier, ses père et mère231, reçu devant 

maître Amat, notaire résidant en ce quartier Saint-Denis, en présence des témoins y nommés, le dix mai présent mois, et 

représenté par sieur François Jourdain, huissier, dudit Conseil. Par lequel acte lesdits parents et amis sô®tant comme il para´t 

assembl® pour d®lib®rer entre eux sôil est de lôint®r°t de ladite mineure quôon vende un terrain qui lui appartient suivant 

lôacquisition quôen a faite ladite dame veuve Gaulette, du sieur Sicre, par acte reçu par le notaire susdit, le seize octobre 

dernier, lequel terrain ®tant situ® ¨ Moka. Et quôapr¯s avoir consid®r® que ladite dame veuve Gaulette nôa pas un nombre assez 

grand dôesclaves pour pouvoir diviser ses forces et quôil vaut beaucoup mieux quôelle les r®unisse dans un seul endroit, lesdits 

parents et amis sont dôavis que ladite veuve Gaulette vende la portion de terrain qui appartient ¨ ladite mineure audit lieu 

appel® Moka, pour la m°me somme quôil a co¾t®, lorsquôon en a fait lôacquisition. Le dit acte portant aussi pouvoir audit sieur 

Jourdain dôen requ®rir lôhomologation, tout consid®r®, Le Conseil a homologu® et homologue lôacte dôavis des parents et amis 

de ladite mineure pour être suivi et exécuté selon sa forme et teneur. Fait et donné au Conseil, le trente avril mille sept cent 

cinquante-cinq232.   /// 

 

87.1. Les esclaves et les redevances versées à la Commune des habitants par le sieur Kenland 
Gaulette puis sa veuve de 1738 à 1763. 

Après avoir de 1735 à 1736, à 21 ans, fait la campagne sur le Duc de Bourbon, vaisseau de la Compagnie armé pour 

lôInde, Charles Constantin de Kenland Gaulette, fils de Benjamin, petit de taille, poil brun, 1er enseigne à 80 livres de solde, 

matricule nÁ 4, sôest embarqu® ¨ Lorient, le 15 novembre 1736, sur le Duc dôAnjou, vaisseau de la Compagnie également armé 

pour lôInde. D®barqu® malade ¨ lô´le de France, ç entretenu par la Compagnie », il rejoint Bourbon où il épouse à Saint-Denis, 

le 19 août 1738, Anne Bachelier, fille de Pierre, dit Marineau, native de Pondichéry. Une fille, Geneviève Suzanne, naîtra 

lôann®e suivante de ce mariage233. 

Les Archives Départementales de La Réunion conservent quelques documents relatifs aux esclaves appartenant à 

cette communauté. Le 31 juillet 1744, par devant maître Rubert, La Bourdonnais vend « treize noirs et douze négresses », au 

sieur Gaulette, ancien officier des vaisseaux de la Compagnie, demeurant au quartier Saint-Denis, dont les deux premiers sont 

 
230 Sur Niama et son fils Jean-Baptiste, le futur Lislet-Geoffroy, baptisé à Saint-Pierre le 23 août 1755, voir Robert Bousquet. La destruction des noirs marrons 

de Bourbon (La Réunion), sous la régie de la Compagnie des Indes. 1734-1767. Livre 2. Titre 38. ADR. C° 1049. « Lettre dôaffranchissement et acte en 

conséquence à la nommée Niama, 14 mai et 23 août 1755 ». p. 460-461 et commentaire : p. 462-466, fig. 38.1. et plus généralement sur les affranchis à 
Bourbon sous la régie de la Compagnie des Indes, voir Robert Bousquet. Les esclaves et leurs ma´tres ¨ Bourbon [é], 1665-1767, op. cit. Livre 2, chap. 4, 

les esclaves affranchis. p. 331-419. 
231 Charles Constantin Benjamin de Kenland Gaulette ou Gaulet (v. 1713- 1753), natif de Brest, fils de François Benjamin Gaulette, sôest embarqué à 21 ans, 
comme 1er enseigne, n° 5, à 60 livres de solde, et a fait la campagne sur le Duc de Bourbon (1735-1736) arm® pour lôInde le 2/2/1735. Embarqu® ¨ 24 ans, 

petit de taille et poil brun, le 15 novembre 1736 à Lorient, comme 1er enseigne, n° 4, ¨ 80 livres de solde, ¨ lôarmement du Duc dôAnjou (1736-1739), armé 

pour lôInde, il est d®barqu® malade ¨ lôile de France, entretenu par la Compagnie, le 26 novembre 1738. Il ®pouse entre temps, le 19 août 1738, à Saint-Denis, 
île Bourbon, Anne Bachelier (1718-1791), fille de Pierre Bachelier, dit Marineau, et de Suzanne Esparon, dont il aura une enfant : Geneviève Suzanne, (1739-

1512). Ricq. p. 1446, 56. Mémoire des Hommes. A.S.H.D.L. S.H.D. Lorient. 2P 27-I.4. Rôle du « Duc de Bourbon » (1735-1736). Ibidem. 2P 28-I.12. Rôle 

du « Duc dôAnjou » (1736-1738). 
232 Cet arrêt est non signé. 
233 Voir note 231. 
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déjà livrés. Pour les vingt-trois esclaves restants : onze noirs et douze négresses, dont Gaulette certifie la livraison le 2 mai 

1745, La Bourdonnais sôengage ¨ les livrer dans le courant de la pr®sente ann®e ou lôann®e prochaine. Le tout moyennant 

7 550 piastres en dix versements dégressifs : le premier de 1 000 piastres fin 1745, le second de 950 piastres fin 1746, le 

troisième de 850 piastres en 1747, et ainsi de suite jusquôau dixi¯me et dernier de 550 piastres en 1754234. 

Par la suite la communauté déclare ses esclaves et ses terres cultivables en 1752 et 1755 au recensement des quartiers 

Sainte-Suzanne, Saint-André et Saint-Benoît, comme au tableau ci-dessous235. 

 Homme caste 1752 1754 1755 Femme caste 1752 1754 1755 

1 Eloy M. 50 53 53 Joanne C. 35   

2 Simon  M. 41 52 43 Ursule C. 37 39 40 

3 Sans-Soucy M. 22 42 25 Marthe C. 37   

4 Chrisostome  M. 26 24 29 Barbe C. 40   

 Matador M   14      

5 Point-dôArgent  M. 23 28  Anne C. 50   

6 César M. 40 maron   Marthe M. 37 39 40 

7 Aignan M. 30 maron   Marguerite M. 42   

8 Francique  M. 30   Brigitte M. 35 37 28 

9 Bazile  C. 56   Fanchon M. 35   

10 Gaspard C. 37   Geneviève M. 40 41 43 

11 Mathieu C. 35   Hélène M. 45 47  

12 Antoine  C. 39 41 42 Marianne  M. 30   

13 Joseph C. 43 maron   Catherine Cr. 25 27 28 

14 Francisque  C. 42   Louise Cr. 22 24 25 

15 Jacques  C. Ø 35 36 Pauline Cr. 17 19 20 

16 André  C. 41   Marie-Joseph Cr. 14 16 17 

17 Jouan  C. 30   Autre Louise Cr. 13 15 16 

18 Alphonse  C. 49   Marie-Modeste Cr. 10 12 13 

19 Thomas  C. 45 invalide   Blanche  Cr. 9 11 12 

20 Chimeron C.  30 30 Aimée  Cr. 7 9 10 

21 Noël  Cr. 2 7  Françoise  Cr. 5 7 8 

22 Charles Constantin  Cr. 5  8 Elisabeth Cr. 4 6 7 

23 Paul Cr.  0,6 1 Constance Cr.  3 4 

24      Dieudonnée Cr.  4 5 

25      Victoire  Cr.  11 12 

26      Henriette Cr.  1 2 

 Total des esclaves 21 10 10   22 19 18 

Tableau 87.1-1 : les esclaves recensés par la communauté Charles Constantin Gaulette et Anne Bachelier. 1752 et 1755. 

Trois de ces esclaves, dont le propriétaire décède le 30 août 1753 à Saint-Benoît sont déclarés marons en 1752. Pour 

lôun dôeux Joseph (nÁ 13), pris dans les bois et d®c®d® ¨ lôh¹pital, la succession percevra 200 livres dôindemnit®. Quant ¨ 

lôesclave fid¯le Eloi (nÁ 1), pour avoir tu® deux esclaves marons appartenant au sieur Despeigne, il reçoit la même année 60 

livres de récompense. 

En 1754 et 55 la veuve Gaulette déclare posséder 513 arpents de terres cultivables :  

¶ ¨ la Rivi¯re de lôEst, un terrain de 25 gaulettes de large jusquôau sommet de la montagne, soit 1 000 gaulettes 

de hauteur estimée, faisant 25 000 g2, environ 59 ha. 

¶ au Grand Hazier, un terrain de 30 gaulettes sur 100, faisant : 3 000 g2, environ 7 ha. 

¶ à Moka, un terrain de 22 gaulettes sur 600, faisant : 13 200 g2, environ 31 ha. 

¶ à la Ravine à Jacques un terrain de 50 gaulettes jusquôau sommet de la montagne, estim® ¨ 1 000 gaulettes 

de hauteur, faisant 50 000 g2, environ 118 ha. 

Le tout faisant 91 200 g2, environ 215 ha dont la surface effectivement mise en valeur nôest pas pr®cis®e. Sur lesquels terrains, 

en 1754, les dix-huit esclaves pi¯ces dôInde, attach®s ¨ lôhabitation et y travaillant, ®l¯vent : 100 cabris, 18 bîufs et 30 cochons, 

et récoltent 10 milliers de livres, soit environ 49 quintaux de maïs, 8 milliers de livres, soit environ 99 quintaux de riz et 2 

milliers de livres, soit environ 10 quintaux de bl®. La d®claration de lôann®e suivante nous apprend que si lô®levage des bestiaux 

est demeur® le m°me, la r®colte de c®r®ales sôest quasiment effondr®e. Les 18 esclaves pi¯ces dôInde attach®s ¨ lôhabitation et 

y travaillant nôont r®colt®s que 2 quintaux et demi environ de riz (500 lp), un quintal et demi environ de bl® (300 lp) et deux 

quintaux et demi de café (500 lp). 

 
234 FR ANOM DPPC NOT REU 2048 [Rubert]. Vente dôesclaves par Labourdonnais au sieur Gaulette. 31 juillet 1744. 
235 En 1752 seuls les « Bestiaux » déclarés figurent en fin de la déclaration : 20 chèvres, 11 bêtes à cornes, 7 cochons. ADR. C° 797, recensement 1752, pp. 

27-28. ADR. C° 799. Recensement 1754, p. 38-39. ADR. C° 800. Recensement 1754, p. 126. 
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De 1738 à 1763, la communauté Charles Constantin de Kenland Gaulette, Anne Bachelier, sa femme, puis sa veuve, 

versent à la Commune des habitants au prorata de leurs esclaves déclarés, les redevances suivantes236 

ADR C° Année propriétaires quartier Nb. esclaves £ s d titre f° 

1752 1738 Charles Gaulette  11 15 4 8 10 4 v° 

1753 1739 Charles Gaulette  19 23 2 4 11 5 r° 

1759 1744 

Passé au compte de 

monsieur Gaulette, 

pour sa part de 

Commune 

60 livres à Eloy (n° 1, tab. 85-1), esclave appartenant au sieur Gaulette, pour récompense 

dôavoir tu® deux noirs audit Monsieur Despeigne. 
17 

 

1762 1744 Charles Gaulette Saint-Denis, Sainte-Suzanne 21 15 11 6 20 3 v° 

1765 1744 Charles Gaulette Saint-Denis, Sainte-Suzanne 45 31 10 - 23.2 3 r° 

1766 1746 Charles Gaulette Saint-Denis, Sainte-Suzanne 43 29 - 6 24.1 6 r° 

1767 1747 Charles Gaulette Saint-Denis, Sainte-Suzanne 41 20 10 - 25.1 5 v° 

1769 1748 Charles Gaulette237 
Saint-Denis, Sainte-Suzanne 43 29  - 6 27.1 2 r° 

200 livres. A Sr. Gaulette pour la valeur dôun noir justici® par arr°t du 25/5/1748 19 7 v° 

1770 1749 Charles Gaulette Saint-Denis, Sainte-Suzanne 42 21 10 6 28.1 1 v° 

1772 1750 Charles Gaulette Saint-Denis, Sainte-Suzanne 40 38 - - 30 5 r° 

1775 1751 Charles Gaulette Saint-Denis, Sainte-Suzanne 46 23 - - 33 4 v° 

1776 1752 Charles Gaullette Sainte-Suzanne 41 112 15 - 34 6 v° 

1777 1753 

Veuve Gaullette Sainte-Suzanne 43 62 9 - 35 9 r° 

Succession 

Gaulette 

200 livres. A la succession du Sieur Gaulette pour la valeur dôun noir cafre nomm® 

Joseph (n°13 , tab. 85-1) pris dans le bois et mort ¨ lôh¹pital. 
35.1 

16 r° 

1787 1755 Veuve Gaullette Sainte-Suzanne 28 47 19 - 45 6 v° 

1788 1756 Veuve Gaullette Sainte-Suzanne 28 39 11 - 46 6 v° 

1790 1757 Veuve Gaullette Sainte-Suzanne 29 28 12 9 48 6 v° 

1793 1758 Veuve Gaullette Sainte-Suzanne 29 84 16 6 51 7 v° 

1794 1761 Veuve Gaullette Saint-Benoît 28 15 16 7 52 10 v° 

1795 1762 Veuve Gaullette Saint-Benoît 29 12 11 8 53 9 v° 

1796 1763 Veuve Gaullette Saint-Benoît 39 19 13 3 54 9 v° 

Tableau 87.1-2 : Redevances versées à la Commune des habitants, par Charles Constantin Kenland Gaulette.  

 

88. Avis des parents et amis des enfants mineurs de feu Pierre Tessier et Marie Hoareau. 27 mai 
1755.  

f° 29 v°. 

Du vingt-sept mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis ¨ d®faut de parents de Marie-Anne Marguerite Tessier, âgée de six ans, de 

Pierre Noël, âgé de quatre ans, de Louise Marie, âgée de deux ans, et de Louis Christophe, âgé de sept mois, le tout où environ, 

enfants mineurs de feu sieur Pierre Tessier, habitant de cette île au quartier Sainte-Marie, et de dame Marie Hoareau, leur père 

et mère238, reçu devant maître Amat, notaire en ce quartier Saint-Denis, en présence des témoins y nommés, le premier de ce 

mois, et représenté par sieur François Jourdain, huissier, audit Conseil. Par lequel acte, lesdits parents et amis sont dôavis que 

ladite dame Marie Hoareau, veuve Tessier, soit nomm® et ®lue pour tutrice desdits mineurs ses enfants, ¨ lôeffet de r®gir et 

gouverner leurs personnes et biens, et que sieur Michel Gourdet, officier de port, cousin desdits mineurs, soit élu pour leur 

subrog® tuteur, ¨ lôeffet dôassister ¨ lôinventaire qui se fera des biens dôentre la communaut® de d®funt Pierre Tessier et de 

dame Marie Hoareau, sa femme. En laquelle qualité de tutrice ils élisent ladite veuve Tessier et en la qualité de subrogé tuteur 

ils ®lisent ledit sieur Gourdet comme personnes capables dôexercer lesdites charges. Ledit acte portant aussi pouvoir audit 

 
236 R. B. Neuvième recueil, op. cit. Passim. 
237 Entre le 12 mars et le 27 mai 1748, la Commune des habitants verse ¨ lôex®cuteur des jugements criminels : pour avoir coupé les oreilles et appliqué la 
fleur de lys au nommé Joseph, esclave du sieur Gaulette : 1 piastres 3 réaux. Pour avoir donné la question ordinaire et extraordinaire, rompu et brûlé le nommé 

Pierre, noir audit sieur Gaulette : 7 piastres. ADR. C° 1027. £tat des sommes dues ¨ lôex®cuteur des jugements criminels, 27 mai 1748. In : Robert Bousquet. 

La destruction des noirs marrons de Bourbon [é] 1734-1767, op. cit. Livre 2, Titre 16.2, p. 269. 
238 Pierre Tessier (1719-1754), fils de Manuel et époux de Marie Hoarau (1728-1801), dôo½ 4 enfants : Marie-Anne Marguerite (15 ans, rct. 1762) ; Pierre 

Noël, o : 14/11/1749 à Sainte-Marie ; Louise Marie, o : 1/10/1751 à Sainte-Marie ; Louis Christophe, o : 23/9/1753 à Sainte-Marie. Ricq. p. 2755-57. 
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François Jourdain dôen requ®rir lôhomologation, tout consid®r®, Le Conseil a homologué et homologue lôacte dôavis des 

parents et amis à défaut de parents des mineurs de feu Pierre Tessier et de Marie Hoareau, sa veuve, pour être suivi et exécuté 

selon sa forme et teneur, et comparaîtra le sieur Michel Gourdet par devant le Conseil Supérieur pour y prendre et accepter la 

charge de subrog® tuteur desdits mineurs et fera le serment de sôen bien et fid¯lement acquitter. Fait et donn® au Conseil, le 

vingt-sept mai mille sept cent  

cinquante-cinq. 

 

Et le vingtééé.dudit mois de mai, a comparu devant Nous, Joseph Brenier, ®cuyer, Gouverneur de lô´le de Bourbon et 

Président du Conseil Supérieur y établi, sieur Michel Gourdet, officier de Port, lequel a pris et accepté la charge de subrogé 

tuteur des mineurs de défunt sieur Pierre Tessier et de dame Marie Hoareau, sa veuve, et fait serment de sôen bien et fid¯lement 

acquitter. Fait et donné au Conseil, le dit jour que dessus ; et a ledit Gourdet signé239. 

 

89. Avis des parents des enfants mineurs du premier et second lit de défunte Thérèse Raux. 28 mai 
1755.  

f° 29 v°-30 r°. 

Du vingt-huit mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents de Pierre Jacques L®ger Dessablons, ©g® de seize ans, de Marie Geneviève Léger 

Dessablons, âgée de quatorze ans, tous deux enfants mineurs de défunts Michel Léger Dessablons et de Thérèse Raux, son 

épouse en premières noces240, de Henry André Lebreton, âgé de sept ans, (+ de Jean Prudent, âgé de quatre ans, de Marie-

Anne Lebreton, âgée de cinq ans, de Marie Euxodie Lebreton, âgée de deux ans et de Crescent Lebreton, âgé de quinze mois, 

enfants mineurs de sieur Henry Lebreton, officier de bourgeoisie au quartier de Saint-Paul, et de défunte Thérèse Raux, son 

épouse en secondes noces, leurs père et mère241. Le dit acte reçu devant maître Dejean, notaire audit quartier de Saint-Paul, en 

présence des témoins y nommés, le vingt-cinq de ce mois, et représenté par sieur Philippe Panon, teneur de livre pour la 

Compagnie des Indes, en ce quartier Saint-Denis. Par lequel lesdits parents sont dôavis que les sieurs Jean Raux, officier de 

bourgeoisie, Jean-Baptiste Hoareaux (sic), habitants, et sieur Pierre Raux, aussi officier de bourgeoisie, demeurant tous trois 

à Saint-Paul, soient nommés et élus pour tuteurs et subrogé tuteur auxdits mineurs, savoir : ledit sieur Jean Raux, tuteur à 

Pierre Léger Dessablons, ledit Jean-Baptiste Hoareau, tuteur à Marie-Geneviève Léger Dessablons, enfants du premier lit, et 

ledit sieur Pierre Raux, pour subrogé tuteur auxdits : Henry André, Jean Prudent, Marie-Anne, Marie Euxodie et Crescent 

Lebreton, enfants du second lit, tant ¨ lôeffet de r®gir et gouverner leur personne et biens, quô¨ lôeffet de faire proc®der à 

lôinventaire et partage des biens meubles et immeubles délaissés par ledit Michel Léger Dessablons    ///    et ladite Thérèse 

Raux ; être présents audit inventaire, de suite faire procéder au partage desdits biens meubles et immeubles, recevoir la part 

qui échera à chacun desdits mineurs, payer toutes soultes et retours de lots ou les recevoir, en donner quittance, passer et signer 

tous contrats et actes nécessaires. Es quelles charges ils ont été nommés par ledit acte et nomment actuellement comme 

personnes capables dôex®cuter lesdites charges. Ledit acte portant aussi pouvoir audit sieur Panon dôen requ®rir 

lôhomologation, tout considéré, Le Conseil a homologu® et homologue lôacte des parents des mineurs de d®funts Michel L®ger 

Dessablons et de Thérèse Raux, son épouse, et de ceux des mineurs dôHenry Lebreton et de ladite d®funte Th®r¯se Raux, son 

épouse en secondes noces, pour être suivi et exécuté selon sa forme et teneur. Et comparaîtront devant le Conseil Supérieur, 

 
239 Cet arr°t non sign® des conseillers comme des parties est barr® dôun trait de plume vertical. Voir infra Titre 92 : Avis des parents et amis des enfants 

mineurs de feu Pierre Tessier et Marie Hoareau. 31 mai 1755. 
240 À son mariage avec Michel Léger Desablons, Thérèse Rault reçoit de la part de ses parents un noir malgache, pi¯ce dôInde, de la valeur de 300 livres. 

ADR. 3/E/6. Cm. Michel Léger et Thérèse Rault. 19 novembre 1735. 

ADR. 3/E/10. Inventaire, Michel Léger et Thérèse Raux , dressé par Sylvestre Toussaint Grosset, greffier du Conseil Supérieur, 9 septembre 1744. Ibidem. 
Saint-Paul. Succession Michel Léger, époux de Thérèse Raux. Partage entre Pierre Léger et Thérèse Raux. 30 août 1756. Ibidem. Inventaire après décès. 

Michel Léger Desablons, époux de Thérèse Raux. 16 août 1747. Pour lôinventaire et partage des esclaves de cette premi¯re communaut®, voir notre 

commentaire dans : Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Sixi¯me recueil [é] 1746-1747, op. cit. Titre 283. ADR. C° 2522, f° 105 r° [coté 104 
r°]. « Homologation de lôavis des parents des enfants mineurs de feu Michel L®ger et Th®r¯se Raux, sa veuve. 2 août 1747 ». 
241 Thérèse Raux (1720-1755), fille dôAndr® Raux et Th®r¯se Duhal, xa : 22/11/1735 à Saint-Paul, Michel Léger des Sablons (1715-1743), fils de Jacques 

L®ger et de Marie Esparon, dôo½ trois enfants du premier lit ; xb : 12/9/1747 à Saint-Paul, Henry Lebreton (1722-1791), dôo½ 5 enfants du second lit. Ricq. 
1622, 1671, 2368. A lôoccasion de son mariage en secondes noces avec Henry Lebreton, Th®r¯se Raux re­oit de la part dôIsaac Beda, son parrain, deux 

esclaves cafres : Manuel et Domingue, respectivement âgés de 13 ans et 9 ans ADR. 3/E/10. Cm. Lebreton Henry et Raux Thérèse. 9 septembre 1747. 



139 

 

lesdits Jean Raux et Pierre Raux pour y prendre et accepter les charges de tuteurs et subrogé tuteur desdits mineurs, et feront 

le serment de sôen bien et fid¯lement acquitter. Fait et donné au Conseil, le vingt-huit mai mille sept cent cinquante-cinq242. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher. Michaut.  

Saige. Amat Laplaine. 

Nogent. 

 

Et le trente dudit mois de mai, sont comparus devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette île et Président du 

Conseil Supérieur y établi, sieurs Pierre Raux, (+ Jean-Baptiste Hoareau et) Jean Raux, tuteurs et subrogé tuteur des mineurs 

dôHenry Lebreton avec d®funte Th®r¯se Raux et de ceux de d®funts Michel L®ger Dessablons avec ladite Thérèse Raux. 

Lesquels ont pris et accept® leurs dites charges et fait le serment chacun s®par®ment de sôen bien et fid¯lement acquitter. Fait 

et donné au Conseil, le dit jour que dessus ; et ont signé. 

Jean-Baptiste Hoarau (sic).  Raux.  Jean Raux.   Joseph Brenier. 

 

90. Jacques Béranger, contre Nicolas Prévost. 28 mai 1755.  

f° 30 r° et v°. 

Du vingt-huit mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Jacques Béranger, habitant de cette ´le, demandeur en requ°te du trente [et] un janvier dernier, dôune part ; et sieur 

Nicolas Pr®vost, d®fendeur, dôautre part ; et encore ledit Jacques B®ranger, d®fendeur et demandeur, encore dôautre part. Vu 

au Conseil la requête du demandeur expositive quôen vertu de lôarr°t rendu ¨ son profit par d®faut en la Cour, le vingt-huit 

juillet mille sept cent cinquante-trois, portant condamnation de la somme de deux cent quarante-six livres douze sols avec 

intérêts et dépens, sur la demande formée en la Cour, le quinze juin de la même année contre Jean Vienne, dit Saint-Jean243. 

Ledit arrêt dûment signifié à personne et domicile avec un commandement de payer étant ensuite du vingt-cinq janvier mille 

sept cent cinquante-quatre. Que par autre exploit du vingt-six janvier de la même année, le demandeur, par sûreté de la susdite 

condamnation, aurait consécutivement fait procéder à la saisie et arrêt entre les mains du défendeur de toutes et chacune les 

sommes alors il devait (sic) et pouvait par la suite devoir ind®finiment audit Jean Vienne, soit pour entreprise dôouvrages de 

sa profession de ma­on, soit enfin pour quelquôautre titre de cr®ance que ce puisse °tre, avec d®fenses audit sieur Pr®vost de 

ne se dessaisir et vider ses mains, pour quelques raisons que ce f¾t, que par pr®f®rence entre les mains du demandeur jusquô¨ 

concurrence de son d¾, tant en principal, int®r°ts que frais dôinstance et de ladite saisie arr°t, sans que, par justice, avec ledit 

B®ranger d¾ment appel®, lôavoir autrement fait prononcer ; à peine, par ledit sieur défendeur de payer deux fois et de demeurer, 

envers le demandeur, garant de tout retard et ®v®nement tel (sic) quôil puisse °tre. Que par le m°me exploit de saisie et arr°t 

le défendeur a été assigné en la Cour, aux d®lai[s] de huitaine, pour d®clarer et affirmer les sommes quôalors il devait et pouvait 

devoir audit Jean Vienne, dit Saint-Jean. Que malgré que, depuis cette saisie et arrêt, il se soit écoulé un temps plus que 

suffisant pour affirmer et déclarer sur icelle, ledit sieur Pr®vost est toujours rest® dans lôinaction sans avoir, jusquô¨ 

aujourdôhui, daign® r®pondre ni fournir sa d®claration. Quôil a m°me ®t® assur® au demandeur que ledit sieur Pr®vost a 

totalement satisfait ledit Jean Vienne de ce quôil lui doit pour ouvrages de maçonnerie, sans avoir égard aux défenses qui lui 

avaient été faites. Que le fait ®tant ainsi, il nôest pas douteux   ///   que le d®fendeur est contrevenant auxdites d®fenses [et] ne 

se soit rendu coupable de d®sob®issance et dôun m®pris formel ¨ lôautorit® de justice et quôen payant, comme il a fait ¨ Jean 

Vienne, il nôait voulu jouer pi¯ce au demandeur. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour permettre au demandeur dôy faire 

assigner ledit sieur défendeur pour se voir déclarer ladite saisie bonne et valable. En conséquence que, faute par ledit sieur 

Pr®vost dôavoir fourni sa d®claration dans le d®lai qui lui ®tait prescrit par le susdit exploit de saisie et arr°t et, quôau pr®judice 

des défenses qui lui avaient été faites, avoir pay® audit Jean Vienne les sommes quôil pouvait lui devoir, sans lôavoir, par 

justice avec le demandeur, fait ordonner, ledit sieur défendeur soit, en son propre et privé nom, déclaré débiteur et, comme tel, 

condamné à payer, audit demandeur, les causes de ladite saisie et arr°t, tant en principal quôint®r°ts, jusquô¨ parfait paiement, 

avec les dépens faits contre ledit Jean Vienne et ceux dudit exploit de saisie arr°t. Lôordonnance le monsieur le Pr®sident de 

la Cour, étant ensuite de ladite requête, portant permission dôassigner le sieur Pr®vost pour y r®pondre dans le d®lai de 

 
242 Voir infra Titre 93 : Henry Lebreton pour quôapr¯s le d®c¯s de Th®r¯se Raux il soit proc®d® au partage des biens de la communaut® dôentre elle et 

Michel Léger. 11 juin 1755.  
243 Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Douzième recueil de documents [é]. 1751-1754. ADR. C° 2527. Livre 2. 3 janvier 1753 ï 10 septembre 

1754. Titre 374. ADR. C° 2527, f° 141 r° et v°. « Jacques Beranger, contre Jean Vienne. 28 juill et 1753 ». 
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quinzaine. Lôexploit de signification qui a été fait en conséquence audit sieur Prévost, le vingt-quatre février aussi dernier, à 

la requête dudit demandeur. La requête dudit sieur Prévost, du seize avril aussi dernier, contenant que pour répondre à une 

signification qui lui a ®t® faite de la part du demandeur pour quôil e¾t ¨ d®clarer ce quôil devait au nomm® Saint-Jean, maçon, 

afin de saisir entre ses mains une somme quôil d®signe lui être due par ledit Saint-Jean, ledit défendeur représente à la Cour 

que tout ce que cet ouvrier a gaign® (sic) chez lui pendant quôil y a travaill® ®tait pour payer au Sieur Letort auquel il devait et 

¨ quoi le d®fendeur sôest engag®. Mais que ne devant rien, il plût à la Cour débouter ledit Béranger de ses demandes avec 

dépens. Autre ordonnance de monsieur le Président de la Cour, de soient lesdites défenses signifiées au demandeur pour y 

répondre dans le délai de quinzaine. La requête de réplique dudit B®ranger portant, entre autre chose, quôil nôa pas ®t® loisible 

au défendeur de faire des accommodements avec le sieur Letort, dôaller contre lôesprit de la saisie et arr°t autoris®e dôun arr°t 

en forme et émané de la Cour, en éludant son exécution, et que, faute dôy avoir satisfait, ledit sieur Pr®vost doit °tre 

personnellement condamn® jusquô¨ concurrence de la somme port®e en ladite saisie arr°t, tant en principal quôint®r°ts et 

dépens, comme le demandeur y a ci-devant conclu. Vu aussi exp®dition de lôarrêt de la Cour du vingt-huit janvier mille sept 

cent cinquante-trois, les exploits de signification et de saisie et arrêt, étant ensuite, ci-devant énoncés, et, tout considéré, Le 

Conseil, avant faire droit, a ordonné et ordonne que Nicolas Prévost affirmera devant monsieur Bertin, Conseiller que la Cour 

nomme commissaire en cette partie, sôil en convient avec le nommé Saint-Jean, que tout ce que ce dernier gaignerait (sic) chez 

le sieur Prévost serait pour payer à Philippe Letort ; dont sera dressé procès-verbal qui sera rapporté au Conseil [pour] être 

ordonn® ce quôau cas appartiendra. Fait et donné au Conseil, le vingt-huit mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Saige. Roudic. 

Nogent. 

 

91. Claude Benoît, contre Jean Benoît. 28 mai 1755.  

f° 30 r° et v°. 

Du vingt-huit mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Entre Claude Benoît, dit Saint-Benoît, habitant au quartier et paroisse Saint-André, demandeur en requête du sept mars dernier, 

dôune part ; et Jean Benoît, aussi habitant de cette ´le, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil 

la requ°te du demandeur expositive quôil lui est d¾, par ledit d®faillant, la somme de cent vingt piastres pour prix dôune 

négresse que ledit demandeur lui a vendue, payable en deux termes égaux, le dernier desquels est échu au mois de novembre 

dernier. De laquelle somme de cent vingt piastres ledit demandeur ne peut être payé. Raison pourquoi, il demande permission 

de faire assigner   ///   ledit Jean Benoît, en la Cour, pour se voir condamné [à payer], audit demandeur, en deniers ou quittances 

valables, la somme de cent vingt piastres avec les intérêts, ou, faute de payement permettre audit demandeur de reprendre sa 

négresse et lui en payer les journées depuis quôil lôa eue en sa possession. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, 

étant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Jean Beno´t pour y r®pondre dans vingt jours. Lôexploit de 

signification qui en a été fait, à la requête du demandeur, audit défaillant par François Jourdain, huissier, le vingt-huit avril 

aussi dernier. Vu aussi lôobligation dudit Jean Beno´t, du treize septembre mille sept cent cinquante-trois, portant promesse de 

payer à Claude Benoît, dit Saint-Beno´t, la somme de cent vingt piastres pour prix dôune n®gresse nomm®e Isabelle, malgache, 

que le demandeur a vendue au défaillant. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Jean Benoît, habitant de 

cette île, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, en deniers 

ou quittances valables, la somme de cent vingt piastres, avec intérêts de la somme qui restera due du jour de la demande. En 

cas de défaut de paiement, sera le défaillant tenu de remettre la négresse dont est question, en rendant par le demandeur ce 

quôil aura touch® ¨ valoir. Dépens entre les parties compensés, autres que ceux du présent arrêt, auxquels le défaillant est 

condamné. Fait et arrêté au Conseil, le vingt-huit mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

A. Saige. Roudic. 

Nogent. 
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92. Avis des parents et amis des enfants mineurs de feu Pierre Tessier et Marie Hoareau. 31 mai 
1755.  

f° 31 r°. 

Du trente et un mai mille sept cent cinquante-cinq. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis ¨ d®faut de parents de Marie-Anne Marguerite Tessier, ©g®e dôenviron sept 

ans, de Pierre No±l, ©g® dôenviron cinq ans, de Louise Marie Tessier, ©g®e dôenviron trois ans, et de Louis, Christophe Tessier, 

©g® dôenviron un an et demi, tous enfants mineurs de d®funt sieur Pierre Tessier, habitant de cette île, et de dame Marie 

Hoareau, leurs père et mère résidant au quartier Sainte-Marie. Ledit acte reçu devant maître Amat, notaire en ce quartier Saint-

Denis, en présence des témoins y nommés, le vingt-neuf de ce mois, et représenté par sieur François Jourdain, huissier, dudit 

Conseil, où il est dit que par autre acte reçu par le même notaire, le premier de ce mois, sieur Michel Gourdet, officier de port 

en ce dit quartier, aurait été élu subrogé tuteur desdits mineurs244, et que se trouvant aujourdôhui attaqu® dôune maladie qui le 

met hors dô®tat de pouvoir vaquer actuellement aux fonctions de ladite charge, et quôil serait ¨ propos dôen nommer un autre 

qui pût exercer ladite charge. Pourquoi lesdits parents et amis sont dôavis que le sieur Christophe Nicolas Préaudet, officier 

dôinfanterie, oncle desdits mineurs, soit nomm® et ®lu pour leur subrog® tuteur ¨ lôeffet dôassister ¨ lôinventaire qui se fera des 

biens de la communaut® dôentre lesdits p¯re et m¯re desdits mineurs. Pour laquelle qualité de subrogé tuteur ils lô®lisent, par 

ledit acte, comme personne capable dôexercer ladite charge. Ledit acte portant aussi pouvoir, audit sieur Jourdain, dôen requérir 

lôhomologation, tout consid®r®, Le Conseil a homologué et homologue lôacte dôavis des parents et amis des mineurs de défunt 

Pierre Tessier et de dame Marie Hoareau, leurs père et mère, pour être suivi et exécuté selon sa forme et teneur. Et comparaîtra, 

devant le Conseil Supérieur, Christophe Nicolas Guyomar Préaudet, pour y prendre et accepter la charge de subrogé tuteur 

desdits mineurs et fera le serment de sôen bien et fid¯lement acquitter. Fait et donn® au Conseil, le trente mai mille sept cent 

cinquante-cinq. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. A. Saige. Roudic. Nogent. 

 

Et le même jour trente [et] un mai mille sept cent cinquante-cinq, a comparu devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur 

de cette ´le et Pr®sident du Conseil Sup®rieur y ®tabli, sieur Christophe Nicolas Guyomar Pr®audet, officier dôinfanterie, lequel 

a pris et accepté la charge de subrogé tuteur des mineurs de défunt sieur Pierre Tessier et de dame Marie Hoareau, et fait le 

serment de sôen bien et fid¯lement acquitter et a sign®.  

Joseph Brenier   Guyomar Préaudet. 

 

92.1. Esclaves recensés par Manuel Tessier et Anne Maillot. 17 32-1755.  

rang Hommes Caste o, b, x. 1732 33/34 35 40 41 42 43 44 45 46 47 49 

1 Dominique C. Henriette 29 30 31 38 39 40 41 42 43 44 45 47 

2 Manuel C.  35 36 37          

3 Pierrot245 I.  22 23 M 24 M 31 32 M 33 M 34 M      

4 Cotte I  10 11 M 12 M          

5 Lazare246 I  9 10 11 18 19 20 21 22 23 24 25 27 

6 Tialoc247 M.   25 26 33 34 35 36 37 38 39 40 42 

7 Reyné M.   12 13          

8 Joseph M. Marthe   25 34 35 36 37 38 39 40 41 42 

9 Jacques M. Françoise   25 35 36 37 38 39 40 41 42 43 

10 Louis Cr.    8 11 12 13 14 15 16    

 
244 Voir supra Titre 88 : Avis des parents et amis des enfants mineurs de feu Pierre Tessier et Marie Hoareau. 27 mai 1755. 
245 Pierrot, + : 18/11/1743, à Saint-Denis. ADR. GG. 29. 
246 Lazare est signalé Malgache de 1733 à 1755. 
247 Tialoc ou Tatoo, appelé Augustin au rct. 1735. Au moins trois esclaves recensés à partir de 1733/34 parmi les esclaves de Manuel Tessier, fils, proviennent 
de la succession Domingue Ferr¯re ®poux en secondes noces dôAnne Mousse, veuve No±l Tessier. Côest le cas du Malgache nomm® Tatoo, recens® en 1735 

sous le nom dôAugustin (nÁ 4), et des Malabares nomm®es : Marie (Petite Marie, rct. 1745, n° 2) et Natale (n° 3), inventoriés à Sainte-Marie sur lôemplacement 

de Domingue Ferrère, en mars 1733 et qui passent au partage, le 2 juin de la même année, à Manuel Tessier qui les recense parmi ses esclaves à partir de 
1733/34. FR ANOM DPPC NOT REU 158 [Bernard]. Inventaire chez Domingue Ferr¯re, veuf dôAnne Mousse. 25 mars 1733. Ibidem. Partage des biens de 

Domingue Ferrère et héritiers Anne Mousse. 2 juin 1733. 
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rang Hommes Caste o, b, x. 1732 33/34 35 40 41 42 43 44 45 46 47 49 

11 J.-Jacques Cr.    1 6 7 8 9 10 11 12 13 15 

12 Silvestre  M.     18         

13 J.-Baptiste248 Cr. b : 29/8/37    3 4 5 6 7 8 9 10 12 

14 Denis249   o : 19/10/37    2,10 3,10 5       

15 Isidore250 Cr. b : 9/5/1740    0,4 1,4 2,4 3,6 4 5 6 7 9 

16 Félix251 Cr. o : 18/6/40    0,4 1,4 2,4 3,4 4 5 6 7 9 

17 Cyprien252  Cr. o : 12/5/40    0,3 1,3 2,3 3,3 4 5 6 7 9 

18 Léon253 Cr. v. 1740    0,2 1,2 2,2 3,2 4 5 6 7 9 

19 Nicolas C. M.-Joseph    48 49 50 51 52 53 54 55 57 

20 Francisque254 C.        25 26 E 27 E 28 E 29 E 31E 

21 Etienne, Henry C. Marcelline        16 17 E 18 19 21 

22 Simon, Louis C. Jeanne        16 17 18 E 19 E 20 

23 Coutaza, Charles I. Rose        18 19 20 21 21 

24 André C.         24inf 25inf 26inf   

25 Antoine, Hypolite C. Suzanne        25 26 27 28 29 

26 Théodore, François C. Julienne        13 14 15 16 18 

27 Paul C.         10 11 12 13 15 

28 René Cr.         0,10 2 3 4 6 

29 Rémy255 Cr. b : 5/9/1741        1 2 3 4 6 

30 Bonnaventure256 Cr. v. 1743        0,8 1,8 2,8 3,8 6 

31 Noël Antoine257 Cr. b : 1/3/1744        0,5 1,6 2,6 3,6 6 

32 Pompée M.           26 27 C 29C 

33 Gabriel M.           13 14 C 16C 

34 Christophe M.           31 32 C 34C 

35 Dominique258 Cr. v. 1746            3 

36 Didier259 Cr. v. 1747            2 

 

rang Hommes Caste x. 1749 1750 1751 1753 1755  

1 Dominique C. Henriette 47 48 Vve 49 Vve 51  53 à la veuve Tessier ép. Robert Aubry 

2 Manuel C.        

4 Cotte I        

5 Lazare I  27 28 Vve 29 Vve 31 37  

6 Tialoc M.  42 43 T. 50 T   à Pierre Tessier 

7 Reyné M.        

8 Joseph M. Marthe 42 43 Vve 44 Vve 46 53 à la veuve Tessier ép. Robert Aubry 

9 Jacques M. Françoise 43 44 T. 45 T   à Pierre Tessier 

10 Louis Cr.        

11 J.-Jacques Cr.  15 16 20   à Pierre Tessier avec soulte à Préaudet 

12 Silvestre  M.        

13 J.-Baptiste Cr. b :29/8/1737 12 13 Vve 14 Vve 16 18 M à la veuve Tessier ép. Robert Aubry 

15 Isidore Cr. b :9/5/1740 9 10 [11]   à Pierre Tessier avec soulte à Préaudet 

16 Félix Cr. o : 18/6/1740 9 10 10   à Pierre Tessier prélevé sur Préaudet 

17 Cyprien  Cr. o : 12/5/1740 9 9 Vve 10 Vve 12 14 à la veuve Tessier ép. Robert Aubry 

18 Léon Cr. v. 1740 9 9 T [10] T   à Pierre Tessier 

19 Nicolas C. M.-Joseph 57 58 [70]   à Marianne Tessier, ép. Préaudet 

20 Francisque C.  31 E 32 en Inde     

 
248 Jean-Baptiste ; fils dôAugustin et de Sabine (famille 2). 
249 ê lôoccasion de son mariage avec de Pr®audet, Marie Anne Tessier apporte en dot 2 esclaves : Marie (n°16, tab. 92.1-2), créole âgée de 18 ans environ, et 

Denis (n° 14, tab. 92.1-1), âgé de 10 ans environ. FR ANOM DPPC NOT REU 1073 [Jarosson]. Cm. Guyomar de Préaudet et Marie Anne Tessier. 8 octobre 

1743. Ricq. p. 1229. 
250 Isidore, fils naturel de Natale (famille 20). 
251 Fils naturel de Tephe et dôun p¯re inconnu (famille 24) 
252 Cyprien, fils de Dominique et dôHenriette (famille 6). 
253 Léon, fils de Joseph et Marthe (famille 14). 
254 Francisque « noir è embarqu® dans lôescadre de monsieur de La Bourdonnais et qui est encore dans lôInde, et « à qui on doit payer les journées depuis le 

7 juillet jusquôau 31 d®cembre ¨ raison de 18 livres par mois è, dôo½ 103 livres 16 sols, au 31d®cembre 1748. ADR. CÁ 1272. Dossier des esclaves embarqués 

sur les escadres de La Bourdonnais, de Bouvet Lozier et de Kersaint. 1746-1763. 
255 Rémy, fils de Marie, Indienne (famille 19). 
256 Bonnaventure, fils dôEtienne et Marcelline (famille 7). 
257 Noël Antoine, fils naturel de Natale (famille 20). 
258 Dominique, fils de Dominique et Henriette (famille 6). 
259 Didier, fils de Marie, Indienne (famille 19). 
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rang Hommes Caste x. 1749 1750 1751 1753 1755  

21 Etienne, Henry C. Marcelline 21 22 Vve 23 Vve 24 26 à la veuve Tessier ép. Robert Aubry 

22 Simon, Louis C. Jeanne 20 22 Vve 23 Vve 25 27 à la veuve Tessier 

23 Coutaza, Charles I. Rose 21 22 23   à Marianne Tessier, ép. Préaudet 

24 André C.        

25 Antoine, Hypolite C. Suzanne 29 30 T [35] T   à Pierre Tessier 

26 Théodore, François C. Julienne 18 19 T [25] T   à Pierre Tessier 

27 Paul C.  15 16 Vve 17 Vve 19 20 à la veuve Tessier 

28 René Cr.  6 [6 ] [8]   à Pierre Tessier prélevé sur Préaudet 

29 Rémy Cr. b :5/9/1741 6 6 Vve 7 Vve 9 Vve 11 à la veuve Tessier ép. Robert Aubry 

30 Bonnaventure Cr.  6 6 Vve 7 Vve 9 Vve 11 à la veuve Tessier ép. Robert Aubry 

31 Noël Antoine Cr. b :1/3/1744 6 6  [7]   à Marianne Tessier, ép. Préaudet 

32 Pompée M.  29 C 30 C [35 C]   à Marianne Tessier, ép. Préaudet 

33 Gabriel M.  16 C 17 C [20 C]   à Marianne Tessier, ép. Préaudet 

34 Christophe M.  34 C 35 Vve C 36 Vve C 38 C 40 C à la veuve Tessier ép. Robert Aubry 

35 Dominique Cr. v. 1746 3 4 Vve 5 Vve 7 9  à la veuve Tessier ép. Robert Aubry 

36 Didier Cr. v. 1747 2     à la veuve Tessier ép. Robert Aubry 

37 Mathurin260 Cr. v : 1749  1 [1]   à Marianne Tessier, ép. Préaudet 

38 Benjamin261 Cr. o :13/5/1749  1 Vve 2 Vve 4 6 à la veuve Tessier ép. Robert Aubry 

39 Pierre Augustin262 Cr. o : 19/8/1749  1 T [2] T   Vendu avec sa mère à Pierre Tessier 

40 Pierre-Luc263 Cr. o : 13/10/49  1 T     

41 Canois C     [ ?]   

42 André C      15  

43 Pierre-Jean264 Cr. v. 1750   [0,3]   à Pierre Tessier 

44 Etienne Cr. o :12/4/1750   [1]   à Pierre Tessier 

Tableau 92.1-1 : Recensements des hommes esclaves appartenant à la communauté Manuel Tessier, Anne Maillot. 1732-1755. 

rang Femme Caste x. 1732 33/34 35 40 41 42 43 44 45 46 47 49 

1 Vel M.  32 33 34          

2 Somaure M.  32            

3 Raflan  M.  32 33 34          

4 Lene, Laze, Suze  M. Hypolite 13 14 15 22 23 24 25 26 27 28 29 31 

5 Lizette  M.  17 18 19          

6 Suzon M.  30 31 32          

7 Julienne265 Cr. v. 1729 3 4 5 10M 11M 12M 13M 14M 15M 16M 17M 19M 

8 Sabine  Mala. Augustin 13 14 15 23 24 25 26 26 28 29 30 32 

9 Gotton266 M.  16 17 18          

10 Tef, Tephe M.  10 11 12          

11 Marie, petite Mrie Mala.    10267 11 [15] 16 17 18 19 20 21 22 24 

12 Natale268 Mala.   10 11 16 17 18 19 20 21 22 23 25 

13 Catherine Cr.   0,2 2 7 8 9 10 I 11 12 13 14 16 

14 Marthe M. Joseph   25 32 33 34 35 36 37 38 39 41 

15 Françoise M. Jacques   25 30 31 32 33 34 35 36 37 39 

16 Marie269 Cr.    10 15 16 17       

17 Louise Cr.    10 14 15 16 17 I 18 19    

18 Julienne Cr. François   3 8 9 10 11 I 12 13 14 15 17 

19 Jeanne Cr.    3 8 9 10 11 I 12 13 14 15 17 

20 Geneviève Cr.    2 8 9 10 11 I. 12 13 14 15 17 

21 Appoline270 Cr. v. 1735    5 6 7 8 I 9 9 11 12 14 

22 Thérèse271 Cr. v. 1737    2,4 3,4 4,4 5,4 6 7 8 9 11 

23 Madeleine272 Cr.     0,4 1,4        

 
260 Mathurin, fils de Charles (Charlot) et de Rose (famille 4). 
261 Benjamin, fils naturel de Julienne (famille 16), recensée créole en 1733, puis malgache de 1740 à 1755 où son nom est barré. 
262 Pierre Augustin, fils dôAugustin et de Sabine (famille 2). 
263 Pierre-Luc, fils naturel de Geneviève (famille 10), vendu avec sa mère à Pierre Tessier par Anne Maillot, sa mère. 
264 Pierre-Jean, fils de Catherine (famille 3). 
265 Julienne, recensée comme Créole en 1733. Malgache à partir de 1740. Barrée en 1755. 
266 Gotton, recensée comme Malgache en 1733. 
267 Voir note 247. 
268 Voir note 247. 
269 Marie ®choit ¨ Pr®audet ¨ lôoccasion de son mariage. Voir note 249249. 
270 Appoline, Pauline, fille de Joseph et de Marthe (famille 14). 
271 Esclave Créole, o : v. 1737, de père et de mère inconnus. Échoit au partage à Préaudet du fait de sa femme. 1er et 2 mars 1751. FR ANOM DPPC NOT 
REU 263 [de Candos]. 
272 Madeleine, fille de Silvestre et Marie-Marcelline (famille 23). 
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rang Femme Caste x. 1732 33/34 35 40 41 42 43 44 45 46 47 49 

24 Marie-Joseph M. Nicolas    43 44 45 46 47 48    

25 Henriette M.     28 29 30 31 32 33    

26 Marie I.     33 34 35 36 37 38 39 40  

27 Euphrosine M.     29 30 31 32      

28 Marcelline M. Etienne    22 23 24 25 26 27 28 29 31 

29 Félicité Cr.         0,6 1,6 2,6 3,6 6 

30 Barbe C.           26 27 29 

31 Marguerite Cr.             4 

32 Dauphine  Cr.             4 

33 Julie Cr.             3 

 

rang Femme Caste x. 1749 1750 1751 1753 1755  

1 Vel M.        

2 Somaure M.        

3 Raflan  M.        

4 Lene, Laze, Suzanne  M. Hypolite 31 32 T 30 T à Pierre Tessier 

5 Lizette  M.        

6 Suzon M.        

7 Julienne273 Cr. v. 1729 19M 20M Vve  18 M Vve  [24]M Pr. 180 ptres. reste à la vve.  

8 Sabine  Mala. Augustin 32 33 T 40 T à Pierre Tessier 

10 Tef, Tephe M.        

11 Marie, petite Marie Mala.  24 25 T [30] Vve 28 30 à vve. Tessier ép. Aubry 

12 Natale Mala..  25 26 T  à Pierre Tessier 

13 Catherine Cr.  16 17 20 T à Pierre Tessier 

14 Marthe M. Joseph 41 42 Vve 43 Vve 45 47 à vve. Tessier ép. Aubry 

15 Françoise M. Jacques 39 40 T 50 T à Pierre Tessier 

18 Julienne Cr. François 17 18 T 18 T à Pierre Tessier 

19 Jeanne Cr.  17 18 Vve [20] Vve 21 23 à vve. Tessier ép. Aubry 

20 Geneviève Cr.  17 18 Vve [18] Vve vendue par la veuve à P. Tessier 

21 Appoline Cr. v. 1735 14 15 Vve [16] Vve 18 20 à vve. Tessier ép. Aubry 

22 Thérèse Cr. v. 1737 11 12 [14]    

24 Marie-Joseph M. Nicolas     [55] à M.- A. Tessier, ép. Préaudet 

28 Marcelline M. Etienne 31 32 Vve 33 Vve 35 37 I à vve. Tessier ép. Aubry 

29 Félicité Cr.  6 7 T [é]   à Pierre Tessier 

30 Barbe C.  29 30 Vve Cr. 30 Vve Cr. 33 Cr 35 Cr à vve. Tessier ép. Aubry 

31 Marguerite Cr.  4 5 Vve [6] Vve 8 10  

32 Dauphine  Cr.  4 5 T [é] T à Pierre Tessier 

33 Julie Cr.  3 4 [é] T prélevé par P. Tessier sur Préaudet 

34 Marie-Louise, M.-Thérèse Cr.   1 Vve [2] Vve 4 6 à vve. Tessier ép. Aubry 

35 Henriette M. Dominique  20 Vve 31 Vve 33 35 à vve. Tessier ép. Aubry 

36 Agathe M.   55 Vve inv 56 Vve inv 58 inv 60 inv à vve. Tessier ép. Aubry 

37 Anne Cr.   1 Vve  à Pierre Tessier 

38 Elisabeth Cr.   5 Vve [6] Vve 8 10 à vve. Tessier ép. Aubry 

39 Geneviève M.     23   

40 Rose Mala Charles   [25] P à M. A. Tessier, ép. Préaudet 

Tableau 92.1-2 : Recensements des femmes esclaves appartenant à la communauté Manuel Tessier, Anne Maillot. 1732-1755. 

92.2. Inventaire et partage des esclaves de la succession Manuel Tessier.  

Le premier mars 1751 ma´tre de Candos dresse lôinventaire des biens délaissés par Manuel Tessier, fils de Noël 

Tessier et Anne Mousse, et de sa veuve Anne Maillot274.  

Dans un premier temps les arbitres décrivent les biens, meubles et effets contenus dans la case de bois équarri occupée 

par le défunt, dans une autre case de bois rond, dans une cuisine. Viennent ensuite les bestiaux :  

¶ 6 vaches dôEurope et de Malagache ¨ 15 piastres lôune, ensemble estim®es 90 piastres. 

¶ 3 jeunes bîufs, ensemble estim®s 30 piastres. 

 
273 Julienne, recensée comme Créole en 1733. Barrée en 1755. 
274 Manuel Tessier (v. 1688-1751), ®poux dôAnne Maillot (1702-1773) laquelle le 18/6/1754 à Sainte-Marie, épouse Robert Aubry (1707-1790), natif de 
Montfort en Beauce. Ricq. p. 1813, 2750. Fr ANOM DPPC NOT REU 141 [Bellier]. Cm. Robert Aubry et Anne Maillot. 17 juin 1754. Ibidem. 263 [De 

Candos]. Inventaire. Manuel Tessier et veuve Anne Maillot. 1er mars 1751. Au rct. de 1755, Anne Maillot, veuve Tessier déclare 116 arpents de terre, 4 

milliers de livres de café, 3 milliers de livres de riz, 3 milliers de livres de blé. Le 9 décembre 1731, un nommé Pelat, négociant à Nîmes, se portant fort pour 
le chevalier Bonnail, r®silie lôengagement des fr¯res Jean et Robert Aubry, charpentiers, pris le 28 novembre 1729 envers ce dernier. FR ANOM DPPC NOT 

REU 522 [Daraussin]. Engagement dôouvriers envers monsieur Louis Pelat n®gociant de N´mes. 9 d®cembre 1731. Robert Aubry, maître charpentier, expert 

en bardeaux, en 1747. 
Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Huitième recueil [é] 1746-1747, op. cit. Titre 331. ADR. 2522. f° 123 v° - 124 r° [Coté f° 122 v° - 123 

r°]. « Arrêt pris à la requête de Jean Louis Bonnin, demandeur, contre Julienne Ohier, épouse du sieur Pierre Robin. 16 septembre 1747 ». 
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¶ 7 veaux et génisses, ensemble estimés 49 piastres. 

¶ 15 moutons, ensemble estimés 30 piastres. 

¶ 22 cabris, ensemble estimés 22 piastres. 

¶ 10 truies, ensemble estimées 30 piastres. 

¶ 11 cochons moyens et petits, ensemble estimés 11 piastres. 

¶ I cheval, estimé 9 piastres. 

¶ 1 cheval, estimé 30 piastres. 

Les arbitres dressent ensuite lô®tat nominatif des esclaves dont ils indiquent la caste et lô©ge, regroupent par familles conjugales 

et maternelles et quôils estiment comme ci-dessous. 

rang Esclave  caste âge état piastres partage 

1 Joseph M. 50  

460 

1er lot 
2 Marthe M.  sa femme 

3 Pauline   

leurs enfants 

 

4 Léon    

5 Marguerite   1er lot 

6 Jacques M. 45  
220 2nd lot 

7 Françoise M. 50 sa femme 

8 Dominique C. 40  

400 1er lot 9 Henriette M. 35 sa femme 

10 Dominique  Cr.  leur fils 

11 Catherine Cr. 20  
160 2nd lot 

12 Pierre-Jean Cr. 0,3 son fils 

13 Cyprien Cr. 10  80 1er lot 

14 Thérèse  Cr. 14  120 2nd lot 

15 Augustin M. 50  

350 2nd lot 
16 Sabine I. 40  

17 Dauphine  Cr.  
leurs enfants 

18 Pierre Augustin Cr.  

19 Jean-Baptiste Cr.   100 1er lot 

20 René Cr.   80 2nd lot 

21 Nicolas C. 70  
200 2nd lot 

22 Marie-Joseph M. 55 sa femme 

23 Hypolite C. 35  

400 2nd lot 
24 Suzanne  M. 30 sa femme 

25 Félicité Cr.  
leurs enfants 

26 Julie  Cr.  

27 Félix Cr. 10  80 2nd lot 

28 Charlot, Charles Malab.   

330 2nd lot 29 Rose Malab.  sa femme 

30 Mathurin Cr.  leur enfant 

31 Louis C. 25  
320 1er lot 

32 Jeanne Cr. 20  

33 François C. 25  

350 2nd lot 34 Julienne Cr. 20 sa femme 

35 Anne  Cr. 1 leur enfant 

36 Etienne C. 25  

300 1er lot 37 Marcelline M. 30 sa femme 

38 Bonnaventure Cr. 7 leur enfant 

39 Marie I. 30  

300 1er lot 

40 Rémy Cr.  

ses enfants 
41 Elisabeth Cr.  

42 Didier Cr.  

43 Marie-Louise Cr.  

44 Natale I. 30  

300 2nd lot 
45 Isidore Cr.  

ses enfants 46 Antoine-Noël Cr.  

47 Etienne Cr.  

48 Julienne M. 18  
180 1er lot 

49 Benjamin Cr.  son fils 

50 Geneviève Cr. 18  150 1er lot 
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rang Esclave  caste âge état piastres partage 

51 Pierre-Luc Cr.  son fils 

52 Barbe275 C. 35  150 1er lot 

53 Agathe276 M. 59 invalide 25 1er lot 

54 Paul C. 20  160 1er lot 

55 Pompée C. 35  160 
2nd lot 

56 Jean-Jacques Cr. 20  160 

57 Lazare M. 35  100 1er lot 

58 Christophe C. 40  160 1er lot 

59 Gabriel C 20  160 2nd lot 

Tableau 92.2-1 : Inventaire des esclaves de feu Manuel Tessier et Anne Maillot, sa veuve. 1er mars 1751. 

En dernier lieu viennent les papiers. Les dettes actives montent à 103 livres. 

Parmi les dettes passives on note :  

¶ dû à Letort 1 906 livres 9 sols. 

¶ Dû à Lesauvage, chirurgien, suivant son mémoire 617 livres 14 sols. 

Le lendemain 2 mars, de Candos procède au partage de la succession277.  

¶ Meubles meublants     147 piastres  

¶ Les bestiaux     301 piastres.  

¶ Les esclaves  5 955 piastres.  

¶ Total  6 403 piastres  

¶ ¼ de crue  1 600 piastres  

¶ Total  8 003 piastres  

¶ Argenterie et argent monnayé      45 piastres  

¶ Rapporté par Préaudet     528 piastres  

¶ Cases, magasins et bâtiments    600 piastres  

¶ Masse  9 176 piastres 6 réaux 

Dont la moitié revient à la veuve   

Les esclaves sont ensuite partagés en deux lots dont le premier revient à la veuve. 

rang Esclave  caste état piastres partage 

1 Joseph    

380 

à la veuve 

2 Marthe   sa femme 

3 Marguerite    

4 Dominique   

400 5 Henriette  sa femme 

6 Dominique   

7 Cyprien   80 

8 Jean-Baptiste   100 

9 Louis   
320 

10 Jeanne  sa femme 

11 Etienne   

300 12 Marcelline   

13 Bonnaventure  leur enfant 

14 Marie   

300 

15 Rémy  

ses quatre enfants 
16 Elisabeth  

17 Didier  

18 Marie-Louise  

19 Julienne   
180 

20 Benjamin  son fils 

21 Geneviève    150278 

 
275 Barbe (n° 52, tab. 92.2-1) recensée comme Cafre de 1746 à 1749, puis Créole à partir de 1750, 35 ans environ et estimée 150 piastres, reste à la veuve au 
partage ; 43 ans environ, rct 1763, esclave de Robert Aubry, époux de Anne Maillot, veuve Manuel Tessier. 
276 Agathe (n° 53, tab. 92.2-1), Malgache invalide et estimée 25 piastres, reste à la veuve au partage ; 69 ans, rct. 1765, esclave invalide de 1756 à 1760, de 

Robert Aubry, ®poux dôAnne Maillot, veuve Manuel Tessier. 
277 FR ANOM DPPC NOT REU 263 [de Candos]. Partage. Veuve Manuel Tessier, Anne Maillot, et ses enfants. 2 mars 1751. 
278 La mère et son fils, vendus par la veuve Tessier à son fils Pierre moyennant 187 piastres 4 réaux. 
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rang Esclave  caste état piastres partage 

22 Pierre-Luc  son fils 

23 Barbe    150 

24 Agathe  vieille négresse invalide 25 

25 Paul   160 

26 Lazare   100 

27 Christophe   160 

28 Léon, créole Cr.  80 Pierre Tessier 

29 Jacques    
220 Pierre Tessier 

30 Françoise  sa femme 

31 Catherine    
160 Pierre Tessier 

32 Pierre-Jean  son fils 

33 Thérèse    120 Guyomar Préaudet 

34 Augustin   

350 Pierre Tessier 
35 Sabine  sa femme 

36 Dauphine  
Leurs enfants 

37 Pierre-Augustin  

38 René   80 Pierre Tessier 100 ptres. 

39 Nicolas   
200 Guyomar Préaudet 

40 Marie-Joseph  sa femme 

41 Hypolite     Pierre Tessier 

42 Suzanne   sa femme 

400 
Pierre Tessier 

43 Félicité    

44 Julie  leurs enfants Pierre Tessier, acheté 50 ptres.s 

45 Félix    80 Pierre Tessier, acheté 100 ptres. 

46 Charles   

330 
Guyomar Préaudet 

47 Rose  sa femme 

48 Mathurine  leur enfant  

49 François   

350 Pierre Tessier 50 Julienne  sa femme 

51 Anne  leur fille 

52 Natale   

300 

Pierre Tessier 

53 Isidore  

ses trois enfants 
Guyomar Préaudet 

54 Antoine Noël  

55 Etienne  Pierre Tessier 

56 Pompée   160 

Guyomar Préaudet 57 Jean-Jacques   160 

58 Gabriel   160 

Tableau 92.2-2 : Partage des esclaves de la succession feu Manuel Tessier et Anne Maillot, 2 mars 1751. 

Le second lot de 31 esclaves est partagé entre ses deux enfants héritiers. Pierre Tessier, époux de Marie Hoareau, reçoit 17 

esclaves, ensemble estimés 1 670 piastres, dont il devra faire soulte au sieur Préaudet et son épouse.  

¶ Jacques et Françoise        220 piastres. 

¶ Natale et Etienne, son fils       150 piastres. 

¶ Catherine et Pierre-Jean, son fils      160 piastres. 

¶ Augustin et Sabine, sa femme, Dauphine et Pierre-Augustin, leurs enfants 350 piastres. 

¶ Léon            80 piastres. 

¶ Hypolite et Suzanne, sa femme, Félicité, leur fille    360 piastres. 

¶ François et Julienne, sa femme, Anne, leur fille    350 piastres. 

Marianne Tessier, épouse de Christophe Nicolas Guyomar de Préaudet, hérite de 10 esclaves.  

¶ Isidore et Antoine-Noël, frères      150 piastres. 

¶ Nicolas et Marie-Joseph, sa femme      200 piastres. 

¶ Charles et Rose, sa femme      330 piastres. 

¶ Pompée         160 piastres. 

¶ Gabriel         160 piastres. 

¶ Jean-Jacques        160 piastres. 

¶ Thérèse         160 piastres. 
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La veuve déclare avoir vendu à son fils Pierre Tessier, Geneviève (n° 21, tab. 92.2-2) et Pierre-Luc (n° 22, tab. tab. 92.2-2), 

son fils moyennant 187 piastres et demie, et Préaudet consent à ce que sur le second lot qui lui échoit du fait de son épouse, 

Pierre Tessier prélève René (n° 38, n° tab. 92.2-2) et Félix (n° 45, tab. 92.2-2), pour chacun 100 piastres, et Julie (n° 44, tab. 

92.2-2), pour 50 piastres. 

92.3. Les esclaves Pierre Tessier et Marie Hoarau. 1745 -1755.  

rang Hommes caste x 1746 1747 1749 1750 1751 1753 
ANOM. 

3/6/1755 
Tab. 92.6-1 

1 Basile Cr.  30 31 33 34 35 36 35  

2 André Cr.  13 17 19 20 21 23 23  

3 Jean-Louis Cr.  17 18 20 21 22 24 25  

4 Ignace M.    30 31 32 34 30  

5 Raave, Raanne C.    25 26 27 29 30 Fortier 

6 Olivier  M.     50 51 53 54 Fortier 

7 Casimir  C     13 14 16 24  

8 Augustin M. Sabine      44 46 47 Fortier 

9 Jacques M.      45 47 48 Fortier 

10 Hippolithe C.      31 33 34 Fortrier 

11 François C.      20 22 23  

12 René Cr.      7 9 9 Fortier 

13 Léon Cr.      10 12 13  Fortier 

14 P.-Augustin Cr.      2 4 5 Fortier 

15 Pierre-Luc Cr.      2 4 5 Fortier 

16 Pierre-Jean Cr.      1 3 4 Fortier 

17 Etienne Cr.      1 3 4 Fortier 

18 Louis Cr.      0,6 2 3 Fortier 

19 Belle-Journée M.       36 37 Fortier 

20 Messin C.       13 14 Fortier 

21 Laurent Cr.       15 16  Fortier 

 

rang Femmes caste x 1746 1747 1749 1750 1751 1753 
ANOM. 

3/6/1755 
Tab. 92.6-1 

1 Marie-Anne Cr.  50 51 53 54 55 57 60 Fortier 

2 Louise Cr.  20 21 23 24 25 27 28 Fortier 

3 Marcelline I.     41 42  50 mineurs 

4 Julienne Cr.      19 20  Fortier 

5 Catherine  Cr.      18 20 22 Fortier 

6 Appoline Cr.      16 18   

7 Geneviève Cr.      19 25 22 Fortier 

8 Félicité Cr.      8 10 12 Fortier 

9 Dauphine  Cr.      6 8 10 Fortier 

10 Anne  Cr.      2 4 6 Fortrier 

11 Marie-Marthe Cr.      2 4 6 Fortier 

12 Françoise M.      41 43 44 mineurs 

13 Suzanne M.      33 35 36 Fortier 

14 Natale I.      25 29 30 Fortier 

15 M.-Marcelline Cr.       2   

16 M.-Gertrude Cr.       2  Fortier 

Tableau 92.3-1 : Esclaves recensés par Pierre Tessier et Marie Hoarau, sa femme. 1746-1753. 

Le 12 juin 1746, par devant maître Jarosson, notaire à Saint-Denis, est passé contrat de mariage entre Pierre Tessier, 

fils de Manuel Tessier, et Marie Hoarau, fille de Jean Hoarau et Marie-Anne Royer, aux termes duquel les parents du futur 

®poux d®clarent doter leur fils dôune somme de 1 000 piastres ¨ prendre sur son h®ritage, dôune pi¯ce de terre de 150 gaulettes, 

de 12 pieds, sur 50, située dans les « Hauts » de Sainte-Marie, au lieu-dit la Mare ¨ Serille, dôun emplacement dans le bas 

dudit lieu, de même superficie que celui donné en dot à la dame Pr®audet, leur fille, et dôune n®gresse, nomm®e Louise (nÁ 5, 

tab. 92.3-2), et de son frère nommé Jean Louis (n° 4, tab. 92.3-2), tous deux pi¯ces dôInde et estim® valoir 1 400 piastres279.  

 
279 FR ANOM DPPC NOT REU 1073 [Jarosson]. Cm. Pierre Tessier et Marie Hoarau. 12 juin 1746. 

Le mariage a lieu deux jours après, le 14 juin à Sainte-Suzanne. ADR. GG. 1, répertoire. 
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rang rct. Hommes   caste âge piastres mineurs Tab. 92.6-1 

1 6 Olivier  M. 54 180  66 ans, 1760 

2 9 Petit Jacques  M. 48 180   

3 8 Augustin  M. 47 200  42 ans, 1757 

4 3 Jean-Louis280  Cr. 25 200   

5 2 André  Cr. 23 200 mineurs Louis Fortier 

6 1 Bazile  Cr 35 200 mineurs Louis Fortier 

7 11 François  C. 23 180   

8 4 Ignace  C 30 200   

9 19 Belle Journée  M. 37 200 mineurs Louis Fortier 

10  Balsane  M. 30 200   

11  Patamira  C. 24 200   

12 10 Hypolite  C. 34 200   

13 25 Laurent  Cr. 16 200 mineurs Louis Fortier 

14 20 Missène  C. 14 200   

15 13 Léon  Cr. 13 200 mineurs Louis Fortier 

16 12 René  Cr. 4 150   

17  Silvestre, fils dôAugustin et de Sabine Cr. 2 60 mineurs Louis Fortier 

18 14 Pierre-Augustin, fils dôAugustin et de Sabine Cr. 5 75 mineurs P.-Noël Tessier 

19 17 Etienne, fils de Natale ? 4 75 mineurs P.-Noël Tessier 

20 18 Louis  Cr.  3 60   

21  Olivier, fils de Julienne Cr. 2 50 mineurs  

22 16 Pierre-Jean, fils de Catherine Cr. 4 70 mineurs  

23 15 Pierre-Luc, fils de Geneviève Cr 5 70 mineurs P.-Noël Tessier 

 

rang rct. Femmes   caste âge piastres mineurs Tab. 92.6-1 

1 3 Marcelline  Malab. 50 180 5  Louis Fortier 

2 12 Françoise  M. 44 100 1  

3  Sabine   Malab. 35 180 6 P.-Noël Tessier 

4 14 Natale  I 30 200 7 P.-Noël Tessier 

5 2 Louise 281  Cr. 28 200   

6 13 Suzanne   M. 36 200 2  

7 5 Catherine   Cr. 22 200   

8 7 Geneviève  [Cr.] 22 200   

9 1 Marianne  M. 60 80   

10 9 Dauphine  Cr. 10 120 9 M. A. Tessier 

11 11 Marie-Marthe, fille de louise Cr. 6 100 13 Lse. Marie Tessier 

12 10 Anne, fille de Julienne Cr. 6 80 12 Lse. Marie Tessier 

13 16 Gertrude, fille de Geneviève Cr. 4 60 10 P.-Noël Tessier 

14  Adélaïde  Cr. 1 50 11 P.-Noël Tessier 

15 8 Félicité  Cr. 12 210 8 M. A. Tessier 

Tableau 92.3-2 : Esclaves de défunt Pierre Tessier et Marie Hoarau, sa veuve, au 3 juin 1755. 

Le 3 juin 1755, au quartier Sainte-Marie, par devant maître Amat, notaire à Saint-Denis, est dress® lôinventaire 

après décès de défunt Pierre Tessier et Marie Hoarau, sa veuve282. 

Parmi les objets sortant de lôordinaire on note :  

¶ quelques armes : deux fusils garnis, lôun de cuivre, lôautre de fer, avec un pistolet garni en cuivre, le tout estim® 12 

piastres. Une ®p®e ¨ poign®e dôargent, estim®e 1 piastre. 

Parmi les meubles  

¶ Un vaisselier de bois estimé 1 piastre 

La récolte ou les réserves de grains sont de : 

¶ 100 livres de blé, montant à 17 piastres ½. ¶ 3 000 livres de riz, montant à 44 piastres. 

Le troupeau comprend : 

 
280 Jean-Louis, frère de Louise, provient de Manuel Tessier. Voir note 279279. 
281 Voir note 279. 
282 FR ANOM DPPC NOT REU 75 [Amat]. Sainte-Marie. Inventaire après le décès de Pierre Tessier et Marie Hoarau, sa veuve. 3 juin 1755. Le lendemain 

de cet inventaire, le notaire Amat de la Plaine enregistre le contrat de mariage passé entre la veuve Tessier et Charles Louis Fortier, employé de la Compagnie. 

Ibidem. Cm. Fortier et veuve Tessier, du 4 juin 1755. Le 10, fiançailles faites et trois bans publiés à chaque grand-messe à Saint-Denis et Sainte-Marie, les 
premier, second et troisième dimanches après la pentecôte, la veuve Pierre Tessier convole en justes noces avec Charles Louis Fortier, employé de la 

Compagnie, dont elle aura 7 enfants. ANOM. État civil, Sainte-Marie, vue 4, f° 3v°-4 r°. Ricq. p. 1285, 978. 
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¶ 13 bîufs, ensemble estim®s 150 piastres. ¶ 7 moutons et 11 cabris, ensemble estimés 45 piastres. 

¶ 12 cochons, ensemble estimés 48 piastres. ¶ 2 chevaux et 2 juments, ensemble estimés 100 piastres. 

Viennent ensuite six petites cases à noirs, ensemble estimées 6 piastres et les 38 esclaves : 23 hommes et 15 

femmes, attach®s ¨ lôhabitation et y travaillant, dont les arbitres dressent un ®tat nominatif comme au tableau 92.3-2. 

92.4. Esclaves recensés par les mineurs héritiers de défunt Pierre Tessier.  

Esclaves des mineurs Pierre Tessier. 

rang Hommes Caste De + P.-Tessier 1761 1762 1763 1764 1765  

1 Belle Journée M. 19 34 36 37 38 41 Louis Fortier 

2 Laave, Raave M. 5 35 37 38 39 41 Louis Fortier 

3 André Cr. 2 36 38 39 40 38 Louis Fortier 

4 Basile Cr. 1 48 49 50 41 51 Louis Fortier 

5 Laurent Cr. 21 29 30 31 31 31 Louis Fortier 

6 Léon Cr. 13 28 29 30 30 28 Louis Fortier 

7 Pierre-Augustin Cr. 14 12 13 14 14 15 Pierre Noël 

8 Silvestre  Cr.  9 9 10 9 14 Louis Fortier 

9 Pierre-Luc Cr. 15 11 11 12 12 13 Pierre Noël 

10 Pierre-Jean Cr. 16 11 11 12 12 13 Lse.-Marie 

11 Etienne Cr. 17 10 10 11 11 12 Pierre Noël 

12 Olivier Cr.  8 8 9 9 13  

 

rang Femmes Caste De + Pierre Tessier 1761 1762 1763 1764 1765  

1 Françoise M.  59      

2 Suzanne M.  48 48 49 49 45 Louis Fortier 

3 Marine, Marion Cr.  47 47 48 48 48 Louis Fortier 

4 Fanchon M.  31 32 33 33 36 Louis Fortier 

5 Marcelline Mala.  53 54 55 55 56 Louis Fortier 

6 Sabine  Mala.  52 54 55 55 56 Pierre Noël 

7 Natale Mala.  38 40 41 41 42 Pierre Noël 

8 Félicité Cr.  19 22 23 22 22 M.-Anne Tessier 

9 Dauphine Cr.  18 20 21 21 21 M.-Anne Tessier 

10 Gertrude Cr.  9 9 10 10 14 Pierre Noël 

11 Adélaïde Cr.  8 8 9 9 14 Pierre Noël 

12 Anne Cr.  10 10 11 11  Lse.-Marie Tessier 

13 Marie Cr.  Ø 9 10 9  Lse.-Marie Tessier 

14 Hélène Cr.   7 8 8  Lse.-Marie Tessier 

Tableau 92.4-1 : Les esclaves recensés par les mineurs de défunt Pierre Tessier et par leur associé Jean Morain, de 1761 à 1764. 

Après le décès de Pierre Tessier, ses enfants mineurs : Pierre-Noël (1749-1777), Louis Christophe (1751-1807), 

Marie-Anne Marguerite (1747- Ø) et Louise-Marie (1751-1807), héritent de quelques-uns des esclaves de sa communauté. Ils 

les recensent avec leur associé Jean Morain, à partir de 1761 comme au tableau 92.4-1283.  

rang Hommes caste Provient de 1765 

1 Ignace Cr. Louis Fortier [43] 

2 Pierre-Augustin Cr. 14-Pierre Tessier [15] 

3 Pierre-Luc Cr. 15-Pierre Tessier [13] 

4 Etienne Cr. 17-Pierre Tessier [15] 

rang Femmes caste Provient de 1765 

1 Sabine  Mala. 6-mineurs 55 

 
283 Mineurs Pierre Tessier, et Jean Morin (Morain), associé, 30 ans (rct. 1761), 32 arpents de terre, 20 bîufs (rct. 1762). 

Jean Morin (v. 1715-1796), de Castillon (Gironde), 130 gauletttes de haut sur 26 de large, soit 19 arpents de terre (rct. 1764). Ricq. p. 1990. Esclaves. 

Hommes  caste 1760 1761 1763 1764 1765 Femmes 1761 1762 1763 1764 1765 

Sitambre  62 63    Julienne  32    

Gaëtan C.   36 37 38 Marguerite   48 60 61 

Louis M.   30   Isabelle   24   

Grégoire ( ?)  Cr.   38 41 ( ?) 42 Gilette    [24] 25 

Alexandre M.    26 27       
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2 Natale  Mala. 7-mineurs 42 

3 Gertrude Cr. 16-Pierre Tessier 14 

4 Adélaïde Cr. 11-mineurs 14 

Tableau 92.4-2 : Les esclaves recensés par Pierre-Noël Tessier, fils de Pierre Tessier en 1765. 

rang Hommes caste Provient de 1765 

1 Pierre-Jean Cr. 10-Pierre Tessier 13 

2 Jean-François Cr. 30-Louis Fortier 17 

3 Paul Cr.  15 

4 Francisque Mala. 1-Louis Fortier 43 

5 Lavigne  Mala.  36 

rang Femmes caste Provient de 1765 

1 Rosalie Mala. 24-Louis Fortier 24 

2 Boudic Mala. 11-Louis Fortier 36 

3 Anne Cr. 12-Mineurs 15 

4 Marie Cr. 13-Mineurs 24 

5 Hélène Cr. 14-Mineurs 10 

Tableau 92.4-3 : Les esclaves recensés par Louise-Marie Tessier, fille de Pierre Tessier en 1765. 

rang Hommes caste Provient de 1765 

1 Auguste M.  52 

2 Sans-Souci M.  30 

3 Coste M.  28 

4 Hipolithe Cr. 15-Louis Fortier 42 

rang Femmes caste Provient de 1765 

1 Geneviève Cr. 7-Pierre Tessier 32 

2 Félicité Cr. 8-Mineurs 22 

3 Dauphine Cr. 9-Mineurs 21 

4 Marie-Marthe Cr. 15-Louis Fortier 18 

Tableau 92.4-4 : Les esclaves recensés par Marie-Anne Tessier, fille de Pierre Tessier en 1765. 

92.5. Les esclaves recensés par Robert Aubry et Anne Maillot, veuve Manuel Tessier. 1745 -1765.  

rang Hommes caste x 1745 1746 1747 1750 1752 1755 1756 

1 Francisque  C.  11 12 13 [17] 19 23 X 24 X 

2 Simon C.   18 19 [22] 23 29 X 30 X 

3 Jean-Baptiste C.      41  41 inv 42 

4 Pierrot Cr.       14 15 

5 François M       9 10 

 

rang Hommes caste x 1756 1757 1758 1759 1760 1761 1762 1763 1764 1765 

6 Domingue C.  54 55 56 57 58 29 60 61 62 63 

7 Henry C.  27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 

8 Christophe C.  41 42 43 44 44 45 46 47 48 49 

9 Joseph284 M.  34 X 35 36 37 38 39 40 41 60 61 

10 J.-Baptiste M.  14 20 21 22 23 24 25 26Cr 27Cr 28Cr 

11 Rémy Cr.  12 13 14 15 16 17 60 sic 61 sic 26 27 

12 Cyprien Cr  15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 

13 Bonnaventure Cr  12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 

14 Domingue Cr.  10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 

15 Didier Cr.  8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 

16 Benjamin Cr.  7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 Dominique C.   47 60 61 60 59 60 61 66 67 

18 Hippolithe285 Cr.   0,8 1 2 3 4 5 6 7 8 

19 Augustin M.        50 51 52 53 

20 Grégoire Cr.        18 19 20 21 

 
284 Joseph, mari de Marthe est ©g® de 54 ans environ. Lôerreur sur lô©ge de Joseph esclave marié sera corrigée en 1764 (famille 14). 
285 Hipolite (1757), Pierrot (1760), Hipolithe (1761).  
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rang Hommes caste x 1756 1757 1758 1759 1760 1761 1762 1763 1764 1765 

21 Auguste M.          20 21 

22 Jacques Cr.          5 6 

Tableau 92.5-1 : Les esclaves hommes recensés par Robert Aubry et sa femme Anne Maillot, veuve Manuel Tessier. 1754-1765. 

rang Femmes caste x 1752 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 

1 Christine  M.  46 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 

2 Marthe M.    48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 

3 Henriette M.    36 37 38 39 40 41 42 43 44 49 

4 Agathe M.    
60 

inv 

61 

inv 

62 

inv 

63 

inv 

64 

inv 
65 66 67 68 69 

5 Marie M.    31 32 33 34 35 36 37 38 39 Mala 40 

6 Jeanne  Cr.    24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 

7 Appoline Cr    11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

8 Barbe Cr    36 37 38 39 40 41 42 43   

9 Élisabeth Cr.    11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

10 Françoise Cr.    7 8 9 10 11 12 13 14   

11 Marcelline I.    38          

12 Suzanne M.     50 50 51 52 53 54 55 56 57 

13 Julienne M.          45 46 47 48 

14 Rosette, 

Victoire286 

M.          20 21 22 23 

15 Marie-Louise Cr.            15 16 

16 Françoise Cr.            15 16 

17 Brillante C            22 23 

Tableau 92.5-2 : Les esclaves femmes recensés par Robert Aubry et sa femme Anne Maillot, veuve Manuel Tessier. 1754-1765.  

92.6. Les esclaves recensés par Charles Louis Fortier et Marie Hoarau, veuve Pierre Tessier.  

rang Hommes caste 1755 1756 1757 1758 1759 1760 1761 1762 1763 1764 1765 

1 Francisque I 30 31 28 29 37 39 39 41 42 42 Lse. M 

2 Olivier M. 61 62 63 63 66 66     72 

3 Jacques M. 56 57 58 59 61 61     74 

4 Augustin M. 41 42 42 287         

5 Belle Journée M. 26 27 28 29 34 35 Aux mineurs 41 

6 Scipion M. 9 10 14 15 17 18 18 20 21 22 26 

7 Rave, Raave  M. 28 29 30 30 34 35 Aux mineurs 41 

8 François M. 24 25 26 27        

9 Jean-Louis Cr. 25 26 27 28        

10 André Cr. 25 26 25 26 32 33 Aux mineurs 38 

11 Basile Cr. 40 41 42 43 45 46 Aux mineurs 51 

12 Laurent Cr. 19 20 21 22 25 26 Aux mineurs 31 

13 Léon Cr. 15 16 17 18 22 23 Aux mineurs 28 

14 René Cr. 12 13 14 15 17 18 18 19 20 21 23 

15 Hippolithe C. 30 31 32 33 36 37 38 39 40 41 Cr. M.A. 

16 Ignace C. 32 33 34 35 38 39 39 40 41 42 Cr. P.N. 

17 François C. 32 33 34 35 38 39 40 40 41 42 44 

18 Palamira, 

Patamira  

C. 25 26288          

19 Messene C. Ø 15 22 23 25 26 26 28 29 30 32 

20 P.-Augustin Cr. 5 6 7 8 11 12 Aux mineurs P.N. 

21 Silvestre  Cr. 3 4 5 6 8 9 Aux mineurs 14 

22 Pierre-Luc Cr. 5 6 7 8 10 11 Aux mineurs P.N. 

23 Pierre-Jean Cr. 5 6 7 8 10 11 Aux mineurs Lse. M 

 
286 Rosette, nommée Victoire en 1764. 
287 Augustin, + : 23/1/1758, à Saint-Denis, par Caulier, décédé le jour précédent, muni des sacrements de pénitence et dôextr°me onction. ADR. GG. 32. 
288 Cafre, mort ¨ lôh¹pital : « Saint-Beno´t. ê Louis Fortier pour valeur du nomm® Patamira, son esclave, mort [¨ lô]h¹pital [de Saint-Denis], pris marron, 
suivant le certificat du sieur Nogent, é200 livres ». R. B. Neuvième recueil, op. cit. Titre 48.1. ADR. C° 1790. f° 11 v°. « Saint-Denis, 22 septembre 1758. 

£tat des frais concernant la Commune faits pendant le courant de lôann®e 1757 ». 
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rang Hommes caste 1755 1756 1757 1758 1759 1760 1761 1762 1763 1764 1765 

24 Etienne Cr. 4 5 6 7 9 10 Aux mineurs P. N. 

25 Olivier  Cr. 2 3 4 5 7 8 Aux mineurs 13 

26 Louis Cr. 3 4 6 6 8 9 9 9 10 11 14 

27 Athanase Cr.   2 2 3 4 4 5 6 7 9 

28 Paul Cr.     9 10 10 10 11 12 Lse. M 

29 Henry Cr.     1 2 2 3 4 5 7 

30 François, J.-

Frs 

Cr.     11 12 12 12 13 14 Lse. M 

31 Justin Cr.        4 5 6 7 

32 Petit François Cr.           5 

33 Victor Cr.           1 

34 Xavier Cr.           1 

35 Pierre Douat Cr.           1 

36 Petit Pierre M.           48 

37 Vincent  M.           49 

 

rang Femmes caste 1755 1756 1757 1758 1759 1760 1761 1762 1763 1764 1765 

1 Françoise M. 50 51 52 53 56 57 mineurs     

2 Suzanne M. 33 34 35 36 39 40 Aux mineurs 45 

3 Marcelline M 46 47 I. 48 I. 49 I. 52 I. 53 I Aux mineurs 58 I 

4 Sabine I. 35  36 I. 37 I. 38 I. 49 I  Aux mineurs P. N. 

5 Natale I. 31 32 I 33 I 34 I 36 I 37 I Aux mineurs P. N. 

6 Marianne Cr. 60 61 62 63289        

7 Louise Cr. 26 27 28 29 32 33 33 34 35 36 38 

8 Julienne Cr. 22 23 24 25 27 28 28 29 30 31 33 

9 Catherine  Cr. 22 23 24 25 27 28 28 29 30 31 33 

10 Geneviève Cr. 22 23 24 25 27 28 28 29 32 33 M. A. 

11 Boudy, 

Boudie 

Beng. 22 23 27 28 30 31 31 Ø Ø [é] Lse. M 

12 Anne Cr. 4 5 6 7 9 10 Aux mineurs Lse. M 

13 Félicité Cr. 12 13 14 15 17 17     M. A. 

14 Dauphine Cr. 10 11 12 13 15 16 Aux mineurs M. A. 

15 M.-Marthe Cr. 7 8 9 10 12 13 14 15 16 17 M. A. 

16 Gertrude  Cr. 3 4 5 6 8 9 Aux mineurs P. N. 

17 Adélaïde Cr. 2 3 4 5 7 8 Aux mineurs P.N. 

18 Mouta Beng. 8 9 9 10 14 15 11     

19 Saba  Beng. 10 11 12 13        

20 Marie Cr.   17 18 20 21 24     

21 Geneviève Cr.     27 28      

22 Marie  Cr.     9 10 Aux mineurs  

23 Valeuma M.     65 65      

24 Rosalie290 I.     18 19 20 Ø Ø 24 Lse. M 

25 Fanchon M.     42 42 Aux mineurs 36 

26 Lambaric M        42 43 44 38 

27 Sabine M.        33 34 35 30 

28 Christine291         44 45   

29 Françoise M.        39 40 41  

30 Françoise Cr.           32 

31 Marion M.           48 

Lse. M. = Louise Tessier. M. A.= Marie Anne Tessier. P. N. = Pierre Noël Tessier. 

Tableau 92.6-1 : Les esclaves recensés par Charles-Louis Fortier et Mar ie Hoarau, veuve Pierre Tessier, 1755-1765. 

  

 
289 Marianne, + 15/3/1760 à Saint-Denis, par Teste, ©g®e dôenviron 70 ans, d®c®d®e (et non née comme noté en ANOM), le même jour, munie des sacrements 
de p®nitence et dôextr°me onction. ADR. GG. 32. 
290 Rosalie, esclave indienne, adulte, o : 2/9/1749 à Saint-Denis, par Caulier ; par. : Pierre Noël Tessier ; mar. : Marie Marguerite Tessier. Femme de François, 

x : 3/9/1759 à Saint-Denis, par Teste, en présence de Pierre Morel et François Bernard qui ne signe pas à cause de la faiblesse de sa main. Sans enfant. 
Mariage avec un couple dôesclaves appartenant ¨ Marie Gachet. ADR. GG. 25. ANOM. £tat civil. 
291 Christine, ©g® dôenviron 30 ans, esclave de Fortier, S : 7/11/1763 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 
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92.7. Les esclaves recensés par Christophe Guyomar de Préaudet et Marianne Tessier.  

Rg. Hommes Cte. 44 45 46 47 49 50 51 53 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 

1 St.-Pierre M. 22 23 24 25 27 28 29 31 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 

2 Simon292 M. 20 20 21 22 24 25 26 28  30 32 33 34 60 61 63 64 65 66 

3 Lazare293 M. 18 19 20 21 23 24 25 27 29 30 31 32 32 32 33 34 34 35  

4 César294  20                   

5 Pierre Cr. 8 9 10                 

6 Denis  Cr. 6 7 8 9 11 12 13 15 17 18 19 20        

7 Gabriel C. 12      18 20 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 

8 Christophe C. 30                   

9 Pompée295 C.  25     31 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 

10 Atne.-Noël Cr.      6 7 9 11           

11 Nicolas C.       59 61 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 

12 Charles I.       23 25 27 28 29 30 30 31 32 33 34   

13 Mathurin Cr.       2 4 6 7 8 9 10 11 12 13 14   

14 Isidore Cr.       11 13 15 16 17 18 19 20 20 21 14 15 16 

15 Félix Cr.       11 13            

16 Nicolas296 Cr.          62          

17 Colas C.           55 65 66 66 67 38 39  70 

18 César               30 31 32 33   

19 Mouta I.              30 31 32 33 34 35 

20 Moutou               30 31 32 33   

21 Dame M.              [35] 36 37 38 39 40 

22 Augustin297               14 15 16    

23 P.-Jean298               12 13 14    

24 Basile C.              60 61 62 63 64 65 

25 Christophe  M.              55 56 57 58   

26 Jean M.                  40 41 

27 Philippe M.                  50 51 

28 Hyppolithe Cr.                  25 26 

29 Jérôme Cr.                  28 29 

30 Henry Cr.                  19 20 

31 Petit-Jean Cr.                  19 20 

32 Christophe Cr.                  16 15 

33 Maximilien Cr.                  14 15 

34 Sirine Cr.                  4 5 

35 Potoutouph M.                  15 16 

36 Cotte M.                  19 [20] 

37 Jean-Louis Cr.                  21 22 

 

Rg. Femmes Cte. 44 45 47 49 50 51 53 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 

1 Marie Cr. 20 21 23 25 26 27 29 31 32 33 34        

2 Jeanne Cr. 15 16 18                

3 Brigitte299 M. 23 26 28 30 31 32 34 36 37 38 39        

4 Barbe C.  25                 

5 Euphrosine300 Cr.     2 3 5 7 8 9 10 [11] 12 13 14    

6 M.-Joseph301 M.      Ø 34 36 37 48 48        

7 Thérèse302 Cr.      13 15 17 18 19 20 21 22 29     

8 Julie303 Cr.      5  9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 

9 Roze I.       31 33 34 35 36 37 38 39 40 41   

 
292 Simon, aveugle de 1757 à 1761. 
293 La Fleur, Lascar (1745), Lazare (1749). 
294 César, son nom est barré en 1755. 
295 Pomp®e, dans lôescadre au rct. 1745. 
296 Nicolas, barré en 1757. 
297 Augustin, barré en 1762, 19 ans environ à Anne Marguerite Guyomar Préaudet, rct. 1765. 
298 Pierre-Jean, barré en 1762, 17 ans environ à Marie-Elisabeth Guyomar Préaudet, rct. 1765. 
299 Brigitte, + 4/7/1769, ©g®e dôenviron 60 ans, épouse de feu Mathurin, à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 
300 Euphrosine, barr®e au rct. 1762, ©g®e dôenviron 17 ans, esclave de Marie-Elisabeth Guyomar Préaudet. rct. 1765 
301 Marie-Joseph, + : 26/5/1763 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 
302 Thérèse, Créole, notée Malgache de 1756-1759, son nom est barré au rct. 1762. 
303 Julie, notée malgache en 1759. 
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Rg. Femmes Cte. 44 45 47 49 50 51 53 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 

10 [é]te                    

11 Marcelline304 M.          50 50        

12 Marianne M.             30 31 321 33 34 35 

13 Monique305 I.             25 26 27    

14 Marie Cr.             28 29 30 31 32 33 

15 Geneviève Cr.                 25 26 

16 Louison Cr.                 25 26 

17 M.-Marthe Cr.                 17 18 

18 Émilie Cr.                 19 20 

19 Isabelle M.                 24 25 

20 Julienne Cr.                 14 15 

21 Audore M.                 40 41 

22 Annette C.                 40 41 

23 Candide Cr.                 12 13 

Tableau 92.7-1. Les esclaves recensés par Christophe Guyomar Préaudet et Marie-Anne Tessier, de 1744 à 1765.  

92.8. Dispersion des esclaves de la succession Manuel Tessier, Anne Maillot.  

 Manuel Tessier P.- Tessier P.-Tessier Mineurs    R. Aubry Fortier Préaudet 

 rct Inv. partage rct 3/6/1755 Tessier p.n l.m m.a rct. rct. rct. 

Tableau  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Famille 1 : André-Louise. 

André     2 5 3      10  

Louise     2 5       7  

M. Marthe     11 11    4   15 17 

J.-Louis 10    3 4       9  

Famille 2 : Augustin-Sabine. 

Augustin   15 34 8 3 -      4  

Sabine   8 16 35 - 3 6 1     4  

Dauphine   32 17 35 9 10 9   3   14  

P. Augustin 39  18 37 14 18 7 2     20  

J.-Baptiste 13  19 8 - - -    10  -  

René  28  20 38 12 16 -      14  

Silvestre       17 8      21  

louis     18 20       26  

Famille 3 : Catherine. 

Catherine   13 11 31 5 7       9  

P.-Jean 43  12 32 16 22 10  1    23  

Famille 4 : Charles-Rose. 

Charles  23  28 46          12 

Rose  40 29 47          9 

Mathurin  37  26 48          18 

Famille 5 : Cotte-Tephe. 

Cotte  4              

Tephe  10             

Denis 14             6 

Famille 6 : Dominique-Henriette. 

Dominique 1  8 4       17    

Henriette   35 9 5        3   

Cyprien 17  13 7       12    

Dominique 35  10 6       14    

Famille 7 : Etienne-Marcelline. 

Et. ou Henry 21  36 11       7    

Marcelline  28 37 12 3 1      11   

Bonnaventure  30  38 13       13    

Famille 8 : Euphrosine. 

Euphrosine               5 

 
304 Marcelline, femme de Nicolas, + : 28/3/1759 à Saint-Denis, décédée subitement le même jour, par Caulier. ADR. GG. 32. 
305 Monique, barrée en 1762, 30 ans environ, esclave de Anne Marguerite Guyomar Préaudet, rct. 1765. 



156 

 

 Manuel Tessier P.- Tessier P.-Tessier Mineurs    R. Aubry Fortier Préaudet 

 rct Inv. partage rct 3/6/1755 Tessier p.n l.m m.a rct. rct. rct. 

Tableau  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Famille 9 : François-Julienne. 

François 26  33 49 11 7         

Julienne   18 34 50 4       8   

Anne  37 35 51 10 12 12  3    12  

M-Marcelline     15          

Famille 10 : Geneviève. 

Geneviève   20 50 21 7 8    1   10  

Pierre-Luc 40  51 22 15 23 9 3     22  

Gertrude      16 13 10 3     16  

Famille 11 : Hyppolite-Suzanne. 

Hyppolite 25  23 41 10 12    4   15  

Suzanne  4 24 42 6 13 2      2  

Félicité  29 25 43 8 15    2   13  

Julie  33 26 44          8 

Famille 12 : Jacques-Françoise. 

Jacques 9  6 29 9 2         

Françoise  15 7 30 10 2 1      1  

Famille 13 : Jean-Louis-Natale. 

Jean-Louis 10    3 4       9  

Natale  12 44 52 14 4 7 2     5  

Etienne      19 17 11 4     24  

Famille 14 : Joseph-Marthe. 

Joseph 8  1 1       9    

Marthe  14 2 2        2   

Pauline App.  21 3            

Léon 18  4 28 13 15 6      13  

Marguerite  31 5 3           

Famille 16 : Julienne. 

Julienne  7 48 19           

Benjamin    49 20       16    

Frse-Charlotte            10   

Famille 18 : Louis-Jeanne. 

Louis 22  31 9           

Jeanne   19 32 10        6   

Famille 19 : Marie. 

Marie  11 39 14        5   

Rémy 29  40 15       11    

Elisabeth  38 41 16        9   

Didier 36  42 17       15    

M.-Louise  34 43 18         15 ?  

Famille 20 : Natale. 

Isidore 12  45 53          14 

Ant.-Noël 31  46 54          10 

Etienne 44  47 55 17 19 4      24  

Famille 21 : Nicolas-Marie-Joseph. 

Nicolas  19  21 39          11 

M.-Joseph  24 22 40          6 

Famille 23 : Silvestre-Marie Marcelline. 

Silvestre 12              

Madeleine   23             

Famille 24 : Tephe. 

Félix 16  27 45          15 

Famille 25 : Thérèse. 

Thérèse  22 14 33          7 

Tableau 92.8-1 : Dispersion des esclaves appartenant à Manuel Tessier, sa veuve et leurs enfants héritiers. 
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92.9. Familles serviles appartenant Manuel Tessier, sa veuve et héritiers.  

Famille 1. 

I André.  

o : v. 1732 à Bourbon (Créole, n° 2, tab. 92.3-1, âgé de 23 ans environ, estimé 200 piastres, 3/6/175).  
+ : ap. 1765 (Créole, n° 10, tab. 92.6-1, esclave de Fortier, 38 ans environ, rct. 1765, après être passé aux mineurs Tessier). 

x :  
Louise, I. 

o : v. 1727 à Bourbon (Créole, n° 2, tab. tab. 92.3-1, âgée de 28 ans environ, estimée 200 piastres, 3/6/1755). 

+ : ap. 1765 (Créole, n° 7, tab. 92.6-1, esclave de Fortier, 38 ans environ, rct. 1765). 

Dôo½ 

II -1 Marie-Marthe. 

o : 14/6/1748 à Sainte-Marie. ANOM. 
Fille légitime dôAndr® et Louise, esclaves de Pierre Tessier.  

b : 14/6/1748 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 

par. : Joseph, esclave dôEmmanuel Tessier; mar. : Marie, esclave de Pierre Tessier. 
+ : ap. 1765 (Créole, n° 15, tab. 92.6-1, esclave de Fortier, 17 ans environ, rct. 1764. Créole, n°4, tab. 92.4-4, ©g®e dôenviron 18 ans, ¨ 

Marie-Anne Tessier, rct. 1765306). 

II -2 Louis (n° 18, tab. 92.3-1). 
o : 8/3/1751 à Sainte-Marie. ANOM. 

Fils dôAndr® et Louise, esclaves de Pierre Tessier. 

b : 9/3/1751 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 
par. : Jacques, esclave de Pierre Tessier ; mar. : Marie, esclave de Préaudet. 

+ : ap. 1765 (Créole, n° 26, tab. 92.6-1, esclave de Fortier, 14 ans environ, rct. 1765). 

 
Famille 2. 

I Augustin. 

o : entre 1701 et 1708 à Madagascar (Malgache, n° 15, tab. 92.2-1, âgé de 50 ans environ. 1er mars 1751). 
+ : 23/1/1758, esclave de Fortier, n° 4, tab. 92.6-1, à Saint-Denis, par Caulier. ADR. GG. 32.  

x :  

Sabine, I (n° 16, tab. 92.2-1 ; n° 3, tab. 92.3-2) 
o : entre 1711 et 1720 à Madagascar (Malabare, n° 8, tab. 92.1-2, ©g®e dôenviron 13 ans, rct. 1732).  

Malabare, n° 3, tab. 92.3-2, 35 ans environ, estimée 180 piastres. 3/6/1755 ; n° 6, tab. 92.4-1, aux mineurs de 1761 à 1764. 
+ : ap. 1765 (Créole, n° 1, tab. 92.4-2, âgée de 55 ans environ, esclave de Pierre-Noël Tessier, rct. 1765). 

Dôo½ 

II -1 Jean-Baptiste. 
o : 29/8/1737, à Sainte-Marie. ADR. GG. 1. 

Fils dôAugustin, Malgache et de Sabine, Malabarde. 

b : 30/8/1737, à Sainte-Marie, par Roby. ADR. GG. 1. 
par. : Joseph Maillot, qui signe ; mar. : Marianne Tessier. 

Créole, n° 13, tab. 92.1-1, ©g® dóenviron 3 ans, rct. 1740. 

Créole, n° 19, tab. 92.2-1, estimé 100 piastres, reste à la veuve au partage. 2 mars 1751.  
+ : ap. 1765 (Créole, n° 10, tab. 92.5-1, 28 ans environ, rct. 1765, esclave de Robert Aubry et Anne Maillot307) 

II -2 Marie, Marine 

o : 18/4/1741, à Sainte-Marie. ANOM. 
Fille de Augustin et Sabine, esclaves de Manuel Tessier.  

b : 19/4/1741 à Sainte- Marie, par Bossu. ANOM. 

par. : Benoît ; mar. : Marthe. 
+ : 

II -3 René308. 

o : v. 1743 (René, Créole, n° 28, tab. 92.1-1, ©g® dôenviron 10 mois, rct. 1744). 
René, n° 38, tab. 92.2-2, Pierre Tessier hérite de cet esclave créole, estimé 80 piastres, du consentement de Préaudet, moyennant 100 

piastres. 1er et 2 mars 1751. 

René, n° 16, tab. 92.3-2, figure ¨ lôinventaire des esclaves de Pierre Tessier dressé le 3 juin 1755. Il passe ensuite à Fortier, du fait de 
Marie Hoarau. 

+ : ap. 1765 (René, Créole, n° 14, tab. 92.6-1, âgé de 23 ans, environ, esclave de Fortier. Rct. 1765).  

II -4 Dauphine. 
o : v. 1745 (Créole, n° 32, tab. 92.1-2, ©g®e dôenviron 4 ans, rct. 1749). 

Dauphine, n° 10, tab. 92.3-2, ©g®e dôenviron 10 ans, estim®e 120 piastres, 1er 2 mars 1751.  

+ : ap. 1765 (Créole, n° 14, tab. 92.6-2, ©g®e dôenviron 21 ans, ¨ Marie Anne Tessier (nÁ 3, tab. 92.4-4)). 
II -5 Pierre-Augustin. 

o : 19/8/1749, à Sainte-Marie. ANOM. 

« Fille è, [Fils] dôAugustin et Sabine, esclaves de Manuel Tessier, nÁ 39, tab. 92.1-1. 
b : 23/8/1749 à Sainte-Marie, par Denoyelle. ANOM. 

 
306 Marie-Marthe, esclave de Christophe Guyomar Préaudet et Marie Anne Tessier, 19 et 20 ans, rct. 1764-1765. 
307 Jean-Baptiste signalé Malgache du rct. 1755 à celui de 1762 chez Robert Aubry et Anne Maillot,  veuve Tessier (n° 10, tab. 92.5-1), est à nouveau signalé 
créole du rct. 1763 à 1765. 
308 Par hypoth¯se, Ren®, fils dôAugustin et Catherine, en raison de son rang dans lô®tat de lôinventaire, nÁ 20, tab. 92.2-1, 1er mars 1751.  
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par. : Benoît ; mar. : Pélagie, tous esclaves de la veuve Tessier. 

+ : ap. 1765 (Créole, n° 2, tab. 92.4-2, âgé de [15] ans environ, rct. 1765, esclave de Pierre-Noël Tessier). 

II -6 Sylvestre. 
o : 21/2/1753, à Sainte-Marie. ANOM. 

Fils dôAugustin et de Sabine, esclaves de la veuve Tessier. 

b : 21/2/1753 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 
par. : Jean-Baptiste ; mar. : Jeanne, tous esclaves de la veuve Tessier. ANOM. 

Sylvestre (Créole, n° 17, tab. 92.3-2, esclave des mineurs Tessier, puis de Fortier, époux de Marianne Tessier). 

+ : ap. 1765 (Créole, n° 21, tab. 92.6-1, ©g® dôenviron 14 ans, esclave de Fortier). 
II -7 Athanase. 

o : 9/5/1756 à Sainte-Marie. ANOM. 

Fils légitime dôAugustin et Sabine, esclaves de Fortier. 
b : 10/5/1756 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 

par. : Joseph, esclave de Cronier ; mar. : Louise, esclave de Fortier. 

+ : 

 
Famille 3. 

I Catherine. 
o : v. 1733-34 (Créole, n° 13, tab. 92.1-2, âgée de 2 mois, rct. 1733-34).  

Créole, n° 7, tab. 92.3-2, ©g®e dôenviron 22 ans, estim®e 200 piastres, esclave de Pierre Tessier, 3/6/1755. 

+ : ap. 1765 (Créole, n° 9, tab. 92.6-1, esclave de Fortier, ©g®e dôenviron 33 ans, rct. 1765). 

a : enfant naturel. 

IIa-1 Pierre-Jean. 

o : ?/4/1749 à Bourbon (hypothèse en raison de la possible répétition du prénom). 
+ : 20/4/1749 ©g® dôenviron 10 jours, ¨ Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 

IIa-1 Pierre-Jean (n° 12, tab. 92.2-1 ; n° 16, tab. 92.3-1). 
o : v. 1750 à Bourbon (Créole, n° 12, tab 92.2-1, âgé de 3 mois environ, 1er et 2 mars 1751).  

+ : ap. 1765 (Créole, n° 23, tab. 92.6-1, esclave de Fortier, puis des mineurs Tessier ; Créole, n° 1, tab. 92.4-3, ©g® dôenviron 13 ans, 

rct. 1765, esclave de Louise Marie Tessier). 

 
Famille 4. 

I Charles, Charlot. 
o : v. 1721 en Inde (Indien, n° 23, tab. 92.1-1, âgé de 18 ans environ,  rct. 1744).  

Esclave de Manuel Tessier 

b : 20/7/1749 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 
par. : Nicolas, esclave de Tessier ; mar. : Rose, esclave de madame Morel. 

Malabar, n° 28, tab. 92.2-1,  

+ : ap. 1763 (Indien, n° 12, tab. 92.7-1, ©g® dôenviron 34 ans, esclave de Guyomar Préaudet). 
x : 21/7/1749 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 

Esclaves de Manuel Tessier.  

Un ban, dispense des deux autres accordée en faveur du saint baptême. Fiançailles faites.  
En pr®sence dôesclaves de Manuel et Pierre Tessier, de fr¯re Le Cocq qui signent avec Bossu.  

Charles, Rose et leur fils Mathurin, n° 46 à 48, tab. 92.2-2, estimés 330 piastres, échoient à Preaudet du fait de son épouse. 1er et 2 mars 

1751. 
Rose, I. 

o : v. 1726 en Inde (Malabare, n° 40, tab. 92.1-2, n° 29 et 47, tab. 92.2-1 et 2, âgée de 25 ans environ, 1er et 2 mars 1751).  

Esclave de Manuel Tessier. 
b : 20/7/1749 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 

par. : Nicolas, esclave de Tessier ; mar. : Rose, esclave de madame Morel. 

+ : ap. 1763 (Indienne, n° 9, tab. 92.7-1, âg®e dôenviron 41 ans, esclave de Guyomar Pr®audet, rct. 1763). 

Dôo½ 

II -1 Mathurin (n° 30, tab. 92.2-1). 

o : v. 1749 à Bourbon (Créole, n° 37, tab. 92.1-1, ©g® dôenviron 1 ans, rct.1750).  
+ : ap. 1763 (Créole, n° 13, tab. 92.7-1, ©g® dôenviron 34 ans, esclave de Guyomar Pr®audet, rct. 1763). 

 
Famille 5. 

I Cotte.  

o : v. 1722 à Madagascar (Malabar, n° 4, tab. 92.1-1, âgé de 10 ans environ, rct. 1732 ; Malgache, âgé de 12 ans environ, rct. 1735). 
+ : ap. 1737. 

x :  

Tephe, I. 
o : v. 1722 à Madagascar (Malgache, n° 10, tab. 92.1-2, âgée de 10 ans environ, rct. 1732 ; Malgache, âgé de 12 ans environ, rct. 1735). 

b : un enfant naturel, IIa-1. 

 + : ap. 1740. 
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Dôo½ 

II -1 Denis (n° 14, tab. 92.1-1). 

o : 19/10/1737 à Sainte-Marie. ADR. GG. 1. 
Fils de Cotte et de Thèphe, tous Malgaches, esclave de Manuel Tessier.  

b : 20/10/1737 à Sainte-Marie, par Roby. 

par. : Henry ; mar. : Marie-Louise, Cafre, tous esclaves du même. 
Denis, Créole, n° 14, tab. 92.1-1, âgé de 2 ans et dix mois environ, rct. 1740. 

+ : ap. 1758 (Créole, n° 6, tab. 92.7-1, esclave de Guyomar Préaudet, âgé de 20 ans environ, barrée, rct. 1758). 

 
Famille 6. 

I Dominique, Domingue.  

o : v. 1702 en Afrique (Cafre, n° 1, tab. 92.1-1, 29 ans environ, rct. 1732).  
Cafre, n° 8, tab. 92.2-1, 40 ans environ, le 1er et 2 mars 1751). 

+ : ap. 1765 (Cafre, n° 17, tab. 92.5-1, âgé de 63 ans environ, rct. 1765, à Robert Aubry et Anne Maillot). 

x :  
Le couple avec son enfant Dominique, n ° 8 à 10, tab. 92.2-1, est estimé 400 piastres et reste à la veuve Tessier. 1er et 2 mars 1751.  

Henriette, I. 

o : v. 1716 à Madagascar (Malgache, n° 9, tab. 92.2-1, âgée de 35 ans environ, le 1er et 2 mars 1751).  
+ : ap. 1765 (Malgache, n° 3, tab. 92.5-2, âgée de 49 ans environ, rct. 1765, à Robert Aubry et Anne Maillot). 

Dôo½ 

II -2 Cyprien. 
o : 12/5/1740 à Sainte-Marie. ANOM. 

Fils de Dominique et dôHenriette, esclaves de Manuel Tessier.  

b : 13/5/1740, à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 
par. : Augustin ; mar. : Henriette, tous esclaves du même.  

Créole, n° 17, tab. 92.1-1, ©g® dôenviron 3 mois, rct. 1740. 
Créole, n° 13, tab. 92.2-1, âgé de 10 ans environ, estimé 80 piastres, reste à la veuve au partage. 1er et 2 mars 1751.  

+ : ap. 1765 (Créole, n° 12, tab. 92.5-1, âgé de 24 ans environ, rct. 1765, esclave de Robert Aubry et Anne Maillot). 

II -1 Dominique. 
o : v. 1746  à Bourbon (Créole, n° 35, tab. 92.1-1, ©g® dôenviron 3 ans environ rct. 1749.  

Créole, n° 10, tab. 92.2-1, reste à la veuve au partage. 2 mars 1751).  

+ : ap. 1765 (Créole, n° 14, tab. 92.5-1, âgé de 19 ans environ, rct. 1765, esclave de Robert Aubry et Anne Maillot. 

 
Famille 7. 

I Etienne ou Henry.  
o : entre 1726 et 1728 (Cafre, n° 21, tab. 92.1-1, ©g® dôenviron 16 ans, barr®, rct 1744. Dans lôescadre, rct. 1745).  

Cafre, n°36, tab.92.2-1, ©g® dôenviron 25 ans demeure ¨ la veuve. 2 mars 1751.  

+ : ap. 1765 (Cafre, n° 7, tab. 92.5-1, 36 ans environ, rct. 1765, esclave de Robert Aubry et Anne Maillot)309. 
x : ap. 1741. 

Le couple et son enfant, estimé 300 piastres, reste à la veuve au partage (n° 11 à 13, tab. 92.2-2)  

Marcelline, I. 
o : v. 1717 (Malgache, n° 28, tab. 92.1-2, ©g®e dôenviron 22 ans, rct 1740. Indienne310, ©g®e dôenviron 37 ans, rct. 1755).  

b : 16/1/1737 à Sainte-Marie, par Roby. ADR. GG. 1. 

Malgache, n° 37, tab. 92.2-1, ©g®e dôenviron 30 ans, demeure ¨ la veuve. 2 mars 1751.  
xa : 18/11/1737 à Sainte-Marie, par Roby. ANOM. (famille 23). 

Silvestre. Malgache, I (v. 1717-1741). 

Dôo½ un enfant, II-1. 
+ : ap. 1756 (Indienne, n° 11, tab. 92.5-2, âgée de 38 ans environ et barrée au rct. 1756, esclave de Robert Aubry et Anne Maillot). 

Dôo½ 

II -1 Bonnaventure. 
o : v. 1743 à Bourbon (Créole, n° 30, tab. 92.1-1, ©g® dôenviron 8 mois, rct. 1744.  

+ : ap. 1765 (Créole, n° 13, tab. 92.5-1, âgé de 21 ans environ, rct. 1765, esclave de Robert Aubry et Anne Maillot). 

 
Famille 8. 

II - ? Euphrosine.  
o : v. 1748 à Bourbon (Créole, n° 5, tab. 92.7-1, 2 ans environ, rct. 1750, 14 ans, barrée rct. 1762, esclave de Préaudet). 

+ : ap. 1762. 

a : enfant naturel. 
III - ?a-1 Marie-Louise. 

o : 25/4/1764 à Sainte-Marie. ANOM. 

 
309 Cet esclave est recensé sous le nom dôHenry en 1749, puis de 1756 ¨ 1765. 
310 Marcelline malgache (n° 37, tab. 92.2-1), ©g®e dôenviron, 30 ans en mars 1751, est recens®e comme Indienne en 1755 chez la veuve Tessier (nÁ 28, tab. 

92.1-2), et en 1756 parmi les esclaves de Robert Aubry (n° 11, tab. 92.5-2). 
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Fille naturelle dôEuphrosine, esclave de Pr®audet, et de p¯re inconnu.  

b : 26/4/1764 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 

par. : Nicolas (Cafre, n° 11, tab. 92.7-1, 73 ans, rct. 1765) ; mar. : Marie, tous esclaves de Préaudet. 
+ :  

 
Famille 9. 

I François.  

o : v. 1726 en Afrique (Cafre, n° 33, tab. 92.2-1, âgé de 25 ans environ. 1er et 2 mars 1751).  

Esclave de Manuel Tessier.  
b : 20/7/1749 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 

par. : Jacques, esclave de Lebègue ; mar. : Marie, esclave de la veuve Esparon. 

+ : ap. 1755 (Cafre, n° 7, tab. 92.3-2, ©g® dôenviron 23 ans, estim® 180 piastres, esclave de Pierre Tessier. 3/6/1755. 
x : 21/7/1749 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 

Un ban, dispense des deux autres accordée en faveur du saint baptême, et fiançailles faites. 

En pr®sence dôesclaves de Manuel et Pierre Tessier, de fr¯re Le Cocq, Manuel et Pierre Tessier qui signent. 
Le couple avec son enfant Anne, est estimé 350 piastres et échoit à Pierre Tessier (n° 49, 50, 51, tab. 92.2-2). 1et et 2 mars 1751.  

Julienne, II- ? (n° 34, tab. 92.2-1). 

o : v. 1730 à Bourbon (Créole, n° 18, tab. 92.1-2, âgée de 3 ans environ, rct. 1735). 
Créole, n° 4, tab. 92.3-1, esclave de Pierre Tessier, âgée de 20 ans environ, rct. 1753.  

+ : ap. 1765 (Créole, n° 8, tab. 92.6-1, ©g®e dôenviron 33 ans, rct. 1765, esclave de Fortier). 

Dôo½ 
II -1 Anne (n° 35, tab. 92.2-1). 

o : 11/9/1749 à Sainte-Marie. ANOM. 

Fille légitime de Fran­ois et Julienne, esclaves dôEmmanuel Tessier. 
b : 12/9/1749 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 

par. : André ; mar. : Marthe, tous esclaves dôEmmanuel Tessier. 
Un an, au 1er mars 1751 (n° 35, tab. 92.2-1). Le lendemain, au partage, échoit avec ses parents à Pierre Tessier (n° 51, tab. 92.2-2). 

Esclaves ensuite de Fortier, puis des mineurs Tessier (n° 12, tab. 92.6-1 puis tab. 92.4-1. 

+ : ap. 1765 (Créole, n° 3, tab. 92.4-3, 15 ans environ, esclave de Louise Marie Tessier, rct. 1765). 
II -2 Marie-Marcelline. 

o : 20/8/1751 à Sainte-Marie. ANOM. 

Fille légitime de François et de Julienne, esclaves de la veuve Tessier.  
b : 21/8/1751 à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 

par. : Léon, esclave de Pierre Tessier ; mar. : Marcelline, esclave de la veuve Manuel Tessier. 

Marie-Marcelline, créole, n° 15, tab. 92.3-1, âgée de 2 ans environ, esclave de Pierre Tessier.  
+ : 4/4/1753, esclave de Pierre Tessier, âgée de 2 ans environ, à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 

 
Famille 10. 

II - ? Geneviève.  

o : v 1733 à Bourbon (Créole, de père et mère inconnus, n° 20, tab. 92.1-2, âgée de 2 ans environ, rct. 1735).  

Créole, n° 50, tab. 92.2-1, âgée de 18 ans environ, estimée avec Pierre-Luc, n° 51, tab. 92.2-1, son enfant 150 piastres, vendue avec lui 
par la veuve Manuel Tessier à son fils Pierre, moyennant 187 piastres et demie. Créole, n° 8, tab. 92.3-2, âgée de 22 ans environ, 

3/6/1755, esclave de feu Pierre Tessier. Esclave de Fortier (n° 10, tab. 92.6-1). 

+ : ap. 1765 (Créole, n° 1, tab. 92.4-4, ©g®e dôenviron 32 ans, rct. 1765, esclave de Marie-Anne Tessier).  

a : enfant naturel. 

III - ?a-1 Pierre-Luc. 

o : 13/10/1749, à Sainte-Marie. ANOM (fig. 92.1). 
Fils naturel de Genevi¯ve, esclave dôEmmanuel Tessier, et de Pierre Poirier. 

b : 14/10/1749, à Sainte-Marie, par Bossu. ANOM. 

par. : Jacques ; mar. : Fran­oise, tous esclaves dôEmmanuel Tessier. 
Créole, n° 22, tab. 92.6-1, esclave de Fortier, puis des mineurs Tessier, n° 9, tab. 92.4-1. 

+ : ap. 1765 (Créole, n° 3, tab. 92.4-2, ©g® dôenviron [13] ans, esclave de Pierre Noël Tessier). 

 

Figure 92.1: Baptême de Pierre-Luc, fils naturel de Geneviève, esclave de Manuel Tessier.  


